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PRÉFET DE SEINE-ET-MARNE 

 
Préfecture 
 
Direction de la coordination des services de 

l’Etat 

Pôle de la coordination de l’administration 

départementale 

 

 

 

Arrêté n° 15/PCAD/082 

 

donnant subdélégation de signature à Monsieur Alain NGOUOTO, 

sous-préfet chargé de mission, en charge de la politique de la ville  

pour procéder à l’ordonnancement délégué 

des subventions concernant le programme national pour la rénovation urbaine et le 

nouveau programme national de renouvellement urbain 

 

Le préfet de Seine-et-Marne 

Officier de la Légion d'honneur 

Chevalier de l’Ordre national du Mérite 

 

 

 

Vu le Code de la construction et de l’habitation ; 

 

Vu la loi organique n°2001-692 du 1
er

 août 2001 relative aux lois de finances modifiée par la loi 

n°2005-779 du 12 juillet 2005 ; 

 

Vu la loi n°2003-710 du 1
er

 août 2003 d’orientation et de programmation pour la ville et la 

rénovation urbaine ; 

 

Vu la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et aux responsabilités locales ; 

 

Vu le décret n°2004-123 du 9 février 2004 modifié relatif à l’Agence nationale pour la rénovation 

urbaine ; 

 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets modifié, à 

l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

 

Vu le décret n°2004-1005 du 24 septembre 2004 relatif aux majorations des subventions accordées 

par l’Agence nationale pour la rénovation urbaine ; 

 

Vu le décret du Président de la République en date du 8 octobre 2013 portant nomination de 

Monsieur Alain-Michel NGOUOTO, sous-préfet chargé de mission auprès de la préfète de Seine-

et-Marne ; 

 

Vu le décret du Président de la République en date du 7 juillet 2014 portant nomination de 

Monsieur Nicolas de MAISTRE, sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture de 

Seine-et-Marne ; 

 



 

 

 

 

Vu le décret du Président de la République en date du 31 juillet 2014 portant nomination de 

Monsieur Jean-Luc MARX,  préfet de Seine-et-Marne (hors classe) ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral n°15/PCAD/016 du 2 février 2015 donnant délégation de signature à 

Monsieur Nicolas de MAISTRE, secrétaire général de la préfecture et organisant sa suppléance ; 

 

Vu l’arrêté du 20 mars 2007 portant approbation du règlement général de l’Agence nationale pour 

la rénovation urbaine ; 

 

Vu le règlement comptable et financier de l’Agence approuvé par le ministre du budget en date du 

20 mars 2009 ; 

 

 

 

ARRETE : 
 

 

Article 1er : Subdélégation de signature est donnée, dans la limite de ses attributions, à Monsieur 

Alain NGOUOTO, sous-préfet chargé de mission, en charge de la politique de la ville, à l’effet de 

procéder à l’ordonnancement délégué des subventions concernant le programme national pour la 

rénovation urbaine et le nouveau programme national de renouvellement urbain. 

 

Article 2 : Pour les engagements inférieurs à 1 million d'euros ou en cas d’absence ou 

d'empêchement de Monsieur Alain NGOUOTO, la subdélégation de signature consentie à l'article 

1 sera exercée par Monsieur Charles TAMAZOUNT, chef du Service Habitat et Rénovation 

Urbaine à la Direction Départementale des Territoires. 

 

Article 3 : L’arrêté n°15/PCAD/032 du 4 mars 2015 donnant  subdélégation de signature à 

Monsieur Alain NGOUOTO, sous-préfet chargé de mission, en charge de la politique de la ville 

pour procéder à l’ordonnancement délégué des subventions concernant le programme national pour 

la rénovation urbaine est abrogé. 

 

 

Article 4 : Le secrétaire général de la préfecture et le sous-préfet chargé de mission sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de Seine-et-Marne. 

 

 

 

 

Melun, le 20 juillet 2015 

Le préfet, 

 

 

 

 

Jean-Luc MARX 

 



  

PRÉFET DE SEINE-ET-MARNE 

Préfecture 
 
Direction de la Coordination 
des Services de l’Etat 
 
Pôle de la Coordination 
de l’Administration Départementale 

 

 

Arrêté n°15/PCAD/083 

 

donnant délégation de signature à Monsieur Christophe DEVYS, 

Directeur général de l'Agence régionale de santé Ile-de-France 

 

 

Le préfet de Seine-et-Marne 

Officier de la Légion d'honneur 

Chevalier de l’Ordre national du Mérite 

 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-1 et R. 1435-1 et suivants ; 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu le code de l’environnement ; 

 

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, notamment son article 34 ; 

 

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiée, relative à la répartition des compétences entre les 

communes, les départements, les régions et l’Etat ; 

 

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 

 

Vu la loi n°2011-803 du 5 juillet 2011 relative aux droits et à la protection des personnes faisant 

l'objet de soins psychiatriques et aux modalités de leur prise en charge ;  

 

Vu l’ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n°2009-879 du 21 

juillet 2009 précitée ; 

 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 

l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

 

Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 



 

 

Vu le décret n°2011-846 du 18 juillet 2011 relatif à la procédure judiciaire de mainlevée ou de 

contrôle des mesures de soins psychiatriques ; 

 

Vu le décret n°2011-847 du 18 juillet 2011 relatif aux droits et à la protection des personnes 

faisant l'objet de soins psychiatriques et aux modalités de leur prise en charge ; 

 

Vu le décret du Président de la République en date du 7 juillet 2014 portant nomination de 

Monsieur Nicolas de MAISTRE, sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture de 

Seine-et-Marne ; 

 

Vu le décret du Président de la République en date du 31 juillet 2014 portant nomination de 

Monsieur Jean-Luc MARX,  préfet de Seine-et-Marne (hors classe) ; 

 

Vu le décret du Président de la République en date du 1
er

 juillet 2015 nommant Monsieur 

Christophe DEVYS en qualité de directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-

France à compter du 17 août 2015 ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral n°15/PCAD/016 du 2 février 2015 donnant délégation de signature à 

Monsieur Nicolas de MAISTRE, secrétaire général de la préfecture et organisant sa suppléance 

 

Vu l’arrêté n°DS-2012/092 de Monsieur Claude EVIN, Directeur général de l’Agence de santé 

Ile-de-France, en date du 28 juin 2012 nommant Monsieur Laurent LEGENDART, Délégué 

territorial de la délégation territoriale de l’agence régionale de santé de Seine-et-Marne ; 

 

Vu le protocole du 12 décembre 2011 et son annexe, organisant les modalités de coopération 

entre le préfet de Seine-et-Marne et le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-

France, 

 

 

 

Arrête : 

 

 

Article 1
er

. - Délégation de signature est donnée à Monsieur Christophe DEVYS, directeur 

général de l'Agence régionale de santé Ile-de-France, à l'effet de signer, les actes, 

correspondances et rapports mentionnés dans le protocole du 12 décembre 2011 et son annexe 

susvisé à compter du 17 août 2015. 

 

Article 2 – Monsieur Christophe DEVYS est habilité à présenter devant les juridictions 

administratives et judiciaires les observations orales de l’Etat à l’appui de conclusions écrites 

signées par le représentant de l'Etat. 

 

Article 3 - En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Christophe DEVYS, subdélégation 

est donnée à Monsieur Laurent LEGENDART, délégué territorial de l'Agence régionale de 

santé en Seine-et-Marne. 

 

Article 4 - En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Laurent LEGENDART, 

subdélégation est donnée à Monsieur Nicolas DROUART, adjoint au délégué territorial de 

l'Agence régionale de santé en Seine-et-Marne.  



 

 

 

Article 5 - En cas d’absence ou d'empêchement simultané de Monsieur Laurent LEGENDART 

et de Monsieur Nicolas DROUART, la délégation visée à l’article 1
er

 est donnée, dans la limite 

de leur champ de compétences respectif, à : 

 

- Madame le Docteur Catherine CERFONTAINE, médecin du département Établissements 

Sanitaires Publics et Privés 

- Monsieur le Docteur Claude CROIZE, médecin du département Établissements Sanitaires 

Publics et Privés 

- Madame Virginie DAMION, responsable du service Ambulatoire et Professionnels de Santé, 

- Madame Estelle DOHET, responsable du département Médico-social, 

- Monsieur le Docteur Patrick GAIDAMOUR, responsable du département Prévention-

Promotion de la Santé et Ambulatoire, Professionnels de Santé. 

- Monsieur Laurent HAAS, Délégué territorial adjoint de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-

France dans le département du Val d’Oise, 

- Monsieur Laurent HENOT, ingénieur d’études sanitaires, 

- Monsieur Nicolas HERBRETEAU, ingénieur d’études sanitaires, délégation territoriale du 

Val d’Oise 

- Madame Patricia LABAT, ingénieure d'études sanitaires, 

- Madame Helen LE GUEN, ingénieure d’études sanitaires, Délégation territoriale du Val 

d’Oise 

- Monsieur Alain MINGUET, responsable du service Prévention et Promotion de la Santé, 

- Monsieur Philippe MONTENAT, responsable du département Établissements Sanitaires 

Publics et Privés, 

- Monsieur  Patrice ROSSI, ingénieur d'études sanitaires, 

- Madame Anne-Lyse PENNEL-PRUVOST, Déléguée territoriale de l’Agence régionale de 

santé Ile-de-France dans le département du Val-d’Oise, 

- Madame Hélène VITRY, ingénieur d'études sanitaires contractuel, 

- Monsieur Yves IBANEZ, responsable du pôle Veille et Sécurité Sanitaires, délégation 

territoriale du Val d’Oise 

- Madame Nelly SONNET, responsable du service Hospitalisations Psychiatriques sans 

consentement, 

 

Article 6 – En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Christophe DEVYS, la délégation 

de signature est donnée à Monsieur Jean-Pierre ROBELET, directeur général adjoint, à l’effet 

de signer les actes relatifs :  

- à l’agrément des sociétés d’exercice libéral exploitant des laboratoires de biologie médicale, 

ainsi qu’à leur retrait (articles R. 6212-75 et suivants du code de la santé publique) ; 

- au retrait de l’autorisation de fonctionnement des laboratoires de biologie médicale (article R. 

6211-14 du même code). 

 

 

En cas d’absence ou empêchement simultanés de Monsieur Christophe DEVYS et de Monsieur 

Jean-Pierre ROBELET, cette délégation est donnée à :  

- Madame Anne-Marie ARMANTERAS DE SAXCE, directrice de l’offre des soins et 

médico-sociale. 

- Monsieur Laurent CASTRA, directeur de la santé publique. 

 

 



 

En cas d’absence ou d’empêchement simultanés de Monsieur Christophe DEVYS et de 

Monsieur Jean-Pierre ROBELET, de Madame Anne-Marie ARMANTERAS DE SAXCE et 

de Monsieur Laurent CASTRA cette délégation est donnée à :  

- Monsieur Pierre OUANHON, directeur du pôle ambulatoire et services aux professionnels de 

santé ; 

- Madame Nadine WEISSLEIB, directrice du pôle veille et sécurité sanitaire ; 

- Monsieur Julien GALLI, responsable du département régulation de l’offre ambulatoire ; 

- Madame Isabelle JAYET, conseiller biologie médicale et pharmacies 

 

Article 7 – En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Christophe DEVYS, délégation 

de signature est donnée à Madame Anne-Lyse PENNEL-PRUVOST, Déléguée territoriale du 

Val d’Oise, à effet de signer les autorisations d’importation d’eaux potables conditionnées autres 

que les eaux minérales naturelles (article R. 1321-96 du code de la santé publique) ; 

 

En cas d’absence ou d’empêchement simultanés de Monsieur Christophe DEVYS et de Madame 

Anne-Lyse PENNEL-PRUVOST, cette délégation est donnée à Monsieur Laurent HAAS, 

délégué territorial adjoint. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement simultanés de Monsieur Christophe DEVYS, de Madame 

Anne-Lyse PENNEL-PRUVOST et de Monsieur Laurent HAAS, cette délégation est donnée à 

Monsieur Yves IBANEZ, responsable du pôle veille et sécurité sanitaires.  

 

En cas d’absence ou d’empêchement simultanés de Monsieur Christophe DEVYS, de Madame 

Anne-Lyse PENNEL-PRUVOST, de Monsieur Laurent HAAS et de Monsieur Yves 

IBANEZ, cette délégation est donnée à : 

 

-  Monsieur Nicolas HERBRETEAU, pôle veille et sécurité sanitaires ; 

-  Madame Helen LE GUEN, service contrôle et sécurité sanitaire des milieux. 

 

 

Article 8 – Le secrétaire général de la préfecture et le Directeur général de l'Agence régionale de 

santé Ile-de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Melun, le 20 juillet 2015 

Le préfet, 

 

 

 

 

Jean-Luc MARX 
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PREFET DE SEINE-ET-MARNE
PREFECTURE
DIRECTION DES RELATIONS AVEC
LES COLLECTIVITES LOCALES

Arrêté préfectoral n° 2015 DRCL RPM 32
portant nomination d'un régisseur de recettes auprès

de la police municipale de la commune de SAINT MAMMES

Le Préfet de Seine-et-Marne,
Officier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,
Chevalier du Mérite Agricole,

VU le décret n° 92-681 du 20 juillet 1992 modifié relatif aux régies de recettes et aux régies
d’avances des organismes publics ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ;

VU le décret 2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret n° 66-850 du 15
novembre 1966 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ;

VU le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique et n° 2012-1247 du 7 novembre 2012 portant adaptation de divers textes aux nouvelles
règles de la gestion budgétaire et comptable publique ;

VU l’arrêté du 28 mai 1993 relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité susceptible d’être
allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et
montant du cautionnement imposé à ces agents modifié par l’arrêté du 3 septembre 2001 portant
adaptation de la valeur en euros de certains montants exprimés en francs ;

VU l’arrêté du 17 juin 2005 fixant les conditions du remboursement par l’Etat des indemnités de
responsabilités versées par les communes et groupements de communes aux régisseurs des régies
de recettes au nom et pour le compte de l’Etat ;

VU l’arrêté interministériel du 13 février 2013 habilitant les préfets à instituer des régies de
recettes et des régies d’avances auprès des services déconcentrés du ministère de l’intérieur ;

VU l’arrêté préfectoral n° 02 DFEAD 1B 89 du 13/02/2003 portant institution d’une régie de
recettes auprès de la police municipale de la commune de Saint Mammes ;

VU l’arrêté préfectoral n° 02 DFEAD 1B 90 du 13/02/2003 portant nomination d’un régisseur de
recettes auprès de la police municipale de la commune de Saint Mammes ;

VU le courriel du maire de Saint Mammes du 26/06/2015 et les pièces jointes ;

VU l’avis favorable de Monsieur le Directeur de la Direction Départementale des Finances
Publiques de Seine-et-Marne en date du 20/07/2015 ;

Sur proposition de M. le Secrétaire Général de la préfecture de Seine-et-Marne ;
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A R R E T E

Article 1er : M. Fabien CHAIB-RAS, Brigadier de police municipale de la commune de
Saint Mammes, est nommé régisseur pour percevoir le produit des amendes forfaitaires de la
police de la circulation, en application du code de la sécurité intérieure et notamment des articles
L 511-1 et L 512-2, et le produit des consignations prévues par l'article L. 121-4 du code de la
route.

Article 2 : Mme Annie Claude PICART, née BACON est nommée suppléante.

Article 3 : Il n’y a pas de mandataire.

Article 4 : L’arrêté n° 02 DFEAD 1B 90 est abrogé.

Article 5 : Le montant de l'indemnité de responsabilité annuelle susceptible d'être
allouée au régisseur de recettes est fixé à 110 € (Cent dix euros).

Article 6 : Le Secrétaire Général de la Préfecture de Seine-et-Marne est chargé de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture.

Fait à Melun, le 21 juillet 2015.

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet chargé de la politique de la ville,

Alain NGOUOTO

Copies transmises :
- à la mairie
- au régisseur titulaire
- au régisseur suppléant
- à la Direction Départementale des Finances Publiques – pôle contrôle des régies

NB : délais et voies de recours :
Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, les recours suivants peuvent être introduits en recommandé
avec accusé de réception
-soit un recours gracieux, adressé à M. le Préfet de Seine et Marne – 12, rue des Saints Pères – 77010 MELUN Cedex
-soit un recours hiérarchique adressé au Ministre de l’intérieur – place Beauvau – 75800 PARIS Cedex 08
-soit un recours contentieux, en saisissant le Président du Tribunal administratif – 43, rue du général de Gaulle – case postale 8630 –
77008 MELUN cedex
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de
l’un de ces deux recours. Un rejet est considéré comme implicite au terme d’un silence de l’administration pendant deux mois.



PREFET DE SEINE-ET-MARNE

Direction départementale
des territoires

Service Environnement et Prévention des Risques

Arrêté préfectoral n° 2015/DDT/SEPR/161

Relatif aux mesures de limitation des usages de l’eau pour faire face à une période de pénurie sur les
bassins de la Thérouanne, du Petit Morin, du réveillon de l’Orvanne, du Fusin, et de l’Essonne,

et modifiant l’arrêté n° 2015/DDT/SEPR/158

Le Préfet de Seine-et-Marne
Officier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de l’environnement ;

VU le code de la santé publique ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du Président de la République en date du 31 juillet 2014 portant nomination de Monsieur
Jean-Luc MARX, préfet de Seine-et-Marne (hors classe);

VU le décret du Président de la République en date du 07 juillet 2014 portant nomination de Monsieur
Nicolas de MAISTRE, sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture de Seine-et-
Marne ;

VU l'arrêté du Premier Ministre en date du 14 juin 2013 nommant Monsieur Yves SCHENFEIGEL,
directeur départemental des territoires de Seine et Marne ;

VU l’arrêté n°2009-1531 du 20 novembre 2009 approuvant le Schéma Directeur d’Aménagement et de
Gestion des Eaux du Bassin Seine-Normandie ;

VU l’arrêté n°2012-94-0001 du 3 avril 2012 du préfet coordonnateur du bassin Seine-Normandie
préconisant des mesures coordonnées de gestion de l'eau surle réseau hydrographique du bassin
Seine-Normandie en période de sécheresse et définissant des seuils sur certaines rivières du bassin
entraînant des mesures coordonnées de limitation provisoire des usages de l’eau et de surveillance
sur ces rivières et leur nappe d’accompagnement ;

VU l’arrêté n°2015 103-0014 du 13 avril 2015 du Préfet de la région Île-de-France, Préfet de Paris, Préfet
coordonnateur du bassin Seine-Normandie, préconisant desmesures coordonnées de gestion de
l’eau sur le réseau hydrographique du bassin Seine-Normandie en période de sécheresse et
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définissant des seuils sur certaines rivières du bassin entraînant des mesures coordonnées de
limitation provisoire des usages de l’eau et de surveillance sur ces rivières et leur nappe
d’accompagnement.

VU l’instruction du préfet de région Île-de-France en date du 6mai 2015 pour la définition par arrêté
cadre des préfets de département des mesures coordonnées derestriction provisoire des
prélèvements et des usages de l’eau dans le complexe aquifère de Beauce et ses cours d’eau
tributaires, pour sa partie située dans le bassin Seine Normandie.

VU l’arrêté préfectoral n°14/PCAD/92 du 01 septembre 2014 donnant délégation de signature à
Monsieur Yves SCHENFEIGEL, administrateur civil hors classe, directeur départemental des
territoires de Seine-et-Marne ;

VU l’arrêté préfectoral n°2015/DDT/SG/20 du 13 mai 2015 donnant subdélégation de signature à
Monsieur Laurent BEDU, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, adjoint au directeur ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015/DDT/SEPR/137 du 10 juillet 2015 définissant les seuils entraînant des
mesures de limitation provisoire des usages de l’eau et de surveillance sur les rivières et les
aquifères de Seine-et-Marne ;

Considérant la nécessité d’une cohérence dans la gestion des situationsde crise rappelée par la
circulaire du 18 mai 2011 relative aux mesures exceptionnelles de limitation ou de suspension des
usages de l’eau en période de sécheresse ;

Considérant que la DRIEE et la DREAL Centre-Val de Loire ont constaté le 15juillet 2015 que les
seuils définis dans l’arrêté n° 2015/DDT/SEPR/137 ont été franchis sur plusieurs stations ou
piézomètres de références, des mesures de limitation provisoire des usages de l’eau et de
surveillance sur les rivières et les aquifères de Seine-et-Marne doivent être pris conformément à
cet arrêté ;

Considérant la nécessaire solidarité des usagers de l’eau ;

Considérant que des mesures provisoires de restriction de certains usages de l’eau sont nécessaires pour
la préservation de la santé, de la salubrité publique, de l’alimentation en eau potable, des
écosystèmes aquatiques et pour la protection de la ressource en eau ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture et dudirecteur départemental des territoires de
Seine-et-Marne ;

ARRETE

Article 1 :Constat de franchissement de seuil
Conformément aux mesures présentées dans l'arrêté préfectoral n° 2015/DDT/SEPR/137, définissant les
seuils entraînant des mesures de limitation provisoire desusages de l’eau et de surveillance sur les
rivières et les aquifères de Seine-et-Marne, et au vu de l’évolution des débits et des niveaux
piézométriques, les zones d’alerte mentionnées ci-après sont soumises aux niveaux de restriction
suivants :

Zone d'alerte Niveau de restriction 15/07/2015 Pour mémoire, précédent niveau de 
restriction 07/07/2015

NAPPE DE CHAMPIGNY  OUEST - -

NAPPE DE CHAMPIGNY  EST - -

ANCOEUR - -

AUXENCE - -
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BEUVRONNE - -

ÉCOLE - -

ESSONNE vigilance vigilance

FUSIN Alerte -

GRAND MORIN - -

LOING - -

LUNAIN - -

M ARNE - -

ORVANNE - -

OURCQ - -

PETIT  MORIN Alerte vigilance

RÉVEILLON Crise Alerte

RU DE GONDOIRE - -

SEINE - -

THÉROUANNE Alerte vigilance

VOULZIE - -

YERRES - -

YONNE - -

La liste des communes concernées par les restrictions d’usage et le rappel des principales mesures sont
précisées en Annexe 1 du présent arrêté.

Article 2 : mesures de sensibilisation, de limitation et de surveillance
a ) Cas général

Seuil de vigilance     :
Dès que le seuil de vigilance est atteint, des campagnes de sensibilisation de l’ensemble des usagers de
l’eau faisant appel au civisme en vue de réaliser des économies d’eau sont lancées sur le bassin versant
ou la nappe concernée.

Dès que les seuils d’alerte et de crise sont franchis, des mesures progressives de limitation et d’interdic-
tion des prélèvements sont mises en œuvre. Une surveillanceaccrue des principaux rejets est mise en
place afin de réduire les risques de pollution.

Seuils d’alerte, d’alerte renforcée et de crise     :
Le rappel des mesures à respecter en fonction du niveau de seuil est détaillé en Annexe 2.

b )Mesures de restriction particulières sur le fusain :

En ce qui concerne les prélèvements pour l'irrigation sur les deux zones d'alerte de la nappe de Beauce,
les mesures d’alerte prennent la forme d’une interdiction de prélever pour l’irrigation du dimanche à 8
heures au lundi à 8 heures soit 24 heures consécutives et les mesures de crise prennent la forme d’une in-
terdiction de prélever pour l’irrigation du samedi à 8 heures au lundi à 8 heures soit 48 heures consécu-
tives.
L’arrosage des cultures les plus sensibles au stress hydrique à savoir des cultures maraîchères cultivées
en godets ou repiquées, des cultures horticoles et aromatiques et des cultures hors-sol ou sous abris pour-
ra, après avis favorable du service de police de l'eau, être soumis à plusieurs restrictions d'une durée
égale à douze heures (de 20 heures à 8 heures), la somme des restrictions durant une semaine devant être
égale le cas échéant à 24 h (alerte) ou 48 h (crise). Sur demande présentée par l’irrigant et motivée par le
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risque de perte totale de la production, l’adaptation pourra prendre la forme d’une autre modalité de frac-
tionnement de la durée hebdomadaire totale d’interdiction de prélèvement.

Mesures complémentaires et provisoires de restriction desprélèvements pour l’irrigation spécifiques à
certains ouvrages situés dans la zone d’alerte du bassin du fusain et concernés par l’opération grou-
pée de déplacement des forages impactant très fortement le débit du fusain :

Pour les ouvrages de la zone d’alerte bassin du Fusain figurant dans la liste portée à l’Annexe 3, les me-
sures de restriction prennent la forme d’une interdiction de prélever pour l’irrigation conformes aux
orientations suivantes :

– mesures en état d’alerte :
– forage de priorité 1 : prélèvement interdit quatre jours par semaine ;
– forage de priorité 2 : prélèvement interdit trois jours par semaine.

Les plages d’interdiction de prélèvement en état d’alerte couvrent notamment la période s’étendant du sa-
medi à 8 heures au lundi 8 heures. 

Article 3 : Révision et levée des restrictions 
Ces mesures seront actualisées et levées en tant que de besoin, par arrêté complémentaire, en fonction de
la piézométrie et des valeurs de débit constatées aux stations de référence retenues dans l’arrêté
n°2015/DDT/SEPR/137.

Article 4 : Sanctions
Tout contrevenant aux dispositions du présent arrêté s’expose à une peine d’amende de 5èmeclasse (maxi-
mum 1 500 euros – 3 000 euros en cas de récidive).
Les sanctions prévues aux articles L.216-1, L.216-3 à L.216-6 du code de l’environnement s’appliquent.
Par ailleurs, le fait de faire obstacle à l’exercice des fonctions des agents chargés de procéder à la
recherche et à la constatation des infractions est puni d’une peine de six mois d’emprisonnement et de 7
500 Euros d’amende conformément à l’article L.216-10 du code de l'environnement.

Article 5 : Recours
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours en saisissant le 

Tribunal Administratif de MELUN
43, rue du Général de Gaulle - Case postale n° 8630
77008 MELUN CEDEX

dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
Tout recours doit être adressé en recommandé avec accusé de réception.

Article 6 : Application
Le présent arrêté est applicable dès sa date de publication au recueil des actes administratifs de la
préfecture de Seine-et-Marne.

Article 7 : Publicité et information des tiers
Le présent arrêté sera inséré au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de Seine-et-Marne et
publié sur le site internet de la direction départementale des territoires de Seine-et-Marne.
Il est adressé aux maires des communes concernées pour affichage dès réception en mairie. Le procès-
verbal de l'accomplissement de cette formalité doit être transmis au service de police de l’eau de la
direction départementale des territoires de Seine-et-Marne dans un délai de deux semaines.

Article 8 :
- M. le secrétaire général de la Préfecture de Seine-et-Marne, 
- MM. les Sous-Préfets de Meaux et Torcy,
- Mmes les Sous-Préfètes de Fontainebleau et Provins,
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- M. le Directeur départemental des territoires de Seine-et-Marne, chef de la Mission inter-services de
l'eau et de la nature,
- M. le Délégué territorial de Seine-et-Marne de l’Agence régionale de santé d’Île-de-France,
- M. le Chef du service départemental de l'Office national de l’eau et des milieux aquatiques,
- Mme le Colonel Commandant du groupement de gendarmerie de Seine-et-Marne,
- Mme la Directrice départementale de la Sécurité publique,
- Mmes et MM. les maires des communes concernées,
- M. le Directeur régional et interdépartemental de l’environnement et de l’énergie d’Île-de-France,
- M. le Président de la Chambre départementale d’agriculture,
- M. le Président de la Chambre départementale du commerce et de l’industrie,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution duprésent arrêté dont copie leur sera adressée
ainsi qu’à :

- M. le Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne,
- Mme. la Directrice de l’Agence de l’eau seine normandie,
- MM. les Directeurs départementaux des territoires de l’Essonne, de l’Aube et de La Marne,
- Mme la Directrice régionale et interdépartementale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt
d’Île-de-France,
- Mme la directrice d'AQUI'Brie.
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Annexe 1: communes concernées par des mesures de restrictions
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N INSEE Commune

77009 ARVILLE vigilance

77010 AULNOY alerte absence de restriction

77011 BARCY alerte

77012 BASSEVELLE alerte

77013 BEAUMONT-DU-GATINAIS alerte

77014 BELLOT alerte

77015 BLENNES absence de restriction vigilance

77016 BOITRON alerte

77017 BOULANCOURT vigilance

77018 BURCY vigilance

77019 BUSSIERES alerte

77020 BUTHIERS vigilance

77021 CHAMBRY alerte absence de restriction

77022 CHATEAU-LANDON alerte

77023 CHENOU absence de restriction alerte

77024 CHEVRY-COSSIGNY absence de restriction crise

77025 CONGIS-SUR-THEROUANNE absence de restriction alerte

77026 CUISY alerte absence de restriction

77027 DIANT vigilance

77028 DORMELLES vigilance

77029 DOUE alerte

77030 DOUY-LA-RAMEE alerte

77031 ECUELLES vigilance

77032 EPISY vigilance

77033 ESMANS vigilance

77034 ETREPILLY alerte

77035 FEROLLES-ATTILLY absence de restriction crise

77036 FERTE-SOUS-JOUARRE absence de restriction alerte

77037 FLAGY absence de restriction vigilance

77038 FORFRY alerte

77039 FROMONT vigilance

77040 GESVRES-LE-CHAPITRE alerte

77041 GIREMOUTIERS alerte absence de restriction

77042 GIRONVILLE vigilance

77043 GRETZ-ARMAINVILLIERS absence de restriction crise

niveau de restriction pour 
des prélèvements issus 
du réseau d’eau potable

niveau de restriction pour 
tout autre usage
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N INSEE Commune

77044 HONDEVILLIERS alerte

77045 ICHY vigilance

77046 JOUARRE absence de restriction alerte

77047 LESIGNY absence de restriction crise

77048 LIZY-SUR-OURCQ alerte

77049 MARCHEMORET absence de restriction alerte

77050 MARCILLY alerte

77051 MAY-EN-MULTIEN alerte

77052 MONDREVILLE absence de restriction alerte

77053 MONTARLOT vigilance

77054 MONTDAUPHIN alerte

77055 MONTENILS alerte

77056 MONTGE-EN-GOELE alerte

77057 MONTHYON alerte

77058 MONTMACHOUX vigilance

77059 MONTOLIVET alerte

77060 MORET-SUR-LOING absence de restriction vigilance

77061 NANTEAU-SUR-ESSONNE vigilance

77062 NOISY-RUDIGNON vigilance

77063 OISSERY alerte

77064 ORLY-SUR-MORIN alerte

77065 OZOIR-LA-FERRIERE absence de restriction crise

77066 PLESSIS-L'EVEQUE alerte absence de restriction

77067 PLESSIS-PLACY alerte

77068 PONTAULT-COMBAULT absence de restriction crise

77069 PONTCARRE absence de restriction crise

77070 PUISIEUX alerte

77071 REBAIS alerte

77072 REUIL-EN-BRIE absence de restriction alerte

77073 ROISSY-EN-BRIE absence de restriction crise

77074 RUMONT vigilance

77075 SAACY-SUR-MARNE absence de restriction alerte

77076 SABLONNIERES alerte

77077 SAINT-ANGE-LE-VIEL absence de restriction vigilance

77078 SAINT-BARTHELEMY alerte

niveau de restriction pour 
des prélèvements issus 
du réseau d’eau potable

niveau de restriction pour 
tout autre usage
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N INSEE Commune

77079 SAINT-CYR-SUR-MORIN absence de restriction alerte

77080 SAINT-DENIS-LES-REBAIS alerte absence de restriction

77081 SAINT-GERMAIN-SOUS-DOUE alerte absence de restriction

77082 SAINT-GERMAIN-SUR-ECOLE vigilance absence de restriction

77083 SAINT-OUEN-SUR-MORIN absence de restriction alerte

77084 SAINT-PATHUS alerte

77085 SAINT-SOUPPLETS alerte

77086 SEPT-SORTS absence de restriction alerte

77087 SERVON absence de restriction crise

77088 THOMERY vigilance absence de restriction

77089 THOURY-FEROTTES absence de restriction vigilance

77090 TRETOIRE alerte

77091 TROCY-EN-MULTIEN alerte

77092 VARENNES-SUR-SEINE vigilance absence de restriction

77093 VENEUX-LES-SABLONS vigilance

77094 VERDELOT alerte

77095 VILLECERF vigilance

77096 VILLENEUVE-SUR-BELLOT alerte

77097 VILLE-SAINT-JACQUES vigilance

77098 VINCY-MANOEUVRE alerte

77099 VOULX vigilance

niveau de restriction pour 
des prélèvements issus 
du réseau d’eau potable

niveau de restriction pour 
tout autre usage



Annexe 2: résumé des principales mesures de restriction

● Consommations des particuliers et collectivités

Ces mesures de restrictions ne sont pas applicables à l'eau provenant de réserves d'eaux pluviales ou d'un
recyclage. 

Usages Dès le franchissement du
seuil d’alerte

Dès le
franchissement
du seuil d'alerte

renforcée

Dès le franchissement
du seuil de crise 

Lavage des véhicules Interdit,

sauf dans les stations 
professionnelles 

et sauf pour les véhicules 
ayant une obligation 
réglementaire (véhicules 
sanitaires ou alimentaires) 
ou technique (bétonnière, ) 
et pour les organismes liés à 
la sécurité

Interdit,

sauf dans les stations professionnelles 
équipées d’économiseurs d’eau ou de lavage 
à haute pression

sauf pour les véhicules ayant une obligation 
réglementaire (véhicules sanitaires ou 
alimentaires) ou technique (bétonnière, ) et 
pour les organismes liés à la sécurité

Lavage des voiries et trottoirs, 
nettoyage des terrasses et façades 
ne faisant pas l'objet de travaux

Limité au strict nécessaire 
pour assurer l’hygiène et la 
salubrité publique

Interdit,

sauf impératifs sanitaires 

Arrosage des 
pelouses, des 
espaces verts 
publics et 
privés, des 
espaces sportifs 
de toute nature 
(sauf golf)

Prélèvements en 
rivières et lits 
majeurs

Interdit Interdit Interdit

Prélèvements par
forages ou à 
partir du réseau 
communal

Interdit 
entre 8 h et 20 h 

Interdit Interdit

Arrosage des massifs floraux Interdit 
entre 8 h et 20 h

Interdit
entre 8 h et 20 h

Interdit

Arrosage des jardins potagers

Sensibilisation aux 
économies d’eau.

Prélèvements   interdits entre 8 h et 20 h.

Alimentation des fontaines 
publiques en circuit ouvert

Interdite

Remplissage des piscines privées 
réservées à l'usage personnel 
d'une famille

Interdit, sauf pour les chantiers en cours.

Le remplissage initial des piscines par un volume d'eau inférieur à 1 m3 
reste autorisé et la mise à niveau de celles-ci doit être gérée dans un souci 
d'économie de la ressource.

Remplissage des plans d’eau Interdit (sauf ceux concernés par une exploitation commerciale)
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● Consommations pour des usages industriels et commerciaux

Usages Dès le
franchissement du

seuil d’alerte

Dès le franchissement du
seuil d'alerte renforcée

Dès le franchissement du
seuil de crise

Activités industrielles et 
commerciales (hors ICPE)

Limitation de la consommation d'eau au strict nécessaire(process)
Rappel : les restrictions citées à la rubrique précédente sont applicables 
(arrosage des pelouses, lavage des véhicules...). 

ICPE Réductions temporaires prévues dans leurs arrêtés préfectoraux dans le respect 
des contraintes de sécurité des installations.
Pour les ICPE dont les arrêtés d'autorisations ne prévoient pas de dispositions 
sécheresse, le cas échéant, au vu de la situation hydrologique, un arrêté de 
prescription complémentaire peut être pris par le préfet.
Rappel : les restrictions citées à la rubrique précédente sont applicables 
(arrosage des pelouses, lavage des véhicules...). 

Arrosage 
des golfs

Prélèvements en 
rivières et lits majeurs

Interdits

Prélèvements par 
forages ou à partir du 
réseau communal

Interdits 

entre 8 h et 20 h

Interdits, sauf pour les 
greens et départs autorisés 
entre 20h et 8h

Interdits, sauf pour les 
greens autorisés entre 20h
et 8h

Établissements équestres, y 
compris ceux au sens de la loi 
Développement des territoires 
ruraux 

Prélèvements en 
rivières et dans leurs 
lits majeurs et par 
forages  interdits entre
8 h et 20 h.

Prélèvements en rivières et
dans leurs lits majeurs 
interdits.                              

Prélèvements par forages 
interdits entre 8 h et 20 h et
du vendredi 8 h au 
dimanche à 20 h.

Néanmoins, arrosage des 
carrières ouvertes 
autorisées la veille de 
compétition sportive 
officielle (1)

Prélèvements en rivières 
et dans leurs lits majeurs 
interdits.

Prélèvements par forages 
interdits.

(1)  La liste de ces compétitions doit être adressée au service police de l’eau dès le franchissement du seuil.
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• Consommations pour des usages agricoles
À l'exception des irrigants des zones d'alerte « Beauce centrale », « Fusin », Champigny Ouest et Est, les
irrigants sont soumis aux restrictions mentionnées ci-dessous pour les consommations agricoles :

Usages Dès le franchissement du
seuil d’alerte

Dès le franchissement du
seuil d'alerte renforcée

Dès le franchissement du
seuil de crise

Irrigation des grandes 
cultures (ne concerne 
pas l’irrigation à partir
de retenues collinaires 
alimentées hors 
période de restrictions)

Prélèvements en rivières et 
dans leurs lits majeurs 
interdits entre 12 h et 20 h et 
le dimanche de 8 h à 20 h.

Prélèvements par forages 
interdits entre 12 h et 20 h et 
le dimanche de 8 h à 20 h.

Prélèvements en rivières et 
dans leurs lits majeurs 
interdits.                               

Prélèvements par forages 
interdits entre 12 h et 20 h 
et du vendredi 8 h au 
dimanche à 20 h.

Prélèvements en rivières et
dans leurs lits majeurs 
interdits.

Prélèvements par forages 
interdits.

Irrigation des cultures 
légumières et 
maraîchères, y compris
pommes de terre, 
horticulture, pépinière 
et culture de gazon

Information des agriculteurs 
spécialisés. Sensibilisation 
aux économies d’eau.

Prélèvements en rivières et 
dans leurs lits majeurs  
interdits entre 8 h et 20 h.

Prélèvements par forages 
autorisés.

Prélèvements en rivières et
dans leurs lits majeurs  
interdits entre 8 h et 20 h.

Prélèvements par forages 
autorisés.

Des mesures complémentaires pour les prélèvements à partir de canaux pourront être pris le cas échéant.

-Gestion des ouvrages hydrauliques et de la navigation fluviale

Usages
Dès le franchissement

du seuil d’alerte
Dès le franchissement 

du seuil d'alerte renforcée
Dès le franchissement 

du seuil de crise
Gestion des

ouvrages
Accord préalable du service de police de l’eau avant manœuvre ayant une incidence sur la ligne
d’eau ou le débit du cours d’eau

Navigation
fluviale

Réduction des
prélèvements effectués
pour l’alimentation des
canaux.

Regroupement des
bateaux pour le
passage des écluses à
privilégier sur les
canaux

Réduction au minimum exigée pour la sécurité des ouvrages etdes
berges, des prélèvements effectués pour l’alimentation des canaux et
soumis à autorisation du service police de l’eau. Si nécessaire, interdits.
Regroupement des bateaux, restrictions d’enfoncement surles biefs
navigués, arrêt de la navigation si nécessaire

La copie des décisions visant à accepter les manœuvres sollicitées est adressée au préfet du département
concerné ainsi qu’au directeur régional de l’environnement d’Île-de-France, en charge du suivi pour le
compte du préfet coordonnateur de bassin.
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● Rejets dans le milieu

Usages
Dès le franchissement 

du seuil d’alerte
Dès le franchissement du
seuil d'alerte renforcée

Dès le franchissement 
du seuil de crise

Vidange des plans d’eau Interdite 
 

Vidange des piscines
publiques ou privées telles

que définies à l'article
D1332-1 du code de la

santé publique

Autorisée
Soumise à autorisation du
service de police de l'eau

Interdite sauf dérogation
demandée auprès du service de
police de l'eau

Travaux en rivières Précautions maximales
pour limiter les risques de
perturbation du milieu.
Pour la Marne, la Seine et
l'Yonne, les travaux
nécessitant des rejets non
traités dans ces cours
d’eau sont soumis à
autorisation préalable et
peuvent être décalés
jusqu’au retour à un débit
plus élevé.

Décalés jusqu'au retour
d'un débit plus élevé, sauf
travaux d'urgence devant
être autorisés par la police
de l’eau

Interdits

Rejets des stations
d'épuration et collecteurs

pluviaux

Surveillance accrue des rejets, les délestages directs partemps sec sont soumis à
autorisation préalable auprès du service de police de l'eauet seront reportés jusqu'au
retour d'un débit plus élevé

Industriels Si préjudiciables à la qualité de l’eau, peuvent faire l’objet de limitation, voire de
suppression par arrêté préfectoral complémentaire
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Annexe 3 : Liste des ouvrages de prélèvement dont le fonctionnement a une très forte inci-
dence sur le débit du fusain

Indice BSS Commune Lieu-dit Priorité

03293X0124 CHATEAU-LANDON PONT-FRANC 2

03296X5029 CHATEAU-LANDON GRAND GASSON 1

03296X5030 CHATEAU-LANDON PALLEAU 1

03296X5037 CHATEAU-LANDON JALLEMAIN 2

03297X5027 CHATEAU-LANDON LES GAUTHIERS 2
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Arrêté no 2015-00592
accordant délégation de la signature préfectorale au sein du cabinet du préfet de poiice

X-e préfet de police,

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu le code des comlnunes, notamment son article L.444'3;

vu le décret n" 2004-37 4 du 29 awil 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à

I'organisation et à I'action des services de l'État dans les régions et départements, notamment

son article 77 l

Vu le décret du 9 juillet 2015 par lequel M. Michel cADoT, préfet de la région Provence-

Alpes-côte d,Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-

Rhône (hors classe), est nommé préfet de police de Paris (hors classe) ;

vu le décret du 5 mars 2015 par lequel M. Patrice LATRON, préfet hors cadre, haut

fonctionnaire de défense adjoint, chef du service du haut fonctionnaire de défense au

secrétariat général du ministèie de l'intérieur, est nommé préfet, directeur de cabinet du préfet

de police ;

Vu le décret du 7 juillet 2014 par lequel M. Yvan CORDIER, administrateur civil hors classe,

est nommé sous-préfet hors classe, directeur adjoint du cabinet du préfet de police (classe

fonctionnelle II) ;

Vu le décret du 9 septembre 2013 par lequel Mme Magali CHARBONNEAU' administratrice

civile, est nommée sous-préfete, chefde cabinet du préfet de police'

Arrête

Article l"

Délégation permanente est dornée à M. Patrice LATRON, préfet, directeur de cabinet, à

i.rr"i a" ,ign.., uu nom du préfet de police, tous actes, âxrêtés, décisions, conventions et

pièces complables nécessaires à l'exercice des attributions et pouvoirs dévolus au préfet de

iolice par Ës textes législatifs et réglementaires à I'exclusion des arrêtés portart nomination

àu directeur et du sous-directeur du Iaboratoire central, du directeur de I'institut médicoJégal'

de I'architecte de sécurité en chef, du médecin-chef du service du contrôle médical du

personnel de la préfecture de police et du médecin-chef de I'infirmerie psychiatrique.

RÉpugrtQus PRANcltsP
Liberté Égatité Fraternité



Anticle 2

En cas d"absence ou d'empêchement de M. Patrice LATRON, M. Yvan CORDIER, directeur
adjoint du cabinet, est habilité à signer, au nom du préfet de police, tous actes, arrêtés,
décisions, conventions et pièces comptables dans la limite de la délégation accorCée par
I'article l"' du présent arrêté et notamment ceux nécessaires à I'exercice des attributions
dévolues au préfet de police par I'article L. 251.2-7 du code général des collectivités
tenitoriales et par les délibérations du conseil de Paris prises en application des articles L.
2122-22 etL.2122-23 du même code.

Ânticle 3

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Patrice LATRON et de M. Yvan CORDIER,
Mme Magali CHARBONNEAU, sous-préfète, chef de cabinet du préfet de police, est
habilitée à signer, au nom du préfet de police, tous actes, arrêtés, décisions, conventions et
pièces comptables dans la limite de la délégation accordée par I'article 1"'du présent anêté et
notamment ceux nécessaires au fonctionnement du cabinet du préfet de police.

,drticle 4

Le directeur de cabinet est chargé de I'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils
des actes administratifs des préfectures de la zone de défense et de sécurité de paris, ainsi
qu'au bulletin municipal officiel de la ville de Paris. Il fera également l'objet d'un affichage
aux portes de la préfecture de police.

Fait à Paris, te 2 CI JUIL. 2015
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Arrêté no
2û 15-û05e3

accordant délégation de la signature préfectorale aux membres du cabinet du préfet de police
qui assurent le service de permanence

Le préfet de police,

Vu le décret n" 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à

I'organisation et à I'action des services de l'État dans les régions et départements, notamment
le 3o de son article 77 ;

Vu le décret du 9 juillet 2015 par lequel M. Michel CADOT, préfet de la région Provence-
Alpes-Côte d'Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-
Rhône (hors classe), est nommé préfet de police de Paris (hors classe) ;

Vu le décret du 5 mars 2015 par lequel M. Patrice LATRON, préfet hors cadre, haut
fonctionnaire de défense adjoint, chef du service du haut fonctionnaire de défense au
secrétariat général du ministère de I'intérieur, est nommé préfet, directeur de cabinet du préfet
de police ;

Sur proposition du préfet, directeur de cabinet ;

Arrête

,drticle 1"'

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Patrice LATRON, préfet, directeur de cabinet,
délégation est donnée aux conseillers techniques dont les noms suivent à I'effet de signer, au
nom du préfet de police, toutes décisions nécessitées par une situation d'urgence lorsqu'ils
assurent le service de pennanence :

- Mme Taline APRIKIAN, administratrice civile ;

- M. Michel BARTHELEMY, commissaire de police ;

- M. Philippe DALBAVIE, agent contractuel ;

- M. Christophe DELAYE, commissaire de poliie ;

- M. Alexandre NASCIOLI, commissaire de police ;

- Mme Johanna PRIMEVERT, Commissaire divisionnaire ;

- Mme Anne SOUVIRA, commissaire divisionnaire.

- M. Philippe TIRELOQUE, commissaire divisionnaire ;



,4ntricle 2

En cas d'absence ou d'empêchement du conseiller technique qui assure le service de
permanence, délégation est donnée aux officiers de police dont les noms suivent à l'effet de
signer, au nom du préfet de police, toutes décisions nécessitées par une situation d'urgence
lorsqu'ils assurent le service de pernanence :

- Mme Patricia CHADRYS, commandant de police ;

- M. Dominique CHALUMEAU, commandant de police ;

- Mme Catherine DELMEIRE, commandant de police à l'échelon fonctionnel ;

- Mme Bérangère GOUPIL-MOUCHEL, commandant de police ;

- M. Julien LECOQ, commandant de police ;

- M. Jean Marc SENEGAS. commandant de oolice.

Ârticle 3

Le préfet, directeur de cabinet est chargé de I'exécution du présent anêté qui sera publié aux
recueils des actes administratifs des préfectures de la zone de défense et de sécurité de Paris,
ainsi qu'au bulletin municipal officiel de la ville de Paris. Cet anêté fera I'objet d'un
affichage aux portes de la préfecture de police.

Fait à Paris, te 2 0 JUIL. 2015
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accordant délégation de la signature préfectorale au sein de

la direction de la sécurité de proximité de I'agglomération parisienne

!-e préfet de police,

Vu le code des communes, notamment son article L.M4-3 ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L.2512-13;

Vu Ie décret n" 79-63 du 23 janvier 1979 relatif aux emplois de directeur des services actifs de
police de la préfecture de police ;

Vu le décret n'95-1197 du 6 novembre 1995 portant déconcenlration en matière de gestion des
personnels de la police nationale ;

Vu le décret n" 97-199 du 5 mars 1997 relatif au remboursement de certaines dépenses supportées
par les forces de police;

Vu le décret n'2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à I'organisation
et à l'action des services de l'État dans les régions et départements, notamment son article 77 ;

Vu le décret n'2006-1780 du 23 décembre 2006 portant délégation de pouvoir en matière de
recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de I'intérieur ;

Vu le décret n' 2009-898 du 24 juillet 2009 modifié relatifà la compétence territoriale de certaines
directions et de certains services de la préfecture de police, notamment son article l"' ;

Vu I'arrêté préfectoral n"2009-00641 du 7 août 2009 modifié relatifà l'organisation de la préfecture
de police ;

Vu I'anêté préfectoral n'2014-00866 du 20 octobre 2014 relatif aux missions et à l'organisation de
la direction de la sécurité de proximité de I'agglomération parisienne ;

Vu le décret du 9 juillet 2015 par lequel M. Michel CADOT, préfet de la région Provence-Alpes-
Côte d'Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône (hors

classe), est nommé préfet de police de Paris (hors classe) ;

REPUBLI9UE FRANÇAISE
Liberté Egalité Fraternité
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Vu le décret du 7 février 2013 par lequel M. jacques MERIC, inspecteur général des servrces actifs
de la police nationale, conseiller police au cabinet du ministre de I'intérieur, est nommé directeur des
services actifs de police de la préfecture de police, directeur de la sécurité de proximité de
I'agglomération parisienne à la préfecture de police ;

Vu I'arrêté ministériel du l8 janvier 2013 par lequel M. Philippe PRUNIER, inspecteur général des
services actifs de la police nationale, directeur tenitorial de la sécurité de proximité de Paris est
nommé directeur adjoint de la sécurité de proximité de I'agglomération parisienne à Paris ;

Vu l'arrêté ministériel du 14 mars 2013 par lequel M. Pascal LE BORGNE est nommé directeur
territorial de la sécurité de proximité de Paris ;

Vu I'anêté ministériel du 27 août 2014 par lequel M. Jean-Paul PECQUET est nommé directeur
territorial de la sécurité de proximité des Hauts-de-Seine ;

Vu l'arrêté ministériel du 20 mai 201I par lequel M. Serge CASTELLO est nommé directeur
territorial de la sécurité de proximité de Seine-Saint-Denis ;

Vu l'arrêté ministériel du ll septembre 2009 par lequel M. Jean-Yves OSES est nommé directeur
territorial de la sécurité de proximité du Val-de-Mame ;

Sur proposition du préfet, directeur du cabinet,

,drrête

Article tr"

Délégation est donnée à M. Jacques MERIC, directeur de la sécurité de proximité de l'agglomération
parisienne, à I'efiet de signer, au nom du préfet de police, tous actes, anêtés, décisions et
conventions nécessaires à l'exercice des missions de police administrative fixées par I'arrêté du
20 octobre 2014 susvisé ainsi que les pièces comptables relatives aux conventions de concours
apportés par les forces de police avec les bénéficiaires de ces prestations en application du décret no
97 199 du 5 mars 1997 susvisé et les factures correspondantes, et les décisions individuelles relatives
à I'octroi des congés annuels et de maladie ordinaire des personnels relevant de son autorité.

Article 2

Délégation est donnée à M. Jacques MERIC à I'effet de signer, au nom du préfet de police, les
arrêtés de sanctions disciplinaires du premier groupe infligées aux personnels ci-après désignés,
placés sous son autorité :

- les fonctionnaires du corps d'encadrement et d'application de la police nationale ;

- les adjoints administratifs de la police nationale ;

- les agents des services techniques de la police nationale ;

- les adjoints de sécurité ;
- les fonctionnaires des administrations parisiennes relevant du corps des agents de surveillance

de Paris.
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.4rticle 3

Délégation de signature est donnée à M. Jacques MERIC à I'effet de signer, au nom du préfet de
police et dans la limite de ses attributions, les ordres de mission.

Article 4

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jacques MERIC, la délégation qui lui est accordée aux

articles I à 3 est exercée par M. Philippe PRUNIER, inspecteur général, directeur adjoint de la
sécurité de proximité de I'agglomération parisienne à Paris.

Article 5

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jacques MERIC ou de M. Philippe PRUNIER, la

délégation qui leur est accordée par l'article I est exercée, dans la limite de leurs attributions
respectives, par :

- M. Pascal LE BORGNE, directeur territorial de la sécurité de proximité de Paris ;

- M. Jean-Paul PECQUET, directeur tenitorial de la sécurité de proximité des Hauts-de-Seine ;

- M. Serge CASTELLO, directeur territorial de la sécurité de proximité de Seine-Saint-Den is ;
- M. Jean-Yves OSES, directeur tenitorial de la sécurité de proximité du Val-de-Mame.
- M. Nelson BOUARD, chef d'état-major ;
- M. M. Jean-Marc NOVARO, sous-directeur régional de la police des transports ;

- M. Jean-Luc MERCIER, sous-directeur des services spécialisés ;

- Mme Valérie MARTINEAU, sous-directeur de la police d'investigation territoriale ;

- M. François LEGER, sous-directeur de la gestion opérationnelle.

Délégations de signature au sein des services centrâux

Article 6

En d'absence ou d'empêchement de M. Jacques MERIC ou de M. Philippe PRUNIER, la délégation
qui leur est accordée par I'article 3 est exercée par M. François LEGER et, en cas d'absence ou

d'empêchement de ce demier, par M. Jean-Marc DARRAS, adjoint au sous-directeur de la gestion

opérationnelle et Mme Jacqueline BADOUX-PELISSIER, chef du service de gestion opérationnelle,
dans la limite de leurs attributions respectives.

Article 7

En cas d'absence ou d'empêchement de M. François LEGER, la délégation qui lui est accordée par

I'article 5 est exercée par M. Jean-Marc DARRAS, adjoint au sous-directeur de la gestion

opérationnelle et Mme Jacqueline BADOUX-PELISSIER, chef du service de gestion opérationnelle.

Article 8

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Nelson BOUARD, la délégation qui lui est accordée par

I'article 5 est exercée par M. Laurent MERCIER, adjoint au chef d'état-major.
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,Anticle 9

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-Luc MERCIER, la délégation qui lui est accordée
par l'article 5 est exercée par M. Thierry BALLANGER, et, en cas d'absence ou d'empêchement de
ce demier et dans la limite de leurs attributions respectives, par :

- M. Olivier BOURDE, chef de service de la brigade anti-criminalité de nuit, et en son absence,
par son adjoint M. Guillaume CARDY ;

- M. Bastien BARNABE. adjoint au chef de service de la compagnie de sécurisation et
d'intervention.

.{rticle l0

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-Marc NOVARO, la délégation qui lui est accordée
par l'article 5 est exercée par M. Stéphane STRINGHETTA, adjoint au sous-directeur.

Délégations de signature au sein des directions territoriales

Article l1

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Pascal LE BORGNE, la délégation qui lui est accordée
par I'article 5 est exercée M. Bernard BOBROWSKA, directeur adjoint de la direction territoriale de
la sécurité de proximité de Paris et, dans la limite de leurs attributions respectives, par :

- M. Raphaël GIRARD, adjoint au chef de la Sûreté territoriale à Paris ;
- Mme Muriel SOBRY, chef du ler district à la DTSP 75 ; commissaire centrale du 8è'"

anondissement:
- M. Serge QU|L|CHtNl. chef du 2'*' district à la DTSP 75 ; commissaire central du 20""

arrondissement;
- M. Frédéri CHEYRE, chef du 3è" district à la DTSP 75, commissaire central des 5/6èmes

arrondissements.

Délégation de la DTSP 75 - l"'district

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Muriel SOBRY, la délégation qui lui est accordée par
le présent article est exercée par M. Sébastien DURAND adjoint au chef du l"'district à la DTSP 75,
commissaire central du l7ème arrondissement et, dans la limite de leurs attributions respectives.
par :

- M. Vincent MESSAGER, commissaire central adjoint du 8ème anondissement ;
- M. Hervé TREBOUTE, commissaire central adjoint du l7ème arrondissement ;
- Mme Stéphanie BOISNARD, commissaire centrale du l "' arrondissement et, en son absence,

par son adjoint M. François NEVEU, commissaire de police ;
- M. Eric PUECH, commandant de police à l'emploi fonctionnel, adjoint au commissaire central

du 2"'" arrondissement;
- M. Cyril LACOMBE, commissaire central adjoint du 3ème arrondissement ;
- M. Eric MOYSE DIT FRIZE, commissaire central du 04ème anondissement et, en son

absence, par son adjointe Mme Adeline CHAMBOLLE, commissaire de police ;
- M. Bruno AUTHAMAYOU commissaire central du 9"'" arrondissement et, en son absence,

par son adjointe Mme Véronique ROBERT, commissaire de police ;
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- Mme Marie-Laure ARNAUD GUIDOUX, commissaire centrale du 16"" arrondissement et,

en son absence, par son adjointe Mme Rachel ABREU POUPARD, commissaire de police.

Délégation de la DTSP 75 - 2"'" district

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Serge QUILICHINT, la délégation qui lui est accordée

par le présent article est exercée par M. Jacques RIGON, adjoint au chef du 2"'n'district à la DTSP

75, commissaire central du l9ème anondissement et, dans la limite de leurs attributions respectives,

par :

- Mme Catherine JOURDAN, commissaire centrale adjointe du 20è" arrondissement ;
- M. Fabrice CORSAUT, commissaire central adjoint du l9ème arrondissement ;

- M. Julien MINICONI, commissaire central du 10"" arrondissement et, en son absence, par

son adjoint M. Frédéric SEGURA, commissaire de police ;

- M. Stéphane WIEMBA, commissaire central du I l"'" arrondissement et, en son absence, par

son adjoint M. Luc VERBEKE , commissaire de police ;

- Mme Estelle BALIT, commissaire centrale du l2*' arrondissement et, en son absence, par son

adjoint M. Tony MARIET , commissaire de police ;

- Mme Valérie GOETZ, commissaire centrale du l8ème arrondissement et, en son absence, par

son adjoint Jérôme CLEMENT, commissaire de police ,

Déléeation de la DTSP 75 - 3"" district

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Frédéri CHEYRE, la délégation qui lui est accordée par

le présent article est exercée, par M. DUQUESNEL adjoint au chef du 3ème district à la DTSP 75,

commissaire central du l5ème arrondissement et, dans la limite de leurs attributions respectives,

par :

- M. Sébastien ALVAREZ, commissaire central adjoint des 5/6èmes arrondissements ;

- Mme Amélie LOURTET commissaire centrale adjointe du 15"'" arrondissement ;

- M. Damien VALLOT, commissaire central du 7t'" arrondissement eÎ, en son absence, par son

adjoint M. Mahdi BELBEY, commissaire de police ;

- Mme Stéphanie BIUNDO KRYSZTOFIAK, commissaire centrale du l3ème arrondissement

et, en son absence, par Mme Laetitia VALLAR, son adjointe, commissaire de police ;

- Mme Bénédicte MARGENET BAUDRY, commissaire centrale du 14"'" arrondissement et, en

son absence, par son adjoint M. Jean-Pierre DELCOURT, commissaire de police.

Article 12

En cas d'absence ou d'empêchemeni de M. Jean-Paul PECQUET, la délégation qui lui est accordée

par I'article 5 est exercée par M. Éric BARRE, directeur adjoint de la direction territoriale de la

sécurité de proximité des Hauts-de-Seine (DTSP 92), en cas d'absence ou d'empêchement de ce

dernier, par M. Patrick NAULEAU, Chef d'état-major et dans la limite de leurs attributions
respectives, par :

- M. Patrice BRIZE, chefde la Sûreté territoriale à Nanterre et, en son absence, par son adjointe
Mme Séraphia SCHERRER, commissaire de police ;

- M. François JOENNOZ, chef du l"'district à la DTSP 92, commissaire central d'ASNIERES-
SUR-SEINE;
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- M. Emmanuel GAUTHIER., chef de la circonscriprion de LA DEFENSE au sei-r du 2è."
district de la DTSP 92 ;

- M. Alain VERON, chef du 3è" disrrict à la DTSp 92, commissaire
BILLANCOURT;

- Mme Élise SADOULET. chef de la circonscription de CLAMART
la DTSP 92.

central de BOULOGNE-

au sein du 4è'" district de

Délésation de la DTSP 92 - l"' district

En cas d'absence ou d'empêchement de M. François JOENNOZ, la délégation qui lui est accordée
par le présent article est exercée par M. Jean-François GALLAND, chef de la circonscription de
COLOMBES et, dans la limite de leurs attributions respectives, par :

- M. Pascal DIGOUT, adjoint au chef de la circonscription COLOMBES ;
- M. Grégory YAOUANC, chef de la circonscription de CLICHy-LA-GARENNE et, en son

absence, par son adjoint M Jean-François MOLAS, commandant de police ;
- M. Olivier BONNEFOND, chef de la circonscription de GENNEVILLIERS et, en son

absence, par son adjoint M. Eric DUBRULLE, commandant de police ;
- M. Gérard BARRERE, chef de la circonscription de LEVALLOIS-PERRET par intérim ;
- M. Régis MONGENDRE, chef de la circonscription de VILLENEUVE-LA- GARENNE et,

en son absence, par son adjoint M. Yannick GICeUEL, capitaine de police.

Déléeation de la DTSP 92 2è'" districr

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Emmanuel GAUTHIER, la délégation qui lui est
accordée par le présent article est exercée dans la limite de leurs attributions respectives, p;r :

- M. Julien BATAILLE, commissaire central adjoint à NANTERRE ;

- Mme Christine PEYTAVIN, adjointe au chef de la circonscriprion de LA DÉFENSE ;
- Mme Gabrielle THOUY, chef de circonscription de Courbevoie ;
- M. Lucien MONERA, chef de la circonscription de LA-GARENNE-COLOMBES er, en son

absence, par son adjoint M. Philippe PADUANO, capitaine de police ;- Mme Héloi'se GRESY, chef de la circonscription de NEUILLy-SUR-SEINE et, en son
absence, par son adjointe Mme Caroline AGEORGES, commandant de police ;

- M. Vincent METURA POIVRE, chef de la circonscription de purEAUX et, en son absence,
par son adjoint M. Thierry HAAS, commandant de police ;

- Mme Nathalie FAYNEL, chef de la circonscription de RUEIL-MALMAISON et en son
absence, par son adjoint M. Georges ALTER, commandant de police ;

- M. Sébastien BIEHLER, chef de circonscription de SURESNES.

Délésation de la DTSP 92 - 3è" district

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Alain VERoN, la délégation qui lui est accordée par le
présent article est exercée par M. Sylvain CHARPENTIER, chef de la circonscription d,lssy LES
MOULINEAUX et, dans la limite de leurs attributions respectives, par :

- M. Renaud IZEMBART, commissaire cenrral adjoint à BOULOGNE-BILLANCOURT ;
- Mme Joëlle LUKUSA, adjoint au chef de la circonscription d'ISSY-LES-MOULINEAUX ;
- Mme Yannette BOIS, chef de la circonscription de MEUDON et, en son absence, par son

adjoint M. Bruno MAURICE, commandant de police ;
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- M. Tony SARTINI, chef de la circonscription de SATNT-CLOUD et, en son absence, par son
adjoint M. Jean-Luc CAZZIN, commandant de police ;

- M. Sébastien MALZIEU, chef de la circonscription de SEVRES et, en son absence, par son

adjointe Mme Catherine JACQUET, commandant de police.

Délégarion de la DTSP 92 - 4è'" disrricl

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Élise SADOULET, la délégation qui lui est accordée
par le présent article est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par :

- M. Stéphane VACHON, adjoint au chef de la circonscription d'ANTONY ;

- M. Rémi THOMAS, adjoint au chef de la circonscription de CLAMART;
- Mme Ophélie BOUCHAB-DESEZ, chef de la circonscription de BAGNEUX et, en son

absence, par son adjoint M. Philippe PAUCHET, commandant de police ;

- Mme Sylvie BONDOUX, chef de la circonscription de CHATENAY MALABRY par
intérim ;

- Mme Valérie DANIEL LACROIX, chef de la circonscription de MONTROUGE et, en son

absence, par son adjoint M. Philippe MAURICE, commandant de police;
- M. Philippe RICCI chef de Ia circonscription de VANVES et, en son absence, par son adjoint

Mme Sophie LEFEBVRE, commandant de police.

Article 13

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Serge CASTELLO, la délégation qui lui est accordée par

l'article 5 est exercée par M. Daniel MONTIEL, directeur adjoint de la direction territoriale de la
sécurité de proximité de Seine-Saint-Denis (DTSP93), en cas d'absence ou d'empêchement de ce

dernier, par M. Christian MEYER, Chef d'Etarmajor et, dans la limite de leurs attributions
fespectives, par:

- M. Jean-Luc HADJADJ, chef de la Sûreté territoriale à Bobigny et, en son absence, par son

adjointe Mme Anne Gabrielle GAY-BELLILE, commissaire de police ;

- M. Martial BERNE, chef du l"' district à la DTSP 93, commissaire centrale de BOBIGNY -
NOISY-LE-SEC I

- M. David LE BARS, chef du 2"* district à la DTSP 93 ; commissaire central de SAINT-
DENIS:

- M. Vincent LAFON, chef du 3"'" district à la DTSP 93 ; commissaire central d'AULNAY-
SOUS-BOIS;

- M. Olivier SIMON, chef de la circonscription de CLICHY SOUS BOIS - MONTFERMEIL
au sein du 4"'" district à la DTSP 93.

Délésation de la DTSP 93 - le'district
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Martial BERNE, la délégation qui lui est accordée par le
présent article est exercée par M. Gabriel MILLOT, commissaire central aux LILAS et, dans la
limite de leurs attributions respectives, par :

- Mme Marie-Catherine DANION, commissaire centrale adjointe à BOBIGNY ;
- Mme Émilie BONO, commissaire centrale adjointe des LILAS ;

- Mme Stéphanie PEREIRA DE ABREU, chef de la circonscription de BONDY et, en son

absence, par son adjoint M. Philippe PUECH, commandant de police;
- M. Emmanuel DAUBIN chef de la circonscription de DRANCY et, en son absence, par son

adjoint M. Gilles GOUDINOUX, commandant de police ;
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- M. Stéphane CASSARA, chef de Ia circonscription de PANTTN er, en son absence, par son
adjoint M. Olivier DEVEZE, commandant de police.

Délésarion de la DTSP 93 - 2è" disrricr

En cas d'absence ou d'empêchement de M. David LE BARS, la délégation qui lui est accordée par
ie présent article est exercée par Mme Fabienne AZALBERT, commissaire centrale à
AUBERVILLIERS et, dans la limite de leurs attributions respectives, par :

- M. Christophe FOISSEY, commissaire central adjoint à SAINT DENIS ;
- Mme Loubna ATTA CHEHATA, commissaire centrale adjointe d'AUBERVILLIERS ;
- Mme Marie PELTIER, chef de la circonscription d'EPINAY-SUR-SEINE et, en son

absence, par son adjoint M. Thierry BEUZART, commandant de police ;
- M. Frédéric KANTA, chef de la circonscription de LA COURNEUVE et, en son absence,

par son adjoint M. Philippe AULANIER, commandant de police ;
- Mme Anouck FOURMIGUE, chef de la circonscription de SAINT-OUEN et, en son

absence, par son adjoint M. Norbert MUSTACCHIA, commandant de police ;

- Mme Réjane BIDAULT, chef de la circonscription de STAINS par intérim.

Délésarion de la DTSP 93 - 3è" disrricr

En cas d'absence ou d'empêchement de M. vincent LAFoN, la délégation qui lui est accordée par
le présent article est exercée par M. Jean-Piene GAUTHIER, chef de la circonscription de
VILLEPINTE et, dans la limite de leurs attributions respectives, par :

- M. Claude MULLER, commissaire central adjoint à AULNAY SOUS BOIS ;
- Mme Isabelle RIVIERE, adjointe au chef de la circonscription de VILLEPINTE ;
- M. Tristan RATEL, chef de la circonscription du BLANC-MESNIL et, en son absence, par

son adjoint M. Jean-Philippe OSTERMANN, commandant de police ;
- M. Vincent SARGUET, chef de la circonscription du RAINCY et, en son absence, par son

adjoint M. Philippe ROUCHE, commandant de police ;
- M. Christian FOURDAN, chef de la circonscription de LIVRY-GARGAN et, en son

absence, par son adjointe Mme Céline DOPIERA, commandant de police.

Délégation de la DTSP g3 - 4è'" disrrict

En cas d'absence ou d'empêchement de M. olivier SIMoN, la délégation qui lui est accordée par le
présent article est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par :

- M. Vincent SCHNIRER, commissaire central adjoint à MONTREUIL-SOUS-BOIS .

- M. Frédéric MAURICE, adjoint au chef de la circonscription de CLICHY SOUS'BOIS -
MONTFERMEIL;

- M. Julien HERBAUT, chef de la circonscription de GAGNY et, en son absence par son
adjoint M. Francis SABATTE, commandant de police ;

- Mme Audrey ROUX, chef de la circonscription de NEUILLY SUR MARNE et, en son
absence par son adjoint M. Patrice SANSONNET, commandant de police ;

- M. Christophe BALLET, chef de la circonscription de NOISY-LE-GRAND et, en son
absence, par son adjoint M. Norbert AREND, commandant de police;
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- M. Didier SCALINI, chef de la circonscription de ROSNY-SOUS-BOIS et, en son absence

M. Pierre BERMOND, commandant de police, adjoint au chef de la circonscription de

ROSNY-SOUS.BOIS.

.Artiale n4

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-Yves OSES, la délégation qui lui est accordée par

I'article 5 est exercée par M. Daniel PADOIN, directeur adjoint de la direction territoriale de la
sécurité de proximité du Val-de-Mame (DTSP 94) et, en cas d'absence ou d'empêchement de ce

demier, par M. Antoine SALMON chef d'État-major, et, dans la limite de leurs attributions
respectives, par :

- M. Thieny GALY, chef de la Sûreté territoriale à Créteil et, en son absence, par son adjoint
M. Ludovic GIRAL, commissaire de police ;

- M. Xavier PALDACCI, chef du l"' district à la DTSP 94, commissaire central de

CRETEIL I

- Mme Patricia MORIN-PAYE, chef du 2"'" district à la DTSP 94, commissaire centrale

de VITRY-SUR-SEINE;
- M. Alain MARCIANO, chef du 3"" district à la DTSP 94, commissaire central

de l'HAY-LES-ROSES ;

- M. Dominique BONGRAIN, chef du 4"'" district à la DTSP 94, commissaire central

de NOCENT-SUR-MARNE.

Déléeation de la DTSP 94 - I "' district

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Xavier PALDACCI, la délégation qui lui est accordée

par le présent article est exercée par M. Denis MARTIN, chef de la circonscription de BOISSY-
SAINT-LEGER et, dans la limite de leurs altributions respectives. par :

- M. Christophe GUENARD, commissaire central adjoint à CRETEIL ;

- M. Laurent PIQUET, adjoint au chef de la circonscription de BOISSY-SAINT-LEGER ;

- M. Philippe ODERA, chef de la circonscription d'ALFORTVILLE et, en son absence, par

son adjoint M. Frédéric POSTEC, capitaine de police;
- M. Pascal GAUTHIER, chef de la circonscription de CHARENTON-LE-PONT et, en son

absence, par son adjoint M. Fabrice HONORE ;

- M. Vincent KOZIEROW, chef de la circonscription de MAISONS-ALFORT et, en son

absence, par son adjoint lvl. Éric MONLEAU, commandant de police ;

- M. Paul ANCELE, chef de la circonscription de SAINT-MAUR-DES-FOSSES et, en son

absence, par son adjoint M. Régis ORSONI.

Déléeation de la DTSP 94 2"'district

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Patricia MORIN-PAYE, la délégation qui lui est

accordée par le présent article est exercée par Mme Amandine MATRTCON CHARLOT, chef de la

circonscription d'IVRY SUR SEINE et, dans Ia limite de leurs attributions respectives, par :

- M. Benoît FERRARI, adjoint au chef de la circonscription d'IVRY SUR SEINE;
- Mme Dorothée VERGNON, chef de circonscription de CHOISY LE ROI et, en son

absence, par son adjoint M. Thierry OYEZ, commandant de police ;
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- Mme Virginie BRUNNER, chef de la circonscription de VILLENEUVE-SAINT-
GEORGES et, en son absence, par M. Alain SANCHEZ, commandant de police.

Délégation de Ia DTSP 94 - 3"" district

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Alain MARCIANO, la délégation qui lui
accordée par le présent article est exercée par M. Luca TOGNI, commissaire central
KREMLIN-BICETRE et, en son absence, par son adjoint M. Antoine BESSON.

Déléeation de la DTSP 94 - 4"" district

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Dominique BONGRAIN, la délégation qui lui est
accordée par le présent article est exercée par M. Lino CERMARIA, chef de la circonscription de
FONTENAY-SOUS-BOIS et, dans la limite de leurs attributions respectives, par:

- M. Michel DOHOLLO, adjoint au chef de la circonscription de FONTENAY-SOUS-
BOIS ;

- M. Philippe PEREZ, chef de la circonscription de CHAMPIGNY-SUR-MARNE et, en son
absence, par son adjoint M. Jean-Michel CLAMENS, commandant de police ;

- Mme Yasmine PRUDENTE, chef de la circonscriprion de CHENNEVIERES-SUR-
MARNE et, en son absence, par son adjointe Mme Sylvie DEGERINE, commandant de
police ;

- Mme Laurence DE MELLIS chef de la circonscription de VINCENNES et, en son absence,
par son adjoint M. Jean-Marc AKNIN, commandant de police.

Article 15

Le préfet, directeur du cabinet et le directeur de la sécurité de proximité de l'agglomération
parisienne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture de Paris et de la préfecture de police et des
préfectures de la zone de défense de Paris, ainsi qu'au bulletin municipal officiel de la ville de Paris.
Cet arrêté fera I'objet d'un affichage aux portes de la préfecture de police.

Fait à Paris, re ? S JUIL. 2015

est
du
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CABINET DU PREFET

Arrêté no 2CI 15-0û6û3
accordant délégation de la signature préfectorale

au commandant de la région de gendarmerie d'Ile-de-France,
commandant de la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité de Paris

Le préfet de police,

Vu le code de la défense, notamment le II de son article R. 1311-22-1 ;

Vu le décret no 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié portant règlement général sur la comptabilité
publique ;

Vu le décret n'2004-374 du 29 avril 2004 modifré relatif aux pouvoirs des préfets, à I'organisation

et à I'action des services de I'Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret n" 2010-224 du 4 mars 2010 relatif aux pouvoirs des préfets de zone de défense et de

securité, notamment le 1o de son article 37 ;

Vu I'instrucrion SG/DRH/SDP/BFPP/MG N' 2009-091220 du ministre de I'intérieur, de I'outre
mer et des collectivités tenitoriales du 8 décembre 2009 relative au transfert dans les secrétariats

généraux pour I'administration de la police de la rémunération des personnels civils de la direction

générale de la gendarmerie nationale a.ffectés dans les services déconcentrés de la gendarmerie

nationale depuis le 1"'janvier 2009 ;

Vu la convention de délégation du 10 novembre 2009 entre le représentant du programme 152

< gendarmerie nationale )) et le secrétaire général du ministère de I'intérieur, de l'outre-mer et des

collectivités territoriales relative à I'immobilier de la gendarmerie nationale ;

Vu le décret du 9 juillet 2015 par lequel M. Michel CADOT, préfet de la région Provence-Alpes-

Côte d'Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône (hors

classe), est nommé préfet de police de Paris (hors classe) ;

vu le décret du 2 juillet 2012 pu lequel le général de division Bruno (Robert, Jean, Alain)

CARMICHAEL est nommé commandant de la région de gendarmerie d'Ile-de-France, commandant

de la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité de Paris à compter du 1*juillet 2012 ;

Sur proposition du préfet, directeur du cabinet ;

REPTJBLIOUE FRANÇAISE
Liberté Egalité Fraternité



Anrête

.Article 1"

Délégation permarente est donnée au général de division Bruno CARMICFIAEL, commandant de
la région de gendarmerie d'lle-de-France, commandant de la gendarmerie pour la zone de défense et
de sécurité de Paris, à I'effet de signer, au nom du préfet de police agissant dans ses fonctions de
préfet de la zone de défense et de sécurité de Paris et dans la limite de ses attributions, tous actes
concemant I'ordonnancement des recettes et des dépenses imputées sur le budget du ministère de
I'intérieur (programme n' 152, "Gendarmerie Nationale"), à I'exception :

- des ordres de réquisition du comptable public assignataire prévus par le décret du 29 décembre
1962 susvisé ;

- de I'ordorurancement de la paye des agents administratifs et techniques du ministère de
l'intérieur affectés dans les unités du commandement de la région de gendarmerie d'lle-de-
France ;

- I'ordonnancement et le mandatement des opérations déconcentrées relatives à I'immobilier de
la gendarmerie prévues par la convention de délégation du 10 novembre 2009 susvisée ;

- des décisions de passer outre aux refus de visa du contrôleur financier et de la saisine préalable
du ministre en vue de cette nrocédure.

Article 2

Les actes engageant des dépenses supérieures à 20 millions d'euros pour lesquels le général de
division Bruno CARMICHAEL a reçu délégation de signature en application de l'article 1"' du
présent arrêté sont exclus de la délégation que ce demier peut consentir aux agents placés sous son
autorité.

Article 3

Le préfet, directeur du cabinet et le général, commandant de la région de gendarmerie d'île-de-
France, commandant de la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité de Paris, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de I'exécution du présent anêté, qui sera publié aux recueils des actes
administratifs des préfectures de la zone de défense et de sécurité de Paris. Cet arrêté fera ésalement
I'objet d'un affichage aux portes de la préfecture de police.

Fait à Paris, te 2 t JUll. l0f5

2015-00603



CABINET DU PREFET

Arrêté no 2A15-0û604

accordant délégation de la signature préfectorale au sein
du secrétariat général de la zone de défense et de sécurité de Paris

Le préfet de police,

Vu le code des communes, notamment son article L. 444-3 ;

Vu le code de la défense, notamment son article L2311-1 relatif au secret de la
défense nationale ;

Vu le code de la sécurité intérieure notamment son article R* 122-43 relatif aux
conditions dans lesquelles le préfet de police, préfet de la zone de défense et de sécurité de
Paris, peut déléguer sa signature ;

Vu le décret n" 2004-37 4 du29 avil2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets,
à I'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements et
notamment ses articies 76 et77 ;

Vu le décret n"2006-1780 du 23 décembre 2006 modifié portant délégation de
pouvoir en matière de recrutement et de gestion de certains persornels relevant du
ministère de l'intérieur ;

Vu l'arrêté préfectoral no 2009-00641 du 7 août 2009 modifié relatif à l'organisation
de la préfecture de police ;

Vu I'arrêté préfectoral n' 2014-00642 du 28 juillet 2014, relatif à l'organisation de

la direction de I'ordre public et de la circulation et notamment son article 4 par lequel cette

direction est chargée des opérations de régulation de la circulation et des missions de

sécurité routière sw les routes dont la liste est fixée par arrêté du ministre de I'intérieur ;

Vu l'arrêté préfectoral n'2014-00115 du 1l février 2014 relatif aux missions et à
I'organisation du secrétariat général de la zone de défense et de sécurité ;

Vu I'arrêté préfectoral n" 2014-00116 du 11 fewier 2014 modifié portant
nominations au sein du secrétariat général de la zone de défense et de sécurité de Paris ;

Vu le décret du 9 juillet 2015 par lequel M. Michel CADOT, préfet de la région
Provence-Alpes-Côte d'Azur, préfet de la zone de défense et de sécudté Sud, préfet des

Bouches-du-Rhône (hors classe), est nommé préfet de police de Paris (hors classe) ;

REPUBLI9UE FRANÇAISE
Liberté, Egalité, Fraternité



Vu le décret du 24 avril2013, par lequel M. Jean-Paul KIHI-, préfet (hors cadre), est
nommé préfet, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité de Paris.

Sur proposition du préfet, directeur du cabinet,

A.nrête :

Article ler

Délégation permanente est donnée à M. Jean-Paul KIHL, préfet, secrétaire général
de la zone de défense et de sécurité de Paris, à l'effet de signer au nom du préfet de police
et dans la limite de ses attributions, tous actes, arrêtés, décisions, conventions et pièces
comptables nécessaires à i'exercice des missions fixées par I'arrêté du 1l février 2014
susvisé, ainsi que les décisions individuelles relatives à I'octroi des congés annuels et de
maladie ordinaire des personnels relevant de son autorité.

Article 2

Délégation permanente est donnée à M. Jean-Paul KIHL, préfet, seoétaire général
de la zone de défense et de sécurité de Paris, à l'effet de signer, au nom du préfet de police
et dans la limite de ses attributions, tous actes, anêtés, décisions ou conventions nécessaires
à l'exercice des attributions dévolues au préfet de police en matière de protection du secret
de la défense nationale.

Article 3

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-Paul KIHL, préfet, secrétaire
général de la zone de défense et de sécurité de Paris, le général Frédéric SEPOT, chefd'état
major de zone, est habilité à signer, tous actes, décisions et pièces comptables dans les
limites de leurs attributions respectives et de la délégation consentie aux articles I et 2 du
présent arrêté, à I'exception de ceux relatifs :

- aux relations avec les élus et les cabinets des membres du gouvemement,
- au fonds d'aide à I'investissement des Services départementaux d'lncendie et de

Secours.

Article 4

En cas d'absence ou d'empêchement du général Frédéric SEPOT, chef d'état major
de zone, Madame Valérie BOUCHET, commissaire divisionnaire, chef du département
opération, Monsieur Frédéric LELIEVRE, colonel des sapeurs pompiers professionnels,
chef du département anticipation, et Monsieur James SOULABAIL, colonel de
gendarmerie, chef du département défense-sécurité sont habilités à signer, tous actes,
décisions et pièces comptables dans les limites de ieurs attributions respectives et de la
délégation consentie aux articles I et 2 du présent arrêté, à I'exception de ceux relatifs :

- aux relations avec les élus et les cabinets des membres du gouvemement,
- au fonds d'aide à l'investissement des Services déoartementaux d'Incendie et de

Secours.
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Article 5

En cas d'absence ou d'empêchement du colonel James SOULABAIL, colonel de

gendarmerie, chef du département défense-sécurité, les actes nécessaires à I'exercice des

missions prévues à I'article 2 de l'arrêté 2014-00115 du l1 février 2014 susvisé, ainsi que

les actes, décisions et pièces comptables mentionnés à I'article 3, sous réserve des

exclusions visées à ce même article, peuvent être signés dans la limite de ses attributions,
par M. Fabrice DUMAS, attaché principal d'administration de I'Etat, chef du bureau
sécurité civile.

Article 6

Le préfet, directeur du cabinet et le préfet, secrétaire général de la zone de défense
et de sécurité sont chargés, chacun en ce qui le conceme, de l'exécution du présent anêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de police, aux recueils
des actes administratifs des autres préfectures de la zone de défense de Paris, ainsi qu'au
bulletin municipal officiel de la ville de Paris. Cet anêté fera également l'objet d'un
affrchage aux portes de la préfecture de police.

Fait à Pads, re 2 0 JUIL. 20t5
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PREFET DE SEINE-ET-MARNE

Direction Départementale 
        des Territoires

    Service Agriculture 
et Développement Rural

Arrêté n° 2015/DDT/SADR/059

Fixant la période d’interdiction de broyage ou de fauchage des parcelles en jachères dans le 
département de Seine-et-Marne

Le Préfet de Seine-et-Marne,
Officier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU l’arrêté ministériel du 26 mars 2004 relatif au report de la date de broyage et de fauchage de la jachère  
de tous terrains à usage agricole ;

VU l’arrêté  n°  2013/DDT/SADR/088  définissant  les  règles  relatives  à  la  lutte  contre  les  chardons  des  
champs (Cirsium arvense) applicables dans le département de Seine et Marne ; 

VU l’avis de la commission départementale d’orientation agricole (CDOA) en date du 9 juillet 2015 ;

VU le décret du Président de la République en date du 31 juillet 2014 portant nomination de Monsieur Jean-
Luc MARX, Préfet de Seine-et-Marne ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires ;

A R R E T E :

Article 1 : 

1.1 Le broyage et le fauchage

Le broyage ou le fauchage des parcelles en jachères dans le cadre de la politique agricole commune est  
interdit  entre  le  10  mai  et  le  10  juillet  pour  toutes  les  parcelles  situées  au  nord  de  la  route  
départementale D619 (ancienne N19), et entre le 3 mai et le 3 juillet pour les parcelles situées au sud 
de  la  route  départementale  D619  (ancienne  N19),  en  application  de  l'article  L.424-1  du  code  de 
l'environnement. En dehors de cette période, le fauchage et le broyage doivent être réalisés de préférence, à  
partir du milieu de la parcelle.
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Toutefois, en application du 5° de l’article L.2212-2 du code général des collectivités territoriales , en cas de 
risque  pour  la  santé  publique,  de  risque  d’incendie  ou  de  risque  de  prolifération  d’espèces  dont  la 
destruction est obligatoire, notamment le chardon des champs,  le maire pourra autoriser  ou imposer par  
arrêté, dans les secteurs concernés, le broyage et le fauchage des jachères en tout temps,  sur demande écrite 
dûment justifiée (localisation précise de la parcelle et photos).

Le  broyage  et  le  fauchage  resteront  possibles  en  tout  temps  sur  les  parcelles  situées  dans  les  zones  
d’isolement des parcelles de production de semences et sur les parcelles de production de semences, ainsi  
que sur les bandes enherbées sur une largeur maximale de 20 mètres situées le long des cours d’eau, des 
canaux  de  navigation  et  des  lacs  pérennes,  sur  les  parcelles  situées  à  moins  de  20  mètres  des  zones  
d’habitation et sur les périmètres de protection des captages d’eau potable.  Cependant, il est fortement 
recommandé pour la protection de la faune de respecter les dates d’interdiction de broyage et de 
fauchage quelle que soit la localisation des parcelles.

Les  exploitations  en  conversion  ou  entièrement  en  agriculture  biologique  ne  sont  pas  concernées  par 
l’interdiction de fauchage et de broyage.

En cas de circonstances exceptionnelles, d'origine climatique ou parasitaire, et notamment en bord de cours 
d’eau  et  en  cas  d’infestation  importante  par  des  adventices  ou  des  parasites  pendant  la  période 
d’interdiction de broyage et de fauchage, une demande de dérogation  écrite dûment justifiée (localisation 
précise de la parcelle, photos) à l’interdiction de broyer ou de faucher pourra être adressée par l’agriculteur  
au directeur départemental des territoires. Toutefois, d’autres méthodes pourront être proposées (application  
de phytosanitaires de manière localisée avec un appareil  à dos) après concertation et accord écrit  de la  
DDT.

1.2 Autres opérations culturales

Toutes  les  prescriptions  relatives  aux  intrants  (fertilisation,  phytosanitaires)  sont  celles  prévues  par  la  
conditionnalité de manière générale.

Article 2 :

L’arrêté préfectoral n° 2014 / DDT / SADR / 019 du 5 juin 2014 fixant les règles relatives aux bonnes  
conditions agricoles et environnementales des terres est abrogé.

Article 3 :

Le directeur  départemental  des territoires  est  chargé de l'exécution du présent  arrêté  qui  sera publié  au  
recueil des actes administratifs de la préfecture.

Melun, le 16 juillet 2015

Le Préfet,

 Jean-Luc MARX
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PREFET DE SEINE-ET-MARNE

Direction départementale
 des territoires 

de Seine-et-Marne

Arrêté préfectoral n° 2015.DDT.SADR.012
portant REFUS d’exploiter
à l’EARL DU PARTERRE

à AMPONVILLE

Le Préfet de Seine-et-Marne,
Officier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le livre III du Code Rural et de la pêche maritime relatif au contrôle des structures des exploitations  
agricoles et les textes subséquents ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2001.DDAF.SAAF.12 du 24 janvier 2001 fixant l'unité de référence pour le 
département de la Seine et Marne ;

VU l’arrêté  n°DDAF/SAAF/DAIDD/BCIDE/2006-014  du  25  octobre  2006  portant  création  de  la 
commission départementale d'orientation de l'agriculture ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2007/DDAF/SAAF/142 du 3 mai  2007 révisant  le  schéma directeur  des 
structures agricoles du département de Seine-et-Marne ;

VU le décret du Président de la République en date du 31 juillet 2014 portant nomination de Jean-Luc  
MARX, préfet de Seine-et-Marne ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°2013/DDT/SADR/094  du  26  août  2013  nommant  les  membres  de  la 
commission départementale d'orientation de l'agriculture (CDOA) ;

VU Arrêté préfectoral n° 2013/DDT/SADR/110 du 7 octobre 2013 nommant les membres de la section 
spécialisée  "structures  agricoles,  aides  aux  exploitants,  exploitations,  cultures  et  modes  de 
production" de la CDOA ;

VU l’arrêté préfectoral n°15/PCAD/025 du 13 février 2015 donnant délégation de signature à Monsieur  
Yves SCHENFEIGEL, directeur départemental des territoires de Seine-et-Marne ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015/DDT/SG/06 du 18 février 2015 donnant subdélégation de signature à M. 
Laurent  BEDU,  ingénieur  en  chef  des  ponts,  des  eaux  et  des  forêts,  adjoint  au  directeur 
départemental ;

VU la demande d’autorisation préalable d’exploiter déposée par l’EARL DU PARTERRE enregistrée le 
10 décembre 2014 sous le numéro 6155 ;

VU la  demande  d’autorisation  préalable  d’exploiter  déposée  par  Monsieur  SERRE  Maximilien 
enregistrée le 04 mars 2015 sous le numéro 6172 ;

VU la demande d’autorisation préalable d’exploiter déposée par Monsieur AUGE Hugo enregistrée le 
20 mars 2015 sous le numéro 6174 ;



VU l’avis émis le jeudi 2 avril 2015 par la commission départementale d’orientation de l’agriculture de 
Seine-et-Marne,  après  examen  approfondi  des  demandes  conformément  aux  dispositions  de 
l’article L.331-3 du code rural et de la pêche maritime et aux priorités définies dans le schéma  
directeur départemental des structures agricoles ;

TENANT COMPTE :

- de la situation de chacune des parties en cause, à savoir :

- d’une  part,  celle  de  M.  SERRE Maximilien,  âgé  de  25  ans,  célibataire,  sans  enfant, 
titulaire  d’un  BPREA,  actuellement  salarié  agricole  et  qui  souhaiterait  s’installer  en 
qualité d’exploitant agricole ;

- d’autre part, celle de l’EARL DU PARTERRE au sein de laquelle M. Gilles CHAMBON, 
âgé de 31 ans, célibataire, sans enfant, est seul associé exploitant,

- et enfin, celle de M. AUGE Hugo, âgé de 31 ans, marié, père d’un enfant d
- e 5 mois, titulaire d’un diplôme d’ingénieur IHEDREA, salarié agricole et qui souhaiterait 

s’installer en qualité d’exploitant sur 99 ha 14 a 88 ca de terres, surface en rapport avec 
les impératifs de viabilité. En effet, M. Gilles AUGE s’engage à céder à son fils Hugo une 
cinquantaine d’hectares supplémentaire, ce qui conforterait son installation.

CONSIDERANT :

- qu’au  regard  du  schéma  directeur  départemental  des  structures  de  Seine-et-Marne, 
l’installation  de  M.  Hugo  AUGE  remplissant  les  conditions  de  capacité  et  d’expérience 
professionnelle et qui s’installerait sur une structure viable, soit 99 ha 14 a 88 ca, est prioritaire 
sur celle de M. Maximilien SERRE qui au contraire ne s’installerait que sur les 49 ha 14 a 88  
ca sollicités ; 

- que  conformément  au  schéma  directeur  départemental  des  structures,  l’installation  de  M. 
Hugo AUGE est prioritaire sur l’agrandissement de l’EARL DU PARTERRE laquelle met déjà 
en valeur 143 ha 39 a de terres ;

SUR la proposition du Directeur Départemental des Territoires ;

A R R E T E  :

ARTICLE 1er.  –  L'autorisation sollicitée  par  l’EARL DU PARTERRE en vue  d’exploiter  les 
parcelles  d’une  contenance  totale  de  49  ha 14  a  88  ca  de  terres  nues  sur  les  communes  de 
CHEVRAINVILLIERS,  GARENTREVILLE,  ORMESSON,  LARCHANT  et  ST  PIERRE 
LES NEMOURS, en sus des 143 ha 39 a de terres déjà mises en valeur, lui est REFUSEE.

ARTICLE 2 – la présente décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa réception :

− soit par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision, ou hiérarchique adressé au ministre de 
l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt ; l’absence de réponse dans un délai de 2 mois fait 
naître une décision implicite de rejet qui peut, elle-même, être déférée au tribunal administratif dans 
les deux mois suivants,

− soit par recours contentieux devant le tribunal administratif.

 

ARTICLE 3. - Le Directeur Départemental  des Territoires est  chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié dans le recueil des actes administratifs.

Vaux-le-Pénil, le 10 avril 2015

Pour le Préfet et par délégation,L’Adjoint au Directeur Départemental des Territoires, Laurent BEDU



PREFET DE SEINE-ET-MARNE

Direction départementale
 des territoires 

de Seine-et-Marne

Arrêté préfectoral n° 2015.DDT.SADR.013
portant REFUS d’exploiter

à Monsieur SERRE Maximilien
à VIEILLES MAISONS SUR JOUDRY (45)

Le Préfet de Seine-et-Marne,
Officier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le livre III du Code Rural et de la pêche maritime relatif au contrôle des structures des exploitations  
agricoles et les textes subséquents ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2001.DDAF.SAAF.12 du 24 janvier 2001 fixant l'unité de référence pour le 
département de la Seine et Marne ;

VU l’arrêté  n°DDAF/SAAF/DAIDD/BCIDE/2006-014  du  25  octobre  2006  portant  création  de  la 
commission départementale d'orientation de l'agriculture ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2007/DDAF/SAAF/142 du 3 mai  2007 révisant  le  schéma directeur  des 
structures agricoles du département de Seine-et-Marne ;

VU le décret du Président de la République en date du 31 juillet 2014 portant nomination de Jean-Luc  
MARX, préfet de Seine-et-Marne ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°2013/DDT/SADR/094  du  26  août  2013  nommant  les  membres  de  la 
commission départementale d'orientation de l'agriculture (CDOA) ;

VU Arrêté préfectoral n° 2013/DDT/SADR/110 du 7 octobre 2013 nommant les membres de la section 
spécialisée  "structures  agricoles,  aides  aux  exploitants,  exploitations,  cultures  et  modes  de 
production" de la CDOA ;

VU l’arrêté préfectoral n°15/PCAD/025 du 13 février 2015 donnant délégation de signature à Monsieur  
Yves SCHENFEIGEL, directeur départemental des territoires de Seine-et-Marne ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015/DDT/SG/06 du 18 février 2015 donnant subdélégation de signature à M. 
Laurent  BEDU,  ingénieur  en  chef  des  ponts,  des  eaux  et  des  forêts,  adjoint  au  directeur 
départemental ;

VU la demande d’autorisation préalable d’exploiter déposée par l’EARL DU PARTERRE enregistrée le 
10 décembre 2014 sous le numéro 6155 ;

VU la  demande  d’autorisation  préalable  d’exploiter  déposée  par  Monsieur  SERRE  Maximilien 
enregistrée le 04 mars 2015 sous le numéro 6172 ;

VU la demande d’autorisation préalable d’exploiter déposée par Monsieur AUGE Hugo enregistrée le 
20 mars 2015 sous le numéro 6174 ;



VU l’avis émis le jeudi 2 avril 2015 par la commission départementale d’orientation de l’agriculture de 
Seine-et-Marne,  après  examen  approfondi  des  demandes  conformément  aux  dispositions  de 
l’article L.331-3 du code rural et de la pêche maritime et aux priorités définies dans le schéma  
directeur départemental des structures agricoles ;

TENANT COMPTE :

- de la situation de chacune des parties en cause, à savoir :

- d’une  part,  celle  de  M.  SERRE Maximilien,  âgé  de  25  ans,  célibataire,  sans  enfant, 
titulaire  d’un  BPREA,  actuellement  salarié  agricole  et  qui  souhaiterait  s’installer  en 
qualité d’exploitant agricole ;

- d’autre part, celle de l’EARL DU PARTERRE au sein de laquelle M. Gilles CHAMBON, 
âgé de 31 ans, célibataire, sans enfant, est seul associé exploitant,

- et enfin, celle de M. AUGE Hugo, âgé de 31 ans, marié, père d’un enfant de 5 mois,  
titulaire  d’un  diplôme  d’ingénieur  IHEDREA,  salarié  agricole  et  qui  souhaiterait  
s’installer en qualité d’exploitant sur 99 ha 14 a 88 ca de terres, surface en rapport avec 
les impératifs de viabilité. En effet, M. Gilles AUGE s’engage à céder à son fils Hugo une 
cinquantaine d’hectares supplémentaire, ce qui conforterait son installation.

CONSIDERANT :

- qu’au  regard  du  schéma  directeur  départemental  des  structures  de  Seine-et-Marne, 
l’installation  de  M.  Hugo  AUGE  remplissant  les  conditions  de  capacité  et  d’expérience 
professionnelle et qui s’installerait sur une structure viable, soit 99 ha 14 a 88 ca, est prioritaire 
sur celle de M. Maximilien SERRE qui au contraire ne s’installerait que sur les 49 ha 14 a 88  
ca sollicités ; 

- que  conformément  au  schéma  directeur  départemental  des  structures,  l’installation  de  M. 
Hugo AUGE est prioritaire sur l’agrandissement de l’EARL DU PARTERRE laquelle met déjà 
en valeur 143 ha 39 a de terres ;

SUR la proposition du Directeur Départemental des Territoires ;

A R R E T E  :

ARTICLE 1er. – L'autorisation sollicitée par Monsieur SERRE Maximilien en vue d’exploiter les 
parcelles d’une surface totale de 49 ha 14 a 88 ca de terres nues sur les communes de ST PIERRE 
LES  NEMOURS,  LARCHANT,  ORMESSON,  GARENTREVILLE  et 
CHEVRAINVILLIERS, lui est REFUSEE.

ARTICLE 2 – la présente décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa réception :

− soit par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision, ou hiérarchique adressé au ministre de 
l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt ; l’absence de réponse dans un délai de 2 mois fait 
naître une décision implicite de rejet qui peut, elle-même, être déférée au tribunal administratif dans 
les deux mois suivants,

− soit par recours contentieux devant le tribunal administratif.

ARTICLE 3. - Le Directeur Départemental  des Territoires est  chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié dans le recueil des actes administratifs.

Vaux-le-Pénil, le 10 avril 2015

Pour le Préfet et par délégation,L’Adjoint au Directeur Départemental des Territoires, Laurent BEDU



PREFET DE SEINE-ET-MARNE

Direction départementale
 des territoires 

de Seine-et-Marne

Arrêté préfectoral n° 2015.DDT.SADR.014
portant autorisation préalable d’exploiter

à Monsieur AUGE Hugo
à GUERCHEVILLE

Le Préfet de Seine-et-Marne,
Officier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le livre III du Code Rural et de la pêche maritime relatif au contrôle des structures des exploitations  
agricoles et les textes subséquents ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2001.DDAF.SAAF.12 du 24 janvier 2001 fixant l'unité de référence pour le 
département de la Seine et Marne ;

VU l’arrêté  n°DDAF/SAAF/DAIDD/BCIDE/2006-014  du  25  octobre  2006  portant  création  de  la 
commission départementale d'orientation de l'agriculture ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2007/DDAF/SAAF/142 du 3 mai  2007 révisant  le  schéma directeur  des 
structures agricoles du département de Seine-et-Marne ;

VU le décret du Président de la République en date du 31 juillet 2014 portant nomination de Jean-Luc  
MARX, préfet de Seine-et-Marne ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°2013/DDT/SADR/094  du  26  août  2013  nommant  les  membres  de  la 
commission départementale d'orientation de l'agriculture (CDOA) ;

VU Arrêté préfectoral n° 2013/DDT/SADR/110 du 7 octobre 2013 nommant les membres de la section 
spécialisée  "structures  agricoles,  aides  aux  exploitants,  exploitations,  cultures  et  modes  de 
production" de la CDOA ;

VU l’arrêté préfectoral n°15/PCAD/025 du 13 février 2015 donnant délégation de signature à Monsieur  
Yves SCHENFEIGEL, directeur départemental des territoires de Seine-et-Marne ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015/DDT/SG/06 du 18 février 2015 donnant subdélégation de signature à M. 
Laurent  BEDU,  ingénieur  en  chef  des  ponts,  des  eaux  et  des  forêts,  adjoint  au  directeur 
départemental ;

VU la demande d’autorisation préalable d’exploiter déposée par l’EARL DU PARTERRE enregistrée le 
10 décembre 2014 sous le numéro 6155 ;

VU la  demande  d’autorisation  préalable  d’exploiter  déposée  par  Monsieur  SERRE  Maximilien 
enregistrée le 04 mars 2015 sous le numéro 6172 ;

VU la demande d’autorisation préalable d’exploiter déposée par Monsieur AUGE Hugo enregistrée le 
20 mars 2015 sous le numéro 6174 ;



VU l’avis émis le jeudi 2 avril 2015 par la commission départementale d’orientation de l’agriculture de 
Seine-et-Marne,  après  examen  approfondi  des  demandes  conformément  aux  dispositions  de 
l’article L.331-3 du code rural et de la pêche maritime et aux priorités définies dans le schéma  
directeur départemental des structures agricoles ;

TENANT COMPTE :

- de la situation de chacune des parties en cause, à savoir :

- d’une  part,  celle  de  M.  SERRE Maximilien,  âgé  de  25  ans,  célibataire,  sans  enfant, 
titulaire  d’un  BPREA,  actuellement  salarié  agricole  et  qui  souhaiterait  s’installer  en 
qualité d’exploitant agricole ;

- d’autre part, celle de l’EARL DU PARTERRE au sein de laquelle M. Gilles CHAMBON, 
âgé de 31 ans, célibataire, sans enfant, est seul associé exploitant,

- et enfin, celle de M. AUGE Hugo, âgé de 31 ans, marié, père d’un enfant de 5 mois,  
titulaire  d’un  diplôme  d’ingénieur  IHEDREA,  salarié  agricole  et  qui  souhaiterait  
s’installer en qualité d’exploitant sur 99 ha 14 a 88 ca de terres, surface en rapport avec 
les impératifs de viabilité. En effet, M. Gilles AUGE s’engage à céder à son fils Hugo une 
cinquantaine d’hectares supplémentaire, ce qui conforterait son installation.

CONSIDERANT :

- qu’au  regard  du  schéma  directeur  départemental  des  structures  de  Seine-et-Marne, 
l’installation  de  M.  Hugo  AUGE  remplissant  les  conditions  de  capacité  et  d’expérience 
professionnelle et qui s’installerait sur une structure viable, soit 99 ha 14 a 88 ca, est prioritaire 
sur celle de M. Maximilien SERRE qui au contraire ne s’installerait que sur les 49 ha 14 a 88  
ca sollicités ; 

- que  conformément  au  schéma  directeur  départemental  des  structures,  l’installation  de  M. 
Hugo AUGE est prioritaire sur l’agrandissement de l’EARL DU PARTERRE laquelle met déjà 
en valeur 143 ha 39 a de terres ;

SUR la proposition du Directeur Départemental des Territoires ;

A R R E T E  :

ARTICLE  1er.  –  L'autorisation  sollicitée  par  Monsieur  AUGE  Hugo en  vue  d’exploiter  les 
parcelles d’une surface totale de 49 ha 14 a 88 ca de terres nues sur les communes de ST PIERRE 
LES  NEMOURS,  LARCHANT,  ORMESSON,  GARENTREVILLE  et 
CHEVRAINVILLIERS,  en  sus  des  50  ha  supplémentaires  que  son  père,  M.  Gilles  AUGE, 
s’engage à lui céder, lui est ACCORDEE.

ARTICLE 2 – la présente décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa réception :

− soit par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision, ou hiérarchique adressé au ministre de 
l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt ; l’absence de réponse dans un délai de 2 mois fait 
naître une décision implicite de rejet qui peut, elle-même, être déférée au tribunal administratif dans 
les deux mois suivants,

− soit par recours contentieux devant le tribunal administratif.

ARTICLE 3. - Le Directeur Départemental  des Territoires est  chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié dans le recueil des actes administratifs.

Vaux-le-Pénil, le 10 avril 2015

Pour le Préfet et par délégation, L’Adjoint au Directeur Départemental des Territoires, Laurent BEDU



PREFET DE SEINE-ET-MARNE

Direction départementale
 des territoires 

de Seine-et-Marne

Arrêté préfectoral n° 2015.DDT.SADR.015
portant autorisation préalable d’exploiter

à Monsieur HOUDARD Gérard
à JOUY SUR MORIN

Le Préfet de Seine-et-Marne,
Officier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le livre III du Code Rural et de la pêche maritime relatif au contrôle des structures des exploitations  
agricoles et les textes subséquents ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2001.DDAF.SAAF.12 du 24 janvier 2001 fixant l'unité de référence pour le 
département de la Seine et Marne ;

VU l’arrêté  n°DDAF/SAAF/DAIDD/BCIDE/2006-014  du  25  octobre  2006  portant  création  de  la 
commission départementale d'orientation de l'agriculture ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2007/DDAF/SAAF/142 du 3 mai  2007 révisant  le  schéma directeur  des 
structures agricoles du département de Seine-et-Marne ;

VU le décret du Président de la République en date du 31 juillet 2014 portant nomination de Jean-Luc  
MARX, préfet de Seine-et-Marne ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°2013/DDT/SADR/094  du  26  août  2013  nommant  les  membres  de  la 
commission départementale d'orientation de l'agriculture (CDOA) ;

VU Arrêté préfectoral n° 2013/DDT/SADR/110 du 7 octobre 2013 nommant les membres de la section 
spécialisée  "structures  agricoles,  aides  aux  exploitants,  exploitations,  cultures  et  modes  de 
production" de la CDOA ;

VU l’arrêté préfectoral n°15/PCAD/025 du 13 février 2015 donnant délégation de signature à Monsieur  
Yves SCHENFEIGEL, directeur départemental des territoires de Seine-et-Marne ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015/DDT/SG/06 du 18 février 2015 donnant subdélégation de signature à M. 
Laurent  BEDU,  ingénieur  en  chef  des  ponts,  des  eaux  et  des  forêts,  adjoint  au  directeur 
départemental ;

VU la  demande  d’autorisation  préalable  d’exploiter  déposée  par  Monsieur  HOUDARD  Gérard 
enregistrée le 08 décembre 2014 sous numéro 6153 ;

VU la  demande  d’autorisation  préalable  d’exploiter  déposée  par  la  SCEA CLVS enregistrée  le  26 
janvier 2015 sous le numéro 6163 ;

VU l’avis émis le jeudi 2 avril 2015 par la commission départementale d’orientation de l’agriculture de 
Seine-et-Marne,  après  examen  approfondi  des  demandes  conformément  aux  dispositions  de 
l’article L.331-3 du code rural et de la pêche maritime et aux priorités définies dans le schéma  
directeur départemental des structures agricoles ;



TENANT COMPTE :

- de la situation de chacune des parties en cause, à savoir :
• d’une part, celle de Monsieur HOUDARD Gérard, âgé de 53 ans, marié, père de 3 enfants 

de 29, 27 et 25 ans, titulaire d’un BEPA et exploitant depuis 1981 ;

• et d’autre part, celle de la SCEA CLVS au sein de laquelle Mme Sandrine CLOUD, âgée de 
45 ans, mariée, mère d’un enfant de 5 ans, ostéopathe, est associée exploitante. Mme Annie 
PRON, âgé de 61 ans, mariée, mère de 2 enfants, est également associée exploitante.

CONSIDERANT :

- qu’au regard du schéma directeur départemental des structures de Seine-et-Marne, l’agrandissement  
de Monsieur Gérard HOUDARD se situe sur le même rang de priorité que celui de la SCEA CLVS dans 
la  mesure  où ces  deux exploitations  ont  une surface supérieure  à  une  fois  et  demie  de  l’unité  de  
référence qui est de 80 ha, soit 120 ha.

SUR la proposition du Directeur Départemental des Territoires ;

A R R E T E  :

ARTICLE 1er. – L'autorisation sollicitée par Monsieur HOUDARD Gérard en vue d’exploiter les 
parcelles d’une contenance totale de 17 ha 89 a 95 ca de terres nues sur les communes de JOUY 
SUR MORIN, SAINT LEGER et LA FERTE GAUCHER, en sus des 178 ha 53 a de terres déjà 
mises en valeur et du quota 240 000 l de lait, lui est ACCORDEE.

 

ARTICLE 2 – la présente décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa réception :

− soit par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision, ou hiérarchique adressé au ministre de 
l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt ; l’absence de réponse dans un délai de 2 mois fait 
naître une décision implicite de rejet qui peut, elle-même, être déférée au tribunal administratif dans 
les deux mois suivants,

− soit par recours contentieux devant le tribunal administratif.

 

ARTICLE 3. - Le Directeur Départemental  des Territoires est  chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié dans le recueil des actes administratifs.

Vaux-le-Pénil, le 10 avril 2015

Pour le Préfet et par délégation, L’Adjoint au Directeur Départemental des Territoires, Laurent BEDU



PREFET DE SEINE-ET-MARNE

Direction départementale
 des territoires 

de Seine-et-Marne

Arrêté préfectoral n° 2015.DDT.SADR.016
portant autorisation préalable d’exploiter

à l’EARL DE BEAUCHIEN
à JOUY SUR MORIN

Le Préfet de Seine-et-Marne,
Officier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le livre III du Code Rural et de la pêche maritime relatif au contrôle des structures des exploitations  
agricoles et les textes subséquents ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2001.DDAF.SAAF.12 du 24 janvier 2001 fixant l'unité de référence pour le 
département de la Seine et Marne ;

VU l’arrêté  n°DDAF/SAAF/DAIDD/BCIDE/2006-014  du  25  octobre  2006  portant  création  de  la 
commission départementale d'orientation de l'agriculture ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2007/DDAF/SAAF/142 du 3 mai  2007 révisant  le  schéma directeur  des 
structures agricoles du département de Seine-et-Marne ;

VU le décret du Président de la République en date du 31 juillet 2014 portant nomination de Jean-Luc  
MARX, préfet de Seine-et-Marne ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°2013/DDT/SADR/094  du  26  août  2013  nommant  les  membres  de  la 
commission départementale d'orientation de l'agriculture (CDOA) ;

VU Arrêté préfectoral n° 2013/DDT/SADR/110 du 7 octobre 2013 nommant les membres de la section 
spécialisée  "structures  agricoles,  aides  aux  exploitants,  exploitations,  cultures  et  modes  de 
production" de la CDOA ;

VU l’arrêté préfectoral n°15/PCAD/025 du 13 février 2015 donnant délégation de signature à Monsieur  
Yves SCHENFEIGEL, directeur départemental des territoires de Seine-et-Marne ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015/DDT/SG/06 du 18 février 2015 donnant subdélégation de signature à M. 
Laurent  BEDU,  ingénieur  en  chef  des  ponts,  des  eaux  et  des  forêts,  adjoint  au  directeur 
départemental ;

VU la demande d’autorisation préalable d’exploiter déposée par l’EARL DE BEAUCHIEN enregistrée 
le 11 décembre 2014 sous le numéro 6156 ;

VU la  demande  d’autorisation  préalable  d’exploiter  déposée  par  la  SCEA CLVS enregistrée  le  26 
janvier 2015 sous le numéro 6163 ;

VU l’avis émis le jeudi 2 avril 2015 par la commission départementale d’orientation de l’agriculture de 
Seine-et-Marne,  après  examen  approfondi  des  demandes  conformément  aux  dispositions  de 
l’article L.331-3 du code rural et de la pêche maritime et aux priorités définies dans le schéma  



directeur départemental des structures agricoles ;

TENANT COMPTE  :

- la situation de chacune des parties en cause, à savoir :

• d’une part, celle de l’EARL DE BEAUCHIEN au sein de laquelle M. HOUDARD 
Denis, âgé de 44 ans, marié, père de 3 enfants, et associé exploitant. Son épouse, 
Mme HOUDARD Nathalie, âgée de 41 ans, est également associée exploitante ;

• et  d’autre  part,  celle  de  la  SCEA CLVS  au  sein  de  laquelle  Mme  Sandrine 
CLOUD, âgée de 45  ans,  mariée,  mère  d’un  enfant  de 5  ans,  ostéopathe,  est  
associée  exploitante.  Mme  Annie  PRON,  âgé  de  61  ans,  mariée,  mère  de  2 
enfants, est également associée exploitante.

CONSIDERANT :

-  qu’au  regard  du  schéma  directeur  départemental  des  structures  de  Seine-et-Marne, 
l’agrandissement de l’EARL BEAUCHIEN se situe sur le même rang de priorité que celui de la  
SCEA CLVS dans la mesure où ces deux exploitations ont une surface supérieure à une fois et  
demie de l’unité de référence qui est de 80 ha, soit 120 ha.

SUR la proposition du Directeur Départemental des Territoires ;

A R R E T E  :

ARTICLE 1er. – L'autorisation sollicitée par  l’EARL DE BEAUCHIEN en vue d’exploiter les 
parcelles d’une surface totale de 17 ha 35 a 30 ca de terres nues sur les communes de JOUY SUR 
MORIN, SAINT REMY DE LA VANNE et BELLOT, en sus des 160 ha 85 a de terres déjà mises 
en valeur, lui est ACCORDEE.

 

ARTICLE 2 – la présente décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa réception :

− soit par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision, ou hiérarchique adressé au ministre de 
l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt ; l’absence de réponse dans un délai de 2 mois fait 
naître une décision implicite de rejet qui peut, elle-même, être déférée au tribunal administratif dans 
les deux mois suivants,

− soit par recours contentieux devant le tribunal administratif.

 

ARTICLE 3. - Le Directeur Départemental  des Territoires est  chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié dans le recueil des actes administratifs.

Vaux-le-Pénil, le 10 avril 2015

Pour le Préfet et par délégation, L’Adjoint au Directeur Départemental des Territoires, Laurent BEDU



PREFET DE SEINE-ET-MARNE

Direction départementale
 des territoires 

de Seine-et-Marne

Arrêté préfectoral n° 2015.DDT.SADR.018
portant autorisation préalable d’exploiter

à la SCEA CLVS
à JOUY SUR MORIN

Le Préfet de Seine-et-Marne,
Officier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le livre III du Code Rural et de la pêche maritime relatif au contrôle des structures des exploitations  
agricoles et les textes subséquents ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2001.DDAF.SAAF.12 du 24 janvier 2001 fixant l'unité de référence pour le 
département de la Seine et Marne ;

VU l’arrêté  n°DDAF/SAAF/DAIDD/BCIDE/2006-014  du  25  octobre  2006  portant  création  de  la 
commission départementale d'orientation de l'agriculture ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2007/DDAF/SAAF/142 du 3 mai  2007 révisant  le  schéma directeur  des 
structures agricoles du département de Seine-et-Marne ;

VU le décret du Président de la République en date du 31 juillet 2014 portant nomination de Jean-Luc  
MARX, préfet de Seine-et-Marne ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°2013/DDT/SADR/094  du  26  août  2013  nommant  les  membres  de  la 
commission départementale d'orientation de l'agriculture (CDOA) ;

VU Arrêté préfectoral n° 2013/DDT/SADR/110 du 7 octobre 2013 nommant les membres de la section 
spécialisée  "structures  agricoles,  aides  aux  exploitants,  exploitations,  cultures  et  modes  de 
production" de la CDOA ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2012.DDT.SADR.083  du  2  juillet  2012  portant  autorisation  temporaire 
d'exploiter à la SCEA CLVS ;

VU l’arrêté  préfectoral  2013.DDT.SADR.087  du  4  juillet  2013  portant  prorogation  de  l’arrêté 
préfectoral n° 2012.DDT.SADR.083 du 2 juillet 2012 portant autorisation temporaire d'exploiter à 
la SCEA CLVS ;

VU l’arrêté préfectoral n°15/PCAD/025 du 13 février 2015 donnant délégation de signature à Monsieur  
Yves SCHENFEIGEL, directeur départemental des territoires de Seine-et-Marne ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015/DDT/SG/06 du 18 février 2015 donnant subdélégation de signature à M. 
Laurent  BEDU,  ingénieur  en  chef  des  ponts,  des  eaux  et  des  forêts,  adjoint  au  directeur 
départemental ;

VU  la  demande  d’autorisation  préalable  d’exploiter  déposée  par  Monsieur  HOUDARD  Gérard 
enregistrée le 08 décembre 2014 sous numéro 6153 ;



VU la demande d’autorisation préalable d’exploiter déposée par l’EARL DE BEAUCHIEN enregistrée 
le 11 décembre 2014 sous le numéro 6156 ;

VU  la  demande d’autorisation préalable d’exploiter  déposée par l’EARL DES CHAUDS SOLEILS 
enregistrée le 19 décembre 2014 sous le numéro 6160 ;

VU la  demande  d’autorisation  préalable  d’exploiter  déposée  par  la  SCEA CLVS enregistrée  le  26 
janvier 2015 sous le numéro 6163 ;

VU l’avis émis le jeudi 2 avril 2015 par la commission départementale d’orientation de l’agriculture de 
Seine-et-Marne,  après  examen  approfondi  des  demandes  conformément  aux  dispositions  de 
l’article L.331-3 du code rural et de la pêche maritime et aux priorités définies dans le schéma  
directeur départemental des structures agricoles ;

TENANT COMPTE :

- de la situation de chacune des parties en cause, à savoir : 
- d’une part, celle de l’EARL DES CHAUDS SOLEILS qui met en valeur 240 ha 47 a 

74  ca  de  terres  et  au  sein  de  laquelle,  M.  ARNOULT Emilien,  âgé  de  29  ans, 
célibataire,  sans  enfant,  titulaire  d’un  BTSA,  est  associé  exploitant.  Son  frère 
Sébastien, âgé de 33 ans, marié, père de 2 enfants de 1 et 3 ans, titulaire d’un BTSA,  
est également associé exploitant ;

- d’autre part, celle de la SCEA CLVS qui met en valeur 129 ha de terres et au sein de  
laquelle Mme Sandrine CLOUD, âgée de 45 ans, mariée, mère d’un enfant de 5 ans, 
ostéopathe, est associée exploitante. Mme Annie PRON, âgé de 61 ans, mariée, mère 
de 2 enfants, est également associée exploitante.

CONSIDERANT :

- qu’au  regard  du  schéma  directeur  départemental  des  structures  de  Seine-et-Marne, 
l’agrandissement de l’EARL DES CHAUDS SOLEILS se situe sur le même rang de priorité 
que  celui  de  la  SCEA CLVS dans  la  mesure  où  ces  deux  exploitations  ont  une  surface  
supérieure à une fois et demie de  l’unité de référence qui est de 80 ha, soit 120 ha.

SUR la proposition du Directeur Départemental des Territoires ;

A R R E T E  :

ARTICLE 1er. – L'autorisation sollicitée par la SCEA CLVS en vue d’exploiter les parcelles d’une 
surface totale de 43 ha 17 a 23 ca sur les communes de SAINT LEGER, JOUY SUR MORIN, 
SAINT REMY DE LA VANNE, BELLOT et LA FERTE GAUCHER, en sus des 129 ha de 
terres mises en valeur, lui est ACCORDEE.

 

ARTICLE 2 – la présente décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa réception :

− soit par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision, ou hiérarchique adressé au ministre de 
l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt ; l’absence de réponse dans un délai de 2 mois fait 
naître une décision implicite de rejet qui peut, elle-même, être déférée au tribunal administratif dans 
les deux mois suivants,

− soit par recours contentieux devant le tribunal administratif.

ARTICLE 3. - Le Directeur Départemental  des Territoires est  chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié dans le recueil des actes administratifs.

Vaux-le-Pénil, le 10 avril 2015

Pour le Préfet et par délégation, L’Adjoint au Directeur Départemental des Territoires, Laurent BEDU



PREFET DE SEINE-ET-MARNE

Direction départementale des territoires de Seine-et-Marne

Arrêté préfectoral n° 2015.DDT.SADR.018
portant autorisation préalable d’exploiter

à la SCEA CLVS
à JOUY SUR MORIN

Le Préfet de Seine-et-Marne,
Officier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le livre III du Code Rural et de la pêche maritime relatif au contrôle des structures des exploitations  
agricoles et les textes subséquents ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2001.DDAF.SAAF.12 du 24 janvier 2001 fixant l'unité de référence pour le 
département de la Seine et Marne ;

VU l’arrêté  n°DDAF/SAAF/DAIDD/BCIDE/2006-014  du  25  octobre  2006  portant  création  de  la 
commission départementale d'orientation de l'agriculture ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2007/DDAF/SAAF/142 du 3 mai  2007 révisant  le  schéma directeur  des 
structures agricoles du département de Seine-et-Marne ;

VU le décret du Président de la République en date du 31 juillet 2014 portant nomination de Jean-Luc  
MARX, préfet de Seine-et-Marne ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°2013/DDT/SADR/094  du  26  août  2013  nommant  les  membres  de  la 
commission départementale d'orientation de l'agriculture (CDOA) ;

VU Arrêté préfectoral n° 2013/DDT/SADR/110 du 7 octobre 2013 nommant les membres de la section 
spécialisée  "structures  agricoles,  aides  aux  exploitants,  exploitations,  cultures  et  modes  de 
production" de la CDOA ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2012.DDT.SADR.083  du  2  juillet  2012  portant  autorisation  temporaire 
d'exploiter à la SCEA CLVS ;

VU l’arrêté  préfectoral  2013.DDT.SADR.087  du  4  juillet  2013  portant  prorogation  de  l’arrêté 
préfectoral n° 2012.DDT.SADR.083 du 2 juillet 2012 portant autorisation temporaire d'exploiter à 
la SCEA CLVS ;

VU l’arrêté préfectoral n°15/PCAD/025 du 13 février 2015 donnant délégation de signature à Monsieur  
Yves SCHENFEIGEL, directeur départemental des territoires de Seine-et-Marne ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015/DDT/SG/06 du 18 février 2015 donnant subdélégation de signature à M. 
Laurent  BEDU,  ingénieur  en  chef  des  ponts,  des  eaux  et  des  forêts,  adjoint  au  directeur 
départemental ;

VU  la  demande  d’autorisation  préalable  d’exploiter  déposée  par  Monsieur  HOUDARD  Gérard 
enregistrée le 08 décembre 2014 sous numéro 6153 ;

VU la demande d’autorisation préalable d’exploiter déposée par l’EARL DE BEAUCHIEN enregistrée 
le 11 décembre 2014 sous le numéro 6156 ;



VU  la  demande d’autorisation préalable d’exploiter  déposée par l’EARL DES CHAUDS SOLEILS 
enregistrée le 19 décembre 2014 sous le numéro 6160 ;

VU la  demande  d’autorisation  préalable  d’exploiter  déposée  par  la  SCEA CLVS enregistrée  le  26 
janvier 2015 sous le numéro 6163 ;

VU l’avis émis le jeudi 2 avril 2015 par la commission départementale d’orientation de l’agriculture de 
Seine-et-Marne,  après  examen  approfondi  des  demandes  conformément  aux  dispositions  de 
l’article L.331-3 du code rural et de la pêche maritime et aux priorités définies dans le schéma  
directeur départemental des structures agricoles ;

TENANT COMPTE :

- de la situation de chacune des parties en cause, à savoir : 
- d’une part, celle de l’EARL DES CHAUDS SOLEILS qui met en valeur 240 ha 47 a 

74  ca  de  terres  et  au  sein  de  laquelle,  M.  ARNOULT Emilien,  âgé  de  29  ans, 
célibataire,  sans  enfant,  titulaire  d’un  BTSA,  est  associé  exploitant.  Son  frère 
Sébastien, âgé de 33 ans, marié, père de 2 enfants de 1 et 3 ans, titulaire d’un BTSA,  
est également associé exploitant ;

- d’autre part, celle de la SCEA CLVS qui met en valeur 129 ha de terres et au sein de  
laquelle Mme Sandrine CLOUD, âgée de 45 ans, mariée, mère d’un enfant de 5 ans, 
ostéopathe, est associée exploitante. Mme Annie PRON, âgé de 61 ans, mariée, mère 
de 2 enfants, est également associée exploitante.

CONSIDERANT :

- qu’au  regard  du  schéma  directeur  départemental  des  structures  de  Seine-et-Marne, 
l’agrandissement de l’EARL DES CHAUDS SOLEILS se situe sur le même rang de priorité 
que  celui  de  la  SCEA CLVS dans  la  mesure  où  ces  deux  exploitations  ont  une  surface  
supérieure à une fois et demie de  l’unité de référence qui est de 80 ha, soit 120 ha.

SUR la proposition du Directeur Départemental des Territoires ;

A R R E T E  :

ARTICLE 1er. – L'autorisation sollicitée par la SCEA CLVS en vue d’exploiter les parcelles d’une 
surface totale de 43 ha 17 a 23 ca sur les communes de SAINT LEGER, JOUY SUR MORIN, 
SAINT REMY DE LA VANNE, BELLOT et LA FERTE GAUCHER, en sus des 129 ha de 
terres mises en valeur, lui est ACCORDEE.

 

ARTICLE 2 – la présente décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa réception :

− soit par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision, ou hiérarchique adressé au ministre de 
l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt ; l’absence de réponse dans un délai de 2 mois fait 
naître une décision implicite de rejet qui peut, elle-même, être déférée au tribunal administratif dans 
les deux mois suivants,

− soit par recours contentieux devant le tribunal administratif.

ARTICLE 3. - Le Directeur Départemental  des Territoires est  chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié dans le recueil des actes administratifs.

Vaux-le-Pénil, le 10 AVRIL 2015

Pour le Préfet et par délégation,L’Adjoint au Directeur Départemental des Territoires, Laurent BEDU



PREFET DE SEINE-ET-MARNE
Direction départementale
 des territoires 
de Seine-et-Marne

Arrêté préfectoral n° 2015.DDT.SADR.019
portant REFUS d’exploiter

à Monsieur LETANG François-Xavier
à HERME

Le Préfet de Seine-et-Marne,
Officier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le livre III du Code Rural et de la pêche maritime relatif au contrôle des structures des exploitations  
agricoles et les textes subséquents ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2001.DDAF.SAAF.12 du 24 janvier 2001 fixant l'unité de référence pour le 
département de la Seine et Marne ;

VU l’arrêté  n°DDAF/SAAF/DAIDD/BCIDE/2006-014  du  25  octobre  2006  portant  création  de  la 
commission départementale d'orientation de l'agriculture ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2007/DDAF/SAAF/142 du 3 mai  2007 révisant  le  schéma directeur  des 
structures agricoles du département de Seine-et-Marne ;

VU le décret du Président de la République en date du 31 juillet 2014 portant nomination de Jean-Luc  
MARX, préfet de Seine-et-Marne ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°2013/DDT/SADR/094  du  26  août  2013  nommant  les  membres  de  la 
commission départementale d'orientation de l'agriculture (CDOA) ;

VU Arrêté préfectoral n° 2013/DDT/SADR/110 du 7 octobre 2013 nommant les membres de la section 
spécialisée  "structures  agricoles,  aides  aux  exploitants,  exploitations,  cultures  et  modes  de 
production" de la CDOA ;

VU l’arrêté préfectoral n°15/PCAD/025 du 13 février 2015 donnant délégation de signature à Monsieur  
Yves SCHENFEIGEL, directeur départemental des territoires de Seine-et-Marne ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015/DDT/SG/06 du 18 février 2015 donnant subdélégation de signature à M. 
Laurent  BEDU,  ingénieur  en  chef  des  ponts,  des  eaux  et  des  forêts,  adjoint  au  directeur 
départemental ;

VU la demande d’autorisation préalable d’exploiter déposée par Monsieur LETANG François-Xavier 
enregistrée le 04 février 2015 sous le numéro 6167 ;

VU la  demande  d’autorisation  préalable  d’exploiter  déposée  par  Monsieur  BONGARD  Vincent  
enregistrée  le 24 mars 2015 sous le numéro 6176 ;

VU la  demande  d’autorisation  préalable  d’exploiter  déposée  par  Monsieur  DUPRESSOIR  Franck 
enregistrée  le 26 mars 2015 sous le numéro 6177 ;

VU la  demande  d’autorisation  préalable  d’exploiter  déposée  par  Monsieur  DUPONT  Vincent 
enregistrée le 30 mars 2015 sous le numéro 6178 ;

VU l’avis émis le jeudi 2 avril 2015 par la commission départementale d’orientation de l’agriculture de 
Seine-et-Marne,  après  examen  approfondi  des  demandes  conformément  aux  dispositions  de 
l’article L.331-3 du code rural et de la pêche maritime et aux priorités définies dans le schéma  



directeur départemental des structures agricoles ;

TENANT COMPTE :

- de la situation personnelle de chacune des parties en cause, à savoir :

- celle de M. François-Xavier LETANG, âgé de 40 ans, divorcé, père de 3 enfants de 14, 12  
et  9  ans,  titulaire  d’un  BTS TV et  associé  exploitant  au  sein  de  la  SCEA LETANG 
SOURDUN qui met en valeur 361 ha 23 a et au sein de la SCEA LETANG HERME qui 
met en valeur 257 ha 01 a ;

- celle de M. Franck DUPRESSOIR, âgé de 48 ans, marié, père de 3 enfants de 12, 5 et 5 
ans, titulaire d’un BPREA et associé exploitant au sein de l’EARL DE BEAUREPAIRE 
qui met en valeur 110 ha 83 a de terres ;

- celle de Vincent BONGARD, âgé de 31 ans, célibataire, sans enfant, titulaire d’un BAC 
PRO CGEA et associé exploitant au sein de l’EARL DEFRANCE qui met en valeur 145 
ha 23 a de terres ;

- celle de M. Vincent DUPONT, âgé de 36 ans, célibataire, sans enfant, titulaire d’un BTSA 
TV,  salarié  agricole  depuis  2002 et  qui  souhaiterait  s’installer  en  qualité  d’exploitant 
agricole.

CONSIDERANT :

- qu’au  regard  du  schéma  directeur  départemental  des  structures  de  Seine-et-Marne, 
l’installation de M. Vincent DUPONT est prioritaire sur les demandes d’agrandissement de 
Monsieur  François-Xavier  LETANG,  de  Monsieur  Franck  DUPRESSOIR et  de  Monsieur 
Vincent BONGARD.

SUR la proposition du Directeur Départemental des Territoires ;

A R R E T E  :

ARTICLE  1er.  –  L'autorisation  sollicitée  par  Monsieur  LETANG  François-Xavier  en  vue 
d’exploiter les parcelles d’une surface totale de 82 ha 75 a 77 ca de terres à titre individuel sur les 
communes de VANVILLE et RAMPILLON, en sus des 361 ha 23 a au sein de la SCEA LETANG 
SOURDUN  et  des
257  ha  01  a  au  sein  de  la  SCEA LETANG  HERME  de  terres  déjà  mises  en  valeur,  lui  est 
RRFUSEE.

ARTICLE 2 – la présente décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa réception :

− soit par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision, ou hiérarchique adressé au ministre de 
l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt ; l’absence de réponse dans un délai de 2 mois fait 
naître une décision implicite de rejet qui peut, elle-même, être déférée au tribunal administratif dans 
les deux mois suivants,

− soit par recours contentieux devant le tribunal administratif.

ARTICLE 3. - Le Directeur Départemental  des Territoires est  chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié dans le recueil des actes administratifs.

Vaux-le-Pénil, le 26 MAI 2015

Pour le Préfet et par délégation, Le Directeur Départemental des Territoires, Yves SCHENFEIFEL



PREFET DE SEINE-ET-MARNE
Direction départementale
 des territoires 
de Seine-et-Marne

Arrêté préfectoral n° 2015.DDT.SADR.020
portant REFUS d’exploiter

à Monsieur DUPRESSOIR Franck
à VANVILLE

Le Préfet de Seine-et-Marne,
Officier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le livre III du Code Rural et de la pêche maritime relatif au contrôle des structures des exploitations  
agricoles et les textes subséquents ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2001.DDAF.SAAF.12 du 24 janvier 2001 fixant l'unité de référence pour le 
département de la Seine et Marne ;

VU l’arrêté  n°DDAF/SAAF/DAIDD/BCIDE/2006-014  du  25  octobre  2006  portant  création  de  la 
commission départementale d'orientation de l'agriculture ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2007/DDAF/SAAF/142 du 3 mai  2007 révisant  le  schéma directeur  des 
structures agricoles du département de Seine-et-Marne ;

VU le décret du Président de la République en date du 31 juillet 2014 portant nomination de Jean-Luc  
MARX, préfet de Seine-et-Marne ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°2013/DDT/SADR/094  du  26  août  2013  nommant  les  membres  de  la 
commission départementale d'orientation de l'agriculture (CDOA) ;

VU Arrêté préfectoral n° 2013/DDT/SADR/110 du 7 octobre 2013 nommant les membres de la section 
spécialisée  "structures  agricoles,  aides  aux  exploitants,  exploitations,  cultures  et  modes  de 
production" de la CDOA ;

VU l’arrêté préfectoral n°15/PCAD/025 du 13 février 2015 donnant délégation de signature à Monsieur  
Yves SCHENFEIGEL, directeur départemental des territoires de Seine-et-Marne ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015/DDT/SG/06 du 18 février 2015 donnant subdélégation de signature à M. 
Laurent  BEDU,  ingénieur  en  chef  des  ponts,  des  eaux  et  des  forêts,  adjoint  au  directeur 
départemental ;

VU la demande d’autorisation préalable d’exploiter déposée par Monsieur LETANG François-Xavier 
enregistrée le 04 février 2015 sous le numéro 6167 ;

VU la  demande  d’autorisation  préalable  d’exploiter  déposée  par  Monsieur  BONGARD  Vincent  
enregistrée  le 24 mars 2015 sous le numéro 6176 ;

VU la  demande  d’autorisation  préalable  d’exploiter  déposée  par  Monsieur  DUPRESSOIR  Franck 
enregistrée  le 26 mars 2015 sous le numéro 6177 ;

VU la  demande  d’autorisation  préalable  d’exploiter  déposée  par  Monsieur  DUPONT  Vincent 
enregistrée le 30 mars 2015 sous le numéro 6178 ;

VU l’avis émis le jeudi 2 avril 2015 par la commission départementale d’orientation de l’agriculture de 
Seine-et-Marne,  après  examen  approfondi  des  demandes  conformément  aux  dispositions  de 
l’article L.331-3 du code rural et de la pêche maritime et aux priorités définies dans le schéma  
directeur départemental des structures agricoles ;



TENANT COMPTE  :

- de la situation personnelle de chacune des parties en cause, à savoir :

- d’une part,  celle de M. François-Xavier LETANG, âgé de 40 ans,  divorcé,  père de 3 
enfants de 14, 12 et 9 ans, titulaire d’un BTS TV et associé exploitant au sein de la SCEA 
LETANG SOURDUN qui met en valeur 361 ha 23 a et au sein de la SCEA LETANG 
HERME qui met en valeur 257 ha 01 a ;

- d’autre part, celle de M. Franck DUPRESSOIR, âgé de 48 ans, marié, père de 3 enfants 
de 12,  5 et  5 ans,  titulaire d’un BPREA et  associé exploitant  au sein de l’EARL DE 
BEAUREPAIRE qui met en valeur 110 ha 83 a de terres ;

- et enfin, celle de Vincent BONGARD, âgé de 31 ans, célibataire, sans enfant, titulaire  
d’un BAC PRO CGEA et associé exploitant au sein de l’EARL DEFRANCE qui met en 
valeur 145 ha 23 a de terres ;

- celle de M. Vincent DUPONT, âgé de 36 ans, célibataire, sans enfant, titulaire d’un BTSA 
TV,  salarié  agricole  depuis  2002 et  qui  souhaiterait  s’installer  en  qualité  d’exploitant 
agricole.

CONSIDERANT :

- qu’au  regard  du  schéma  directeur  départemental  des  structures  de  Seine-et-Marne, 
l’installation de M. Vincent DUPONT est prioritaire sur les demandes d’agrandissement de 
Monsieur  François-Xavier  LETANG,  de  Monsieur  Franck  DUPRESSOIR et  de  Monsieur 
Vincent BONGARD.

SUR la proposition du Directeur Départemental des Territoires ;

A R R E T E  :

ARTICLE 1er. – L'autorisation sollicitée par Monsieur DUPRESSOIR Franck en vue d’exploiter 
les parcelles d’une surface totale de 82 ha 75 a 77 ca de terres à titre individuel sur les communes 
de  VANVILLE  et  RAMPILLON,  en  sus  des  110  ha  83  a  de  terres  au  sein  l’EARL DE 
BEAUREPAIRE de terres déjà mises en valeur, lui est REFUSEE.

ARTICLE 2 – la présente décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa réception :

− soit par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision, ou hiérarchique adressé au ministre de 
l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt ; l’absence de réponse dans un délai de 2 mois fait 
naître une décision implicite de rejet qui peut, elle-même, être déférée au tribunal administratif dans 
les deux mois suivants,

− soit par recours contentieux devant le tribunal administratif.

ARTICLE 3. - Le Directeur Départemental  des Territoires est  chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié dans le recueil des actes administratifs.

Vaux-le-Pénil, le 26 MAI 2015

Pour le Préfet et par délégation, Le Directeur Départemental des Territoires, Yves SCHENFEIGEL



PREFET DE SEINE-ET-MARNE
Direction départementale
 des territoires 
de Seine-et-Marne

Arrêté préfectoral n° 2015.DDT.SADR.021
portant REFUS d’exploiter

à Monsieur BONGARD Vincent
à VANVILLE

Le Préfet de Seine-et-Marne,
Officier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le livre III du Code Rural et de la pêche maritime relatif au contrôle des structures des exploitations  
agricoles et les textes subséquents ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2001.DDAF.SAAF.12 du 24 janvier 2001 fixant l'unité de référence pour le 
département de la Seine et Marne ;

VU l’arrêté  n°DDAF/SAAF/DAIDD/BCIDE/2006-014  du  25  octobre  2006  portant  création  de  la 
commission départementale d'orientation de l'agriculture ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2007/DDAF/SAAF/142 du 3 mai  2007 révisant  le  schéma directeur  des 
structures agricoles du département de Seine-et-Marne ;

VU le décret du Président de la République en date du 31 juillet 2014 portant nomination de Jean-Luc  
MARX, préfet de Seine-et-Marne ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°2013/DDT/SADR/094  du  26  août  2013  nommant  les  membres  de  la 
commission départementale d'orientation de l'agriculture (CDOA) ;

VU Arrêté préfectoral n° 2013/DDT/SADR/110 du 7 octobre 2013 nommant les membres de la section 
spécialisée  "structures  agricoles,  aides  aux  exploitants,  exploitations,  cultures  et  modes  de 
production" de la CDOA ;

VU l’arrêté préfectoral n°15/PCAD/025 du 13 février 2015 donnant délégation de signature à Monsieur  
Yves SCHENFEIGEL, directeur départemental des territoires de Seine-et-Marne ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015/DDT/SG/06 du 18 février 2015 donnant subdélégation de signature à M. 
Laurent  BEDU,  ingénieur  en  chef  des  ponts,  des  eaux  et  des  forêts,  adjoint  au  directeur 
départemental ;

VU la demande d’autorisation préalable d’exploiter déposée par Monsieur LETANG François-Xavier 
enregistrée le 04 février 2015 sous le numéro 6167 ;

VU la  demande  d’autorisation  préalable  d’exploiter  déposée  par  Monsieur  BONGARD  Vincent  
enregistrée  le 24 mars 2015 sous le numéro 6176 ;

VU la  demande  d’autorisation  préalable  d’exploiter  déposée  par  Monsieur  DUPRESSOIR  Franck 
enregistrée  le 26 mars 2015 sous le numéro 6177 ;

VU la  demande  d’autorisation  préalable  d’exploiter  déposée  par  Monsieur  DUPONT  Vincent 
enregistrée le 30 mars 2015 sous le numéro 6178 ;

VU l’avis émis le jeudi 2 avril 2015 par la commission départementale d’orientation de l’agriculture de 
Seine-et-Marne,  après  examen  approfondi  des  demandes  conformément  aux  dispositions  de 
l’article L.331-3 du code rural et de la pêche maritime et aux priorités définies dans le schéma  



directeur départemental des structures agricoles ;

TENANT   COMPTE   :

- de la situation personnelle de chacune des parties en cause, à savoir :

- d’une part,  celle de M. François-Xavier LETANG, âgé de 40 ans,  divorcé,  père de 3 
enfants de 14, 12 et 9 ans, titulaire d’un BTS TV et associé exploitant au sein de la SCEA 
LETANG SOURDUN qui met en valeur 361 ha 23 a et au sein de la SCEA LETANG 
HERME qui met en valeur 257 ha 01 a ;

- d’autre part, celle de M. Franck DUPRESSOIR, âgé de 48 ans, marié, père de 3 enfants 
de 12,  5 et  5 ans,  titulaire d’un BPREA et  associé exploitant  au sein de l’EARL DE 
BEAUREPAIRE qui met en valeur 110 ha 83 a de terres ;

- et enfin, celle de Vincent BONGARD, âgé de 31 ans, célibataire, sans enfant, titulaire  
d’un BAC PRO CGEA et associé exploitant au sein de l’EARL DEFRANCE qui met en 
valeur 145 ha 23 a de terres ;

- celle de M. Vincent DUPONT, âgé de 36 ans, célibataire, sans enfant, titulaire d’un BTSA 
TV,  salarié  agricole  depuis  2002 et  qui  souhaiterait  s’installer  en  qualité  d’exploitant 
agricole.

CONSIDERANT :

- qu’au  regard  du  schéma  directeur  départemental  des  structures  de  Seine-et-Marne, 
l’installation de M. Vincent DUPONT est prioritaire sur les demandes d’agrandissement de 
Monsieur  François-Xavier  LETANG,  de  Monsieur  Franck  DUPRESSOIR et  de  Monsieur 
Vincent BONGARD.

SUR la proposition du Directeur Départemental des Territoires ;

A R R E T E  :

ARTICLE 1er. – L'autorisation sollicitée par Monsieur BONGARD Vincent en vue d’exploiter les 
parcelles  d’une  contenance  totale  de  82  ha  75  a  77  ca  de  terres  à  titre  individuel  sur  les 
communes de VANVILLE et RAMPILLON, en sus des 145 ha 23 a de terres de terres déjà mises 
en valeur, lui est REFUSEE.

ARTICLE 2 – la présente décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa réception :

− soit par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision, ou hiérarchique adressé au ministre de 
l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt ; l’absence de réponse dans un délai de 2 mois fait 
naître une décision implicite de rejet qui peut, elle-même, être déférée au tribunal administratif dans 
les deux mois suivants,

− soit par recours contentieux devant le tribunal administratif.

ARTICLE 3. - Le Directeur Départemental  des Territoires est  chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié dans le recueil des actes administratifs.

Vaux-le-Pénil, le 26 mai 2015

Pour le Préfet et par délégation, Le Directeur Départemental des Territoires, Yves SCHENFEIGEL



PREFET DE SEINE-ET-MARNE
Direction départementale
 des territoires 
de Seine-et-Marne

Arrêté préfectoral n° 2015.DDT.SADR.022
portant autorisation préalable d’exploiter

à Monsieur DUPONT Vincent
à MONTIGNY LENCOUP

Le Préfet de Seine-et-Marne,
Officier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le livre III du Code Rural et de la pêche maritime relatif au contrôle des structures des exploitations  
agricoles et les textes subséquents ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2001.DDAF.SAAF.12 du 24 janvier 2001 fixant l'unité de référence pour le 
département de la Seine et Marne ;

VU l’arrêté  n°DDAF/SAAF/DAIDD/BCIDE/2006-014  du  25  octobre  2006  portant  création  de  la 
commission départementale d'orientation de l'agriculture ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2007/DDAF/SAAF/142 du 3 mai  2007 révisant  le  schéma directeur  des 
structures agricoles du département de Seine-et-Marne ;

VU le décret du Président de la République en date du 31 juillet 2014 portant nomination de Jean-Luc  
MARX, préfet de Seine-et-Marne ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°2013/DDT/SADR/094  du  26  août  2013  nommant  les  membres  de  la 
commission départementale d'orientation de l'agriculture (CDOA) ;

VU Arrêté préfectoral n° 2013/DDT/SADR/110 du 7 octobre 2013 nommant les membres de la section 
spécialisée  "structures  agricoles,  aides  aux  exploitants,  exploitations,  cultures  et  modes  de 
production" de la CDOA ;

VU l’arrêté préfectoral n°15/PCAD/025 du 13 février 2015 donnant délégation de signature à Monsieur  
Yves SCHENFEIGEL, directeur départemental des territoires de Seine-et-Marne ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015/DDT/SG/06 du 18 février 2015 donnant subdélégation de signature à M. 
Laurent  BEDU,  ingénieur  en  chef  des  ponts,  des  eaux  et  des  forêts,  adjoint  au  directeur 
départemental ;

VU la demande d’autorisation préalable d’exploiter déposée par Monsieur LETANG François-Xavier 
enregistrée le 04 février 2015 sous le numéro 6167 ;

VU la  demande  d’autorisation  préalable  d’exploiter  déposée  par  Monsieur  BONGARD  Vincent  
enregistrée  le 24 mars 2015 sous le numéro 6176 ;

VU la  demande  d’autorisation  préalable  d’exploiter  déposée  par  Monsieur  DUPRESSOIR  Franck 
enregistrée  le 26 mars 2015 sous le numéro 6177 ;

VU la  demande  d’autorisation  préalable  d’exploiter  déposée  par  Monsieur  DUPONT  Vincent 
enregistrée le 30 mars 2015 sous le numéro 6178 ;

VU l’avis émis le jeudi 2 avril 2015 par la commission départementale d’orientation de l’agriculture de 
Seine-et-Marne,  après  examen  approfondi  des  demandes  conformément  aux  dispositions  de 
l’article L.331-3 du code rural et de la pêche maritime et aux priorités définies dans le schéma  
directeur départemental des structures agricoles ;



TENANT COMPTE :

- de la situation personnelle de chacune des parties en cause, à savoir :

- celle de M. François-Xavier LETANG, âgé de 40 ans, divorcé, père de 3 enfants de 14, 12  
et  9  ans,  titulaire  d’un  BTS TV et  associé  exploitant  au  sein  de  la  SCEA LETANG 
SOURDUN qui met en valeur 361 ha 23 a et au sein de la SCEA LETANG HERME qui 
met en valeur 257 ha 01 a ;

- celle de M. Franck DUPRESSOIR, âgé de 48 ans, marié, père de 3 enfants de 12, 5 et 5 
ans, titulaire d’un BPREA et associé exploitant au sein de l’EARL DE BEAUREPAIRE 
qui met en valeur 110 ha 83 a de terres ;

- celle de M. Vincent BONGARD, âgé de 31 ans, célibataire, sans enfant, titulaire d’un 
BAC PRO CGEA et associé exploitant au sein de l’EARL DEFRANCE qui met en valeur 
145 ha 23 a de terres ;

- celle de M. Vincent DUPONT, âgé de 36 ans, célibataire, sans enfant, titulaire d’un BTSA 
TV,  salarié  agricole  depuis  2002 et  qui  souhaiterait  s’installer  en  qualité  d’exploitant 
agricole.

CONSIDERANT :

- qu’au  regard  du  schéma  directeur  départemental  des  structures  de  Seine-et-Marne, 
l’installation de M. Vincent DUPONT est prioritaire sur les demandes d’agrandissement de 
Monsieur  François-Xavier  LETANG,  de  Monsieur  Franck  DUPRESSOIR et  de  Monsieur 
Vincent BONGARD.

SUR la proposition du Directeur Départemental des Territoires ;

A R R E T E  :

ARTICLE 1er. – L'autorisation sollicitée par  Monsieur DUPONT Vincent en vue d’exploiter les 
parcelles d’une surface totale de 82 ha 75 a 77 ca de terres à titre individuel sur les communes de 
VANVILLE et RAMPILLON, lui est ACCORDEE.

ARTICLE 2 – la présente décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa réception :

− soit par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision, ou hiérarchique adressé au ministre de 
l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt ; l’absence de réponse dans un délai de 2 mois fait 
naître une décision implicite de rejet qui peut, elle-même, être déférée au tribunal administratif dans 
les deux mois suivants,

− soit par recours contentieux devant le tribunal administratif.

ARTICLE 3. - Le Directeur Départemental  des Territoires est  chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié dans le recueil des actes administratifs.

Vaux-le-Pénil, le 26 mai 2015

Pour le Préfet et par délégation, Le Directeur Départemental des Territoires, Yves SCHENFEIGEL



PREFET DE SEINE-ET-MARNE
Direction départementale
 des territoires 
de Seine-et-Marne

Arrêté préfectoral n° 2015.DDT.SADR.023
Portant REFUS d’exploiter
à Monsieur MOUROT Loïc

à CHEVRY COSSIGNY

Le Préfet de Seine-et-Marne,
Officier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le livre III du Code Rural et de la pêche maritime relatif au contrôle des structures des exploitations  
agricoles et les textes subséquents ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2001.DDAF.SAAF.12 du 24 janvier 2001 fixant l'unité de référence pour le 
département de la Seine et Marne ;

VU l’arrêté  n°DDAF/SAAF/DAIDD/BCIDE/2006-014  du  25  octobre  2006  portant  création  de  la 
commission départementale d'orientation de l'agriculture ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2007/DDAF/SAAF/142 du 3 mai  2007 révisant  le  schéma directeur  des 
structures agricoles du département de Seine-et-Marne ;

VU le décret du Président de la République en date du 31 juillet 2014 portant nomination de Jean-Luc  
MARX, préfet de Seine-et-Marne ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°2013/DDT/SADR/094  du  26  août  2013  nommant  les  membres  de  la 
commission départementale d'orientation de l'agriculture (CDOA) ;

VU Arrêté préfectoral n° 2013/DDT/SADR/110 du 7 octobre 2013 nommant les membres de la section 
spécialisée  "structures  agricoles,  aides  aux  exploitants,  exploitations,  cultures  et  modes  de 
production" de la CDOA ;

VU l’arrêté préfectoral n°15/PCAD/025 du 13 février 2015 donnant délégation de signature à Monsieur  
Yves SCHENFEIGEL, directeur départemental des territoires de Seine-et-Marne ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015/DDT/SG/06 du 18 février 2015 donnant subdélégation de signature à M. 
Laurent  BEDU,  ingénieur  en  chef  des  ponts,  des  eaux  et  des  forêts,  adjoint  au  directeur  
départemental ;

VU la demande d’autorisation préalable d’exploiter déposée par Monsieur MOUROT Loïc enregistrée 
le 23 février 2015 sous le numéro 6169 ;

VU l’avis émis le jeudi 2 avril 2015 par la commission départementale d’orientation de l’agriculture de 
Seine-et-Marne,  après  examen  approfondi  des  demandes  conformément  aux  dispositions  de 
l’article L.331-3 du code rural et de la pêche maritime et aux priorités définies dans le schéma  
directeur départemental des structures agricoles ;



TENANT COMPTE :

- de la situation personnelle de chacune des parties en cause, à savoir :
- d’une part, celle de M. Loïc MOUROT, âgé de 39 ans, marié, père de 2 enfants de 9 et 7 

ans, titulaire d’un BTA et associé exploitant au sein de la SCEA DE LA FERME DE 
COSSIGNY laquelle met en valeur 424 ha 67 a de terres ;

- et d’autre part, celle de M. Patrice HARLIN, âgé de 44 ans, associé exploitant au sein de 
l’EARL DE BOURBEAUDOIN qui met en valeur 110 ha 49 a de terres,

CONSIDERANT :

- que la reprise prévue par M. Loïc MOUROT et son frère Eric MOUROT, amputerait l’exploitation de 
M. Patrice HARLIN de 78 ha 46 a 16 ca de terres ; celui-ci conserverait 32 ha 03 a, surface nettement 
inférieure  au seuil  de  démembrement  fixé  par  le  schéma directeur  départemental  des  structures  en 
vigueur en Seine-et-Marne.

SUR la proposition du Directeur Départemental des Territoires ;

A R R E T E  :

ARTICLE 1er.  – L'autorisation sollicitée par  Monsieur MOUROT Loïc en vue d’exploiter  les 
parcelles d’une contenance totale de  39 ha 23 a 08 ca de terres nues  sur les communes de  LE 
PLESSIS FEU AUSSOUS et TOUQUIN, lui est REFUSEE.

 

ARTICLE 2 – la présente décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa réception :

− soit par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision, ou hiérarchique adressé au ministre de 
l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt ; l’absence de réponse dans un délai de 2 mois fait 
naître une décision implicite de rejet qui peut, elle-même, être déférée au tribunal administratif dans 
les deux mois suivants,

− soit par recours contentieux devant le tribunal administratif.

 

ARTICLE 3. - Le Directeur Départemental  des Territoires est  chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié dans le recueil des actes administratifs.

Vaux-le-Pénil, le 10 AVRIL 2015

Pour le Préfet et par délégation, L’Adjoint au Directeur Départemental des Territoires, Laurent BEDU



PREFET DE SEINE-ET-MARNE
Direction départementale
 des territoires 
de Seine-et-Marne

Arrêté préfectoral n° 2015.DDT.SADR.024
portant REFUS d’exploiter
à Monsieur MOUROT Eric

à CHEVRY COSSIGNY

Le Préfet de Seine-et-Marne,
Officier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le livre III du Code Rural et de la pêche maritime relatif au contrôle des structures des exploitations  
agricoles et les textes subséquents ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2001.DDAF.SAAF.12 du 24 janvier 2001 fixant l'unité de référence pour le 
département de la Seine et Marne ;

VU l’arrêté  n°DDAF/SAAF/DAIDD/BCIDE/2006-014  du  25  octobre  2006  portant  création  de  la 
commission départementale d'orientation de l'agriculture ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2007/DDAF/SAAF/142 du 3 mai  2007 révisant  le  schéma directeur  des 
structures agricoles du département de Seine-et-Marne ;

VU le décret du Président de la République en date du 31 juillet 2014 portant nomination de Jean-Luc  
MARX, préfet de Seine-et-Marne ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°2013/DDT/SADR/094  du  26  août  2013  nommant  les  membres  de  la 
commission départementale d'orientation de l'agriculture (CDOA) ;

VU Arrêté préfectoral n° 2013/DDT/SADR/110 du 7 octobre 2013 nommant les membres de la section 
spécialisée  "structures  agricoles,  aides  aux  exploitants,  exploitations,  cultures  et  modes  de 
production" de la CDOA ;

VU l’arrêté préfectoral n°15/PCAD/025 du 13 février 2015 donnant délégation de signature à Monsieur  
Yves SCHENFEIGEL, directeur départemental des territoires de Seine-et-Marne ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015/DDT/SG/06 du 18 février 2015 donnant subdélégation de signature à M. 
Laurent  BEDU,  ingénieur  en  chef  des  ponts,  des  eaux  et  des  forêts,  adjoint  au  directeur  
départemental ;

VU la demande d’autorisation préalable d’exploiter déposée par Monsieur MOUROT Eric enregistrée le 
23 février 2015 sous le numéro 6170 ;

VU l’avis émis le jeudi 2 avril 2015 par la commission départementale d’orientation de l’agriculture de 
Seine-et-Marne,  après  examen  approfondi  des  demandes  conformément  aux  dispositions  de 
l’article L.331-3 du code rural et de la pêche maritime et aux priorités définies dans le schéma  
directeur départemental des structures agricoles ;



TENANT COMPTE :

- de la situation personnelle de chacune des parties en cause, à savoir :
- d’une part, celle de M. Eric MOUROT, âgé de 41 ans, marié, père de 2 enfants de 5 et 3 ans,  
titulaire d’un BPREA et associé exploitant au sein de la SCEA DE LA FERME DE COSSIGNY 
laquelle met en valeur 424 ha 67 a de terres ;

- et d’autre part, celle de M. Patrice HARLIN, âgé de 44 ans, seul associé exploitant au sein de 
l’EARL DE BOURBEAUDOIN laquelle met en valeur 110 ha 49 a de terres.

CONSIDERANT :

- que la reprise prévue par M. Loïc MOUROT et son frère Eric MOUROT, amputerait l’exploitation de 
M. Patrice HARLIN de 78 ha 46 a 16 ca de terres ; celui-ci conserverait 32 ha 03 a, surface nettement 
inférieure  au seuil  de  démembrement  fixé  par  le  schéma  directeur  départemental  des  structures  en 
vigueur en Seine-et-Marne.

SUR la proposition du Directeur Départemental des Territoires ;

A R R E T E  :

ARTICLE 1er. – L'autorisation sollicitée par  Monsieur MOUROT Eric  en vue d’exploiter  les 
parcelles d’une surface totale de  39 ha 23 a 08 ca de terres  nues,  à titre individuel,  sur  les 
communes de LE PLESSIS FEU AUSSOUS et TOUQUIN, lui est REFUSEE.

 

ARTICLE 2 – la présente décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa réception :

− soit par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision, ou hiérarchique adressé au ministre de 
l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt ; l’absence de réponse dans un délai de 2 mois fait 
naître une décision implicite de rejet qui peut, elle-même, être déférée au tribunal administratif dans 
les deux mois suivants,

− soit par recours contentieux devant le tribunal administratif.

 

ARTICLE 3. - Le Directeur Départemental  des Territoires est  chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié dans le recueil des actes administratifs.

Vaux-le-Pénil, le 10 avril 2015

Pour le Préfet et par délégation, L’Adjoint au Directeur Départemental des Territoires, Laurent BEDU



PREFET DE SEINE-ET-MARNE

Direction départementale
 des territoires 
de Seine-et-Marne

Arrêté préfectoral n° 2015.DDT.SADR.025
portant autorisation préalable d’exploiter
à Monsieur LE GROUMELEC Romain

à GOUAIX

Le Préfet de Seine-et-Marne,
Officier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le livre III du Code Rural et de la pêche maritime relatif au contrôle des structures des exploitations  
agricoles et les textes subséquents ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2001.DDAF.SAAF.12 du 24 janvier 2001 fixant l'unité de référence pour le 
département de la Seine et Marne ;

VU l’arrêté  n°DDAF/SAAF/DAIDD/BCIDE/2006-014  du  25  octobre  2006  portant  création  de  la 
commission départementale d'orientation de l'agriculture ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2007/DDAF/SAAF/142 du 3 mai  2007 révisant  le  schéma directeur  des 
structures agricoles du département de Seine-et-Marne ;

VU le décret du Président de la République en date du 31 juillet 2014 portant nomination de Jean-Luc  
MARX, préfet de Seine-et-Marne ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°2013/DDT/SADR/094  du  26  août  2013  nommant  les  membres  de  la 
commission départementale d'orientation de l'agriculture (CDOA) ;

VU Arrêté préfectoral n° 2013/DDT/SADR/110 du 7 octobre 2013 nommant les membres de la section 
spécialisée  "structures  agricoles,  aides  aux  exploitants,  exploitations,  cultures  et  modes  de 
production" de la CDOA ;

VU l’arrêté préfectoral n°15/PCAD/025 du 13 février 2015 donnant délégation de signature à Monsieur  
Yves SCHENFEIGEL, directeur départemental des territoires de Seine-et-Marne ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015/DDT/SG/06 du 18 février 2015 donnant subdélégation de signature à M. 
Laurent  BEDU,  ingénieur  en  chef  des  ponts,  des  eaux  et  des  forêts,  adjoint  au  directeur  
départemental ;

VU la demande d’autorisation préalable d’exploiter déposée par Monsieur LE GROUMELEC Romain 
enregistrée le 19 janvier 2015 sous le numéro 6164 ;

VU l’avis émis le jeudi 2 avril 2015 par la commission départementale d’orientation de l’agriculture de 
Seine-et-Marne,  après  examen  approfondi  des  demandes  conformément  aux  dispositions  de 



l’article L.331-3 du code rural et de la pêche maritime et aux priorités définies dans le schéma  
directeur départemental des structures agricoles ;

CONSIDERANT :

- la situation personnelle de Monsieur Romain LE GROUMELEC, âgé de 35 ans, marié, père 
de 2 enfants de 9 et 6 ans, technicien en informatique et qui souhaiterait s’installer en qualité  
d’exploitant agricole ;

- les objectifs poursuivis par la politique d’aménagement des structures d’exploitations dans le 
département, notamment l’installation des jeunes agriculteurs ;

- qu’aucune demande concurrente n’a été présentée pour la reprise des parcelles en question.

SUR la proposition du Directeur Départemental des Territoires ;

A R R E T E  :

ARTICLE  1er.  –  L'autorisation  sollicitée  par  Monsieur  LE  GROUMELEC  Romain  en  vue 
d’exploiter  les  parcelles  d’une surface totale  de  116 ha 77 a 46 ca de terres  avec bâtiments 
d’exploitation sur  les  communes  de  GOUAIX  et  VILLENAUXE  LA  PETITE,  lui  est 
ACCORDEE.

 

ARTICLE 2 – la présente décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa réception :

− soit par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision, ou hiérarchique adressé au ministre de 
l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt ; l’absence de réponse dans un délai de 2 mois fait 
naître une décision implicite de rejet qui peut, elle-même, être déférée au tribunal administratif dans 
les deux mois suivants,

− soit par recours contentieux devant le tribunal administratif.

 

ARTICLE 3. - Le Directeur Départemental  des Territoires est  chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié dans le recueil des actes administratifs.

Vaux-le-Pénil, le 10 avril 2015

Pour le Préfet et par délégation, L’Adjoint au Directeur Départemental des Territoires, Laurent BEDU



PREFET DE SEINE-ET-MARNE

Direction départementale
 des territoires 
de Seine-et-Marne

Arrêté préfectoral n° 2015.DDT.SADR.026
portant autorisation préalable d’exploiter

à l’EARL DE CHAUMONT
à SIVRY COURTRY

Le Préfet de Seine-et-Marne,
Officier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le livre III du Code Rural et de la pêche maritime relatif au contrôle des structures des exploitations  
agricoles et les textes subséquents ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2001.DDAF.SAAF.12 du 24 janvier 2001 fixant l'unité de référence pour le 
département de la Seine et Marne ;

VU l’arrêté  n°DDAF/SAAF/DAIDD/BCIDE/2006-014  du  25  octobre  2006  portant  création  de  la 
commission départementale d'orientation de l'agriculture ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2007/DDAF/SAAF/142 du 3 mai  2007 révisant  le  schéma directeur  des 
structures agricoles du département de Seine-et-Marne ;

VU le décret du Président de la République en date du 31 juillet 2014 portant nomination de Jean-Luc  
MARX, préfet de Seine-et-Marne ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°2013/DDT/SADR/094  du  26  août  2013  nommant  les  membres  de  la 
commission départementale d'orientation de l'agriculture (CDOA) ;

VU Arrêté préfectoral n° 2013/DDT/SADR/110 du 7 octobre 2013 nommant les membres de la section 
spécialisée  "structures  agricoles,  aides  aux  exploitants,  exploitations,  cultures  et  modes  de 
production" de la CDOA ;

VU l’arrêté préfectoral n°15/PCAD/025 du 13 février 2015 donnant délégation de signature à Monsieur  
Yves SCHENFEIGEL, directeur départemental des territoires de Seine-et-Marne ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015/DDT/SG/06 du 18 février 2015 donnant subdélégation de signature à M. 
Laurent  BEDU,  ingénieur  en  chef  des  ponts,  des  eaux  et  des  forêts,  adjoint  au  directeur  
départemental ;

VU la demande d’autorisation préalable d’exploiter déposée par l’EARL DE CHAUMONT enregistrée 
le 16 février 2015 sous le numéro 6168 ;

VU l’avis émis le jeudi 2 avril 2015 par la commission départementale d’orientation de l’agriculture de 
Seine-et-Marne,  après  examen  approfondi  des  demandes  conformément  aux  dispositions  de 
l’article L.331-3 du code rural et de la pêche maritime et aux priorités définies dans le schéma  
directeur départemental des structures agricoles 



CONSIDERANT :

- la situation de l’EARL DE CHAUMONT au sein de laquelle M. JULLEMIER Jean-Luc, âgé 
de 46 ans, marié, père de 3 enfants de 16, 15 et 11 ans, est associé exploitant depuis 1996. Les 
parents de celui-ci, M. JULLEMIER André et Mme JULLEMIER Liliane, âgés tous les deux 
de 79 ans, mariés parents de 3 enfants de 54, 53 et 46 ans, agriculteurs retraités, sont associés 
non exploitants ;

- les objectifs poursuivis par la politique d’aménagement des structures d’exploitations dans le 
département ;

- qu’aucune demande concurrente n’a été présentée pour la reprise des parcelles en question.

SUR la proposition du Directeur Départemental des Territoires ;

A R R E T E  :

ARTICLE 1er. – L'autorisation sollicitée par  l’EARL DE CHAUMONT en vue d’exploiter les 
parcelles  d’une  surface  totale  de  82  ha  53  a  de  terres  nues  sur  les  communes  de 
CHARTRETTES, SIVRY COURTRY, VAUX LE PENIL et LE CHATELET EN BRIE, en sus 
des 346 ha 13 a de terres déjà mises en valeur, lui est ACCORDEE.

 

ARTICLE 2 – la présente décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa réception :

− soit par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision, ou hiérarchique adressé au ministre de 
l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt ; l’absence de réponse dans un délai de 2 mois fait 
naître une décision implicite de rejet qui peut, elle-même, être déférée au tribunal administratif dans 
les deux mois suivants,

− soit par recours contentieux devant le tribunal administratif.

 

ARTICLE 3. - Le Directeur Départemental  des Territoires est  chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié dans le recueil des actes administratifs.

Vaux-le-Pénil, le 10 avril 2015

Pour le Préfet et par délégation, L’Adjoint au Directeur Départemental des Territoires, Laurent BEDU



PREFET DE SEINE-ET-MARNE
Direction départementale
 des territoires 
de Seine-et-Marne

Arrêté préfectoral n° 2015.DDT.SADR.027
portant autorisation préalable d’exploiter

à EARL DE LA PERRIERE
à CHATRES

Le Préfet de Seine-et-Marne,
Officier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le livre III du Code Rural et de la pêche maritime relatif au contrôle des structures des exploitations  
agricoles et les textes subséquents ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2001.DDAF.SAAF.12 du 24 janvier 2001 fixant l'unité de référence pour le 
département de la Seine et Marne ;

VU l’arrêté  n°DDAF/SAAF/DAIDD/BCIDE/2006-014  du  25  octobre  2006  portant  création  de  la 
commission départementale d'orientation de l'agriculture ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2007/DDAF/SAAF/142 du 3 mai  2007 révisant  le  schéma directeur  des 
structures agricoles du département de Seine-et-Marne ;

VU le décret du Président de la République en date du 31 juillet 2014 portant nomination de Jean-Luc  
MARX, préfet de Seine-et-Marne ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°2013/DDT/SADR/094  du  26  août  2013  nommant  les  membres  de  la 
commission départementale d'orientation de l'agriculture (CDOA) ;

VU Arrêté préfectoral n° 2013/DDT/SADR/110 du 7 octobre 2013 nommant les membres de la section 
spécialisée  "structures  agricoles,  aides  aux  exploitants,  exploitations,  cultures  et  modes  de 
production" de la CDOA ;

VU l’arrêté préfectoral n°15/PCAD/025 du 13 février 2015 donnant délégation de signature à Monsieur  
Yves SCHENFEIGEL, directeur départemental des territoires de Seine-et-Marne ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015/DDT/SG/06 du 18 février 2015 donnant subdélégation de signature à M. 
Laurent  BEDU,  ingénieur  en  chef  des  ponts,  des  eaux  et  des  forêts,  adjoint  au  directeur 
départemental ;

VU la demande d’autorisation préalable d’exploiter déposée par l’EARL DE LA PERRIERE enregistrée 
le 19 mars 2015 sous le numéro 6175 ;

VU l’avis émis le jeudi 2 avril 2015 par la commission départementale d’orientation de l’agriculture de 
Seine-et-Marne,  après  examen  approfondi  des  demandes  conformément  aux  dispositions  de 
l’article L.331-3 du code rural et de la pêche maritime et aux priorités définies dans le schéma  
directeur départemental des structures agricoles ;



CONSIDERANT :

- la situation de l’EARL DE LA PERRIERE au sein de laquelle M. Guillaume BRAC DE LA 
PERRIERE,  âgé  de  33  ans,  célibataire,  sans  enfant,  est  associé  exploitant.  Son frère,  M. 
BRAC DE LA PERRIERE Vianney, âgé de 31 ans, célibataire, sans enfant, est associé non 
exploitant ;

- les objectifs poursuivis par la politique d’aménagement des structures d’exploitations dans le 
département,  notamment  l’installation des  jeunes  agriculteurs  répondant  aux conditions  de 
capacité ou d’expérience professionnelle, en l’occurrence celle de M. Guillaume BRAC DE 
LA PERRIERE ;

- qu’aucune demande concurrente n’a été présentée pour la reprise des parcelles en question.

SUR la proposition du Directeur Départemental des Territoires ;

A R R E T E  :

ARTICLE 1er. – L'autorisation sollicitée par  l’EARL DE LA PERRIERE en vue d’exploiter les 
parcelles d’une surface totale de 30 ha 62 a 51 ca de terres nues sur les communes de CHATRES 
et TOURNAN EN BRIE, en sus des 110 ha 82 a de terres de terres déjà mises en valeur, lui est 
ACCORDEE.

 

ARTICLE 2 – la présente décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa réception :

− soit par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision, ou hiérarchique adressé au ministre de 
l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt ; l’absence de réponse dans un délai de 2 mois fait 
naître une décision implicite de rejet qui peut, elle-même, être déférée au tribunal administratif dans 
les deux mois suivants,

− soit par recours contentieux devant le tribunal administratif.

 

ARTICLE 3. - Le Directeur Départemental  des Territoires est  chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié dans le recueil des actes administratifs.

Vaux-le-Pénil, le 10 avril 2015

Pour le Préfet et par délégation, L’Adjoint au Directeur Départemental des Territoires, Laurent BEDU
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Arrêté préfectoral n° 2015-DSCS-VP 426 
portant autorisation  d'exploitation d'un 
système de  vidéoprotection sur le territoire 
de la commune de Cesson 

 
Le Préfet de Seine-et-Marne 

Officier de la Légion d'Honneur 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 
 
 

VU le code de la sécurité intérieure, articles L. 251-1 et suivants ; 
 
VU la loi n° 2006-64 du 23 janvier 2006 relative à la  lutte contre le terrorisme et portant dispositions 
diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ; 

 
VU les articles R. 251-1 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 29 avril 2010 fixant les conditions de certification des installateurs de 
systèmes de vidéosurveillance ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n° 2015 DSCS VP 042 du 14 janv ier 2015 portant modification de la 
composition de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection de Seine-et-Marne ; 
 
VU l'arrêté préfectoral n° 15/PCAD/063 du 15 juin 201 5 donnant délégation de signature à Monsieur 
Pierre-Emmanuel PORTHERET, sous-préfet, directeur de cabinet, ainsi qu'aux chefs de bureau et de 
service de la direction des services du cabinet et de la sécurité, le nommant délégué à la défense et à 
la sécurité de la préfecture, des sous-préfectures et de leurs agents et désignant les autres acteurs 
de la sécurité; 
 
VU la demande d’autorisation d'exploitation d'un dispositif de vidéoprotection formulée le  
12 mai 2015 par le maire de la commune de Cesson (77240) ; 
 
VU le récépissé de demande d’autorisation n° 2015/77/1 47 du 22 mai 2015; 
 
VU l’avis émis le 03 juillet 2015 par la commission départementale des systèmes de vidéoprotection 
de Seine-et-Marne, relatif à la demande formulée le 12 mai 2015 par le maire de la commune de 
Cesson; 
 
CONSIDERANT que les finalités du système de vidéoprotection sont la sécurité des personnes, la 
prévention des atteintes aux biens, la protection des bâtiments publics et la prévention du trafic de 
stupéfiants ; 



 

 

CONSIDERANT que pour garantir l’exploitabilité des images et pour renforcer de ce fait l’efficacité de 
la vidéoprotection, le pétitionnaire atteste que les matériels utilisés sont conformes aux normes 
techniques définies par l’arrêté ministériel du 3 août 2007 susvisé ; 

 
CONSIDERANT qu’en cas de non-respect de cet engagement le pétitionnaire s’expose aux sanctions 
prévues à l’article L. 254-1 du code de la sécurité intérieure qui prévoit une peine d’emprisonnement 
de 3 ans et 45 000 euros d’amende ; 

 
SUR PROPOSITION de Monsieur le sous-préfet, directeur de Cabinet ; 

 
 

A R R E T E 
 

Article 1 er : Le maire de la commune de Cesson est autorisé à exploiter un système de 
vidéoprotection sur les sites suivants : 

 
- Avenue Geoffroy / rue de Verdun (1 caméra) 
- Avenue Charles Monier (2 caméras) 

 
Article 2 : Le système présentement autorisé comporte 3 caméras visionnant la voie publique. 
 
Article 3 : Le délai de conservation des images enregistrées est fixé à 10 jours. 
 
Article 4 : Cette autorisation est valable pour cinq années à compter de la date de notification de 
l’arrêté. 
 
Article 5  : Le titulaire de l’autorisation doit informer, sans délai, l’autorité préfectorale de la date 
effective de mise en service du dispositif de vidéoprotection. 
 
Article 6 : Le personnel ne devra pas être visionné en permanence par les caméras. 
 
Article 7 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, il est rappelé au pétitionnaire qu’il ne peut conserver les enregistrements au-
delà du délai de conservation fixé à l'article 3. 
 
Article 8 : Le droit d'accès aux images s'exerce auprès du responsable du système visé à l’article 1er. 

 
Article 9 :  L’accès aux images et aux enregistrements pourra être ouvert, dans le cadre de leurs 
missions de police administrative, aux agents es qualité des services de police et de gendarmerie 
nationales individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef de service ou le chef 
d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés. Le délai 
pendant lequel ces services peuvent conserver les images ne peut excéder un mois, sans préjudice 
des nécessités de leur conservation pour les besoins d’une procédure pénale. 
 
Article 10  : Cet accès est prescrit pour la durée de validité de la présente autorisation. 
 
Article 11 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet et veiller 
à l'habilitation des personnes susceptibles d'exploiter et de visionner les images. 

 
Article 12 : Le public est informé de manière claire et permanente de l'existence du système de 
vidéoprotection par voie d’affiches ou de panonceaux sur lesquels est représentée une caméra. 
 
Article 13 : Toute modification substantielle portant sur l'organisation, le fonctionnement et/ou les 
conditions d'exploitation du système de vidéoprotection faisant l'objet de la présente autorisation doit 
être déclarée auprès des services préfectoraux. 
 
Article 14 : La présente autorisation peut, après mise en demeure de son titulaire de présenter ses 
observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L. 251-1 et suivants  
du code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été 
délivrée, et ce sans préjudice des sanctions pénales prévues par lesdits articles. 



 

 

 
Article 15 : Le sous-préfet, directeur du Cabinet du Préfet de Seine-et-Marne, est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
Seine-et-Marne, et dont une copie sera adressée : 
 
- au pétitionnaire, 
- au contrôleur général, directrice départementale de la sécurité publique. 
 

 
 

Fait à Melun, le 16 juillet 2015 
 

 
Pour le préfet et par délégation, 

 Le sous-préfet, directeur de Cabinet, 
  
  
  

Pierre-Emmanuel PORTHERET 
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Arrêté préfectoral n° 2015-DSCS-VP 425 
portant autorisation  d'exploitation d'un 
système de  vidéoprotection sur le territoire 
de la commune de Saint-Fargeau-Ponthierry 

 
Le Préfet de Seine-et-Marne 

Officier de la Légion d'Honneur 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 
 
 

VU le code de la sécurité intérieure, articles L. 251-1 et suivants ; 
 
VU la loi n° 2006-64 du 23 janvier 2006 relative à la  lutte contre le terrorisme et portant dispositions 
diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ; 

 
VU les articles R. 251-1 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 29 avril 2010 fixant les conditions de certification des installateurs de 
systèmes de vidéosurveillance ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n° 2015 DSCS VP 042 du 14 janv ier 2015 portant modification de la 
composition de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection de Seine-et-Marne ; 
 
VU l'arrêté préfectoral n° 15/PCAD/063 du 15 juin 201 5 donnant délégation de signature à Monsieur 
Pierre-Emmanuel PORTHERET, sous-préfet, directeur de cabinet, ainsi qu'aux chefs de bureau et de 
service de la direction des services du cabinet et de la sécurité, le nommant délégué à la défense et à 
la sécurité de la préfecture, des sous-préfectures et de leurs agents et désignant les autres acteurs 
de la sécurité; 
 
VU la demande d’autorisation d'exploitation d'un dispositif de vidéoprotection formulée le  
07 mai 2015 par le maire de la commune de Saint-Fargeau-Ponthierry (77310) ; 
 
VU le récépissé de demande d’autorisation n° 2015/77/1 49 du 22 mai 2015; 
 
VU l’avis émis le 03 juillet 2015 par la commission départementale des systèmes de vidéoprotection 
de Seine-et-Marne, relatif à la demande formulée le 07 mai 2015 par le maire de la commune de 
Saint-Fargeau-Ponthierry; 
 
CONSIDERANT que les finalités du système de vidéoprotection sont la sécurité des personnes, la 
défense nationale, la prévention des atteintes aux biens, la protection des bâtiments publics et la 
prévention d’actes terroristes; 



 

 

CONSIDERANT que pour garantir l’exploitabilité des images et pour renforcer de ce fait l’efficacité de 
la vidéoprotection, le pétitionnaire atteste que les matériels utilisés sont conformes aux normes 
techniques définies par l’arrêté ministériel du 3 août 2007 susvisé ; 

 
CONSIDERANT qu’en cas de non-respect de cet engagement le pétitionnaire s’expose aux sanctions 
prévues à l’article L. 254-1 du code de la sécurité intérieure qui prévoit une peine d’emprisonnement 
de 3 ans et 45 000 euros d’amende ; 

 
SUR PROPOSITION de Monsieur le sous-préfet, directeur de Cabinet ; 

 
 

A R R E T E 
 

Article 1 er : Le maire de la commune de Saint-Fargeau-Ponthierry est autorisé à exploiter un système 
de vidéoprotection sur les sites suivants : 

 
- Avenue de Fontainebleau / avenue Beaufils (3 camé ras) 
- Place Leclerc (1 caméra) 
- Rue Maurice Leroy (1 caméra) 
- Rond Point de l’Europe (1 caméra) 
- Place Temploux (1 caméra) 
- Avenue du Capitaine Freddy (1 caméra) 

 
Article 2 : Le système présentement autorisé comporte 8 caméras visionnant la voie publique. 
 
Article 3 : Le délai de conservation des images enregistrées est fixé à 20 jours. 
 
Article 4 : Cette autorisation est valable pour cinq années à compter de la date de notification de 
l’arrêté. 
 
Article 5  : Le titulaire de l’autorisation doit informer, sans délai, l’autorité préfectorale de la date 
effective de mise en service du dispositif de vidéoprotection. 
 
Article 6 : Le personnel ne devra pas être visionné en permanence par les caméras. 
 
Article 7 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, il est rappelé au pétitionnaire qu’il ne peut conserver les enregistrements au-
delà du délai de conservation fixé à l'article 3. 
 
Article 8 : Le droit d'accès aux images s'exerce auprès du responsable du système visé à l’article 1er. 

 
Article 9 :  L’accès aux images et aux enregistrements pourra être ouvert, dans le cadre de leurs 
missions de police administrative, aux agents es qualité des services de police et de gendarmerie 
nationales individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef de service ou le chef 
d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés. Le délai 
pendant lequel ces services peuvent conserver les images ne peut excéder un mois, sans préjudice 
des nécessités de leur conservation pour les besoins d’une procédure pénale. 
 
Article 10  : Cet accès est prescrit pour la durée de validité de la présente autorisation. 
 
Article 11 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet et veiller 
à l'habilitation des personnes susceptibles d'exploiter et de visionner les images. 

 
Article 12 : Le public est informé de manière claire et permanente de l'existence du système de 
vidéoprotection par voie d’affiches ou de panonceaux sur lesquels est représentée une caméra. 
 
Article 13 : Toute modification substantielle portant sur l'organisation, le fonctionnement et/ou les 
conditions d'exploitation du système de vidéoprotection faisant l'objet de la présente autorisation doit 
être déclarée auprès des services préfectoraux. 
 



 

 

Article 14 : La présente autorisation peut, après mise en demeure de son titulaire de présenter ses 
observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L. 251-1 et suivants  
du code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été 
délivrée, et ce sans préjudice des sanctions pénales prévues par lesdits articles. 
 
Article 15 : Le sous-préfet, directeur du Cabinet du Préfet de Seine-et-Marne, est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
Seine-et-Marne, et dont une copie sera adressée : 
 
- au pétitionnaire, 
- au contrôleur général, directrice départementale de la sécurité publique. 
 

 
 

Fait à Melun, le 16 juillet 2015 
 

 
Pour le préfet et par délégation, 

 Le sous-préfet, directeur de Cabinet, 
  
  
  

Pierre-Emmanuel PORTHERET 
 



 

 
adresse postale : 77010 MELUN CEDEX - téléphone : 01 64 71 77 77 télécopie 01 64 71 75 36 
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Arrêté préfectoral n° 2015-DSCS-VP 422 
portant autorisation  d'exploitation d'un 
système de  vidéoprotection sur le site de 
l’établissement portant l’enseigne « E. 
Leclerc » à Lognes 

 
Le Préfet de Seine-et-Marne 

Officier de la Légion d'Honneur 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 
 
 

VU le code de la sécurité intérieure, articles L. 251-1 et suivants ; 
 
VU la loi n° 2006-64 du 23 janvier 2006 relative à la  lutte contre le terrorisme et portant dispositions 
diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ; 

 
VU les articles R. 251-1 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 29 avril 2010 fixant les conditions de certification des installateurs de 
systèmes de vidéosurveillance ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n° 2015 DSCS VP 042 du 14 janv ier 2015 portant modification de la 
composition de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection de Seine-et-Marne ; 
 
VU l'arrêté préfectoral n° 15/PCAD/063 du 15 juin 201 5 donnant délégation de signature à Monsieur 
Pierre-Emmanuel PORTHERET, sous-préfet, directeur de cabinet, ainsi qu'aux chefs de bureau et de 
service de la direction des services du cabinet et de la sécurité, le nommant délégué à la défense et à 
la sécurité de la préfecture, des sous-préfectures et de leurs agents et désignant les autres acteurs 
de la sécurité; 
 
VU la demande d’autorisation d'exploitation d'un dispositif de vidéoprotection formulée le  
27 janvier 2015 par le PDG de l’établissement portant l’enseigne « E. Leclerc » sis 25, boulevard 
Courcerin à Lognes (77185) ; 
 
VU le récépissé de demande d’autorisation n° 2015/77/0 58 du 02 mars 2015; 
 
VU l’avis émis le 17 mars 2015 par la commission départementale des systèmes de vidéoprotection 
de Seine-et-Marne, relatif à la demande formulée le 27 janvier 2015 par le PDG de l’établissement 
portant l’enseigne « E. Leclerc » ; 



 

 

VU le second avis émis le 03 juillet 2015 par la commission départementale des systèmes de 
vidéoprotection de Seine-et-Marne, relatif à la demande formulée le 27 janvier 2015 par le PDG de 
l’établissement portant l’enseigne « E. Leclerc » ; 
 
CONSIDERANT que les finalités du système de vidéoprotection sont la sécurité des personnes, la 
prévention des atteintes aux biens et la lutte contre la démarque inconnue; 
 
CONSIDERANT que les éléments complémentaires demandés ont été reçus dans leur intégralité le 
15 juillet 2015 ; 
 
CONSIDERANT que pour garantir l’exploitabilité des images et pour renforcer de ce fait l’efficacité de 
la vidéoprotection, le pétitionnaire atteste que les matériels utilisés sont conformes aux normes 
techniques définies par l’arrêté ministériel du 3 août 2007 susvisé ; 

 
CONSIDERANT qu’en cas de non-respect de cet engagement le pétitionnaire s’expose aux sanctions 
prévues à l’article L. 254-1 du code de la sécurité intérieure qui prévoit une peine d’emprisonnement 
de 3 ans et 45 000 euros d’amende ; 

 
SUR PROPOSITION de Monsieur le sous-préfet, directeur de Cabinet ; 

 
 

A R R E T E 
 

Article 1 er : Le PDG de l’établissement portant l’enseigne « E. Leclerc » est autorisé à exploiter un 
système de vidéoprotection sur le site suivant : 

 
Leclerc Drive 

25, boulevard Courcerin 
77185 Lognes 

 
Article 2 : Le système présentement autorisé comporte 2 caméras extérieures. 
 
Article 3 : Le délai de conservation des images enregistrées est fixé à 30 jours. 
 
Article 4 : Cette autorisation est valable pour cinq années à compter de la date de notification de 
l’arrêté. 
 
Article 5  : Le titulaire de l’autorisation doit informer, sans délai, l’autorité préfectorale de la date 
effective de mise en service du dispositif de vidéoprotection. 
 
Article 6 : Le personnel ne devra pas être visionné en permanence par les caméras. 
 
Article 7 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, il est rappelé au pétitionnaire qu’il ne peut conserver les enregistrements au-
delà du délai de conservation fixé à l'article 3. 
 
Article 8 : Le droit d'accès aux images s'exerce auprès du responsable du système visé à l’article 1er. 

 
Article 9 :  L’accès aux images et aux enregistrements pourra être ouvert, dans le cadre de leurs 
missions de police administrative, aux agents es qualité des services de police et de gendarmerie 
nationales individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef de service ou le chef 
d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés. Le délai 
pendant lequel ces services peuvent conserver les images ne peut excéder un mois, sans préjudice 
des nécessités de leur conservation pour les besoins d’une procédure pénale. 
 
Article 10  : Cet accès est prescrit pour la durée de validité de la présente autorisation. 
 
Article 11 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet et veiller 
à l'habilitation des personnes susceptibles d'exploiter et de visionner les images. 

 



 

 

Article 12 : Le public est informé de manière claire et permanente de l'existence du système de 
vidéoprotection par voie d’affiches ou de panonceaux sur lesquels est représentée une caméra. 
 
Article 13 : Toute modification substantielle portant sur l'organisation, le fonctionnement et/ou les 
conditions d'exploitation du système de vidéoprotection faisant l'objet de la présente autorisation doit 
être déclarée auprès des services préfectoraux. 
 
Article 14 : La présente autorisation peut, après mise en demeure de son titulaire de présenter ses 
observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L. 251-1 et suivants  
du code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été 
délivrée, et ce sans préjudice des sanctions pénales prévues par lesdits articles. 
 
Article 15 : Le sous-préfet, directeur du Cabinet du Préfet de Seine-et-Marne, est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
Seine-et-Marne, et dont une copie sera adressée : 
 
- au pétitionnaire, 
- au sous-préfet de l’arrondissement de Torcy, 
- au maire de la commune concernée, 
- au contrôleur général, directrice départementale de la sécurité publique. 
 
 

 
 

Fait à Melun, le 16 juillet 2015 
 

 
Pour le préfet et par délégation, 

 Le sous-préfet, directeur de Cabinet, 
  
  
  

Pierre-Emmanuel PORTHERET 
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Arrêté préfectoral n° 2015-DSCS-VP 424 
portant autorisation  d'exploitation d'un 
système de  vidéoprotection sur le site du 
« Parc Relais » à Combs-la-Ville  

 
Le Préfet de Seine-et-Marne 

Officier de la Légion d'Honneur 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 
 
 

VU le code de la sécurité intérieure, articles L. 251-1 et suivants ; 
 
VU la loi n° 2006-64 du 23 janvier 2006 relative à la  lutte contre le terrorisme et portant dispositions 
diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ; 

 
VU les articles R. 251-1 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 29 avril 2010 fixant les conditions de certification des installateurs de 
systèmes de vidéosurveillance ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n° 2015 DSCS VP 042 du 14 janv ier 2015 portant modification de la 
composition de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection de Seine-et-Marne ; 
 
VU l'arrêté préfectoral n° 15/PCAD/063 du 15 juin 201 5 donnant délégation de signature à Monsieur 
Pierre-Emmanuel PORTHERET, sous-préfet, directeur de cabinet, ainsi qu'aux chefs de bureau et de 
service de la direction des services du cabinet et de la sécurité, le nommant délégué à la défense et à 
la sécurité de la préfecture, des sous-préfectures et de leurs agents et désignant les autres acteurs 
de la sécurité; 
 
VU la demande d’autorisation d'exploitation d'un dispositif de vidéoprotection formulée le  
27 avril 2015 par le président du Syndicat d’Agglomération Nouvelle de Sénart sis 9, allée de la 
Citoyenneté à Lieusaint (77567) ; 
 
VU le récépissé de demande d’autorisation n° 2015/77/1 52 du 22 mai 2015; 
 
VU l’avis émis le 03 juillet 2015 par la commission départementale des systèmes de vidéoprotection 
de Seine-et-Marne, relatif à la demande formulée le 27 avril 2015 par le président du Syndicat 
d’Agglomération Nouvelle de Sénart ; 
 
CONSIDERANT que les finalités du système de vidéoprotection sont la sécurité des personnes, la 
prévention des atteintes aux biens et la protection des bâtiments publics; 



 

 

CONSIDERANT que pour garantir l’exploitabilité des images et pour renforcer de ce fait l’efficacité de 
la vidéoprotection, le pétitionnaire atteste que les matériels utilisés sont conformes aux normes 
techniques définies par l’arrêté ministériel du 3 août 2007 susvisé ; 

 
CONSIDERANT qu’en cas de non-respect de cet engagement le pétitionnaire s’expose aux sanctions 
prévues à l’article L. 254-1 du code de la sécurité intérieure qui prévoit une peine d’emprisonnement 
de 3 ans et 45 000 euros d’amende ; 

 
SUR PROPOSITION de Monsieur le sous-préfet, directeur de Cabinet ; 

 
 

A R R E T E 
 

Article 1 er : Le président du Syndicat d’Agglomération Nouvelle de Sénart est autorisé à exploiter un 
système de vidéoprotection sur le site suivant : 

 
Parc Relais Combs-la-Ville/Quincy 

Rue des Bergeries 
77380 Combs-la-Ville 

 
Article 2 : Le système présentement autorisé comporte 24 caméras intérieures et 2 caméras 
visionnant la voie publique. 
 
Article 3 : Le délai de conservation des images enregistrées est fixé à 20 jours. 
 
Article 4 : Cette autorisation est valable pour cinq années à compter de la date de notification de 
l’arrêté. 
 
Article 5  : Le titulaire de l’autorisation doit informer, sans délai, l’autorité préfectorale de la date 
effective de mise en service du dispositif de vidéoprotection. 
 
Article 6 : Le personnel ne devra pas être visionné en permanence par les caméras. 
 
Article 7 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, il est rappelé au pétitionnaire qu’il ne peut conserver les enregistrements au-
delà du délai de conservation fixé à l'article 3. 
 
Article 8 : Le droit d'accès aux images s'exerce auprès du responsable du système visé à l’article 1er. 

 
Article 9 :  L’accès aux images et aux enregistrements pourra être ouvert, dans le cadre de leurs 
missions de police administrative, aux agents es qualité des services de police et de gendarmerie 
nationales individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef de service ou le chef 
d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés. Le délai 
pendant lequel ces services peuvent conserver les images ne peut excéder un mois, sans préjudice 
des nécessités de leur conservation pour les besoins d’une procédure pénale. 
 
Article 10  : Cet accès est prescrit pour la durée de validité de la présente autorisation. 
 
Article 11 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet et veiller 
à l'habilitation des personnes susceptibles d'exploiter et de visionner les images. 

 
Article 12 : Le public est informé de manière claire et permanente de l'existence du système de 
vidéoprotection par voie d’affiches ou de panonceaux sur lesquels est représentée une caméra. 
 
Article 13 : Toute modification substantielle portant sur l'organisation, le fonctionnement et/ou les 
conditions d'exploitation du système de vidéoprotection faisant l'objet de la présente autorisation doit 
être déclarée auprès des services préfectoraux. 
 
Article 14 : La présente autorisation peut, après mise en demeure de son titulaire de présenter ses 
observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L. 251-1 et suivants  



 

 

du code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été 
délivrée, et ce sans préjudice des sanctions pénales prévues par lesdits articles. 
 
Article 15 : Le sous-préfet, directeur du Cabinet du Préfet de Seine-et-Marne, est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
Seine-et-Marne, et dont une copie sera adressée : 
 
- au pétitionnaire, 
- au maire de la commune concernée, 
- au contrôleur général, directrice départementale de la sécurité publique. 
 
 

 
 

Fait à Melun, le 16 juillet 2015 
 

 
Pour le préfet et par délégation, 

 Le sous-préfet, directeur de Cabinet, 
  
  
  

Pierre-Emmanuel PORTHERET 
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Arrêté préfectoral n° 2015-DSCS-VP 427 
portant autorisation  d'exploitation d'un 
système de  vidéoprotection sur le site de 
l’établissement portant l’enseigne « Aux 
Déménageurs » à Lieusaint 

 
Le Préfet de Seine-et-Marne 

Officier de la Légion d'Honneur 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 
 
 

VU le code de la sécurité intérieure, articles L. 251-1 et suivants ; 
 
VU la loi n° 2006-64 du 23 janvier 2006 relative à la  lutte contre le terrorisme et portant dispositions 
diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ; 

 
VU les articles R. 251-1 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 29 avril 2010 fixant les conditions de certification des installateurs de 
systèmes de vidéosurveillance ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n° 2015 DSCS VP 042 du 14 janv ier 2015 portant modification de la 
composition de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection de Seine-et-Marne ; 
 
VU l'arrêté préfectoral n° 15/PCAD/063 du 15 juin 201 5 donnant délégation de signature à Monsieur 
Pierre-Emmanuel PORTHERET, sous-préfet, directeur de cabinet, ainsi qu'aux chefs de bureau et de 
service de la direction des services du cabinet et de la sécurité, le nommant délégué à la défense et à 
la sécurité de la préfecture, des sous-préfectures et de leurs agents et désignant les autres acteurs 
de la sécurité; 
 
VU la demande d’autorisation d'exploitation d'un dispositif de vidéoprotection formulée le  
24 avril 2015 par la gérante de l’établissement portant l’enseigne « Aux Déménageurs » sis 17, rue 
de Paris à Lieusaint (77127) ; 
 
VU le récépissé de demande d’autorisation n° 2015/77/1 64 du 22 mai 2015; 
 
VU l’avis émis le 03 juillet 2015 par la commission départementale des systèmes de vidéoprotection 
de Seine-et-Marne, relatif à la demande formulée le 24 avril 2015 par la gérante de l’établissement 
portant l’enseigne « Aux Déménageurs » ; 



 

 

CONSIDERANT que les finalités du système de vidéoprotection sont la sécurité des personnes et la 
lutte contre la démarque inconnue; 
 
CONSIDERANT que pour garantir l’exploitabilité des images et pour renforcer de ce fait l’efficacité de 
la vidéoprotection, le pétitionnaire atteste que les matériels utilisés sont conformes aux normes 
techniques définies par l’arrêté ministériel du 3 août 2007 susvisé ; 

 
CONSIDERANT qu’en cas de non-respect de cet engagement le pétitionnaire s’expose aux sanctions 
prévues à l’article L. 254-1 du code de la sécurité intérieure qui prévoit une peine d’emprisonnement 
de 3 ans et 45 000 euros d’amende ; 

 
SUR PROPOSITION de Monsieur le sous-préfet, directeur de Cabinet ; 

 
 

A R R E T E 
 

Article 1 er : La gérante de l’établissement portant l’enseigne « Aux Déménageurs »est autorisée à 
exploiter un système de vidéoprotection sur le site suivant : 

 
Tabac « Aux Déménageurs » 

17, rue de Paris 
77127 Lieusaint 

 
Article 2 : Le système présentement autorisé comporte 1 caméra intérieure. 
 
Article 3 : Le délai de conservation des images enregistrées est fixé à 15 jours. 
 
Article 4 : Cette autorisation est valable pour cinq années à compter de la date de notification de 
l’arrêté. 
 
Article 5  : Le titulaire de l’autorisation doit informer, sans délai, l’autorité préfectorale de la date 
effective de mise en service du dispositif de vidéoprotection. 
 
Article 6 : Le personnel ne devra pas être visionné en permanence par les caméras. 
 
Article 7 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, il est rappelé au pétitionnaire qu’il ne peut conserver les enregistrements au-
delà du délai de conservation fixé à l'article 3. 
 
Article 8 : Le droit d'accès aux images s'exerce auprès du responsable du système visé à l’article 1er. 

 
Article 9 :  L’accès aux images et aux enregistrements pourra être ouvert, dans le cadre de leurs 
missions de police administrative, aux agents es qualité des services de police et de gendarmerie 
nationales individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef de service ou le chef 
d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés. Le délai 
pendant lequel ces services peuvent conserver les images ne peut excéder un mois, sans préjudice 
des nécessités de leur conservation pour les besoins d’une procédure pénale. 
 
Article 10  : Cet accès est prescrit pour la durée de validité de la présente autorisation. 
 
Article 11 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet et veiller 
à l'habilitation des personnes susceptibles d'exploiter et de visionner les images. 

 
Article 12 : Le public est informé de manière claire et permanente de l'existence du système de 
vidéoprotection par voie d’affiches ou de panonceaux sur lesquels est représentée une caméra. 
 
Article 13 : Toute modification substantielle portant sur l'organisation, le fonctionnement et/ou les 
conditions d'exploitation du système de vidéoprotection faisant l'objet de la présente autorisation doit 
être déclarée auprès des services préfectoraux. 
 



 

 

Article 14 : La présente autorisation peut, après mise en demeure de son titulaire de présenter ses 
observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L. 251-1 et suivants  
du code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été 
délivrée, et ce sans préjudice des sanctions pénales prévues par lesdits articles. 
 
Article 15 : Le sous-préfet, directeur du Cabinet du Préfet de Seine-et-Marne, est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
Seine-et-Marne, et dont une copie sera adressée : 
 
- au pétitionnaire, 
- au maire de la commune concernée, 
- au contrôleur général, directrice départementale de la sécurité publique. 
 
 

 
 

Fait à Melun, le 16 juillet 2015 
 

 
Pour le préfet et par délégation, 

 Le sous-préfet, directeur de Cabinet, 
  
  
  

Pierre-Emmanuel PORTHERET 
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Arrêté préfectoral n° 2015-DSCS-VP 423 
portant modification  d'exploitation d'un 
système de  vidéoprotection sur le territoire 
de l’agglomération nouvelle de Sénart  

 
Le Préfet de Seine-et-Marne 

Officier de la Légion d'Honneur 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 
 
 

VU le code de la sécurité intérieure, articles L. 251-1 et suivants ; 
 
VU la loi n° 2006-64 du 23 janvier 2006 relative à la  lutte contre le terrorisme et portant dispositions 
diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers ; 

 
VU les articles R. 251-1 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 29 avril 2010 fixant les conditions de certification des installateurs de 
systèmes de vidéosurveillance ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n° 2015 DSCS VP 042 du 14 janv ier 2015 portant modification de la 
composition de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection de Seine-et-Marne ; 
 
VU l'arrêté préfectoral n° 15/PCAD/063 du 15 juin 201 5 donnant délégation de signature à Monsieur 
Pierre-Emmanuel PORTHERET, sous-préfet, directeur de cabinet, ainsi qu'aux chefs de bureau et de 
service de la direction des services du cabinet et de la sécurité, le nommant délégué à la défense et à 
la sécurité de la préfecture, des sous-préfectures et de leurs agents et désignant les autres acteurs 
de la sécurité; 
 
VU la demande de modification d'exploitation d'un dispositif de vidéoprotection formulée le  
31 mars 2015 par le président du Syndicat d’Agglomération Nouvelle de Sénart sis 9, allée de la 
Citoyenneté à Lieusaint (77567) ; 
 
VU le récépissé de demande de modification d’autorisation n° 2015/77/150 du 22 mai 2015; 
 
VU l’avis émis le 03 juillet 2015 par la commission départementale des systèmes de vidéoprotection 
de Seine-et-Marne, relatif à la demande formulée le 31 mars 2015 par le président du Syndicat 
d’Agglomération Nouvelle de Sénart ; 
 



 

 

CONSIDERANT que les finalités du système de vidéoprotection sont la sécurité des personnes, la 
prévention des atteintes aux biens, la protection des bâtiments publics, la régulation du trafic routier, 
la prévention du trafic de stupéfiants et la constatation des infractions aux règles de la circulation; 
 
CONSIDERANT que pour garantir l’exploitabilité des images et pour renforcer de ce fait l’efficacité de 
la vidéoprotection, le pétitionnaire atteste que les matériels utilisés sont conformes aux normes 
techniques définies par l’arrêté ministériel du 3 août 2007 susvisé ; 

 
CONSIDERANT qu’en cas de non-respect de cet engagement le pétitionnaire s’expose aux sanctions 
prévues à l’article L. 254-1 du code de la sécurité intérieure qui prévoit une peine d’emprisonnement 
de 3 ans et 45 000 euros d’amende ; 

 
SUR PROPOSITION de Monsieur le sous-préfet, directeur de Cabinet ; 

 
 

A R R E T E 
 

Article 1 er : Le président du Syndicat d’Agglomération Nouvelle de Sénart est autorisé à exploiter un 
système de vidéoprotection sur les sites suivants : 

 
- Rue de la Gare à Cesson (1 caméra) 
- Avenue René Cassin à Lieusaint (1 caméra) 
- Parking Canal, côte de la Bienvenue à Lieusaint ( 2 caméras) 

 
Article 2 : Le système présentement autorisé comporte 4 caméras visionnant la voie publique. 
 
Article 3 : Le délai de conservation des images enregistrées est fixé à 10 jours. 
 
Article 4 : Cette autorisation est valable pour cinq années à compter de la date de notification de 
l’arrêté. 
 
Article 5  : Le titulaire de l’autorisation doit informer, sans délai, l’autorité préfectorale de la date 
effective de mise en service du dispositif de vidéoprotection. 
 
Article 6 : Le personnel ne devra pas être visionné en permanence par les caméras. 
 
Article 7 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, il est rappelé au pétitionnaire qu’il ne peut conserver les enregistrements au-
delà du délai de conservation fixé à l'article 3. 
 
Article 8 : Le droit d'accès aux images s'exerce auprès du responsable du système visé à l’article 1er. 

 
Article 9 :  L’accès aux images et aux enregistrements pourra être ouvert, dans le cadre de leurs 
missions de police administrative, aux agents es qualité des services de police et de gendarmerie 
nationales individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef de service ou le chef 
d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés. Le délai 
pendant lequel ces services peuvent conserver les images ne peut excéder un mois, sans préjudice 
des nécessités de leur conservation pour les besoins d’une procédure pénale. 
 
Article 10  : Cet accès est prescrit pour la durée de validité de la présente autorisation. 
 
Article 11 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet et veiller 
à l'habilitation des personnes susceptibles d'exploiter et de visionner les images. 

 
Article 12 : Le public est informé de manière claire et permanente de l'existence du système de 
vidéoprotection par voie d’affiches ou de panonceaux sur lesquels est représentée une caméra. 
 
Article 13 : Toute modification substantielle portant sur l'organisation, le fonctionnement et/ou les 
conditions d'exploitation du système de vidéoprotection faisant l'objet de la présente autorisation doit 
être déclarée auprès des services préfectoraux. 



 

 

Article 14 : La présente autorisation peut, après mise en demeure de son titulaire de présenter ses 
observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L. 251-1 et suivants  
du code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été 
délivrée, et ce sans préjudice des sanctions pénales prévues par lesdits articles. 
 
Article 15 : Le sous-préfet, directeur du Cabinet du Préfet de Seine-et-Marne, est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
Seine-et-Marne, et dont une copie sera adressée : 
 
- au pétitionnaire, 
- au maire de la commune concernée, 
- au contrôleur général, directrice départementale de la sécurité publique. 
 
 

 
 

Fait à Melun, le 16 juillet 2015 
 

 
Pour le préfet et par délégation, 

 Le sous-préfet, directeur de Cabinet, 
  
  
  

Pierre-Emmanuel PORTHERET 
 









PREFET DE SEINE-ET-MARNE

Préfecture

Direction des services
du cabinet et de la sécurité

A R R E T E   N° 2015-CAB-051

Accordant la médaille d’honneur agricole à l’occasion de la promotion du 14 juillet 2015

Le préfet de Seine-et-Marne
Officier de la Légion d'honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Vu le décret du 17 juin 1890 instituant la médaille d'honneur agricole ;

Vu le décret 84-1110 du 11 décembre 1984 modifié relatif à l’attribution de la médaille d’honneur agricole ;

Vu l'arrêté du 11 décembre 1984 autorisant les préfets, à décerner les médailles d'honneur agricoles ;

A l'occasion de la promotion du 14 juillet 2015 ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur de Cabinet,

A R R E T E

Article 1 : La médaille d’honneur agricole GRAND OR est décernée à :

- Madame BLOUET MARIE-FRANCOISE
EMPLOYEE, CREDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE, BEAUVAIS.

- Monsieur BOUSSAINGAULT JEAN-FRANCOIS
CHEF DE PROJET, Crédit Agricole Titres, Mer.

- Monsieur CAMARO ROGER
INFORMATICIEN, CREDIT AGRICOLE TECHNOLOGIES, ANNECY.

- Monsieur CHRISTIAN GERARD
RESPONSABLE DE LA GESTION ADMINISTRATIVE, CAISSE REGIONALE DE 
CREDIT AGRICOLE MUTUEL BRIE PICARDIE, AMIENS.

- Madame HACHOTTE BRIGITTE
CADRE BANCAIRE, CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL BRIE 
PICARDIE, AMIENS.

- Monsieur JOUENNE PATRICK
CHARGE DE CLIENTELE PATRIMOINE, CAISSE REGIONALE DE CREDIT 
AGRICOLE MUTUEL BRIE PICARDIE, AMIENS.

- Madame KANINKA-FAYET SYLVIE
EMPLOYEE, CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL BRIE PICARDIE, 
AMIENS.
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- Monsieur LE CLAINCHE JEAN-MICHEL
INFORMATICIEN - CHEF DE PROJET, Crédit Agricole Titres, Mer.

- Madame LEFEVRE FRANCOISE
CADRE DE BANQUE, CREDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE, BEAUVAIS.

- Monsieur LIENARD GERARD
DIRECTEUR DU GIE CA TOP, CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL 
BRIE PICARDIE, AMIENS.

- Monsieur MALBERT SERGE
CHARGE D'AFFAIRES PROMOTION IMMOBILIERE, CREDIT AGRICOLE BRIE 
PICARDIE, BEAUVAIS.

- Monsieur MARY PHILIPPE
CADRE BANCAIRE, CREDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE, BEAUVAIS.

- Madame PERRIAU EVELYNE
SECRETAIRE - ASSISTANTE, GROUPAMA, NOISY-LE-GRAND.

- Monsieur PUISSET MARC
EMPLOYE DE BANQUE, CREDIT AGRICOLE ILE DE FRANCE, PARIS 12EME.

- Madame SAVOYE MICHELLE
CHARGEE DE PROJETS, GROUPE AGRICA, PARIS.

- Madame SOSSON FABIENNE
SUPERVISEUR ACTIVITES SOCIALES, GROUPE AGRICA, PARIS.

- Monsieur TOMENOTTI GERARD
DIRECTEUR D'AGENCE, CREDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE, BEAUVAIS.

Article 2  : La médaille d’honneur agricole OR est décernée à :

- Monsieur AFONSO ERIC
ASSISTANT DE PRODUCTION INFORMATIQUE, SILCA, LE KREMLIN-BICETRE.

- Madame ALLEAUME SYLVIE
CHARGEE D'ACTIVITE PILOTAGE ET ORGANISATION, Groupama SA, Paris.

- Madame AUZOU SYLVIE
EMPLOYEE DE BANQUE, CREDIT AGRICOLE ILE DE FRANCE, PARIS 12EME.

- Madame BARANSKI ANNE-MARIE
EMPLOYEE DE BANQUE, CREDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE, BEAUVAIS.

- Madame BOUAZIZ FRANCOISE
EMPLOYEE ADMINISTRATION DES VENTES, CRISTAL UNION, VILLETTE-SUR-
AUBE.

- Monsieur BOURSAUD PATRICK
INFORMATICIEN, CREDIT AGRICOLE ILE DE FRANCE, PARIS 12EME.

- Madame CACHEUX LAURE
EMPLOYEE DE BANQUE, CREDIT AGRICOLE ILE DE FRANCE, PARIS 12EME.
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- Madame CHOTEAU DOMINIQUE
EMPLOYEE, CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL BRIE PICARDIE, 
AMIENS.

- Madame DEAU LAURENCE
EMPLOYEE DE BANQUE, CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL 
BRIE PICARDIE, AMIENS.

- Monsieur FOUCHARD STEPHANE
EMPLOYE DE BUREAU, CREDIT AGRICOLE ILE DE FRANCE, PARIS 12EME.

- Monsieur GANDRILLE GILLES
EMPLOYE RECHERCHE AGRICOLE, DARBONNE AROMATIQUE, MILLY-LA-FORET.

- Madame GOSSELIN SYLVIE
SECRETAIRE ASSISTANTE, Groupama SA, Paris.

- Madame HARDOIN ANNIE
CORRESPONDANT A L'ACCUEL, MUTUALITE SOCIALE AGRICOLE IDF, GENTILLY.

- Madame LE CONIAT CATHERINE
AGENT ADMINISTRATIF, UNION INVIVO, PARIS.

- Monsieur LIENARD GERARD
DIRECTEUR DU GIE CA TOP, CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL 
BRIE PICARDIE, AMIENS.

- Madame LIOREL ISABELLE
EMPLOYEE DE BANQUE, CREDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE, BEAUVAIS.

- Madame MONTGILBERT CATHERINE
RESPONSABLE D'UNITE, GROUPE AGRICA, PARIS.

- Madame PAYNON CHANTAL
ASSISTANTE COMMERCIALE, CREDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE, BEAUVAIS.

- Monsieur PETIT PHILIPPE
CADRE BANCAIRE, CREDIT AGRICOLE ILE DE FRANCE, PARIS 12EME.

- Madame PICOU SYLVIE
CHARGEE DE GESTION ASSURANCE, LA MEDICALE, PARIS.

- Madame PLE YOLANDE
ASSISTANTE RESSOURCES HUMAINES, CRISTAL UNION, VILLETTE-SUR-AUBE.

Article 3  : La médaille d’honneur agricole Vermeil est décernée à :

- Madame BARDY PIERRETTE
CHARGEE D'ACTIVITE AUDIT, CREDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE, BEAUVAIS.

- Madame BOUAZIZ FRANCOISE
EMPLOYEE ADMINISTRATION DES VENTES, CRISTAL UNION, VILLETTE-SUR-
AUBE.

- Monsieur CARROS CHRISTOPHE
ACHETEUR, GROUPAMA SUPPORTS & SERVICES, Paris.
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- Monsieur CARVIN PATRICE
GESTIONNAIRE, GROUPAMA SUPPORTS & SERVICES, Paris.

- Madame COUE NATHALIE
TECHNICIEN D'ASSURANCE, GROUPAMA, GENTILLY.

- Monsieur DELBAERE OLIVIER
CHEF DE CULTURE, LESAFFRE FRERES SUCRERIE, NANGIS.

- Monsieur DUBOIS LAURENT
CHARGE EXPLOITATION IMMEUBLE, GROUPAMA SUPPORTS & SERVICES, Paris.

- Monsieur EDELINE THIERRY
CHARGE D'ETUDES AGRONOMIE, UNION INVIVO, PARIS.

- Madame GRYMONPREZ FRANCOISE
RESPONSABLE DES PLAN D'ETUDES, CREDIT AGRICOLE TECHNOLOGIES, 
ANNECY.

- Madame KASPRZYK MARTINE
INFORMATICIENNE, Caisse régionale de crédit agricole mutuel de Paris et d'IDF, Paris.

- Madame LE CONIAT CATHERINE
AGENT ADMINISTRATIF, UNION INVIVO, PARIS.

- Madame LEMOSSE CATHERINE
CADRE ASSURANCE, La Médicale de France, Paris.

- Monsieur MAILLOT FREDERIC
EMPLOYE DE BANQUE, CREDIT AGRICOLE ILE DE FRANCE, PARIS 12EME.

- Monsieur MOREL ANDRE
EMPLOYE DE BANQUE, CREDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE, BEAUVAIS.

- Madame NICOL CATHERINE
CONSEILLER COMMERCIAL, CREDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE, BEAUVAIS.

- Madame PLE YOLANDE
ASSISTANTE RESSOURCES HUMAINES, CRISTAL UNION, VILLETTE-SUR-AUBE.

- Madame POPIELASZ ISABELLE
GESTOINNAIRE SINISTRES COMPLEXES, LA MEDICALE, PARIS.

- Madame POTIER BEATRICE
RESPONSABLE ADMINISTRATIVE - RELATIONS CLIENTS, INVIVO LABS, 
MONTEREAU-FAULT-YONNE.

- Monsieur RENAUDIE DENIS
EMPLOYE DE BANQUE, CREDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE, BEAUVAIS.

- Madame ROSE VERONIQUE
COMPTABLE, UNION INVIVO, PARIS.

- Madame SANCHEZ VALERIE
EMPLOYEE DE BANQUE, CREDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE, BEAUVAIS.
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- Madame SAVOYARD SOPHIE
EMPLOYEE DE BANQUE, CREDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE, BEAUVAIS.

Article 4 : La médaille d’honneur agricole ARGENT est décernée à :

- Monsieur AMIOT MARC
CADRE BANCAIRE, CREDIT AGRICOLE ILE DE FRANCE, PARIS 12EME.

- Madame BARROCA-MOENAERT ELISABETH
CONSEILLER FINANCIER, CREDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE, BEAUVAIS.

- Madame BOUAZIZ FRANCOISE
EMPLOYEE ADMINISTRATION DES VENTES, CRISTAL UNION, VILLETTE-SUR-
AUBE.

- Madame DANTEC PATRICIA
EMPLOYEE DE BANQUE, CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL 
BRIE PICARDIE, AMIENS.

- Madame DAVID CATHERINE
TELECONSEILLERE ASSURANCE, CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE 
MUTUEL BRIE PICARDIE, AMIENS.

- Monsieur EDELINE THIERRY
CHARGE D'ETUDES AGRONOMIE, UNION INVIVO, PARIS.

- Monsieur ENJALBERT VINCENT
EMPLOYE DE BANQUE, Caisse Régionale Crédit Agricole Mutuel Nord Midi-Pyrénées, 
Albi.

- Madame FONTA NGOC
CONTRÔLEUR DE GESTION, Prédica, Paris.

- Madame FROT ESTELLE
ATTACHEE COMMERCIALE, GROUPAMA PARIS VAL DE LOIRE, OLIVET.

- Madame JOACHIM CAROLE
RESPONSABLE DE MARCHE PARTICULIER, GROUPAMA, GENTILLY.

- Monsieur JUMEL LAURENT
CHEF DE PROJET, PREDICA - Crédit Agricole Assurances, PARIS.

- Monsieur PIGNEGUY NARCISSE
INFORMATICIEN, GROUPAMA SUPPORTS & SERVICES, Paris.

- Madame PRISER KARINE
EMPLOYEE DE BANQUE, CREDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE, BEAUVAIS.

- Madame ROGER CARMELINA
TECHNICIENNE RECOUVREMENT CONTENTIEUX, CREDIT AGRICOLE BRIE 
PICARDIE, BEAUVAIS.

- Monsieur TIVADAR JEAN-MICHEL
EMPLOYE DE BANQUE, CREDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE, BEAUVAIS.
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Article 5 : Le Secrétaire Général et le Directeur de Cabinet sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté.
 

Melun, le 14 juillet 2015

Le préfet,

Signé Jean-Luc MARX
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PREFET DE SEINE-ET-MARNE

Préfecture

Direction des services du cabinet 

et de la Sécurité

A R R E T E  N° 2015-CAB-053

Accordant la médaille d’honneur Régionale, Départementale et Communale
à l’occasion de la promotion du 14 juillet 2015

Le préfet de Seine-et-Marne
Officier de la Légion d'honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Vu le décret n°87-594 du 22 juillet 1987, portant création dela médaille d’honneur Régionale, Départementale et
Communale,

Vu le décret n°2005-48 du 25 janvier 2005 modifiant les conditions d’attribution de médaille d’honneur Régionale,
Départementale et Communale,

Sur proposition de Monsieur le Directeur de Cabinet,

A R R E T E :

Article 1  : la médaille d’honneur Régionale, Départementale et Communale OR est décernée à :

- Madame ABBONDANZA CATHERINE 
REDACTEUR PRINCIPAL 2 EME CLASSE, COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DE MARNE LA 
VALLEE - VAL MAUBUEE.

- Madame AGNOUX BEATRICE 
ASEM PRINCIPAL DE 1ERE CLASSE, MAIRIE DE CHELLES.

- Monsieur ALBENTOSA JEAN-LOUIS 
ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL 2 CL, MAIRIE DE VAUX LE PENIL.
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- Monsieur ALIBERT PHILIPPE 
ADJOINT TECHNIQUE DE L'EAU ET DE L'ASSAINISSEMENT PRINCIPAL DE 1ERE CLASSE, 
MAIRIE DE PARIS - DIRECTION DE LA VOIRIE ET DES DéPLACEMENTS.

- Monsieur ANGLIONIN CHRISTIAN 
ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL DE 2EME CLASSE, PARIS MUSÉES.

- Madame ARNAL JOSIANE 
REDACTEUR PRINCIPAL 1ERE CLASSE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DU VAL DE MARNE.

- Monsieur ARNOULD PATRICK 
MAITRE OUVRIER, CENTRE HOSPITALIER DE COULOMMIERS.

- Monsieur ATTIA LUCIEN 
ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL DE 2EME CLASSE, MAIRIE DE PARIS-DIR DES AFFAIRES 
CULT.

- Monsieur AUGER PHILIPPE 
ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL 1ERE CL, MAIRIE DE MOISSY-CRAMAYEL.

- Madame BALTHAZARD FRANCOISE 
PUERICULTRICE, MAIRIE DE CHESSY.

- Madame BARACH SYLVAINE 
ADJOINT ADMINISTRATIF, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Monsieur BARNAUD MICHEL 
TECHNICIEN DE LABORATOIRE, APHP HOPITAL ROBERT DEBRE.

- Monsieur BARTHELEMY CLAUDE 
AGENT SUPERIEUR, MAIRIE DE PARIS.

- Monsieur BASILEVITCH PIERRE-CHRISTIAN 
INGENIEUR ECONOMISTE DE LA CONSTRUCTION DE CLASSE SUPERIEUR, MAIRIE DE 
MONTEREAU FAULT YONNE.

- Monsieur BATTEUX ERIC 
AGENT DE MAINTENANCE, CENTRE HOSPITALIER DE MELUN - MARC JACQUET.

- Madame BELTRAMELLI CATHERINE 
SECRETAIRE, MAIRIE DE PARIS.

- Monsieur BERAUT DENIS 
AGENT DE MAITRISE, MAIRIE DE COULOMMIERS.

- Madame BESNAINOU CATHERINE 
ASSISTANTE MEDICO ADMINISTRATIVE, HOPITAL SAINT LOUIS.

- Monsieur BETTI JEAN-LOUIS 
ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL DE 2EME CLASSE, MAIRIE DE PARIS-DIRECTION DU 
PATRIMOINE ET DE L'ARCHITECTURE.

- Monsieur BEZ MIRCO 
Aide Soignante Classe exceptionelle, CENTRE HOSPITALIER DE COULOMMIERS.

- Monsieur BICH PATRICE 
ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL 2 EME CLASSE, CENTRE HOSPITALIER DE 
COULOMMIERS.

- Madame BIZZOCCHI-CAUBEL CATHERINE 
ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL DE 1ERE CLASSE, EPS MAISONS BLANCHE.
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- Monsieur BLANDIN DANIEL 
TECHNICIEN HOSPITALIER, HÔPITAL CORENTIN CELTON.

- Madame BLERIOT VERONIQUE 
AIDE SOIGNANTE CLASSE EXEPTIONNELLE, CENTRE HOSPITALIER DE MARNE-LA-VALLEE.

- Madame BLOCQUET PATRICIA 
Aide soignante Cl. EXCEPTIONNEL, CENTRE HOSPITALIER DE MARNE-LA-VALLEE.

- Monsieur BOMBOUDIAC LUC 
DIRECTEUR DE SERVICE, MAIRIE DE MELUN.

- Madame BONBON EVELYNE 
EDUCATEUR APS PRINCIPAL DE 1ERE CLASSE, MAIRIE DE NOGENT-SUR-SEINE.

- Monsieur BONTEMPS DOMINIQUE 
ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL DE 1ERE CLASSE, MAIRIE D'AVON.

- Madame BORINAN MARIE-CLAUDE 
ADJOINT ADMINISTRATIF 1 ERE CLASSE, MAIRIE DE PARIS - DIRECTION DES FINANCES ET 
DES ACHATS.

- Madame BOTAO CHANTAL 
AGENT ADMINISTRATIF, MAIRIE DE MELUN.

- Monsieur BOULICOT VINCENT 
TECHNICIEN, MAIRIE DE GOURNAY SUR MARNE.

- Madame BOUNIOL PATRICIA 
REDACTEUR PRINCIPAL DE 1ERE CLASSE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA SEINE-SAINT-
DENIS.

- Monsieur BOUQUET GUY 
AGENT DE MAITRISE, MAIRIE D'OZOIR-LA-FERRIERE.

- Monsieur BREDENT RAYMOND 
AIDE SOIGNANTE CL EX, GROUPE HOSPITALIER LA PITIE SALPETRIERE.

- Madame BRESSON JACQUELINE 
AGENT SOCIAL, COMMUNAUTE DE COMMUNES VALLEES ET CHATEAUX.

- Monsieur BREVALLE ALAIN 
TECHNICIEN MAINTENANCE, SIS DE CESSON-VERT-SAINT-DENIS.

- Monsieur BRIDIER GERARD 
AGENT SUPERIEUR D'EXPLOITATION, MAIRIE DE PARIS.

- Madame BROSSEAU BRIGITTE 
CADRE SUPERIEUR DE SANTE PARAMEDICAL, AP-HP SECRÉTARIAT GÉNÉRAL.

- Monsieur BRUEL JEAN-MARC 
DIRECTEUR ADMINISTRATIF, SIS DE CESSON-VERT-SAINT-DENIS.

- Monsieur BRULET JEAN-YVES 
INSPECTEUR CHEF, MAIRIE DE PARIS.

- Madame BRUNEAU MARIE-CLAUDE 
ADJOINT ADMINISTRATIF DE 1ERE CLASSE, SDIS DE SEINE ET MARNE.

- Monsieur CABROL CYRIL 
AIDE SOIGNANT CLASSE EXCEPTIONNELLE, CENTRE HOSPITALIER DE MARNE-LA-VALLEE.
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- Madame CAFFIN SYLVIE 
INFIRMIERE, HOPITAL SAINT-ANTOINE.

- Madame CAGNIN SABINE 
AIDE SOIGNANTE, CENTRE HOSPITALIER LEON BINET DE PROVINS.

- Madame CAMUS MARTINE 
ADJOINT ADMINISTRATIF, MAIRIE DE MITRY MORY.

- Monsieur CASTA JEAN-FRANCOIS 
RESPONSABLE DES TRANSPORTS, CENTRE HOSPITALIER DE MELUN - MARC JACQUET.

- Monsieur CASTRONOVO DOMINIQUE 
TECHNICIEN, MAIRIE DE PARIS.

- Madame CAVAGNAC KARINE 
REDACTEUR PRINCIPAL 2EME CLASSE, MAIRIE DE CHELLES.

- Madame CHALAIS VIVIANE 
Adjoint administratif principal 1ère classe titulaire, MAIRIE DE CRETEIL.

- Madame CIMIOTTA VERONIQUE 
ADJOINT DES CADRES, CENTRE DEPARTEMENTAL ENFANTS ET FAMILLES.

- Madame CLOE JACQUELINE 
Adjoint technique territorial 1ère classe des établissements d'enseignement, CONSEIL REGIONAL D'ILE 
DE FRANCE.

- Monsieur COCHARD JAMES 
AGENT TECHNIQUE, MAIRIE DE MELUN.

- Madame CONVERT CHRISTINE 
I.D.E 2EME GRADE, CENTRE HOSPITALIER DE MARNE-LA-VALLEE.

- Madame CORDIER CHRISTIANE 
DIRECTEUR DE SERVICE, MAIRIE DE MELUN.

- Monsieur COURBAIZE JEAN-PAUL 
Adjoint technique principal de 1ère cl titulaire, MAIRIE DE CRETEIL.

- Madame COURCHAI BRIGITTE 
ASSISTANTE ADMINISTRATIVE, MAIRIE DE MELUN.

- Madame COURTOIS MARYSE 
ASSISTANTE MEDICALE, CENTRE HOSPITALIER DE MEAUX.

- Monsieur CRAPET JEAN-FRANCOIS 
ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL DE 1ERE CLASSE, MAIRIE DE PROVINS.

- Madame CRESPEL MARIE-LOUISE 
ADJOINT ADMINISTRATIF 1ERE CL, MAIRIE D'AUBERVILLIERS.

- Madame CRESTEY MARIE-FRANCE 
AIDE SOIGNANT, CENTRE HOSPITALIER DE MEAUX.

- Monsieur CRITELLI LUIGI 
INFIRMIER EN SOINS GENERAUX, CENTRE HOSPITALIER DE MELUN - MARC JACQUET.

- Monsieur CROUZET JEAN-PIERRE 
Adjoint technique principal 1ère cl, MAIRIE DE PARIS.

- Monsieur DAMAS CHRISTIAN 
AGENT DES SERVICES HOSPITALIERS QUALIFIE, GROUPE HOSPITALIER LE RAINCY-
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MONTFERMEIL.

- Monsieur DASILVA CLAUDE 
AGENT DE MAITRISE, MAIRIE DU BLANC-MESNIL.

- Madame DE CARVALHO NELLY 
ATTACHE TERRITORIAL, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA SEINE-SAINT-DENIS.

- Madame DE CESPEDES-PICHOUTOU DOMINIQUE 
INFIRMIERE CLASSE SUPERIEUR, CHI ROBERT BALLANGER.

- Madame DECK EDITH 
SECRETAIRE ADMINISTRATIF DE CLASSE SUPERIEURE, MAIRIE DE PARIS-DIR DES 
AFFAIRES CULT.

- Monsieur DEHAIS PATRICK 
AGENT DE BIO-NETTOYAGE, CENTRE HOSPITALIER DE MELUN - MARC JACQUET.

- Monsieur DEHER DENIS 
AGENT DE MAITRISE PRINCIPAL, MAIRIE DE MOISSY-CRAMAYEL.

- Monsieur DE MICHEL SANDRO 
AIDE-SOIGNANT, HOPITAL EMILE ROUX.

- Madame DENIER ANNIE 
Assistant médico administratif classe exceptionnelle, CENTRE HOSPITALIER DE COULOMMIERS.

- Monsieur DENIER PIERRE-FRANCOIS 
Aide technique d'électroradiologie, CENTRE HOSPITALIER DE COULOMMIERS.

- Madame DESJARDINS MALIKA 
INFIRMIERE, CENTRE HOSPITALIER DE NEMOURS.

- Madame DESPAUX VERONIQUE 
AIDE SOIGNANTE, CENTRE HOSPITALIER DE MELUN - MARC JACQUET.

- Monsieur DESPRES ALAIN 
AGENT DE MAITRISE PRINCIPAL, MAIRIE DE BOISSY-SAINT-LEGER.

- Monsieur DIERENDONCK ALAIN 
EBOUEUR PRINCIPAL, MAIRIE DE PARIS.

- Madame DONNIO ANNE-MARIE 
AIDE SOIGNANTE, AP-HP SECRÉTARIAT GÉNÉRAL.

- Madame DROUIN MONIQUE 
AUXILIAIRE DE PUERICULTURE PRINCIPALE 1ERE CLASSE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DU 
VAL DE MARNE.

- Madame DRUELLE SYLVIE 
INFIRMIERE DE CLASSE SUPERIEUR, CENTRE HOSPITALIER DE COULOMMIERS.

- Monsieur DUCHENE DIDIER 
AGENT DE MAITRISE, MAIRIE DE PARIS-DIRECTION DU PATRIMOINE ET DE 
L'ARCHITECTURE.

- Madame DUCLERC EDITH 
MANIPULATRICE ELECTROCARDIO CLASSE SUPERIEUR, CENTRE HOSPITALIER DE 
COULOMMIERS.

- Madame DUFUS GENEVIEVE 
Adjoint technique territorial 1ère classe des établissements d'enseignement, CONSEIL REGIONAL D'ILE 
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DE FRANCE.

- Madame DUPERREY PALMYRE 
INFIRMIERE EN SOINS GENERAUX, CENTRE HOSPITALIER DE MELUN - MARC JACQUET.

- Madame DUPLAIX CLAIRETTE 
INFIRMIER, CENTRE HOSPITALIER DE MEAUX.

- Madame DUPUIDS PATRICIA 
ATTACHEE, SDIS DE SEINE ET MARNE.

- Madame DURIEZ MONIQUE 
AUXILIAIRE DE PUERICULTURE PRINCIPALE 1ERE CLASSE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DU 
VAL DE MARNE.

- Madame DUTON FRANCOISE 
INFIRMIERE EN SOINS GENERAUX, CENTRE HOSPITALIER DE MELUN - MARC JACQUET.

- Madame ENGELMANN DANIELE 
I.D.E. CL. SUP., CENTRE HOSPITALIER DE MEAUX.

- Madame FALCO JOELLE 
Adjoint technique territorial 1ère classe des établissements d'enseignement, CONSEIL REGIONAL D'ILE 
DE FRANCE.

- Monsieur FISCARRALD BRUNO 
AGENT DE MAITRISE, MAIRIE DU BOURGET.

- Madame FOURGEOT VERONIQUE 
AS AUXILIAIRE DE PUERICULTURE CLASSE EXCEPTIONNELLE, CENTRE HOSPITALIER DE 
COULOMMIERS.

- Monsieur FUTOL JEAN-YVES 
AGENT DE MAITRISE PRINCIPAL, MAIRIE D'AVON.

- Monsieur GAGNANT PATRICK 
TECHNICIEN PRINCIPAL 1 ERE CLASSE, COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DE MARNE LA 
VALLEE - VAL MAUBUEE.

- Monsieur GAILLARD MICHEL 
ADJOINT TECHNIQUE, MAIRIE DE BAGNEAUX.

- Monsieur GAIL NAZAIRE 
ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL DE 2EME CLASSE, MAIRIE DE PARIS.

- Madame GALAND EVELYNE 
MAITRE OUVRIER, AGEPS.

- Madame GALVEZ MARTINE 
ATTACHEE PRINCIPALE, COMMUNAUTE DE COMMUNES VALLEES ET CHATEAUX.

- Madame GASPALON SYLVIE 
ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL ED 2EME CLASSE, MAIRIE DE PARIS-DIR DES AFFAIRES 
CULT.

- Madame GAUDOIS CLAIRE 
ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL 2EME CL, MAIRIE DE MONTEREAU FAULT YONNE.

- Monsieur GENEE LAURENT 
DESSINATEUR, MAIRIE DE MELUN.
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- Monsieur GENTY GERARD 
CHEF D'EQUIPE TECHNIQUE, MAIRIE DE MELUN.

- Madame GEOFFROY MURIELLE 
ASSISTANTE MEDICO-ADM CLASSE EXCEPTIONNELLE, CENTRE HOSPITALIER DE 
COULOMMIERS.

- Monsieur GERAN ARCADE 
AIDE SOIGNANT, HÔPITAUX UNIVERSITAIRES PARIS NORD VAL DE SEINE.

- Madame GERARD LAURENCE 
INFIRMIERE EN SOINS GENERAUX, CENTRE HOSPITALIER DE MELUN - MARC JACQUET.

- Monsieur GERCHEL MAURICE 
AIDE SOIGNANT, CENTRE HOSPITALIER DE MELUN - MARC JACQUET.

- Monsieur GEROME REGIS 
MANIPULATEUR RADIOLOGIE CADRE SUPERIEUR DE SANTE PARAMEDICAL, CENTRE 
HOSPITALIER DE COULOMMIERS.

- Monsieur GEYDET JOËL 
TECHNICIEN TERRITORIAL, MAIRIE DE FONTAINEBLEAU.

- Madame GILLES MARIE-PIERRE 
ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL DE 1ERE CLASSE, SDIS DE SEINE ET MARNE.

- Madame GIRAUDEAU JOSIANE 
ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL 1ERE CLASSE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DU VAL DE 
MARNE.

- Madame GLATIGNY FLORENCE 
CADRE DE SANTE INFIRMIER, MAIRIE DU BLANC-MESNIL.

- Monsieur GODARD JACQUES 
ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL PRINCIPAL 1ERE CLASSE, MAIRIE DE PARIS - DIRECTION 
DE LA VOIRIE ET DES DéPLACEMENTS.

- Monsieur GORACY GILLES 
DIRECTEUR TECHNIQUE, SMETOM.

- Monsieur GORY LUC 
AGENT DE MAITRISE PRINCIPAL, MAIRIE DE PROVINS.

- Monsieur GOUTARD PASCAL 
AGENT DE MAITRISE PRINCIPAL TITULAIRE, MAIRIE DE SAINT MAUR DES FOSSES.

- Monsieur GOYER GERARD 
ADJOINT TECHNIQUE, MAIRIE DE PARIS - DIRECTION DES AFFAIRES SCOLAIRES.

- Madame GRIDAINE DOMINIQUE 
ASEM PRINCIPAL 1ERE CLASSE, MAIRIE DE CHELLES.

- Madame GRIMONPONT NADINE 
INFIRMIERE, CENTRE HOSPITALIER DE NEMOURS.

- Madame GUERRIER LYDIE 
AGENT DES SERVICES HOSPITALIERS, CENTRE HOSPITALIER DE MEAUX.

- Monsieur GUILLON PHILIPPE 
ATTACHE TERRITORIAL TITULAIRE, MAIRIE DE VINCENNES.
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- Madame GUILLOT-DEBORD CHRISTINE 
REDACTEUR, CONSEIL GENERAL DE L'ESSONNE.

- Madame GUIMARD GHISLAINE 
MANIPULATRICE EN ELECTRO-RADIOLOGIE, CENTRE HOSPITALIER DE MELUN - MARC 
JACQUET.

- Madame GUITTEAUD DOMINIQUE 
AIDE SOIGNANTE, CENTRE D'ACTION SOCIALE - VILLE DE PARIS.

- Madame GUYOT HELENE 
AUXILIAIRE DE PUERICULTURE, CENTRE HOSPITALIER DE MELUN - MARC JACQUET.

- Madame HARDY MICHELINE 
MAITRE OUVRIER, CENTRE HOSPITALIER DE MARNE-LA-VALLEE.

- Monsieur HELBERT DIDIER 
TSH 1ERE CLASSE, GROUPE HOSPITALIER LA PITIE SALPETRIERE.

- Monsieur HENNEBERT PATRICE 
ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL DE 2EME CLASSE, MAIRIE DE PARIS - DIRECTION DE LA 
VOIRIE ET DES DéPLACEMENTS.

- Madame HEURTEAU JACQUELINE 
AIDE SOIGNANTE, CENTRE HOSPITALIER DE NEMOURS.

- Madame HEYDEN MARTINE 
ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL 1ERE CL, MAIRIE DE GUIGNES.

- Monsieur HEYLBROECK ERIC 
AGENT DE MAITRISE PRINCIPAL, COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DE MARNE LA 
VALLEE - VAL MAUBUEE.

- Monsieur HUYNH PHUONG TRACH 
MAITRE OUVRIER, CENTRE HOSPITALIER DE NEMOURS.

- Madame JAMME JACQUELINE 
REDACTEUR TERRITORIAL, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA SEINE-SAINT-DENIS.

- Madame KIROUCHENARADJOU JOCELYNE 
ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL DE 2EME CLASSE, MAIRIE DE PARIS-DIRECTION DU 
PATRIMOINE ET DE L'ARCHITECTURE.

- Madame KONCZAK MICHELE 
REDACTEUR PRINCIPAL DE 2EME CLASSE, MAIRIE DE BONDY.

- Madame KUTTLER CATHERINE 
AUXILAIRE DE PUERICULTURE PRINCIPAL 1ERE CLASSE, MAIRIE DE CHELLES.

- Monsieur LACOMME PHILIPPE 
EDUCATEUR PRINCIPAL 1ERE CL DES APS, MAIRIE DE DRANCY.

- Madame LAFUENTE SYLVIE 
CONSERVATEUR TERRITORIAL DES BIBLIOTHEQUES EN CHEF, MAIRIE DE BOBIGNY.

- Monsieur LAGARRE PATRICK 
ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL PRINCIPAL 1ERE CLASSE des établissements d'enseignement, 
CONSEIL REGIONAL D'ILE DE FRANCE.

- Madame LAHIR FRANCOISE 
AGENT DE BIO-NETTOYAGE, CENTRE HOSPITALIER DE MELUN - MARC JACQUET.
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- Madame LAHOGUE MARYSE 
ADJOINT ADMINISTRATIF HOSPITALIER 1 CL, GROUPE HOSPITALIER LA PITIE 
SALPETRIERE.

- Madame LAKRAA MARIE-JOSE 
MAITRE OUVRIER, CENTRE HOSPITALIER DE NEMOURS.

- Madame LAMBERT MICHELE 
ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL DE 2EME CLASSE, MAIRIE DE COULOMMIERS.

- Monsieur LANGINIER LIONEL 
Educateur des activités physiques et sportives principal de 1ère classe, COMMUNAUTE 
D'AGGLOMERATION DE MARNE LA VALLEE - VAL MAUBUEE.

- Madame LAPORTE YVETTE 
Aide soignante Cl. EXCEPTIONNEL, CENTRE HOSPITALIER DE MARNE-LA-VALLEE.

- Madame LARSONNIER CATHERINE 
SECRETAIRE ADMINISTRATIF CLASSE SUPERIEUR, CENTRE D'ACTION SOCIALE - VILLE DE 
PARIS.

- Madame LAURENCAUT BERNADETTE 
AUXILIAIRE DE PUERICULTURE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DES HAUTS DE SEINE.

- Madame LAURENT BERNADETTE 
ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL 1ERE CLASSE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DU VAL DE 
MARNE.

- Monsieur LAURENT PATRICK 
BRANCARDIER, CENTRE HOSPITALIER DE MELUN - MARC JACQUET.

- Monsieur LAURETTO RENE 
MAITRE OUVRIER, EHPOD LEON MAUGE.

- Madame LEBRAS CATHERINE 
AUXILIAIRE PUIERICULTRICE, HOPITAL SAINT-ANTOINE.

- Madame LE CESNE VIVIANE 
ATTACHE D ADMINISTRATION, CENTRE D'ACTION SOCIALE - VILLE DE PARIS.

- Monsieur LEFORT JACQUES 
AGENT DE MAITRISE, CENTRE D'ACTION SOCIALE - VILLE DE PARIS.

- Madame LE JOSSEC KATHERINE 
SECRETAIRE MEDICALE, CENTRE HOSPITALIER DE MELUN - MARC JACQUET.

- Monsieur LEMOINE PATRICK 
AGENT DE MAITRISE PRINCIPAL, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA SEINE-SAINT-DENIS.

- Madame LE MOING PATRICIA 
INFIRMIERE DE CLASSE SUPERIEUR, HOPITAUX DE SAINT MAURICE.

- Monsieur LEREVEREND DIDIER 
ENCADRANT PRODUCTION CULINAIRE/ALIMENTATION, CENTRE HOSPITALIER DE MELUN - 
MARC JACQUET.

- Monsieur LEROUX-AUTECHAUD PHILIPPE 
ADJOINT TECHNIQUE DE L'EAU ET DE L'ASSAINISSEMENT PRINCIPAL 2EME CLASSE, 
MAIRIE DE PARIS - DIRECTION DE LA VOIRIE ET DES DéPLACEMENTS.

- Madame LESTERPT MARIE-JOSETTE 
ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL, HOPITAL SAINT LOUIS.
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- Madame LETAINTURIER CHANTAL 
Secrétaire administrative au CRPF Rhône-Alpes, MAIRIE DE PARIS -75003.

- Monsieur LHERY AMEDEE 
AGENT DES SERVICES HOSPITALIERS, HOPITAL EMILE ROUX.

- Monsieur LHUILLERY PASCAL 
AGENT DE MAITRISE PRINCIPAL, MAIRIE D'OZOIR-LA-FERRIERE.

- Monsieur LIEVRE JEAN-JACQUES 
ELECTRICIEN, MAIRIE DE NEMOURS.

- Monsieur LOPEZ ALAIN 
DIRECTEUR DE SERVICE, MAIRIE DE MELUN.

- Madame LORILLERE CAROLE 
AS AUXILIAIRE DE PUERICULTURE CLASSE EXCEPTIONNELLE, CENTRE HOSPITALIER DE 
COULOMMIERS.

- Monsieur LUDMANN PATRICK 
ADJOINT TECHNIQUE DE 2EME CLASSE, MAIRIE DE VAIRES SUR MARNE.

- Monsieur LYARD JEAN-CLAUDE 
AGENT DE MAITRISE PRINCIPAL, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA SEINE-SAINT-DENIS.

- Madame MACHADO CHRISTINE 
TECHNICIEN LABORATOIRE, CENTRE HOSPITALIER DE MEAUX.

- Madame MACHADO PATRICIA 
SECRETAIRE MEDICALE, CENTRE HOSPITALIER DE MELUN - MARC JACQUET.

- Madame MAGNIEZ MICHELE 
IDE CLASSE SUPERIEURE, CENTRE HOSPITALIER DE MARNE-LA-VALLEE.

- Monsieur MAILLE CHRISTIAN 
ADJOINT TECHNIQUE, MAIRIE DE PARIS.

- Monsieur MALET REGIS 
ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL 1ERE CLASSE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DU VAL DE 
MARNE.

- Monsieur MALKI MOHAMED 
AGENT TECHNIQUE, MAIRIE DE MELUN.

- Madame MANAQUIN CHRISTINE 
DGS, MAIRIE D'ETIOLLES.

- Monsieur MARBLE YVES 
INGENIEUR PRINCIPAL, SIM94.

- Monsieur MAREST JEAN-MICHEL 
POLICIER MUNICIPAL, MAIRIE DE DAMMARTIN EN GOELE.

- Monsieur MARION ARMAND 
OUVRIE PROFESSIONNEL, HOPITAL EMILE ROUX.

- Madame MARMONT JULIETTE 
ADJOINT ADMINISTRATIF, AP-HP SECRÉTARIAT GÉNÉRAL.

- Monsieur MARQUANT JEAN-NOEL 
AGENT DE MAITRISE PRINCIPAL, MAIRIE DE GRESSY.
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- Madame MASSIANI MARTINE 
DIRECTEUR DE SOINS, AP-HP SECRÉTARIAT GÉNÉRAL.

- Madame MASSON BRIGITTE 
ASSISTANT MEDICAL, CENTRE HOSPITALIER DE MEAUX.

- Madame MATHIEU BRIGITTE 
ASSISTANTE MEDICO-ADM CLASSE EXCEPTIONNELLE, CENTRE HOSPITALIER DE MARNE-
LA-VALLEE.

- Madame MAURY DOMINIQUE 
Assistant de conservation principal de 1ère cllasse, COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DE MARNE 
LA VALLEE - VAL MAUBUEE.

- Monsieur MAZEDIER PATRICK 
TECHNICIEN, San de Sénart.

- Madame MESNY ANNIE 
AUXILIAIRE DE PUERICULTURE PPAL. 1° CL., MAIRIE D'OZOIR-LA-FERRIERE.

- Madame MONICAULT KAISSA 
ADJOINT TECHNIQUE 2EME CL, MAIRIE DE DRANCY.

- Madame MONTEFINESE FRANCOISE 
ASSISTANTE MEDICALE, CENTRE HOSPITALIER DE MEAUX.

- Monsieur MORCAMP ALAIN 
AGENT DE MAITRISE PRINCIPAL, MAIRIE DE NANDY.

- Madame MUNDVILLER SYLVIE 
CADRE SUPERIEUR, HOPITAL SAINT LOUIS.

- Monsieur MUNOZ MANUEL 
adjoint technique principal de 2ème classe itulaire, MAIRIE DE VIGNEUX SUR SEINE.

- Madame MURIL CLAUDINE 
SECRETAIRE ADMINISTRATIF DE CLASSE NORMALE, MAIRIE DE PARIS-DIRECTION DU 
PATRIMOINE ET DE L'ARCHITECTURE.

- Madame NATAF CATHERINE 
ADJOINT ADMINISTRATIF HOSPITALIER PRINCIPAL 2 EME CLASSE, EPS MAISONS BLANCHE.

- Madame NEAU LYDIE 
INFIRMIERE, HOPITAL EMILE ROUX.

- Monsieur NEGRE FRANTZ 
SA CLASSE NORMALE, CENTRE D'ACTION SOCIALE - VILLE DE PARIS.

- Madame NICOLAS SUZETTE 
PROFESSEUR D'ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE CL NORMALE, COMMUNAUTE 
D'AGGLOMERATION DE MARNE LA VALLEE - VAL MAUBUEE.

- Madame NIVERT ANGELE 
ADJOINT ADMINISTRATIF 1ERE CL, MAIRIE DE PARIS.

- Monsieur OLLIVIER JEAN-MICHEL 
TECHNICIEN DE LABORATOIRE CADRE DE SANTE, MAIRIE DE MONTEREAU FAULT YONNE.

- Monsieur PELLETIER JEAN-MICHEL 
AGENT D'ADMINISTRATION, CENTRE HOSPITALIER DE MELUN - MARC JACQUET.
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- Monsieur PENA JEAN-CLAUDE 
INGENIEUR HOSPITALIER EN CHEF DE CLASSE EXCEPTIONNELLE, EPS MAISONS BLANCHE.

- Madame PEPIN BRIGITTE 
ASSISTANTE MEDICALE, CENTRE HOSPITALIER DE MEAUX.

- Madame PFEIFFER CHANTAL 
REDACTEUR PRINCIPAL DE 1ERE CLASSE, MAIRIE DE NEUILLY-SUR-MARNE.

- Madame PHAM KIEU NGA 
Cadre supérieur de santé, CENTRE D'ACTION SOCIALE - VILLE DE PARIS.

- Madame PIAT MANOELA 
ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL 1ERE CL, MAIRIE DE CHAMPAGNE SUR SEINE.

- Madame PICARD MARIE-LINE 
MAITRE OUVRIER, CENTRE HOSPITALIER DE COULOMMIERS.

- Monsieur PILATE PHILIPPE 
EDUCATEUR APS 1ERE CL, MAIRIE DE SAVIGNY LE TEMPLE.

- Monsieur PODEVIN PHILIPPE 
AIDE-SOIGNANT, HOPITAL EMILE ROUX.

- Madame PORCHON EVELYNE 
AGENT D'ACCUEIL, MAIRIE DE NEMOURS.

- Madame POTIER CHRISTIANE 
ADJOINT TECHNIQUE, MAIRIE DE PARIS-DIR DES AFFAIRES CULT.

- Monsieur POULALION LAURENT 
INGENIEUR EN CHEF CLASSE EXCEPTIONNELLE, COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DE 
MARNE LA VALLEE - VAL MAUBUEE.

- Madame POUSADAS DA SILVA VERONIQUE 
ASSISTANTE MEDICALE, CENTRE HOSPITALIER DE MEAUX.

- Madame PRIGENT MARIE-FRANCOISE 
ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL DE 1ERE CLASSE, PARIS MUSÉES.

- Monsieur PUCHELLE FRANCK 
AGENT DE MAITRISE, MAIRIE DE BRY-SUR-MARNE.

- Madame QUIMBRE MARYVONNE 
AGENT DE MAITRISE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Madame RABINNE CHANTAL 
Assistante Médico Administratif de classe supérieure, CENTRE HOSPITALIER DE COULOMMIERS.

- Madame RAYE JOCELYNE 
AGENT DE RESTAURATION, MAIRIE D'OZOIR-LA-FERRIERE.

- Madame RAY MARIE-CATHERINE 
ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL 1ERE CLASSE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DU VAL DE 
MARNE.

- Monsieur REJNIAK JOCELYNE 
ASSISTANTE FAMILIALE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Madame REMON JOSETTE 
ASSISTANTE MEDICO-ADMINISTRATIVE, HOPITAL RENE MURET.
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- Monsieur RENAULT ALAIN 
Ancien maire, MAIRIE DE SAINT MARTIN EN BIERE.

- Madame RENAULT BEATRICE 
PREPARATRICE EN PHARMARCIE, CENTRE HOSPITALIER DE MARNE-LA-VALLEE.

- Madame RISPAL MARTINE 
REDACTEUR, MAIRIE DE BAGNEAUX.

- Monsieur ROCHEFEUILLE GERARD 
INFIRMIER EN SOINS GENERAUX, CENTRE HOSPITALIER DE MELUN - MARC JACQUET.

- Monsieur ROCHER GILLES 
AGENT D'ACCUEIL, CENTRE HOSPITALIER DE MELUN - MARC JACQUET.

- Madame ROLLAND MARYLINE 
SECRETAIRE, MAIRIE DE PARIS.

- Madame ROULLEAU DENISE 
Attachée d'administration hospitalière principale, CENTRE HOSPITALIER DE COULOMMIERS.

- Madame ROYAN MARTINE 
ASSISTANT SPECIALISE DES BIBLIOTHEQUES ET DES MUSEES DE CLASSE NORMALE, PARIS 
MUSÉES.

- Madame ROYER ANNIE 
ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL DE 1ERE CLASSE, MAIRIE DE PARIS - DIRECTION DES 
AFFAIRES JURIDIQUES.

- Monsieur RUBINELLI DENIS 
DIRECTEUR ADJOINT, CENTRE HOSPITALIER DE FONTAINEBLEAU.

- Madame SAADI SIMONE 
AMA CL SUP, GROUPE HOSPITALIER LA PITIE SALPETRIERE.

- Madame SABIAUX MARIE-CHRISTINE 
ASSISTANT MEDICO ADMINISTRATIF CLASSE EXCEPTIONNELLE, CHI ROBERT BALLANGER.

- Monsieur SANCHEZ JEAN-PIERRE 
ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL DE 1ERE CLASSE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA 
SEINE-SAINT-DENIS.

- Monsieur SANSOL PASCAL 
AGENT DE MAITRISE, COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DE MARNE LA VALLEE - VAL 
MAUBUEE.

- Monsieur SAPAC JACQUES 
TECHNICIEN PARAMEDICAL, MAIRIE DE LA COURNEUVE.

- Madame SAUER GRACIA 
AIDE-SOIGNANTE, HOPITAL EMILE ROUX.

- Monsieur SAVY SYLVIE 
CADRE RESPONSABLE D'UNITE DE SOINS, CENTRE HOSPITALIER DE MELUN - MARC 
JACQUET.

- Madame SCHIRATTI MONIQUE 
DIRECTEUR TERRITORIAL, CONSEIL GENERAL DE L'ESSONNE.

- Monsieur SECHI CLAUDE 
TECHNICIEN PRINCIPAL DE 1ERE CLASSE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA SEINE-SAINT-
DENIS.
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- Monsieur SEGRET PIERRE 
TECHNICIEN, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Madame SEGUIN GUILAINE 
DEVELOPPEUSE INFORMATIQUE, CENTRE HOSPITALIER DE MELUN - MARC JACQUET.

- Madame SIBUT CATHERINE 
AIDE SOIGNANTE, CENTRE HOSPITALIER DE MELUN - MARC JACQUET.

- Madame SIGISCAR CLEMENCE 
AIDE SOIGNANTE C, GROUPE HOSPITALIER LA PITIE SALPETRIERE.

- Monsieur TEISSIER JEAN-FRANCOIS 
INGENIEUR EN CHEF, SIAAP.

- Monsieur TERREY PHILIP 
SECRETAIRE ADMINISTRATIF DE CLASSE EXCEPTIONNELLE, MAIRIE DE MONTEREAU 
FAULT YONNE.

- Monsieur TETTAMANTI PHILIPPE 
EDUCATEUR APS PRINCIPAL 1ERE CLASSE, MAIRIE DU MEE SUR SEINE.

- Madame TEYSSANDIER MURIEL 
AGENT D'ADMINISTRATION, CENTRE HOSPITALIER DE MELUN - MARC JACQUET.

- Monsieur THIOUX JEAN-CLAUDE 
AGENT DE MAITRISE, MAIRIE DE NOISY LE SEC.

- Monsieur THOMINET FRANCIS 
RETRAITE 1ER ADJOINT, MAIRIE DE SAINTE-AULDE.

- Madame THOUVENIN CATHERINE 
EDUCATEUR PRINCIPAL, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA SEINE-SAINT-DENIS.

- Madame TICAUD CHRISTINE 
ASSISTANTE MEDICO-ADMINISTRATIVE DE CLASSE EXCEPTIONNELLE, CENTRE 
HOSPITALIER NATIONAL D'OPHTALMOLOGIE DES QUINZE-VINGT.

- Monsieur TOUCHARD JEAN-PIERRE 
Technicien principal de 1ère classe, MAIRIE DE TREMBLAY EN FRANCE.

- Madame TROUBAT MARIE-ELISABET 
ASSISTANTE MATERNELLE, MAIRIE DU MEE SUR SEINE.

- Madame TUR JOCELYNE 
ATTACHE TERRITORIAL, MAIRIE DU MEE SUR SEINE.

- Madame UNTERREINER VERONIQUE 
Auxiliaire de puériculture principale 1ère classe, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA SEINE-SAINT-
DENIS.

- Madame VACHERIE ANNE 
REDACTEUR, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Monsieur VALLES VALENTIN 
AIDE SOIGNANT, CENTRE HOSPITALIER DE NEMOURS.

- Monsieur VANVELTHEM DENIS 
REDACTEUR PRINCIPAL 1ERE CL, OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT 93.

- Madame VARTEL JOCELYNE 
adjoint administatif principal 2ème classe, MAIRIE DE MONTEREAU FAULT YONNE.
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- Monsieur VASLIER FRANCIS 
DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES, SMETOM.

- Monsieur VIALLE YANNICK 
AGENT DE MAITRISE PRINCIPAL TITULAIRE, MAIRIE DE CRETEIL.

- Monsieur VICIANA STEPHANE 
TECHNICIEN SUPERIEUR EN CHEF, MAIRIE DE PARIS.

- Madame VIGNERON CHRISTIANE 
DIRECTRICE GENERALE DES SERVICES, MAIRIE DE CHAMPS SUR MARNE.

- Monsieur VOYARD CHRISTIAN 
AGENT DE MAITRISE PRINCIPAL TITULAIRE, MAIRIE DE CRETEIL.

- Madame WAUTHIER MARYSE 
CADRE DE SANTE, CENTRE HOSPITALIER DE MEAUX.

- Monsieur WINKLER CHRISTIAN 
INFIRMIER PSYCHOLOGUE CLASSE SUPERIEURE, CENTRE HOSPITALIER DE COULOMMIERS.

- Madame WLEDARCZYK SONIA 
AUXILIAIRE DE PUERICULTURE, CENTRE HOSPITALIER DE MELUN - MARC JACQUET.

- Monsieur YOYOTTE EMILE 
AIDE-SOIGNANT, HÔPITAL CORENTIN CELTON.

- Madame ZIMMER ISABELLE 
CADRE TERRITORIAL, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

Article 2 : la médaille d’honneur Régionale, Départementale et Communale VERMEIL est décernée à :

- Monsieur AGOSTINI RICHARD 
ATTACHE, COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DE MARNE LA VALLEE - VAL MAUBUEE.

- Madame ALBICY SEVERINE 
IDE CAT A, GROUPE HOSPITALIER LA PITIE SALPETRIERE.

- Madame ALLART ANNIE 
ADJOINT ADMINISTRATIF, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Madame AMIOT DANY 
ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL DE 2EME CLASSE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE 
SEINE ET MARNE.

- Madame ANDRIEU MONIQUE 
AIDE SOIGNANTE C, GROUPE HOSPITALIER LA PITIE SALPETRIERE.

- Monsieur ANGERVILLE MARCELLIN 
ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL DE 2EME CLASSE, MAIRIE DE PARIS.

- Monsieur ANTOINE MARCEL 
Adjoint technique territorial de 1ère classe des Ets d'Ens., CONSEIL REGIONAL D'ILE DE FRANCE.

- Madame ANTUNES CHANTAL 
REDACTEUR, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Madame ARNAL CORINNE 
EDUCATRICE PRINCIPALE DE JEUNES ENFANTS, MAIRIE DE CROSNE.
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- Monsieur ASSENNATO MARIO 
ADJOINT ADMINISTRATIF PPAL. 2° CL., San de Sénart.

- Monsieur AUCOIN MICHEL 
ATTEE PRINCIPAL, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Madame AUNIS ANDREE 
REDACTEUR PRINCIPAL DE 1ERE CLASSE, MAIRIE DE YERRES.

- Monsieur AUZANNEAU GILLES 
AGENT DE MAITRISE PRINCIPAL, CONSEIL DEPARTEMENTAL DU VAL DE MARNE.

- Monsieur BADY MOHANRAJ 
ADJOINT TECHNIQUE 1 ERE CLASSE, MAIRIE DE CHAMPAGNE SUR SEINE.

- Madame BAGNOLINI VIVIANE 
ASSISTANTE MATERNELLE, MAIRIE DE VERT-SAINT-DENIS.

- Monsieur BARAN ROBERT 
REDACTEUR PRINCIPAL DE 1ERE CLASSE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA SEINE-SAINT-
DENIS.

- Monsieur BARBIER FRANCK 
AIDE-SOIGNANT, CENTRE HOSPITALIER DE MEAUX.

- Madame BARBIER ISABELLE 
AIDE-SOIGNANTE DE CLASSE SUPERIEUR, HOPITAL NECKER.

- Monsieur BARBIEUX OLIVIER 
INFIRMIERE, HOPITAL SAINT-ANTOINE.

- Madame BARCLAYS MARYVONNE 
AGENT SPECIALISE, MAIRIE DE PARIS - DIRECTION DES AFFAIRES SCOLAIRES.

- Madame BASSET MARIS-CLAUDE 
I.D.E 2EME GRADE, CENTRE HOSPITALIER DE MARNE-LA-VALLEE.

- Madame BEAUPOUX ANNE-MARIE 
TECHNICIEN SUPERIEUR HOSPITALIER, CENTRE HOSPITALIER SAINTE ANNE.

- Madame BEAUSSANT SYLVIE 
Infirmière D.E de classe supérieure, CENTRE HOSPITALIER DE COULOMMIERS.

- Madame BECQUET MARIE-DOMINIQUE 
Adjoint administratif principal 1ere classe, MAIRIE DE PRINGY.

- Monsieur BELHADJ AZADINE 
ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL 1ERE CL, COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DE MARNE 
LA VALLEE - VAL MAUBUEE.

- Madame BELOT ISABELLE 
ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL DE 1ERE CLASSE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE 
SEINE ET MARNE.

- Monsieur BELVAL JAMES 
AGENT DE MAITRISE PRINCIPAL, CONSEIL DEPARTEMENTAL DU VAL DE MARNE.

- Monsieur BERNARD JACQUES 
Adjoint technique principal de 1ère classe, MAIRIE DE TREMBLAY EN FRANCE.

- Monsieur BERRY LUDOVIC 
ANIMATEUR TERRITORIAL 1ERE CL, COMMUNAUTE DE COMMUNES VALLEES ET 
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CHATEAUX.

- Madame BERTHE SYLVIE 
AIDE SOIGNANTE CLASSE SUPERIEURE, CENTRE HOSPITALIER DE COULOMMIERS.

- Madame BERTHEUX CLAIRE 
SECRETAIRE ADMINISTRATIF DE CLASSE NORMALE, MAIRIE DE PARIS.

- Monsieur BERTOLI PHILIPPE 
CHEF D EQUIPE, MAIRIE DE PARIS.

- Madame BERTRAM CATHERINE 
SECRETAIRE ADMINISTRATIF, CENTRE D'ACTION SOCIALE - VILLE DE PARIS.

- Monsieur BESNARD LIONEL 
REDACTEUR PRINCIPAL DE 1ERE CLASSE, MAIRIE DE VITRY-SUR-SEINE.

- Madame BETORZ LADY-CLAUDE 
CONSEILLERE MUNICIPALE, MAIRIE D'ORVANNE-MAIRIE DELEGUEE DE MORET SUR LOING.

- Monsieur BIANCAT DANIEL 
ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL 1ERE CLASSE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DU VAL DE 
MARNE.

- Monsieur BIMBERT XAVIER 
ADJOINT TECHNIQUE, MAIRIE DE LA COURNEUVE.

- Monsieur BIRBAUM BRUNO 
ATTEE PRINCIPAL, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Madame BLANC FABIENNE 
AGENT SPECIALISE DES ECOLES MATERNELLES PRINCIPAL DE 2EME CLASSE, MAIRIE DE 
NOISIEL.

- Madame BLANCHETEAU CHANTAL 
ASSISTANTE DE DIRECTION, MAIRIE DE LAGNY SUR MARNE.

- Monsieur BODEVIN PATRICK 
ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL 1ERE CLASSE, MAIRIE DE CHELLES.

- Madame BOISSEZ MARIE 
INFIRMIERE, HOPITAL SAINT-ANTOINE.

- Madame BONHOMME FREDERIQUE 
ADJOINT ADMINISTRATIF HOSPITALIER, HÔPITAUX UNIVERSITAIRES PARIS NORD VAL DE 
SEINE.

- Madame BONIN CATHERINE 
Adjoint technique territorial de 1ère classe des Ets d'Ens., CONSEIL REGIONAL D'ILE DE FRANCE.

- Madame BORDIN GISELE 
TECHNICIENNE DE LABORATOIRE, HÔPITAUX UNIVERSITAIRES PARIS NORD VAL DE SEINE.

- Madame BOUCABEILLE VERONIQUE 
AUXILIAIRE DE PUERICULTURE PRINCIPAL DE 1ERE CLASSE, MAIRIE DE NOISIEL.

- Madame BOUDOUX CORINNE 
Auxiliaire puériculture classe exceptionnelle, CHI ROBERT BALLANGER.

- Madame BOURGUIGNON VERONIQUE 
ATSEM 1ERE CLASSE, MAIRIE DE NOISY-SUR-ECOLE.
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- Monsieur BOURLIER PIERRE 
ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL 1ERE CL, COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DE MARNE 
LA VALLEE - VAL MAUBUEE.

- Madame BREDART NADINE 
Adjoint technique territorial de 1ère classe des Ets d'Ens., CONSEIL REGIONAL D'ILE DE FRANCE.

- Madame BRESCIANI ANNE 
INGENIEUR PRINCIPAL, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Monsieur BRETT JEAN-LUC 
TECHNICIEN TERRITORIAL, COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DE MARNE LA VALLEE - 
VAL MAUBUEE.

- Madame BRIMEUR BRIGITTE 
ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL DE 1ERE CLASSE, MAIRIE DE COMBS LA VILLE.

- Monsieur BROCARD PHILIPPE 
Conducteur ambulancier hors catégorie, CENTRE HOSPITALIER DE COULOMMIERS.

- Madame BROCHARD PATRICIA 
REDACTEUR PRINCIPAL DE 1ERE CLASSE, MAIRIE DE BOBIGNY.

- Madame BRUN BRIGITTE 
REDACTEUR, MAIRIE DE LA ROCHETTE.

- Monsieur BULOT ERIC 
TECHNICIEN, MAIRIE DE PARIS.

- Monsieur BURGAT RODOLPHE 
DIRECTEUR TERRITORIAL CHEF DE GROUPEMENT, SDIS 91.

- Monsieur BURGUIERE MICHEL 
INSPECTEUR CHEF, MAIRIE DE PARIS.

- Madame BUZZETTI VERONIQUE 
REDACTEUR PRINCIPAL, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Madame CADIOU ANNE-MARIE 
INFIRMIERE, HOPITAL EMILE ROUX.

- Monsieur CAM JOËL 
ASSISTANT SOCIO-EDUCATIF PRINCIPAL, CONSEIL DEPARTEMENTAL DU VAL DE MARNE.

- Madame CANDE MARYLINE 
ATSEM, MAIRIE DE BRIE COMTE ROBERT.

- Madame CANGEMI VIVIANE 
REDACTEUR PRINCIPAL 2EME CLASSE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Madame CARADEC MARTINE 
Adjoint administratif hospitalier 1ère classe titulaire, GROUPE HOSPITALIER LA PITIE SALPETRIERE.

- Monsieur CARBETI JOSEPH 
ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL DE 2EME CLASSE, MAIRIE DE BONNEUIL-SUR-MARNE.

- Madame CARIL MICHELE 
Adjoint technique territorial de 1ère classe des Ets d'Ens., CONSEIL REGIONAL D'ILE DE FRANCE.

- Madame CARIMALO SYLVIE 
AIDE SOIGNANTE CLASSE EXCEPTIONNELLE, CHI ROBERT BALLANGER.
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- Madame CARNUCCINI MARIE-LINE 
AS CLASSE SUPERIEURE, CENTRE HOSPITALIER DE COULOMMIERS.

- Monsieur CARRARO ARMAND 
ADJOINT TECHNIQUE 2EME CL, MAIRIE DE DRANCY.

- Monsieur CARVALHO PASCAL 
CHEF D EQUIPE, MAIRIE DE PARIS.

- Monsieur CARVALHO STEPHAN 
AGENT DE MAITRISE, MAIRIE DE CHAMPAGNE SUR SEINE.

- Monsieur CASSAGNE GILLES 
ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL PRINCIPAL 1ERE CLASSE des établissements d'enseignement, 
CONSEIL REGIONAL D'ILE DE FRANCE.

- Monsieur CASSON GILLES 
AGENT DE MAITRISE PRINCIPAL, MAIRIE DE LIEUSAINT.

- Madame CASTELL MARTINE 
AIDE SOIGNANTE CLASSE EXCEPTIONNELLE, CENTRE HOSPITALIER DE MARNE-LA-
VALLEE.

- Madame CASTRONOVO MONIQUE 
SECRETAIRE ADMINISTRATIF DE CLASSE EXCEPTIONNELLE, MAIRIE DE PARIS - DASES.

- Monsieur CHABERT FRANCOIS 
AGENT DE MAITRISE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Madame CHADEYRON SYLVIE 
INFIRMIERE EN SOINS GENERAUX, CENTRE HOSPITALIER DE MELUN - MARC JACQUET.

- Monsieur CHAMAILLARD DANIEL 
Maire, MAIRIE DE VILLIERS SUR MORIN.

- Monsieur CHAMPAGNAC PATRICE 
ADJOINT TECHNIQUE DE 1ERE CLASSE, MAIRIE DE PROVINS.

- Madame CHARRON SYLVIANE 
INFIRMIERE ANESTHESISTE CLASSE SUPERIEUR, CHI ROBERT BALLANGER.

- Madame CHASSAGNE DENISE 
GESTIONNAIRE RH, SIS DE CESSON-VERT-SAINT-DENIS.

- Madame CHAUSSE NATHALIE 
ADJOINT ADMINISTRATIF DE 1ERE CL, MAIRIE DE TORCY.

- Monsieur CHAUSSIVERT FRANCK 
AGENT DE MAITRISE PRINCIPAL, SDIS DE SEINE ET MARNE.

- Madame CHESTIER SYLVIANE 
REDACTEUR, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Monsieur CHEVRIER ERIC 
ANIMATEUR PRINCIPAL DE 1ERE CLASSE, MAIRIE DE LIEUSAINT.

- Monsieur CHOCQUET PIERRE 
ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL 1ERE CLASSE, MAIRIE DE CHELLES.

- Madame CHOMMAUD CHRISTINE 
ADJOINT DES CADRES HOSPITALIERS, HÔPITAUX UNIVERSITAIRES PARIS NORD VAL DE 
SEINE.

19/79



- Madame CLAIRICIA JUDITH 
ADJOINT ADMINISTRATIF DE 1ERE CLASSE, MAIRIE DE BAGNEUX.

- Madame CLARY MURIEL 
INFIRMIERE EN SOINS GENERAUX, CENTRE HOSPITALIER DE MELUN - MARC JACQUET.

- Monsieur CLERC PASCAL 
Adjoint technique territorial de 1ère classe des Ets d'Ens., CONSEIL REGIONAL D'ILE DE FRANCE.

- Madame CLERVIL VERONIQUE 
DIRECTRICE GENERALE DES SERVICES, SIDASS - MORET SEINE ET LOING.

- Monsieur COCHE JEAN-PAUL 
MANIPULATEUR RADIOLOGIE, APHP HOPITAL ROBERT DEBRE.

- Monsieur COLALONGO PIERRE 
INGENIEUR DIVISIONNAIRE, MAIRIE DE PARIS.

- Monsieur COLOMB DANIEL 
BRANCARDIER, CENTRE HOSPITALIER DE MELUN - MARC JACQUET.

- Madame COLOMBO JOCELYNE 
AGENT DE MAITRISE, MAIRIE DE LOGNES.

- Madame COLOMBO SYLVIE 
Adjoint technique territorial de 1ère classe des Ets d'Ens., CONSEIL REGIONAL D'ILE DE FRANCE.

- Madame CORBET MARTINE 
ATTACHEE PRINCIPALE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Madame COTARD NATHALIE 
AUXILIAIRE DE PUERICULTURE PRINCIPALE, SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE LA PETITE 
ENFANCE.

- Madame COURQUIN VALERIE 
AUXILIAIRE DE PUERICULTURE, MAIRIE DU BOURGET.

- Monsieur COUTELET PATRICK 
ADJOINT ADMINISTRATIF 1 ERE CLASSE, COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DE MARNE 
LA VALLEE - VAL MAUBUEE.

- Madame COUTIER SOPHIE 
MAITRE OUVRIER, HOPITAL EMILE ROUX.

- Madame CRAMER CHRYSLAINE 
AGENT TECHNIQUE DES ECOLES DE 1ERE CLASSE, MAIRIE DE PARIS 18.

- Madame CRE JACQUELINE 
ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL DE 1ERE CLASSE, MAIRIE DE VAIRES SUR MARNE.

- Madame CREUZET PATRICIA 
REDACTEUR TERRITORIAL, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Monsieur CUENO LAURENT 
INFIRMIER CLASSE NORMALE, EPS MAISONS BLANCHE.

- Madame DAILLY CHRISTINE 
SECRETAIRE DE MAIRIE, MAIRIE DE BOULEURS.

- Madame DAO SYLVIE 
ASHQ, CENTRE HOSPITALIER DE COULOMMIERS.
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- Madame DARDART MARTINE 
ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL DE 2EME CLASSE, MAIRIE DE NANGIS.

- Madame DAVOUST PATRICIA 
Adjoint technique territorial 1ère classe des établissements d'enseignement, CONSEIL REGIONAL D'ILE 
DE FRANCE.

- Madame DEBAUGE CATHERINE 
Bibliothécaire titutlaire, COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DE MARNE LA VALLEE - VAL 
MAUBUEE.

- Madame DEBU CATHERINE 
PUERICULTRICE CLASSE SUPERIEURE, MAIRIE D'OZOIR-LA-FERRIERE.

- Madame DECLERCQ HELENE 
ATTACHEE PRINCIPALE TERRITORIALE, CONSEIL GENERAL DE L'ESSONNE.

- Madame DEGRE JOELLE 
Aide soignante Cl. EXCEPTIONNEL, GROUPE HOSPITALIER LE RAINCY-MONTFERMEIL.

- Madame DELEUZE MARTINE 
Rédacteur principal 1ère classe, MAIRIE DE TREMBLAY EN FRANCE.

- Madame DENIS BRIGITTE 
Educateur des activités physiques et sportives principal 1ère classe, COMMUNAUTE 
D'AGGLOMERATION DE MARNE LA VALLEE - VAL MAUBUEE.

- Monsieur DENISSE PASCAL 
TECHNICIEN SUPERIEUR HOSPITALIER 1ERE CL., CENTRE HOSPITALIER DE COULOMMIERS.

- Madame DESCHAMPS MARIE-CHRISTINE 
Adjoint administratif principal 1ère classe, MAIRIE DE NOISIEL.

- Monsieur DESCLOUX CHRISTIAN 
AIDE SOIGNANT, CENTRE HOSPITALIER DE MELUN - MARC JACQUET.

- Monsieur DESJARDINS JEAN-CLAUDE 
TECHNICIEN, MAIRIE DE PARIS.

- Monsieur DESTABEAU PAUL 
Adjoint technique territorial principal 2ème classe des ETS ENS, CONSEIL REGIONAL D'ILE DE 
FRANCE.

- Monsieur DEVEILLARD JEAN-MICHEL 
Adjoint technique territorial de 1ère classe des Ets d'Ens., CONSEIL REGIONAL D'ILE DE FRANCE.

- Madame DEVILLARD SOPHIE 
INFIRMIERE, HOPITAL SAINT-ANTOINE.

- Monsieur DEVILLIERS RAOUL 
Adjoint technique territorial principal 2ème classe des ETS ENS, CONSEIL REGIONAL D'ILE DE 
FRANCE.

- Madame DEVIVIES FABIENNE 
AIDE SOIGNANTE DE CLASSE EXCEPTIONNELLE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DU VAL DE 
MARNE.

- Monsieur DIELNA LAURENT 
ADJOINT TECHNIQUE, MAIRIE DE JOINVILLE LE PONT.

- Madame DIR DOMINIQUE 
Adjoint administratif principal 1ere classe, COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DE MARNE LA 
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VALLEE - VAL MAUBUEE.

- Madame DOBUIS MARTINE 
ADJOINT ADMINISTRATIF HOSPITALIER, HOPITAL SAINT-ANTOINE.

- Madame DO LAURENT ANNIE 
AUXILIAIRE DE PUERICULTURE PRINCIPALE 1ERE CLASSE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DU 
VAL DE MARNE.

- Madame DOMELA MARTINE 
ASSISTANTE SOCIO-EDUCATICE PRINCIPALE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA SEINE-
SAINT-DENIS.

- Madame DOUBLET ELISABETH 
TECHNICIENNE DE LABORATOIRE, HOPITAL SAINT LOUIS.

- Madame DUCY-GARIJO MARTINE 
PUERICULTRICE CADRE DE SANTE, EPS MAISONS BLANCHE.

- Madame DUL MARTINE 
ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL 2EME CL, MAIRIE DE SERVON.

- Madame DUMAX CATHERINE 
ADJOINT TECHNIQUEPRINCIPAL 2IEME CLASSE, MAIRIE D'OZOIR-LA-FERRIERE.

- Madame DUMAY SYLVIE 
AIDE-SOIGNANT, CENTRE HOSPITALIER DE MEAUX.

- Madame DUQUESNEY EVELYNE 
Agent technique de la petite enfance de 1ère classe, MAIRIE DE PARIS - DIRECTION FAMILLES ET 
PETITE ENFANCE.

- Madame DURIEUX ISABELLE 
ASSISTANTE MEDICO ADMINISTRATIVE DE CLASSE SUPERIEUR, HOPITAL NECKER.

- Madame EGALGI MIREILLE 
ADMINISTRATRICE TERRITORIALE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA SEINE-SAINT-DENIS.

- Madame EUGENE-ESMERY DANIELLE 
ATTACHE TERRITORIAL, MAIRIE DE CONCHES SUR GONDOIRE.

- Madame FARGES FABIENNE 
EDUCATEUR PRINCIPAL, MAIRIE DE VERT-SAINT-DENIS.

- Madame FAUJOUR NADINE 
I.D.E 2EME GRADE, CENTRE HOSPITALIER DE MARNE-LA-VALLEE.

- Monsieur FEUILLARD BRUNO 
INSPECTEUR CHEF, MAIRIE DE PARIS.

- Monsieur FILLON BRUNO 
ADJOINT ADMINISTRATIF 1 ERE CLASSE, MAIRIE DE PARIS.

- Madame FOIRY BRIGITTE 
INFIRMIER, CENTRE HOSPITALIER DE MEAUX.

- Madame FORESTIER BRIGITTE 
IDE CLASSE SUPERIEURE, CENTRE HOSPITALIER DE MARNE-LA-VALLEE.

- Madame FOURNIER DOMINIQUE 
ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL, MAIRIE DE VERT-SAINT-DENIS.

22/79



- Monsieur FRANCON JEAN-BAPTISTE 
ATTACHE PRINCIPAL, MAIRIE DE MOISSY-CRAMAYEL.

- Madame FRAPAISE NICOLE 
PSYCHOLOGUE HORS CLASSE, COMMUNAUTE DE COMMUNES SEINE ECOLE.

- Madame FRISSON FLOENCE 
AIDE SOIGNANTE, CENTRE HOSPITALIER DE MARNE-LA-VALLEE.

- Madame FRUCHART JOCELYNE 
ADJOINT ADMINISTRATIF, MAIRIE DE SAINT-FARGEAU PONTHIERRY.

- Monsieur GABORIAU DIDIER 
ADJOINT TECHNIQUE, MAIRIE DE SAINT PIERRE LES NEMOURS.

- Madame GABORIT VERONIQUE 
ATTACHEE PRINCIPALE, SDIS DE SEINE ET MARNE.

- Monsieur GADET REMI 
ADJOINT TECHNIQIUE PRINCIPAL DE 1ERE CLASSE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE 
ET MARNE.

- Monsieur GANDON DOMINIQUE 
Aide soignant cl. exceptionnelle, GROUPE HOSPITALIER LE RAINCY-MONTFERMEIL.

- Monsieur GARAND GUY 
Adjoint technique territorial 1ère classe des établissements d'enseignement, CONSEIL REGIONAL D'ILE 
DE FRANCE.

- Monsieur GARCIA-VALENTIN RAFAËL 
Adjoint technique principal 2ème classe, MAIRIE DE TREMBLAY EN FRANCE.

- Madame GARLANTEZEC ISABELLE 
AIDE SOIGNANTE CLASSE EXCEPTIONNELLE, CENTRE HOSPITALIER DE MARNE-LA-
VALLEE.

- Madame GARY CATHERINE 
MANIPULATRICE RADIO, HOPITAL EMILE ROUX.

- Monsieur GASCUEL JOEL 
ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL DE 1ERE CLASSE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET 
MARNE.

- Madame GAUTHIER CHRISTINE 
PUERICULTRICE CADRE DE SANTE, MAIRIE DE LIEUSAINT.

- Monsieur GERARD PHILIPPE 
BRIGADIER CHEF PRINCIPAL, MAIRIE DE MONTEREAU FAULT YONNE.

- Monsieur GIBAULT FRANCOIS 
ATTEE PRINCIPAL DE 2EME CLASSE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Madame GIBOUT NADIA 
AUXILIAIRE DE PUERICULTURE PRINCIPALE 1ERE CLASSE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DU 
VAL DE MARNE.

- Monsieur GIRARD DIDIER 
AGENT DE MAITRISE, SAN DU VAL D'EUROPE.

- Monsieur GIRAUDON CHRISTIAN 
INGENIEUR EN CHEF DE CLASSE NORMALE TITULALIRE, MAIRIE DE COURCOURONNES.
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- Madame GOMEZ FANNY 
Aide Soignante Classe exceptionelle, CENTRE HOSPITALIER DE COULOMMIERS.

- Madame GORCE-FALIERO GERTRUDE 
AGENT DE LOGISTIQUE, MAIRIE DE PARIS.

- Madame GOSSELIN CHRISTINE 
AIDE SOIGNANTE CLASSE EXCEPTIONNELLE, EPS MAISONS BLANCHE.

- Monsieur GOSSE PASCAL 
ADJOINT TECHNIQUE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Madame GRAGY ISABELLE 
AGENT DE MAITRISE, MAIRIE DU MEE SUR SEINE.

- Monsieur GRAMMONT JEAN-MARC 
ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL 1ERE CLASSE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DU VAL DE 
MARNE.

- Madame GRAPAT LYDIE 
CADRE SUPERIEUR, CENTRE DEPARTEMENTAL ENFANTS ET FAMILLES.

- Monsieur GRESSIER FREDERIC 
SECRETAIRE ADMINISTRATIF DE CLASSE EXCEPTIONNEILLE, MAIRIE DE PARIS.

- Madame GUEGAN JOCELYNE 
ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL DE 1ERE CLASSE, MAIRIE DE NOISIEL.

- Madame GUELDRY MARIE-PIA 
AGENT DE MAITRISE, MAIRIE DU MEE SUR SEINE.

- Monsieur GUEMENE ROBERT 
TECHNICIEN SUPERIEUR HOSPITALIER, HOPITAL SAINT LOUIS.

- Madame GUEREDRAK FRANCOISE 
ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL DE 2EME CLASSE, MAIRIE DE VITRY-SUR-SEINE.

- Monsieur GUIDOUX DANIEL 
CONSEILLER MUNICIPAL, MAIRIE D'ORVANNE-MAIRIE DELEGUEE DE MORET SUR LOING.

- Madame GUILLEMAUT CHRISTINE 
INFIRMIERE DE CLASSE SUPERIEUR, CENTRE HOSPITALIER DE COULOMMIERS.

- Madame GUILLIN VERONIQUE 
RESPONSABLE RH, MAIRIE DU CHATELET -EN-BRIE.

- Monsieur GUILPIN JEAN-PIERRE 
CHEF DE POLICE, MAIRIE DE COURTY.

- Madame GUINOT MARTINE 
CADRE SUPERIEUR DE SANTE PARAMEDICAL, CENTRE HOSPITALIER SAINTE ANNE.

- Madame GUYOT SYLVIE 
TECHNICIEN HOSPITALIER, CENTRE HOSPITALIER DE MEAUX.

- Madame HAMAOUI NAFIJA 
REDACTEUR PRINCIPAL DE 1ERE CLASSE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA SEINE-SAINT-
DENIS.

- Monsieur HARTMANN JEAN-MAURICE 
AGENT DE BIO-NETTOYAGE, CENTRE HOSPITALIER DE MELUN - MARC JACQUET.
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- Monsieur HECHEVIN JEAN-PASCAL 
ADJOINT TECHNIQUE DE 1ERE CLASSE, MAIRIE DU MEE SUR SEINE.

- Madame HENRI MARIE-FRANCOISE 
ADJOINT ADMINISTRATIF, MAIRIE D EPINAY SOUS SENART.

- Madame HERGAULT SYLVIANE 
AIDE SOIGNANTE CLASSE EXCEPTIONNELLE, CHI ROBERT BALLANGER.

- Monsieur HIMMER CHARLY LOUIS 
ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL PRINCIPAL 1ERE CLASSE des établissements d'enseignement, 
CONSEIL REGIONAL D'ILE DE FRANCE.

- Madame HIPPIAS HUGUETTE 
AGENT SOCIAL DE 1ERE CL, CENTRE D'ACTION SOCIALE - VILLE DE PARIS.

- Madame HOCHET CATHERINE 
TECHNICIENNE DE LABORATOIRE CLASSE SUPERIEURE, CENTRE HOSPITALIER DE MARNE-
LA-VALLEE.

- Madame HODEAU NADEGE 
ASSISTANTE MATERNELLE, SIDASS - MORET SEINE ET LOING.

- Monsieur HUBERT ALAIN 
MAITRE-OUVRIER, CHI ROBERT BALLANGER.

- Madame HUBERT NELLY 
AIDE SOIGNANTE, HOPITAL SAINT-ANTOINE.

- Monsieur HUTIN CHRISTIAN 
INFIRMIER DIPLOME D'ETAT, EPS MAISONS BLANCHE.

- Monsieur IMBERY FREDERIC 
ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL DE 1ERE CLASSE, COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DE 
LA PLAINE CENTRALE DU VDM.

- Madame ISSAD ANNE-MARIE 
DIRECTEUR DES SOINS, CENTRE HOSPITALIER DE MEAUX.

- Madame JACQUES CORINNE 
ASSISTANTE MEDICO ADMINISTRATIVE DE CLASSE SUPERIEUR, HOPITAL NECKER.

- Monsieur JACQUES SEBASTIEN ANTOINE 
Adjoint technique territorial 1ère classe des établissements d'enseignement, CONSEIL REGIONAL D'ILE 
DE FRANCE.

- Monsieur JAMET THIERRY 
ADJOINT TECHNIQUE DE 1ERE CLASSE, MAIRIE DE PROVINS.

- Monsieur JEAN GEORGES 
AGENT DES SERVICES HOSPITALIERS, CENTRE HOSPITALIER SUD FRANCILIEN.

- Monsieur JEGOUIC BERTRAND 
TECHNICIEN PRINCIPAL DE 1ERE CLASSE, SDIS DE SEINE ET MARNE.

- Madame JERAMA MARIE-ROSE 
CADRE SUPERIEUR INFIRMIER, CENTRE HOSPITALIER SUD FRANCILIEN.

- Madame JIMENEZ ISABELLE 
ADJOINT ADMINISTRATIF PPAL. 2° CL., CENTRE HOSPITALIER DE MARNE-LA-VALLEE.
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- Madame JUANOLE MARIA 
Aide soignante Cl. EXCEPTIONNEL, CENTRE HOSPITALIER DE MARNE-LA-VALLEE.

- Madame KENIGSBERG DORA 
EDICATEUR PRINCIPAL DE JEUNES ENFANTS, MAIRIE DE LOUVECIENNES.

- Monsieur KOENIG PATRICK 
CHEF DE POLICE MUNICIPALE, MAIRIE DE SAINT GERMAIN SUR MORIN.

- Madame KOHLER NATHALIE 
ADJOINT ADMINISTRATIF, MAIRIE DE SAINT-FARGEAU PONTHIERRY.

- Monsieur KUCHLY PIERRE 
COMPTABLE, MAIRIE DE BOULEURS.

- Madame LABARILE LUCREZIA 
DIRECTRICE DES RESSOURCES HUMAINES, MAIRIE DE BROU SUR CHANTEREINE.

- Madame LABAT PATRICIA 
TECHNICIEN DE LABORATOIRE, HOPITAL SAINT LOUIS.

- Madame LACASSAGNE FLORENCE 
Aide soignante classe exceptionnelle, CENTRE HOSPITALIER DE COULOMMIERS.

- Monsieur LANDRE DOMINIQUE 
MAITRE-OUVRIER, CHI ROBERT BALLANGER.

- Monsieur LANDRIEU RENE 
ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL 1ERE CLASSE, MAIRIE DE PARIS.

- Madame LANGLOIS MARIA 
Aide soignante Cl. EXCEPTIONNEL, CENTRE HOSPITALIER DE MARNE-LA-VALLEE.

- Madame LAPIERRE MICHELE 
Aide soignante Cl. EXCEPTIONNEL, CENTRE HOSPITALIER DE MARNE-LA-VALLEE.

- Monsieur LARIVIERE JOSEPH 
ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL DE 1ERE CLASSE, MAIRIE DE PROVINS.

- Madame LAURENT CORINNE 
ADJOINT ADMINISTRATIF PPLAL. 1° CL., CENTRE D'ACTION SOCIALE DE LA VILLE DE PARIS.

- Monsieur LAUTARD JEAN-FRANCOIS 
AGENT SUPERIEUR, MAIRIE DE PARIS.

- Madame LEBEURRE FRANCOISE 
ADJOINT ADMINISTRATIF, MAIRIE DE CLAYE SOUILLY.

- Madame LE BIHAN MONIQUE 
RESPONSABLE DU SERVICE CANTINE, MAIRIE DE BOULEURS.

- Madame LEBLANC ELIANE 
Professeur d'enseignement artistique hors classe, COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DE MARNE 
LA VALLEE - VAL MAUBUEE.

- Madame LE BRIGAND CHRISTINE 
Aide Soignante Classe exceptionelle, CENTRE HOSPITALIER DE COULOMMIERS.

- Madame LECK GIANNA 
ADJOINT ADMINISTRATIF 1 ERE CLASSE, MAIRIE D'OZOIR-LA-FERRIERE.
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- Madame LECLERCQ MICHELE 
IADE DE CLASSE SUPERIEURE, CENTRE HOSPITALIER DE MARNE-LA-VALLEE.

- Madame LECONTE FRANCOISE 
REDACTEUR, MAIRIE DE CHAMPAGNE SUR SEINE.

- Madame LEDEZ MARIE 
INFIRMIERE DIPLOMEE D'ETAT, HÔPITAUX UNIVERSITAIRES PARIS NORD VAL DE SEINE.

- Monsieur LEDOUX JEAN-PIERRE 
ADJOINT TECHNIQUE DE 1ERE CLASSE, MAIRIE DE VAIRES SUR MARNE.

- Monsieur LEFORT FREDERIC 
AGENT DE MAITRISE PRINCIPAL, MAIRIE DE MONTEREAU FAULT YONNE.

- Monsieur LEFORT LAURENT 
AGENT TECHNIQUE, MAIRIE DE BOULEURS.

- Madame LE FOURNIS ROSINE 
INFIRMIERE EN SOINS GENERAUX, CENTRE HOSPITALIER DE MELUN - MARC JACQUET.

- Madame LEGENDRE MARYSE 
ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL DE 1ERE CLASSE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE 
SEINE ET MARNE.

- Monsieur LEGRAIN ABEL 
Adjoint technique territorial 1ère classe des établissements d'enseignement, CONSEIL REGIONAL D'ILE 
DE FRANCE.

- Madame LEGRAND MAGALI 
ATTACHE PRINCIPAL, COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DU VAL D'ORGE.

- Monsieur LEGRAS ALAIN 
ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL PRINCIPAL 1ERE CLASSE des établissements d'enseignement, 
CONSEIL REGIONAL D'ILE DE FRANCE.

- Madame LEMEE-DEPORS SYLVIE 
AGENT DES SERVICES HOSPITALIERS, CENTRE HOSPITALIER DE MEAUX.

- Madame LENDOR MARTHE 
INFIRMIERE CLASSE NORMALE, EPS MAISONS BLANCHE.

- Monsieur LENEE PATRICK 
Aide soignant classe exceptionnelle, CENTRE HOSPITALIER DE COULOMMIERS.

- Monsieur LENORMAND YVES 
AGENT DE MAITRISE, MAIRIE DE BAGNOLET.

- Madame LENUZZA CATHERINE 
Auxiliaire de puériculture classe exceptionnelle, GROUPE HOSPITALIER LE RAINCY-MONTFERMEIL.

- Madame LEPEINTRE MARIE-HELENE 
rédacteur chef, SIAAP.

- Madame LESAUVAGE KATY 
INFIRMIERE DE CLASSE SUPERIEUR, CHI ROBERT BALLANGER.

- Madame LIMPENS MARYLINE 
ASSISTANTE SOCIO-EDUCATICE PRINCIPALE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA SEINE-
SAINT-DENIS.
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- Madame LORIOT EVELYNE 
ADJOINT ADMINISTRATIF DE 1ERE CL, MAIRIE DE MOUROUX.

- Monsieur LOUVRIER PATRICK 
MASSEUR KINESITHERAPEUTE, GROUPE HOSPITALIER LA PITIE SALPETRIERE.

- Monsieur LUBOUE PHILIPPE 
EBOUEUR PRINCIPAL, MAIRIE DE PARIS.

- Madame LUCAS MARIE-FRANCOISE 
Adjoint administratif 1ère classe, MAIRIE DE TREMBLAY EN FRANCE.

- Madame LUCE MARIE-LAURE 
REDACTEUR PRINCIPAL 1 ERE CLASSE, COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DE MARNE LA 
VALLEE - VAL MAUBUEE.

- Madame MABIRE BEATRICE 
Adjoint administratif principal 1ère classe, MAIRIE DE MONTEREAU FAULT YONNE.

- Madame MACQUART MIREILLE 
BIBLIOTHEQUAIRE, COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DE LA PLAINE CENTRALE DU VDM.

- Monsieur MACQUET PATRICK 
SECRETAIRE ADMINISTRATIF DE CLASSE EXCEPTIONNELLE, MAIRIE DE PARIS.

- Madame MALAVASI MARTINE 
ASEM DE 1 ERE CLASSE, MAIRIE DE NOISIEL.

- Monsieur MALTAVERNE LAURENT 
AGENT DE MAITRISE PRINCIPAL, MAIRIE DE MOISSY-CRAMAYEL.

- Madame MARCHENAY CATHERINE 
AIDE SOIGNANTE, CENTRE HOSPITALIER DE MELUN - MARC JACQUET.

- Monsieur MARCHIX THIERRY 
CADRE DE SANTE, HOPITAL SAINT LOUIS.

- Monsieur MARECHAL DOMINIQUE 
EBOUEUR PRINCIPAL, MAIRIE DE PARIS.

- Monsieur MARETZ JEAN-PAUL 
Adjoint technique territorial 1ère classe des établissements d'enseignement, CONSEIL REGIONAL D'ILE 
DE FRANCE.

- Madame MARION SUZANNE 
SECRETAIRE ADMINISTRATIF DE CLASSE EXCEPTIONNELLE, MAIRIE DE PARIS.

- Madame MARTIN DOMINIQUE 
ATSEM PRINCIPAL DE 2EME CLASSE TITULAIRE, MAIRIE DE VINCENNES.

- Monsieur MARTIN JEAN-PIERRE 
ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL PRINCIPAL 1ERE CLASSE des établissements d'enseignement, 
CONSEIL REGIONAL D'ILE DE FRANCE.

- Madame MARTZEL SYLVIE 
ADJOINT TECHNIQUE DE 2EME CLASSE, MAIRIE DE VITRY-SUR-SEINE.

- Monsieur MASSON GEORGES 
AIDE-SOIGNANT, HOPITAL RENE MURET.

- Madame MASSOUTRE-BERRY CATHERINE 
ATTACHEE, CIG PETITE COURONNE DE LA REGION ILE-DE-FRANCE.
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- Madame MASTIL SYLVIE 
IDE CADRE SUPERIEUR DE SANTE, CENTRE HOSPITALIER DE COULOMMIERS.

- Madame MATIAS BRIGITTE 
ADJOINT ADMINSTRATIF PRINCIPAL 1ERE CLASSE, MAIRIE DE PARIS - DASES.

- Monsieur MAUGER PHILIPPE 
CHEF DE SERVICE DE POLICE MUNICIPALE, COMMUNAUTE DE COMMUNES SEINE ECOLE.

- Monsieur MAVILLE MAURICE 
ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL DE 2EME CLASSE, MAIRIE DE PARIS.

- Monsieur MERLIN-MARITAN PATRICK 
TECHNICIEN PRINCIPAL DE 2EME CLASSE, MAIRIE DE COULOMMIERS.

- Madame MERTZIG VERONIQUE 
ADJOINT ADMINISTRATIF 1 ERE CLASSE, CHI ROBERT BALLANGER.

- Madame MESLIER ANNE 
INFIRMIERE, HOPITAL EMILE ROUX.

- Monsieur MESSAGER THIERRY 
ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL PRINCIPAL 1ERE CLASSE des établissements d'enseignement, 
CONSEIL REGIONAL D'ILE DE FRANCE.

- Monsieur METAYER FRANCK 
AGENT DE MAITRISE, MAIRIE DE PARIS-DIR DES AFFAIRES CULT.

- Madame MEUZERET MARTINE 
ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL DE 1ERE CLASSE, MAIRIE DE COMBS LA VILLE.

- Madame MICAELLI SYLVIANE 
ASH QUALIFIEE, CENTRE HOSPITALIER DE COULOMMIERS.

- Madame MICHEL NATHALIE 
INFIRMIERE DE CLASSE SUPERIEUR, CENTRE HOSPITALIER DE COULOMMIERS.

- Monsieur MICHEL PATRICK 
OUVRIER PROFESSIONNEL QUALIFIE, CENTRE HOSPITALIER DE COULOMMIERS.

- Madame MIGNOT CATHERINE 
AIDE SOIGNANTE CLASSE SUPERIEURE, CENTRE HOSPITALIER DE COULOMMIERS.

- Monsieur MINERBE JEAN 
AGENT DE MAITRISE PRINCIPAL TITULAIRE, MAIRIE DE VILLENEUVE-SAINT-GEORGES.

- Madame MIZELLE MONIQUE 
ATTACHE, MAIRIE DE SAVIGNY LE TEMPLE.

- Monsieur MOLIN JEAN-LOUIS 
TECHNICIEN, SDIS DE SEINE ET MARNE.

- Monsieur MOLLARET ANDRE 
TECHNICIEN TERRITORIAL, MAIRIE D'ORVANNE-MAIRIE DELEGUEE DE MORET SUR LOING.

- Monsieur MONNICAULT YVES 
CHEF DE POLICE MUNICIPALE, MAIRIE DE PROVINS.

- Madame MORAIS PATRICIA 
ISGS 2ème grade, CENTRE HOSPITALIER DE MEAUX.
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- Monsieur MORANDI ROBERT 
MAITRE OUVRIER, GROUPE HOSPITALIER LA PITIE SALPETRIERE.

- Madame MOREAU BRIGITTE 
INFIRMIERE EN SOINS GENERAUX, CENTRE HOSPITALIER DE MELUN - MARC JACQUET.

- Monsieur MORTIER PATRICE 
ADJOINT TECHNIQUE, MAIRIE DE BRAY-SUR-SEINE.

- Madame MOULINIER MARTINE 
ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL DE 1ERE CLASSE, MAIRIE DE TORCY.

- Madame NAFFER LOVELY 
ATSEM principal de 1ère classe, MAIRIE DE TOURNAN EN BRIE.

- Madame NAU BEATRICE 
ATSEM principal 1ère classe, MAIRIE DE MOISSY-CRAMAYEL.

- Madame NECAS SYLVIE 
ADJOINT ADMINISTRATIF, CENTRE HOSPITALIER DE MEAUX.

- Madame NEUVILLE NELLY 
ADJOINT ADMINISTRATIF 2EME CL, MAIRIE DE MONTEREAU FAULT YONNE.

- Madame NIBODEAU EVELYNE 
ASSISTANTE MEDICALE, HOPITAL SAINT-ANTOINE.

- Madame NICOL LAURENCE 
INFIRMIER EN SOINS GENERAUX DE CLASSE SUPERIEURE, MAIRIE DE VAIRES SUR MARNE.

- Madame NINO ELISABETH 
ASSISTANTE SOCIO-EDUCATICE PRINCIPALE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA SEINE-
SAINT-DENIS.

- Monsieur NIVAL ANDRE 
TECHNICIEN PRINCIPAL DE 1ERE CLASSE, MAIRIE DE PARIS.

- Madame NORMAND THERESE 
Adjoint technique territorial 1ère classe des établissements d'enseignement, CONSEIL REGIONAL D'ILE 
DE FRANCE.

- Monsieur NOTEBAERT PATRICK 
ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL PRINCIPAL 1ERE CLASSE des établissements d'enseignement, 
CONSEIL REGIONAL D'ILE DE FRANCE.

- Monsieur OGIER JEAN-PIERRE 
Adjoint technique principal 2ème classe, MAIRIE DE TREMBLAY EN FRANCE.

- Madame OUADI REBEH 
ADJOINT ADMINISTRATF PRINCIPAL 2e CLASSE, MAIRIE DE PARIS.

- Madame PAGNOT ODILE 
ADJOINT TECHNIQUE DE 1ERE CLASSE, MAIRIE DE NOISY LE GRAND.

- Monsieur PARIS ALAIN 
REDACTEUR PRINCIPAL 1ERE CLASSE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DU VAL DE MARNE.

- Madame PARISI CATHERINE 
ATSEM, MAIRIE DE MOUSSY LE VIEUX.

- Madame PASANAU PATRICIA 
TECHNICIENNE D'ANALYSE, CENTRE HOSPITALIER DE MELUN - MARC JACQUET.
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- Madame PAWLAK MURIEL 
MAITRE OUVRIER, CENTRE HOSPITALIER DE MARNE-LA-VALLEE.

- Monsieur PELLATI DOMINIQUE 
TECHNICIEN, MAIRIE DE PARIS.

- Monsieur PERSON ALAIN 
Adjoint technique territorial 1ère classe des établissements d'enseignement, CONSEIL REGIONAL D'ILE 
DE FRANCE.

- Madame PESQUERS MYRIAM 
INFIRMIERE DE CLASSE SUPERIEUR, CHI ROBERT BALLANGER.

- Monsieur PETITHOMME PHILIPPE 
TECHNICIEN SUPERIEUR EN CHEF, MAIRIE DE PARIS - DIRECTION DE LA VOIRIE ET DES 
DéPLACEMENTS.

- Madame PETRIMOL PASCALE 
ADJOINT ADMINISTRATIF, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Monsieur PEUGNIEZ PHILIPPE 
Aide soignant classe supérieure, CENTRE HOSPITALIER DE COULOMMIERS.

- Madame PEUREY CATHERINE 
ATTACHE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Madame PEYRAT LILIANE 
ADJOINT TECHNIQUE DE 1ERE CLASSE, MAIRIE DE LIEUSAINT.

- Monsieur PHILIPPOT PHILIPPE 
AGENT DE MAITRISE, MAIRIE DU MEE SUR SEINE.

- Madame PICARAT PASCALE 
REDACTEUR PRINCIPAL DE 2EME CLASSE, MAIRIE DE GREZ-SUR-LOING.

- Madame PICARD CHANTAL 
AGENT DE RESTAURATION ET D'HOTELLERIE, CENTRE HOSPITALIER DE MELUN - MARC 
JACQUET.

- Madame PICOIS SYLVIE 
Adjoint administratif principal de 1ère classe, MAIRIE DE TREMBLAY EN FRANCE.

- Madame PIEDELOUP MARIE-CHRISTINE 
CADRE INFIRMIER DE BLOC OPERATOIRE, HOPITAL NECKER.

- Monsieur PIERRON CHRISTIAN 
ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL DE 1ERE CLASSE, MAIRIE DE PARIS-DIRECTION DU 
PATRIMOINE ET DE L'ARCHITECTURE.

- Madame PIERRON SYLVIE 
Adjoint administratif principal 1ere classe, COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DE MARNE LA 
VALLEE - VAL MAUBUEE.

- Madame PILLARD FRANCOISE 
INFIRMIERE SALLE OP, GROUPE HOSPITALIER LA PITIE SALPETRIERE.

- Monsieur PITOU JEAN LUC 
Aide soignante Cl. supérieure, GROUPE HOSPITALIER LA PITIE SALPETRIERE.

- Madame PONS VERONIQUE 
AUXILIAIRE DE PUERICULTURE, HÔPITAUX UNIVERSITAIRES PARIS NORD VAL DE SEINE.
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- Monsieur PORLIER PATRICK 
ADJOINT TECHNIQUE, MAIRIE DE NEUILLY-SUR-MARNE.

- Monsieur POTIER PASCAL 
ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL DE 2EME CLASSE, MAIRIE DE PARIS-DIR DES AFFAIRES 
CULT.

- Monsieur PRIEUR GILLES 
AGENT DE PROXIMITE ET REGIE, OPH COULOMMIERS.

- Madame PRIGNON GHISLAINE 
INSPECTEUR CHEF, MAIRIE DE PARIS.

- Monsieur PROT ERIC 
CHEF D EQUIPE, MAIRIE DE PARIS.

- Madame PRUDHOMME MARIA 
Infirmière cadre de santé paramédical, CENTRE HOSPITALIER DE COULOMMIERS.

- Madame QUEDE CLAIRE 
AS AUXILIAIRE DE PUERICULTURE CLASSE SUPERIEURE, CENTRE HOSPITALIER DE 
COULOMMIERS.

- Monsieur QUIGNON PASCAL 
CHEF EGOUTIER, MAIRIE DE PARIS.

- Monsieur RAGOT ERIC 
ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL 2EME CL, MAIRIE DE PARIS.

- Madame RAHAULT NELLY 
INFIRMIERE DE CLASSE SUPERIEURE, CENTRE HOSPITALIER DE COULOMMIERS.

- Monsieur RAHAULT THIERRY 
AIDE-SOIGNANT, CENTRE HOSPITALIER DE MEAUX.

- Madame RAMOLET CARMEN 
Adjoint technique territorial 1ère classe des établissements d'enseignement, CONSEIL REGIONAL D'ILE 
DE FRANCE.

- Madame REGY REMILIENNE 
AIDE SOIGNANTE, HOPITAL SAINT-ANTOINE.

- Madame REMY CHRISTINE 
ASSISTANTE ADMINISTRATIVE, MAIRIE DE MELUN.

- Madame RENAR FERNANDE 
ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL DE 2EME CLASSE, MAIRIE DE VINCENNES.

- Monsieur RENAUX JEAN-LUC 
AGENT TECHNIQUE, MAIRIE DE MELUN.

- Madame REPERANT NICOLE 
ATTACHE PRINCIPAL, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Madame REY AURELIE 
AIDE SOIGNANTE Cl. EXCEPTIONNEL, CENTRE HOSPITALIER DE MARNE-LA-VALLEE.

- Madame REY ISABELLE 
AIDE SOIGNANTE, CENTRE HOSPITALIER DE MELUN - MARC JACQUET.

- Madame RICHARD CATHERINE 
REDACTEUR PRINCIPAL 2 EME CLASSE, COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DE MARNE LA 
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VALLEE - VAL MAUBUEE.

- Madame RICHARD DANIELLE 
ASSISTANTE MEDICO-ADMINISTRAIVE, HOPITAL RENE MURET.

- Monsieur RIGOREAU PASCAL 
ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL 1ERE CLASSE, MAIRIE DE BONNEUIL-SUR-MARNE.

- Monsieur RIVEL PASCAL 
Adjoint technique territorial 1ère classe des établissements d'enseignement, CONSEIL REGIONAL D'ILE 
DE FRANCE.

- Madame ROBBE CHANTAL 
ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL 1ERE CLASSE, MAIRIE DE SERVON.

- Monsieur ROBIN MARIE-CLAUDE 
TECHNICIEN SUPERIEUR HOSPITALIER 1ERE CLASSE, CENTRE HOSPITALIER DE MARNE-LA-
VALLEE.

- Madame ROCHE FRANCESCA 
ASSISTANTE MEDICO-ADM CLASSE EXCEPTIONNELLE, CENTRE HOSPITALIER DE MARNE-
LA-VALLEE.

- Madame ROCHE ISABELLE 
INFIRMIERE EN SOINS GENERAUX, CENTRE HOSPITALIER DE MELUN - MARC JACQUET.

- Monsieur ROLIN MARC 
CONTRACTUEL, MAIRIE DE PARIS.

- Madame RONEL HUGUETTE 
INFIRMIERE PSYCHIATRIQUE CLASSE SUPERIEUR, CHI ROBERT BALLANGER.

- Monsieur ROPERS PHILIPPE 
RESPONSABLE SERVICE ESPACES VERTS, MAIRIE DE GOUSSAINVILLE.

- Madame ROSSI LYVIA 
ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL DE 2EME CLASSE, MAIRIE DE PARIS-DIRECTION DU 
PATRIMOINE ET DE L'ARCHITECTURE.

- Monsieur ROULET PATRICK 
AGENT SUPERIEUR, MAIRIE DE PARIS.

- Madame ROULON JOELLE 
EDUCATEUR PRINCIPAL DE JEUNES ENFANTS TITULAIRE, MAIRIE DE CRETEIL.

- Madame RUSCONI MARIE 
REDACTEUR PRINCIPAL DE 2EME CLASSE, MAIRIE D'AVON.

- Madame SABARD VERONIQUE 
SECRETAIRE GENERALE, MAIRIE DE SAINT GERMAIN LAVAL.

- Monsieur SAINT ANGE ANTOINE SERGE 
ADJOINT CADRE HOSPITALIER, GROUPE HOSPITALIER LA PITIE SALPETRIERE.

- Monsieur SAULE THIERRY 
Educateur des activités physiques et sportives principal 1ère classe, COMMUNAUTE 
D'AGGLOMERATION DE MARNE LA VALLEE - VAL MAUBUEE.

- Madame SAUTREAU CORINNE 
AGENT SOCIAL DE 1ERE CLASSE TITULAIRE, MAIRIE DE VINCENNES.

- Madame SAUVAGE PATRICIA 
Adjoint technique territorial 1ère classe des établissements d'enseignement, CONSEIL REGIONAL D'ILE 
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DE FRANCE.

- Monsieur SAUVESTRE JEAN-BERNARD 
INFIRMIER CS PARA, GROUPE HOSPITALIER LA PITIE SALPETRIERE.

- Monsieur SAVALLI JOSEPH 
AGENT TECHNIQUE, MAIRIE DE MELUN.

- Madame SCHLEISS CHRISTINE 
Préparatrice en pharmacie classe supérieure, CENTRE HOSPITALIER DE COULOMMIERS.

- Madame SEGUY MARYSE 
Adjoint technique territorial 1ère classe des établissements d'enseignement, CONSEIL REGIONAL D'ILE 
DE FRANCE.

- Madame SELBONNE VIRGINIE 
AIDE-SOIGNANTE DE CLASSE EXCEPTIONNELLE, HOPITAL NECKER.

- Monsieur SEPTIERS PATRICK 
MAIRE, MAIRIE D'ORVANNE-MAIRIE DELEGUEE DE MORET SUR LOING.

- Monsieur SERMINI MARC 
ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL 1ERE CLASSE TITULAIRE, MAIRIE DE SAINT MAUR DES 
FOSSES.

- Monsieur SERVIERES JEAN-LUC 
AGENT SUPERIEUR, MAIRIE DE PARIS.

- Monsieur SIMONET PHILIPPE 
EDUCATEUR PRINCIPAL TERRITORIAL DE 1ERE CLASSE APS, MAIRIE DE BOBIGNY.

- Madame SOULEYREAU PATRICIA 
DIRECTRICE ADMINISTRATIVE ET FINANCIERE, SMETOM.

- Monsieur STEFANI MARC 
AGENT DE MAITRISE, MAIRIE D'AVON.

- Madame STORCK DANIELE 
Aide soignante classe supérieure, CENTRE HOSPITALIER DE COULOMMIERS.

- Madame STORK VALERIE 
ADJOINT TECHNIQUE 1ERE CLASSE, MAIRIE DE LOGNES.

- Monsieur STUTZ PHILIPPE 
INGENIEUR, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Madame SZCZEPANIAK NELLY 
ADJOINT ADMINISTRATIF 1ERE CL, CENTRE HOSPITALIER DE COULOMMIERS.

- Madame TAPHANEL SYLVIE 
ASSISTANT MEDICO ADMINISTRATIF CLASSE NORMALE, CHI ROBERT BALLANGER.

- Monsieur TERNARD PATRICK 
Maitre ouvrier principal, CENTRE HOSPITALIER DE COULOMMIERS.

- Madame THENOT FRANCOISE 
ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL 1ERE CLASSE, MAIRIE DE SAACY-SUR-MARNE.

- Madame THERON CHRISTINE 
AUXILIAIRE PUERICULTURE PRINCIPALE 1ERE CLASSE, MAIRIE DU MEE SUR SEINE.
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- Madame THEVENIN MONIQUE 
TECHNICIENNE DE LABORATOIRE CN B, GROUPE HOSPITALIER LA PITIE SALPETRIERE.

- Madame THIBAULT PATRICIA 
INFIRMIERE, CENTRE HOSPITALIER LEON BINET DE PROVINS.

- Madame THIERRY DOMINIQUE 
INSPECTEUR CHEF, MAIRIE DE PARIS.

- Madame THOMAS CHRISTEL 
REDACTEUR PRINCIPAL 1ERE CL, CENTRE DE GESTION - FONCTION PUBLIQUE 
TERRITORIALE DU 77.

- Madame THUGNET MARTINE 
Adjoint technique territorial 1ère classe des établissements d'enseignement, CONSEIL REGIONAL D'ILE 
DE FRANCE.

- Madame TILLIET CORINNE 
OUVRIER PROFESSIONNEL QUALIFIE, CENTRE HOSPITALIER DE COULOMMIERS.

- Monsieur TONNELIER DANIEL 
INFIRMIER EN SOINS GENERAUX, CENTRE HOSPITALIER DE MELUN - MARC JACQUET.

- Madame TUPHILE FLORENCE 
ASSISTANTE MEDICO ADMINISTRATIVE, CENTRE HOSPITALIER DE NEMOURS.

- Madame TURMEL CATHERINE 
DIRECTEUR DE SERVICE, MAIRIE DE MELUN.

- Madame TWORSKI SOPHIE 
TECHNICIENNE DE LABORATOIRE, AGEPS.

- Madame VALENTIN MARIE-JOSETTE 
INGENIEUR PRINCIPAL, COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE FONTAINEBLEAU.

- Monsieur VALENTIN PASCAL 
ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL DE 1ERE CLASSE, MAIRIE DE FONTAINEBLEAU.

- Madame VANNIER PILAR 
Adjoint administratif principal 1ère cl, MAIRIE DE MONTEREAU FAULT YONNE.

- Monsieur VAN PRAET JEAN-DENIS 
AGENT DE MAITRISE, MAIRIE DE MOISSY-CRAMAYEL.

- Madame VAN ROMPAEY VALERIE 
RESPONSABLE URBANISME, MAIRIE DU CHATELET -EN-BRIE.

- Monsieur VASSET JEAN-CLAUDE 
AIDE SOIGNANT, HÔPITAUX UNIVERSITAIRES PARIS NORD VAL DE SEINE.

- Monsieur VAUDE PHILIPPE 
TECHNICIEN SUPERIEUR EN CHEF, MAIRIE DE PARIS-DIRECTION DU PATRIMOINE ET DE 
L'ARCHITECTURE.

- Madame VERHAEGHE MICHELE 
REDACTEUR, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Monsieur VERON JEROME 
AGENT DE MAITRISE PRINCIPAL, COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DE MARNE LA 
VALLEE - VAL MAUBUEE.
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- Madame VERRET CATHERINE 
ADJOINT TECHNIQUE, MAIRIE DE LA FERTE SOUS JOUARRE.

- Monsieur VIDAL MANUEL 
CHARGE DE COMMUNICATION, MAIRIE DE BROU SUR CHANTEREINE.

- Madame VIGIER BEATRICE 
ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL DE 1ERE CLASSE, MAIRIE DE MAROLLES EN BRIE.

- Monsieur VILLEDARY DIDIER 
EBOUEUR PRINCIPAL, MAIRIE DE PARIS.

- Madame VILLEDIEU ISABELLE 
ATTACHE D AMINISTRATION, CENTRE DEPARTEMENTAL ENFANTS ET FAMILLES.

- Madame VINCENT DOMINIQUE 
PUERICULTRICE DE CLASSE SUPERIEUR, HOPITAL NECKER.

- Monsieur VIVIEN JEAN 
GARDE CHAMPETRE, MAIRIE DE BOISSISE-LA-BERTRAND.

- Madame VIVIER ODILE 
ADJOINT TECHNIQUE DE 2EME CLASSE, MAIRIE DU MEE SUR SEINE.

- Monsieur VOISIN ANTOINE 
INSPECTEUR, MAIRIE DE PARIS.

- Madame VUATTIER MAGALI 
ADJOINT ADMINISTRATIF 2EME CLASSE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DU VAL DE MARNE.

- Madame WAILLE MICHELINE 
GESTIONNAIRE, CONSEIL GENERAL DE L'ESSONNE.

- Madame WALLE VERONIQUE 
Aide Soignante Classe exceptionelle, CENTRE HOSPITALIER DE COULOMMIERS.

- Madame WANNEPAIN EVELYNE 
MEDECIN HORS CLASSE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA SEINE-SAINT-DENIS.

- Madame WARREN MYRIAM 
Adjoint technique de 1ère classe, MAIRIE DE NOISIEL.

- Madame WARTNER ISABELLE 
Assistante médico-administratif classe normale, CENTRE HOSPITALIER DE COULOMMIERS.

- Madame WEIS MICHELE 
Adjoint administratif 1e classe, COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DE MARNE LA VALLEE - 
VAL MAUBUEE.

- Madame WIEREPANT CLAUDINE 
IDE CLASSE SUPERIEURE, CENTRE HOSPITALIER DE COULOMMIERS.

- Madame ZANCHI SYLVAINE 
I.D.E. CL. SUP., CENTRE HOSPITALIER DE MEAUX.

Article 3 : la médaille d’honneur Régionale, Départementale et Communale ARGENT est décernée à :

- Madame ABACHI MALIKA 
AIDE SOIGNANTE CLASSE SUPERIEUR, EPS MAISONS BLANCHE.
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- Madame ADLER MYRIAME 
ASSISTANT SOCIO-EDUCATIF PRINCIPAL, CENTRE D'ACTION SOCIALE - VILLE DE PARIS.

- Madame ALANOY SYLVIE 
ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL 1ERE CLASSE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DU VAL DE 
MARNE.

- Madame ALAVARADO DELPHINE 
EDUCATRICE DE JEUNES ENFANTS, MAIRIE DE MELUN.

- Monsieur ALEXANDRE MICHEL 
OUVRIER PROFESSIONNEL QUALIFIE, CENTRE HOSPITALIER DE MARNE-LA-VALLEE.

- Monsieur ALFRED THIERRY 
EBOUEUR PRINCIPAL, MAIRIE DE PARIS.

- Monsieur ALINC FREDERIC 
ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL 1ERE CL, CONSEIL REGIONAL D'ILE DE FRANCE.

- Monsieur ALLIMONIER ERIC 
AGENT SUPERIEUR D EXPLOITATION, MAIRIE DE PARIS.

- Madame ALRIVIE MYRIAM 
ADJOINT D ANIMATION, MAIRIE DE PARIS.

- Madame AMARA FRIHA 
ADJOINT TECHNIQUE DE 2EME CLASSE, MAIRIE DE CHELLES.

- Madame AMARO VICTORINE 
ATTEE DE 1ERE CLASSE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Madame AMAUDRUT HELENE 
MASSEUR-KINESITHERAPEUTE CLASSE SUPERIEUR, EPS MAISONS BLANCHE.

- Madame AMBERNY NATHALIE 
REDACTEUR, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Monsieur AMICIZIA DAVID 
OUVRIER PROFESSIONNEL QUALIFIE, GROUPE HOSPITALIER LE RAINCY-MONTFERMEIL.

- Monsieur AMMARKHODJA KARIM 
Adjoint technique territorial 2ème classe, MAIRIE DE MONTEREAU FAULT YONNE.

- Monsieur AMMAR YOUCEF 
ADJOINT D'ANIMATION DE 2EME CLASSE, MAIRIE DE COULOMMIERS.

- Madame ANANTHARAJAH FRIDESWELE 
AGENT DES SERVICES HOSPITALIERS QUALIFIE, CENTRE HOSPITALIER DE MARNE-LA-
VALLEE.

- Madame ANDRAULT VERONIQUE 
AUXILIAIRE DE PUERICULTURE PRINCIPAL DE 2EME CLASSE, MAIRIE DE NOGENT SUR 
MARNE.

- Madame ANTOINE MARIE-HELENE 
INFIRMIER EN SOINS GENERAUX HORS CLASSE, MAIRIE DE BOBIGNY.

- Monsieur ANTOINE THIERRY 
SECRETAIRE ADMINISTRATIF, CENTRE D'ACTION SOCIALE - VILLE DE PARIS.

- Madame ANTOUARD PATRICIA 
ASSISTANTE SOCIO EDUCATIVE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.
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- Madame ARASSUS Anne-Marie 
ASSISTANTE SOCIO EDUCATIVE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Madame ARMEDE SYLVIE 
ASSITANTE SOCIO-EDUCATIVE PRINCIPALE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA SEINE-
SAINT-DENIS.

- Monsieur ARPAILLANGE DIDER 
TECHNICIEN, MAIRIE DE NANDY.

- Monsieur ARTHEIN MAURICE 
ADJOINT TECHNIQUE, MAIRIE DE CHOISY LE ROI.

- Madame AUBERT ESTELLE 
EDUCATEUR DE JEUNES ENFANTS, MAIRIE DE CORBEIL-ESSONNES.

- Madame AUBERT FABIENNE 
ATTEE 1ERE CLASSE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Madame AUBERT VALERIE 
RESPONSABLE DE SERVICE FINANCIER, MAIRIE DE BROU SUR CHANTEREINE.

- Monsieur AUBISSE FREDERIC 
AJOINT TECHNIQUE, MAIRIE DE PARIS.

- Madame AUGE CHRISTINE 
ADJOINT ADMINISTRATIF, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Monsieur AVICE GAETAN 
ATTACHE TERRITORIAL, MAIRIE DE BONNEUIL.

- Madame BAFFIE MARTINE 
INGENIEUR, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Madame BAILLON CORINNE 
ADJOINT TECHNIQUE 1ERE CL, CONSEIL REGIONAL D'ILE DE FRANCE.

- Monsieur BALEWICZ DAVID 
TECHNICIEN, SDIS DE SEINE ET MARNE.

- Madame BALLAND JOSETTE 
ASSISTANTE MATERNELLE, COMMUNAUTE DE COMMUNES VALLEES ET CHATEAUX.

- Madame BALUSSON CLAUDINE 
ADJOINT ADMINISTRATIF 1 ERE CLASSE, MAIRIE DU MEE SUR SEINE.

- Monsieur BAPIN ALEX 
ADJOINT ADMINISTRATIF, CENTRE HOSPITALIER SUD FRANCILIEN.

- Madame BARBIER CORINNE 
ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL 2 CL, MAIRIE DE VAUX LE PENIL.

- Monsieur BARBIER ROLAND 
RETRAITE, MAIRIE DE MARCHEMORET.

- Madame BARBIER SEVERINE 
INFIRMIERE CADRE DE SANTE, CHI ROBERT BALLANGER.

- Monsieur BARBOZA DIDIER 
ADJOINT TECHNIQUE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.
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- Madame BARET ISABELLE 
ASSISTANTE SOCIO EDUCATIVE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Monsieur BARGIELA FRANCOIS 
ADJOINT TECHNIQUE DE 2EME CLASSE, MAIRIE DE COMBS LA VILLE.

- Madame BARNY-LOSTAL YVETTE 
AGENT DE MAITRISE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Madame BARRAT HANNELORE 
AGENT D'ENTRETIEN, MAIRIE DE MELUN.

- Madame BARRIAUD EVELYNE 
ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL 1ERE CL, CONSEIL REGIONAL D'ILE DE FRANCE.

- Madame BARTALOU FLORENCE 
ASSISTANT MEDICAL, CENTRE HOSPITALIER DE MEAUX.

- Madame BASCHET SYLVIE 
ATTACHEE TERRITORIALE, SIVOM - CANTON DE LORREZ-LE-BOCAGE.

- Monsieur BASILE MARIO 
AGENT DE MAITRISE, HOPITAL SAINT-ANTOINE.

- Monsieur BATAILLE JEAN-PAUL 
AGENT DE MAITRISE PRINCIPAL, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Monsieur BATAILLE JIMMY 
AGENT TECHNIQUE, MAIRIE DE MELUN.

- Monsieur BATCHO LEANDRE 
INGENIEUR, OPH DE BOBIGNY.

- Madame BAUCHET VALERIE 
ASSISTANT DE CONSERVATION PRINCIPAL DE 2EME CLASSE, MAIRIE DE COULOMMIERS.

- Monsieur BAUCHOT BORIS 
ADJOINT TECHNIQUE 2 EME CLASSE, MAIRIE DE CHAMPAGNE SUR SEINE.

- Madame BAUDEMENT YANNICK 
AGENT SPECIALISE 1ERE CLASSE, MAIRIE DE BOUGLIGNY.

- Madame BEAUFILS LISE 
REDACTEUR TERRITORIAL PRINCIPAL 2EME CLASSE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE 
ET MARNE.

- Madame BEAUFILS MARTINE 
Préparatrice Pharmacie classe supérieure, CASVP DIRECTION GENERALE.

- Monsieur BEDIER CHRISTIAN 
AGENT DE MAITRISE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Madame BELKHARROUBI JEANNINE 
ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL DE 2EME CLASSE, MAIRIE DE LIVRY-SUR-SEINE.

- Madame BENALI ZAKIA 
ASSISTANTE FAMILIALE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Madame BENJAA ELAZIZA 
ADJOINT TECHNIQUE DE 2EME CLASSE, MAIRIE DU MEE SUR SEINE.
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- Monsieur BENJEBBAR BELKACEM 
REGISSEUR PLACIER, MAIRIE DE LAGNY SUR MARNE.

- Madame BEN RABAH FABIENNE 
AGENT DES SERVICES HOSPITALIERS QUALIFIE, CENTRE HOSPITALIER DE MARNE-LA-
VALLEE.

- Madame BENUFFE JOSELYNE 
AIDE-SOIGANTE, HOPITAL EMILE ROUX.

- Madame BERCHER MARTINE 
AGENT, MAIRIE DE NEUILLY-SUR-MARNE.

- Monsieur BERGER RAYMOND 
ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL 1ERE CL, CONSEIL REGIONAL D'ILE DE FRANCE.

- Monsieur BERKATI FARID 
ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL 1ERE CLASSE, MAIRIE DE CORBEIL-ESSONNES.

- Monsieur BERNARDO LIONEL 
Adjoint administratif hospitalier 1ère classe, CHI ROBERT BALLANGER.

- Monsieur BERTAL MANUEL 
Educateur des activités physiques et sportives principal 1ère classe, COMMUNAUTE 
D'AGGLOMERATION DE MARNE LA VALLEE - VAL MAUBUEE.

- Madame BERTHE CLAUDINE 
ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL 2 EME CLASSE, MAIRIE DE NOISIEL.

- Madame BERTRAND ANNE-MARIE 
ADJOINT DU PATRIMOINE DE 1ERE CLASSE, MAIRIE DE VILLENOY.

- Madame BERTRAND NATHALIE 
REDACTEUR, MAIRIE DE MOISSY-CRAMAYEL.

- Madame BERTRAND PASCALE 
AIDE SOIGNANTE, CENTRE HOSPITALIER SUD FRANCILIEN.

- Madame BESNAULT SANDRINE 
INFIRMIERE, CENTRE HOSPITALIER DE NEMOURS.

- Madame BETTO MARIE-LINE 
REDACTEUR, MAIRIE DE MOISSY-CRAMAYEL.

- Madame BEZELGA CHRISTINE 
ADJOINTE ADMINISTRATIVE PRINCIPALE 2EME CL, MAIRIE DE PARIS -75003.

- Madame BIAGGI-PORET SANDRINE 
ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL 2EME CLASSE, MAIRIE DE PARIS - DASES.

- Madame BIARNAIX LAURENCE 
ADJOINT ADMINISTRATIF, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Monsieur BIETOLINI FRANCOIS 
Assistant d'enseignement artistique principal 2ème classe, MAIRIE DE MONTEREAU FAULT YONNE.

- Madame BIGOT NATAHLIE 
ATTEE 1ERE CLASSE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Monsieur BILLARD ARNAUD 
Conseiller municipal, MAIRIE DE FORGES.

40/79



- Madame BINOIS MARTINE 
ADJOINT ADMINISTRATIF DE 1ERE CL, MAIRIE DE NOISIEL.

- Madame BIZZOZZERO EVELYNE 
AGENT DE MAITRISE, MAIRIE DE TORCY.

- Monsieur BLAISY GUY 
ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL 1ERE C, CONSEIL REGIONAL D'ILE DE FRANCE.

- Madame BLANC NADINE 
AGENT TECHNIQUE, MAIRIE DE MELUN.

- Madame BLATRY CATHERINE 
ASSISTANTE MEDICO-ADMINISTRATIVE, CENTRE HOSPITALIER SUD FRANCILIEN.

- Madame BLIN LYDIE 
BIBLIOTHECAIRE, SAN DU VAL D'EUROPE.

- Madame BLONDEAU SYLVIE 
ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL 1ERE CL, CONSEIL REGIONAL D'ILE DE FRANCE.

- Madame BLOT CELINE 
AIDE SOIGNANTE CLASSE SUPERIEURE, GROUPE HOSPITALIER LE RAINCY-MONTFERMEIL.

- Madame BLUMENTHAL CHRISTINE 
ADJOINT ADMINISTRATIF 2EME CLASSE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Madame BOCHE CARINE 
INFIRMIERE DIPLOMEE D'ETAT, GROUPE HOSPITALIER LE RAINCY-MONTFERMEIL.

- Madame BODET AGNES 
INFIRMIERE², CONSEIL GENERAL DE L'ESSONNE.

- Monsieur BOESCH HERVE 
ATTACHE DE CONSERVATION, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Monsieur BOIN BERNARD 
ADJOINT TECHNIQUE DE 2EME CLASSE PRINCIPAL, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE 
ET MARNE.

- Monsieur BOIN DIDIER 
ADJOINT TECHNIQUE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Madame BOIN SYLVIE 
ATSEM, MAIRIE DE BOULEURS.

- Madame BOLY THERESE 
AIDE-SOIGNANTE, HOPITAL EMILE ROUX.

- Madame BONA LAURENCE 
ASHQ, CENTRE HOSPITALIER DE COULOMMIERS.

- Madame BONAVENTURE CAROLINE 
ASEM PRINCIPAL DE 2 EME CLASSE, MAIRIE DE CRETEIL.

- Monsieur BONHEUR BERNARD 
AGENT SOCIAL, CENTRE D'ACTION SOCIALE - VILLE DE PARIS.

- Madame BONHEUR PASCALE 
AGENT SOCIAL, CENTRE D'ACTION SOCIALE - VILLE DE PARIS.
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- Madame BONNAIRE YVETTE 
AGENT SPECIALISE PRINCIPAL, MAIRIE DE VERT-SAINT-DENIS.

- Madame BONNELLE FABIENNE 
Infirmière de 2ème grade ISGS, CENTRE HOSPITALIER DE COULOMMIERS.

- Monsieur BONNE RODRIGUE 
ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL 1ERE CL, CONSEIL REGIONAL D'ILE DE FRANCE.

- Monsieur BONNISSE JEAN-JACQUES 
ADJOINT TECHNIQUE DE 1ERE CLASSE, MAIRIE DE COULOMMIERS.

- Madame BONNOT VALERIE 
Adjoint technique de 2eme classe, MAIRIE DE POMMEUSE.

- Madame BORNET SYLVIE 
Adjoint technique territorial 2ème classe, MAIRIE DE MONTEREAU FAULT YONNE.

- Madame BOTTIGLIONI CHRISTINE 
ATTACHEE TERRITORIALE, MAIRIE DE VIRY CHATILLON.

- Monsieur BOUCHENY DOMINIQUE 
ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL 1ERE CLASSE TITULAIRE, MAIRIE DE SAINT MAUR DES 
FOSSES.

- Monsieur BOUCHER CHRISTIAN 
ATTEE PRINCIPAL, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Monsieur BOUCHUT JEAN-LOUIS 
Adjoint au maire, MAIRIE DE NOISY-SUR-ECOLE.

- Monsieur BOULLERAY OLIVIER 
ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL DE 2EME CLASSE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE 
ET MARNE.

- Monsieur BOULVIN CLAUDE 
ATTEE PRINCIPAL, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Monsieur BOURBONNEUX SEBASTIEN 
OUVRIER PROFESSIONNEL QUALIFIE, CENTRE HOSPITALIER DE COULOMMIERS.

- Monsieur BOURDELAT JEAN-LUC 
AGENT DE MAITRISE, MAIRIE D'OZOIR-LA-FERRIERE.

- Monsieur BOUREAU PHILIPPE 
TECHNICIEN, MAIRIE DE PARIS.

- Madame BOURGOGNE LILIANE 
AUXILIAIRE PUERICULTRICE, HOPITAL SAINT-ANTOINE.

- Madame BOURGOIN CHRYSTELLE 
ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL 1ERE CL, CONSEIL REGIONAL D'ILE DE FRANCE.

- Madame BOURRE CORINNE 
CADRE DE SANTE PARAMEDICAL, AP-HP SECRÉTARIAT GÉNÉRAL.

- Madame BOURSE JACQUELINE 
AGENT D'ACCUEIL DE SURVEILLANCE, MAIRIE DE NEMOURS.

- Madame BOUSNINA SORAYA 
ADJOINT TECHNIQUE DE 1ERE CLASSE, MAIRIE DE TORCY.
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- Monsieur BOUSSOUAK SLIMANE 
AGENT DES SERVICES HOSPITALIERS, CENTRE HOSPITALIER SUD FRANCILIEN.

- Madame BOUTILLER GENEVIEVE 
I.D.E. CL. SUP., CENTRE HOSPITALIER DE MEAUX.

- Madame BOUTIN MARIE-PIERRE 
REDACTEUR PRINCIPAL, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Madame BOYER SOPHIE 
ADJOINT ADMINISTRATIF TERRITORIAL DE 1ERE CLASSE, CENTRE NATIONAL DE LA 
FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE.

- Madame BRACCHI CHRISTINE 
AUXILIAIRE DE PUERICULTURE ET DE SOINS PRINCIPALE 2EME CL, MAIRIE DE PARIS - 
DIRECTION FAMILLES ET PETITE ENFANCE.

- Monsieur BRAIN PHILIPPE 
agent social, CENTRE D'ACTION SOCIALE - VILLE DE PARIS.

- Madame BRANDAO GEORGINA 
INFIRMIERE ANESTHESISTE CLASSE SUPERIEUR, CHI ROBERT BALLANGER.

- Madame BRANJON CAROLE 
CADRE DE SANTE, CENTRE HOSPITALIER SUD FRANCILIEN.

- Madame BRIAND FABIENNE 
I.D.E 2EME GRADE, CENTRE HOSPITALIER DE MARNE-LA-VALLEE.

- Madame BRILLON JEANNE-MARIE 
ADJOINT TECHNIQUE DE 1ERE CLASSE, MAIRIE DE OTHIS.

- Monsieur BROQUIN JEAN-MARIE 
ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL DE 2EME CLASSE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE 
ET MARNE.

- Monsieur BROSSEAU PHILIPPE 
AGENT DE MAITRISE PRINCIPAL, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Madame BRUCY CORINNE 
ATSEM, MAIRIE DE BAGNEAUX.

- Madame BRUNOT GERALDINE 
REDACTEUR, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Madame BRUSETTI NADINE 
ASSISTANTE MATERNELLE, COMMUNAUTE DE COMMUNES VALLEES ET CHATEAUX.

- Madame BRUYELLE CATHERINE 
ADJOINT TERRITORIAL D'ANIMATION PRINCIPAL 2EME CL, MAIRIE DE MALAKOFF.

- Madame BUDDHOO KAMLABYE 
ASHQ, CENTRE HOSPITALIER DE COULOMMIERS.

- Madame BUFFENOIR CAROLE 
ADJOINT ADMINISTRATIF, MAIRIE DE COURTY.

- Monsieur BUIDINE BOUAKEO 
AGENT D ENTRETIEN, CENTRE D'ACTION SOCIALE - VILLE DE PARIS.

- Madame BURLANDY SYLVIE 
agent social 1ère classe, CASVP DIRECTION GENERALE.
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- Monsieur CABBARUS ERIC 
ADJOINT ADMINISTRATIF, MAIRIE DE COURTY.

- Monsieur CADELLE BERNARD 
TECHNICIEN PRINCIPAL, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Madame CAIXON ELISABETH 
AGENT DES SERVICES HOSPITALIERS QUALIFIE, CENTRE HOSPITALIER DE MARNE-LA-
VALLEE.

- Monsieur CAMBESSEDES MICHEL 
AGENT DE MAITRISE PRINCIPAL, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Madame CAPELLI CAROLINE 
Adjoint administratif hospitalier de 1ère classe, CENTRE HOSPITALIER DE COULOMMIERS.

- Madame CAPUANO ISABELLE 
ADJOINT ADMINISTRATIF 2EME CL, MAIRIE DE SAVIGNY LE TEMPLE.

- Madame CAPY ISABELLE 
ADJOINT DES CADRES HOSPITALIERS CL. NORMALE, GROUPE HOSPITALIER LE RAINCY-
MONTFERMEIL.

- Monsieur CARLES BRUNO 
ATTACHE PRINCIPAL, MAIRIE DE PARIS - DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES.

- Madame CARON DALILA 
ADJOINT TECHNIQUE 2 EME CLASSE, MAIRIE DE NOISIEL.

- Monsieur CASTILLO XAVIER 
Educateur Territorial Principal 1ère Classe des activités physiques et sportives, MAIRIE DE TREMBLAY 
EN FRANCE.

- Madame CELESTIN MARIE-CLAUDE 
ATTEE 1ERE CLASSE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Madame CELESTIN MARIE LAURE 
ATTEE 1ERE CLASSE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Monsieur CERTAIN CHRISTIAN 
ADJOINT TECHNIQUE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Madame CHABOTEAU SANDRINE 
ADJOINT D'ANIMATION, MAIRIE DE SAINT PIERRE LES NEMOURS.

- Madame CHALENTON RENEE 
ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL DE 2 EME CLASSE, MAIRIE DE PROVINS.

- Madame CHAMAULT MICHELE 
ASSISTANTE MATERNELLE, COMMUNAUTE DE COMMUNES VALLEES ET CHATEAUX.

- Monsieur CHAMBEFORT JEAN-MARC 
ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL 1ERE CL, CONSEIL REGIONAL D'ILE DE FRANCE.

- Madame CHAMOIS NATHALIE 
Adjoint administratif hospitalier principal 2eme classe, CENTRE HOSPITALIER DE COULOMMIERS.

- Madame CHAN FLORENTINE 
ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL DE 1ERE CLASSE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET 
MARNE.

44/79



- Madame CHAPLAIN JOELLE 
ATTEE PRINCIPAL DE 2EME CLASSE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Monsieur CHAPOTOT YANNICK 
Adjoint technique territorial 2ème classe, MAIRIE DE MONTEREAU FAULT YONNE.

- Monsieur CHARLES PASCAL 
technicien principal 2ème classe, COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DE MARNE LA VALLEE - 
VAL MAUBUEE.

- Madame CHAUVEAU JOJCELYNE 
ADJOINT ADMINISTRATIF DE 1ERE CLASSE, CONSEIL REGIONAL D'ILE DE FRANCE.

- Monsieur CHAUVET PHILIPPE 
TECHNICIEN, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Monsieur CHAUVET PHILIPPE 
CUISINIER, MAIRIE DE MELUN.

- Monsieur CHAUVIN ROGER 
Maire, MAIRIE DE LA TOMBE.

- Madame CHEDAL-BORNU SANDRINE 
ADJOINT ADMINISTRATIF, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Monsieur CHEMIR VALENTIN 
AIDE SOIGNANT, GROUPE HOSPITALIER LA PITIE SALPETRIERE.

- Monsieur CHENEVIERE Guy 
ADJOINT TECHNIQUE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Monsieur CHERIFI ADBELKRIM 
BRANCARDIER, CENTRE HOSPITALIER DE MARNE-LA-VALLEE.

- Madame CHEVREAU BEATRICE 
ADJOINT ADMINISTRATIF, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Monsieur CHRETIEN PASCAL 
ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL 1ERE CL, CASVP DIRECTION GENERALE.

- Madame CHRISTIN NATHALIE 
ASSISTANT MEDICO ADMINISTRATIF CLASSE SUPERIEUR, CHI ROBERT BALLANGER.

- Monsieur CIBIER CHRISTIAN 
Maire, MAIRIE DE VERNEUIL L'ETANG.

- Monsieur CLEMENT PATRICK 
INFIRMIER CADRE DE SANTE, CENTRE HOSPITALIER SUD FRANCILIEN.

- Madame CLOU KARINE 
REDACTEUR PRINCIPAL DE 1ERE CLASSE, MAIRIE DE PROVINS.

- Monsieur COLIN JEAN-LUC 
ADJOINT TECHNIQUE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Madame COLMAR SOPHIE 
ADJOINT ADMINISTRATIF HOSPITALIER PRINCIPAL 2EME CL, CENTRE HOSPITALIER DE 
COULOMMIERS.

- Monsieur COMBES FRANCIS 
ADJOINT TECHNIQUE DE 2EME CLASSE, MAIRIE DE COULOMMIERS.
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- Madame COMBY MAGALI 
ASEM PRINCIPALE DE 2EME CLASSE, MAIRIE DU MEE SUR SEINE.

- Monsieur COMPAIN STEPHANE 
Adjoint technique territorial 2ème classe, MAIRIE DE MONTEREAU FAULT YONNE.

- Monsieur CONSTANTIN BRUNO 
IDE, GROUPE HOSPITALIER PAUL GUIRAUD.

- Madame CORCHETE CORINNE 
ATTACHE, MAIRIE DE MONTEREAU FAULT YONNE.

- Madame CORDEAU CHRISTINE 
ATTEE DE 1 ERE CLASSE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Madame CORIDON PEYRAT MARIE-HELENE 
CADRE IBODE, GROUPE HOSPITALIER LA PITIE SALPETRIERE.

- Monsieur CORNELIS LIONEL 
EBOUEUR PRINCIPAL, MAIRIE DE PARIS.

- Madame COSTES THIDA 
INFIRMIER CLASSE SUPERIEUR, MAIRIE DE BOBIGNY.

- Madame COURTOIS SABRINA 
ATTACHE, MAIRIE DE NEUILLY-SUR-MARNE.

- Madame CRETTE CHRISTELLE 
AIDE PHARMACIE CLASSE SUPERIEUR, CENTRE HOSPITALIER DE MARNE-LA-VALLEE.

- Madame CROISEAU CHRISTINE 
ASSISTANTE MEDICO-ADMINISTRATIVE, CENTRE HOSPITALIER SUD FRANCILIEN.

- Madame CUSSOT SYLVIE 
REDACTEUR PRINCIPAL 1 ERE CLASSE, COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DE MARNE LA 
VALLEE - VAL MAUBUEE.

- Madame DACLINAT MARIE-LINE 
AIDE SOIGNANTE, GROUPE HOSPITALIER LA PITIE SALPETRIERE.

- Madame DAGONEAU ISABELLE 
SECRETAIRE MEDICALE ET SOCIALE, CENTRE D'ACTION SOCIALE - VILLE DE PARIS.

- Monsieur DAIX XAVIER 
AGENT D ENCADREMENT, MAIRIE DE PARIS.

- Madame DALACHE PATRICIA 
Adjoint technique territorial 2ème classe, MAIRIE DE MONTEREAU FAULT YONNE.

- Madame DAL PRA BRIGITTE 
ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL 1ERE CL, CONSEIL REGIONAL D'ILE DE FRANCE.

- Monsieur DAMERVAL OLIVIER 
AGENT DES SERVICES HOSPITALIERS QUALFIE, CENTRE HOSPITALIER DE MARNE-LA-
VALLEE.

- Madame DAMY GHISLAINE 
ATTEE 1ERE CLASSE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Madame DANDREY FRANCOISE 
TECHNICIEN TERRITORIAL, MAIRIE DE FONTAINEBLEAU.
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- Madame DANTZLINGER LAURENCE 
REDACTEUR PRINCIPAL DE 1ERE CLASSE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Monsieur DARDART ALAIN 
ADJOINT TECHNIQUE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Monsieur DARDON LAURENT 
EBOUEUR PRINCIPAL, MAIRIE DE PARIS.

- Madame DARRUZ LABORDE VALERIE 
REDACTEUR, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Madame DA SILVA MARTA 
AGENT DES SERVICES HOSPITALIERS, CENTRE HOSPITALIER SUD FRANCILIEN.

- Madame DA SILVA OLIVEIRA ROSA-MARIA 
AIDE SOIGNATE, CENTRE HOSPITALIER LEON BINET DE PROVINS.

- Madame DASS FABIOLA 
ADJOINT ADMINISTRATIF DE 2EME CLASSE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET 
MARNE.

- Monsieur DAUFOUR JOSEPH 
AGENT DE MAITRISE, MAIRIE DE PARIS - DASES.

- Madame DAUPHY SANDRINE 
REDACTEUR PRINCIPAL DE 2EME CLASSE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Monsieur DAVID THIERRY 
ADJOINT TECHNIQUE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Monsieur DAVID WILFRIED 
RESPONSABLE VOIRIE - ESPACES VERTS, MAIRIE DU CHATELET -EN-BRIE.

- Madame DAVY DENIS 
TECHNICIEN, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Madame DEBIAIS ISABELLE 
PUERICULTRICE CADRE DE SANTE PARAMEDICALE, CENTRE HOSPITALIER DE 
COULOMMIERS.

- Madame DE BO NATHALIE 
AGENT SOCIAL, CENTRE COMMUNAL D ACTION SOCIALE.

- Madame DEBOUT GENEVIEVE 
AIDE A DOMICILE, CENTRE D'ACTION SOCIALE - VILLE DE PARIS.

- Monsieur DECAENS WANDRILLE 
PROFESSEUR DE MUSIQUE, MAIRIE DE SUCY EN BRIE.

- Madame DE CESPEDES TANYA 
MEDECIN HORS CLASSE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA SEINE-SAINT-DENIS.

- Madame DECOCK STEPHANIE 
Agent de restauration, MAIRIE DE COUPVRAY.

- Madame DECOUX ANNIE 
TECHNICIENNE DE LABORATOIRE CLASSE SUPERIEURE, CENTRE HOSPITALIER DE MARNE-
LA-VALLEE.

- Monsieur DE CRICK SERGE 
ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL PRINCIPAL 1ERE CLASSE, CONSEIL REGIONAL D'ILE DE 
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FRANCE.

- Madame DEGOIT FRANCOISE 
ASEM 1ère classe, MAIRIE DE MONTEREAU FAULT YONNE.

- Madame DEHENT CHRISTINE 
Adjoint technique territorial de 1ère classe, CONSEIL REGIONAL D'ILE DE FRANCE.

- Monsieur DE JESUS DE OLIVEIRA BERTRAND 
Agent de maîtrise, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Madame DELBOT MICHELE 
ASSISTANTE SOCIO-EDUCATIVE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Madame DELFAU ISABELLE 
AUXILIAIRE DE PUERICULTURE ET DE SOINS PRINCIPALE 2EME CL, MAIRIE DE PARIS - 
DIRECTION FAMILLES ET PETITE ENFANCE.

- Madame DELION CHRISTINE 
ADJOINT TECHNIQUE, MAIRIE DE SAINT PIERRE LES NEMOURS.

- Madame DELOEUVRE CORINNE 
EDUCATEUR, CONSEIL GENERAL DE L'ESSONNE.

- Madame DE LORENZO-BURATA SYLVIA 
ADJOINT D'ANIMATION PRINCIPAL DE 2EME CLASSE, MAIRIE DE SANTENY.

- Madame DEL REY CATHERINE 
Aide soignante classe exceptionelle, GROUPE HOSPITALIER LE RAINCY-MONTFERMEIL.

- Monsieur DELZONGLE JEAN-CHARLES 
ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL PRINCIPAL 1ERE CLASSE, CONSEIL REGIONAL D'ILE DE 
FRANCE.

- Monsieur DENIOT CHRISTOPHE 
INGENIEUR EN CHEF DE CLASSE NORMALE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET 
MARNE.

- Monsieur DEPAUX REMI 
AGENT DE MAITRISE, MAIRIE DE SAINTE-AULDE.

- Madame DEREAT CATHERINE 
ATTEE DE 1ERE CLASSE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Madame DERVILLE REGINE 
Adjoint d'animation principal 2ème classe, MAIRIE DE MOISSY-CRAMAYEL.

- Monsieur DESCAMPS PHILIPPE 
AGENT SUPERIEUR D EXPLOITATION, MAIRIE DE PARIS.

- Madame DESCAVES CAROLE 
CADRE DE SANTE, CENTRE HOSPITALIER SUD FRANCILIEN.

- Monsieur DESCAVES MARC 
TECHNICIEN SUPERIEUR HOSPITALIER, CENTRE HOSPITALIER SUD FRANCILIEN.

- Monsieur DESESSARD BRUNO 
ASHQ, CENTRE HOSPITALIER DE COULOMMIERS.

- Monsieur DESIGNE JEAN-MICHEL 
TECHNICIEN, MAIRIE DE COURTY.
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- Madame DESIGNE PATRICIA 
INFIRMIERE DE CLASSE NORMALE, CENTRE HOSPITALIER DE COULOMMIERS.

- Monsieur DESMIER CHRISTIAN 
INGENIEUR, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Madame DESPORTES LEONOR 
ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL DE 1ERE CLASSE, CONSEIL REGIONAL D'ILE DE 
FRANCE.

- Monsieur DEVAL ONEST FRANKI 
ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Monsieur DIALLO GABRIEL 
TECHNICIEN PRINCIPAL 1ERE CLASSE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DU VAL DE MARNE.

- Monsieur DIAS MICHEL 
ADJOINT TERRITORIAL, MAIRIE DE MOUSSY LE VIEUX.

- Monsieur DIDELOT SYLVAIN 
ADJOINT TECHNIQUE DE 1ERE CLASSE, MAIRIE DE DAMMARTIN EN GOELE.

- Madame DI MEGLIO SABINE 
AGENT DES SERVICES HOSPITALIERS QUALIFIE, CENTRE HOSPITALIER DE MARNE-LA-
VALLEE.

- Madame DINARD VERONIQUE 
ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL DE 2EME CL, CONSEIL REGIONAL D'ILE DE FRANCE.

- Madame DOS SANTOS LOURDES 
AGENT D'ENTRETIEN, MAIRIE DE VILLIERS SUR MARNE.

- Monsieur DOS SANTOS MARIO 
ADJOINT TECHNIQUE, MAIRIE DE PARIS.

- Madame DOUCHIN PAULETTE 
ATTEE PAL 1ERE CLASSE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Madame DOZIERES CHRISTINE 
ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL PRINCIPAL 2EME CL, CONSEIL REGIONAL D'ILE DE 
FRANCE.

- Madame DOZ-PLANCON EVELYNE 
DIRECTEUR TERRITORIAL, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Madame DROUAULT SYLVIE 
INFIRMERE EN SOINS GENERAUX, CENTRE HOSPITALIER DE MELUN - MARC JACQUET.

- Madame DROUET DANIELLE 
ATTEE PRINCIPAL, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Madame DROUET HELENE 
ADJOINT ADMINISTRATIF, MAIRIE DE MITRY MORY.

- Monsieur DROUILLOT YVES 
TECHNICIEN TERRITORIAL, MAIRIE DU MEE SUR SEINE.

- Madame DRZOZGA CATHERINE 
AGENT DES SERVICES HOSPITALIERS, CENTRE DEPARTEMENTAL ENFANTS ET FAMILLES.

- Monsieur DUCHENE BERNARD 
ADJOINT TECHNIQUE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.
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- Monsieur DUCHESNE YANNICK 
AGENT DE MAITRISE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Monsieur DUCHET GILLES 
AGENT DE MAITRISE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Monsieur DUCLOS BERNARD 
ATTEE PRINCIPAL, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Madame DUCY LUCIA 
INFIRMIERE CLASSE SUPERIEURE, GROUPE HOSPITALIER LE RAINCY-MONTFERMEIL.

- Madame DUDOUIT MARGUERITE 
ADJOINT ADMINISTRATIF, CENTRE HOSPITALIER SUD FRANCILIEN.

- Madame DUFAYS ANNIE 
Adjointe au maire, MAIRIE DE GRESSY.

- Monsieur DUGUE FABRICE 
ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL DE 2EME CLASSE, MAIRIE DE LOGNES.

- Madame DUHAMEL SYLVIANE 
ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL DE 2e CLASSE, MAIRIE DE LE PIN.

- Madame DUPERCHE FRANCINE 
ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL 1ERE CLASSE, CONSEIL REGIONAL D'ILE DE FRANCE.

- Monsieur DUPONT PHILIPPE 
ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL 1ERE CLASSE, CONSEIL REGIONAL D'ILE DE FRANCE.

- Madame DUQUENNE LAURENCE 
ADJOINT ADMINISTRATIF 1 ERE CLASSE, CENTRE HOSPITALIER DE MARNE-LA-VALLEE.

- Madame DURAND EVELYNE 
Adjoint technique territorial 2ème classe, MAIRIE DE MONTEREAU FAULT YONNE.

- Monsieur DURAND PHILIPPE 
AGENT TECHNIQUE, MAIRIE DE MELUN.

- Madame DUSSAUT GISELE 
ATTEE PRINCIPAL, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Madame DUVEAU CATHERINE 
ADJOINT ADMINISTRATIF HOSPITALIER, HÔPITAUX UNIVERSITAIRES PARIS NORD VAL DE 
SEINE.

- Monsieur EDGARD JEAN 
AIDE SOIGNANT, HÔPITAUX UNIVERSITAIRES PARIS NORD VAL DE SEINE.

- Madame EGBLOMASSE MANIOLITA 
AIDE SOIGNANT, CENTRE DEPARTEMENTAL ENFANTS ET FAMILLES.

- Madame ELAMRANI YAMINA 
AIDE SOIGNATE CLASSE SUPERIEURE, CENTRE HOSPITALIER DE MARNE-LA-VALLEE.

- Madame EVALLAN NATHALIE 
ASSISTANT MEDICO ADMINISTRATIF CLASSE NORMALE, CHI ROBERT BALLANGER.

- Monsieur EYCHENNE LAURENT 
AIDE SOIGNANT, GROUPE HOSPITALIER PAUL GUIRAUD.
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- Madame EYMARD VERONIQUE 
AIDE SOIGNANTE CLASSE NORMALE, CENTRE HOSPITALIER DE COULOMMIERS.

- Monsieur FABER GERARD 
EBOUEUR PRINCIPAL, MAIRIE DE PARIS.

- Monsieur FABRE BERNARD 
CADRE DE SANTE INFIRMIER, CENTRE HOSPITALIER DE FONTAINEBLEAU.

- Madame FABRE MAGALI 
ADJOINT ADMINISTRATIF, CENTRE HOSPITALIER DE MEAUX.

- Madame FAUTRAI AUGUSTA 
AGENT TECHNIQUE, MAIRIE DE PARIS - DIRECTION DES AFFAIRES SCOLAIRES.

- Madame FAVEREAUX DANIELLE 
ASEM 1ERE CLASSE, MAIRIE DE COULOMMIERS.

- Madame FELIX SYLVIE 
INFIRMIERE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Madame FERNANDES MARIA 
AGENT D'ENTRETIEN, MAIRIE DE MELUN.

- Madame FERNANDEZ DOMINIQUE 
TECHNICIENNE DE LABORATOIRE, CENTRE HOSPITALIER SUD FRANCILIEN.

- Madame FERNANDEZ ISABELLE 
ADJOINT TECHNIQUE DE 2EME CLASSE, MAIRIE DE BONDY.

- Madame FERRARIS NADYNE 
ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL 1ERE CL, CONSEIL REGIONAL D'ILE DE FRANCE.

- Monsieur FERRE BLANES FRANCK 
ATTEE 1ERE CLASSE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Madame FERREIRA DA COSTA MARIE-FRANCE 
AGENT DE RESTAURATION, MAIRIE DE NEMOURS.

- Madame FERREIRA MONIQUE 
ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL 1ERE CLASSE, CONSEIL REGIONAL D'ILE DE FRANCE.

- Madame FERREIRA STEPHANIE 
ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL 1ERE CLASSE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DU VAL DE 
MARNE.

- Monsieur FERREIRA TONY 
AGENT DE MAITRISE, MAIRIE DU BLANC-MESNIL.

- Madame FERRERI FABIENNE 
ADJOINT ADMINISTRATIF, CENTRE HOSPITALIER SUD FRANCILIEN.

- Monsieur FILLOLS DOMINIQUE 
ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL DE 1ERE CLASSE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET 
MARNE.

- Monsieur FILOCHE VINCENT 
ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL 1ERE CLASSE, CONSEIL REGIONAL D'ILE DE FRANCE.

- Madame FLAMANT PASCALE 
ANIMATEUR, MAIRIE DE SAINT GERMAIN LAVAL.
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- Madame FLORENTIN NATHALIE 
ADJOINT TECHNIQUE DE 1ERE CLASSE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA SEINE-SAINT-
DENIS.

- Madame FONTAINE MARIE-JEANINE 
ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL 2EME CL, MAIRIE DE SAVIGNY LE TEMPLE.

- Madame FONTANA ANGELE 
ADJOINT ADMINISTRATIF 2EME CL, CENTRE DE GESTION - FONCTION PUBLIQUE 
TERRITORIALE DU 77.

- Monsieur FORIEN BRUNO 
TECHNICIEN, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Monsieur FORTIER PATRICK 
INGENIEUR, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Madame FORTIN NATHALIE 
ATTEE 1ERE CLASSE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Madame FOUGEROLLE ELISABETH 
ASSISTANTE MATERNELLE, COMMUNAUTE DE COMMUNES VALLEES ET CHATEAUX.

- Monsieur FOURNEAU MARC 
AGENT DE POLICE, MAIRIE DE MELUN.

- Monsieur FRANCOIS JEAN 
ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL 1ERE CLASSE, CONSEIL REGIONAL D'ILE DE FRANCE.

- Madame FRANCOIS SANDRA 
REDACTEUR PRINCIPAL DE 1ERE CLASSE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA SEINE-SAINT-
DENIS.

- Madame FREDIANI MAURIZIA 
ADJOINT D'ANIMATION 2 CL, MAIRIE DE VAUX LE PENIL.

- Madame FREITAS MARIA MANUELA 
ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL 1ERE CL, CONSEIL REGIONAL D'ILE DE FRANCE.

- Madame FREULON BEATRICE 
ADJOINT ADMINISTRATIF, MAIRIE DE MITRY MORY.

- Monsieur GAISNON GERARD 
TECHNICIEN PRINCIPAL DE 1ERE CLASSE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Madame GALLOIS ANNE 
ADJOINT ADMINISTRATIF, MAIRIE DE COURTY.

- Madame GANDRILLE LAURENCE 
SECRETAIRE DE MAIRIE, MAIRIE DE GARENTREVILLE.

- Madame GARBIN CHRISTIANE 
AIDE SOIGNANTE, HÔPITAUX UNIVERSITAIRES PARIS NORD VAL DE SEINE.

- Monsieur GARCIA JEAN-PAUL 
Maire, MAIRIE DE GRETZ ARMAINVILLIERS.

- Monsieur GAREL DIDIER 
AGENT D ENCADREMENT, MAIRIE DE PARIS.

- Madame GASSET STEPHANIE 
ADJOINT TECHNIQUE, MAIRIE DE SAINT-MARD.
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- Monsieur GAUCHER JOSEPH 
Assistant de conservation principal 1ère classe, COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DE MARNE LA 
VALLEE - VAL MAUBUEE.

- Madame GAUDRE CAROLINE 
AUXILIAIRE DE SOINS PRINCIPAL 1ERE CLASSE, MAIRIE DE CHAMPIGNY SUR MARNE.

- Monsieur GAUNET YVES 
DIRECTEUR DE SERVICE, MAIRIE DE MELUN.

- Madame GAUTIER GRAZIELLA 
ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL 1ERE CL, CONSEIL REGIONAL D'ILE DE FRANCE.

- Madame GAVARD SANDRINE 
Infirmière de 2ème grade ISGS, CENTRE HOSPITALIER DE COULOMMIERS.

- Madame GAZZANO ODILE 
ORTHOPHONISTE, GROUPE HOSPITALIER LA PITIE SALPETRIERE.

- Madame GELLIER CARMEN 
ATSEM, MAIRIE D'HERME.

- Madame GENEAU DOMINIQUE 
AGENT SOCIAL, MAIRIE DE BRIE COMTE ROBERT.

- Monsieur GENIEZ LAURENT 
ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL 2EME CLASSE TITULAIRE, MAIRIE DE SAINT MAUR DES 
FOSSES.

- Madame GENTEAU FRANCE 
OUVRIER PROFESSIONNEL QUALIFIE, CENTRE HOSPITALIER DE MARNE-LA-VALLEE.

- Madame GEORGIN CORINNE 
INFIRMIERE, CENTRE HOSPITALIER SUD FRANCILIEN.

- Madame GIESI ANNE 
ASSISTANT SOCIO EDUCATIF, CONSEIL GENERAL DE L'ESSONNE.

- Madame GIGAN YVETTE 
LINGERE, MAIRIE DE MELUN.

- Madame GIGUET LAURENCE 
ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL PRINCIPAL 2EME CL, CONSEIL REGIONAL D'ILE DE 
FRANCE.

- Monsieur GILBERTON FRANCK 
AGENT DE MAITRISE PRINCIPAL, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Madame GIRAULT LAURA 
INFIRMIERE, CENTRE HOSPITALIER SUD FRANCILIEN.

- Madame GLAD MARYVONNE 
ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL 1ERE CL, CONSEIL REGIONAL D'ILE DE FRANCE.

- Madame GLEIS EVELYNE 
Assistante médico administratif de classe normale, CENTRE HOSPITALIER DE MARNE-LA-VALLEE.

- Madame GOBLET CELINE 
INFIRMIERE DE CLASSE SUPERIEUR, CENTRE HOSPITALIER DE COULOMMIERS.

- Monsieur GODIN PHILIPPE 
TECHNICIEN, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.
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- Madame GOLDSTEIN LILIANE 
AIDE SOIGNANTE DE CLASSE EXCEPTIONNELLE, CENTRE D'ACTION SOCIALE - VILLE DE 
PARIS.

- Madame GOMES DOS SANTOS ISABELLE 
ADJOINT ADMINISTRATIF DE 1ERE CLASSE, MAIRIE D'ARBONNE-LA-FORET.

- Monsieur GOMES MANUEL 
Adjoint d'animation pal 2ème cl, MAIRIE D'ESBLY.

- Madame GOMEZ VERONIQUE 
AGENT DE RESTAURATION ET D'HOTELLERIE, CENTRE HOSPITALIER DE MELUN - MARC 
JACQUET.

- Madame GONCALVES RODRIGUES ANNE-MARIE 
AGENT ADMINISTRATIF, CCAS DE NEMOURS.

- Madame GONNET SOPHIE 
ADJOINT TECHNIQUE DE 2EME CLASSE, MAIRIE DE CHAMPIGNY SUR MARNE.

- Madame GOUBLAIRE SANDRINE 
ADJOINT ADMINISTRATIF, MAIRIE DE VILLIERS SUR MORIN.

- Monsieur GOUGEON JEAN-PIERRE 
ADJJOINT TECHNIQUE, MAIRIE DE VILLIERS EN BIERE.

- Monsieur GOUGNOT FABRICE 
ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL 2EME CL, COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DE MARNE 
LA VALLEE - VAL MAUBUEE.

- Monsieur GOUYON FREDERIC 
TECHNICIEN PRINCIPAL DE 1ERE CLASSE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Madame GRAATZ DJAMILA 
ADJOINT ADMINISTRATIF, CENTRE HOSPITALIER SUD FRANCILIEN.

- Madame GRAFFIN SYLVIE 
AGENT D'ENTRETIEN ET RESTAURATION, MAIRIE DE BROU SUR CHANTEREINE.

- Monsieur GRANDPIERRE PATRICK 
AGENT DE MAITRISE PRINCIPAL, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Madame GRANOMORT GEORGETTE 
AIDE SOIGNANTE, GROUPE HOSPITALIER LA PITIE SALPETRIERE.

- Monsieur GRAPIN OLIVIER 
CADRE DE SANTE, CENTRE HOSPITALIER DE MEAUX.

- Madame GRAVAT DOMINIQUE 
ADJOINT DES CADRES, CENTRE HOSPITALIER SUD FRANCILIEN.

- Madame GRICOURT CHRISTIANE 
ADJOINT D'ANIMATION DE 1ERE CLASSE, MAIRIE DE SAINT PATHUS.

- Madame GRIERE ISABELLE 
ATTACHE PRINCIPAL, CONSEIL REGIONAL D'ILE DE FRANCE.

- Monsieur GRISON GERARD 
CONSEILLER MUNICIPAL, MAIRIE DE BUTHIERS.

- Monsieur GROLIER STEPHANE 
AGENT DE MAITRISE, GROUPE HOSPITALIER PAUL GUIRAUD.
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- Madame GROSSIN VIVIANE 
AGENT SOCIAL, CENTRE D'ACTION SOCIALE - VILLE DE PARIS.

- Madame GROU DOMINIQUE 
PREPARATRICE EN PHARMACIE, CENTRE HOSPITALIER DE MEAUX.

- Monsieur GUEGAN RODOLPHE 
BRIGADIER CHEF, MAIRIE DE CLAYE SOUILLY.

- Monsieur GUERIN LOUIS 
INGENIEUR, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Monsieur GUIBERT JEAN-FRANCOIS 
ATTEE PRINCIPAL, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Monsieur GUIDEZ RENEE 
ISGS 2ème grade, CENTRE HOSPITALIER DE MEAUX.

- Madame GUIGREM SYLVIE 
ATSEM principal 2ème cl, MAIRIE DE CHATEAU LANDON.

- Monsieur GUILEVERT JEAN-MICHEL 
REDACTEUR PRINCIPAL DE 2 EME CLASSE, MAIRIE DE PROVINS.

- Madame GUILLAUX YVETTE 
ADJOINT TECHNIQUE, MAIRIE DE MITRY MORY.

- Madame GUILLERME MARIE-FRANCE 
ADJOINT ADMINISTRATIF, CENTRE HOSPITALIER DE MEAUX.

- Monsieur GUIMPIED PHILIPPE 
MAITRE OUVRIER, CENTRE HOSPITALIER SAINTE ANNE.

- Madame GUY CORINNE 
AGENT TECHNIQUE DES ECOLES DE 1ERE CLASSE, MAIRIE DE PARIS - DIRECTION DES 
AFFAIRES SCOLAIRES.

- Madame GUYOT MARILYSE 
REDACTRICE, MAIRIE DE COUPVRAY.

- Monsieur HABOUZIT DOMINIQUE 
ADJOINT TECHNIQUE, MAIRIE DE LA FERTE SOUS JOUARRE.

- Madame HACQUIN NATHALIE 
TECHNICIEN PRINCIPAL DE 2EME CLASSE, CONSEIL REGIONAL D'ILE DE FRANCE.

- Madame HAILLOUY MARIE-ISABELLE 
ADJOINT ADMINISTRATIF 1ERE CLASSE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DU VAL DE MARNE.

- Monsieur HALBARDIER FREDERIC 
AGENT DU SERVICE VOIRIE, MAIRIE DE LESIGNY.

- Madame HALLOT CORINNE 
AGENT DES SERVICES HOSPITALIERS, CENTRE HOSPITALIER SUD FRANCILIEN.

- Madame HAMONIC DOYEN SEVERINE 
ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL 1ERE CL, CONSEIL REGIONAL D'ILE DE FRANCE.

- Madame HAUSTANT LOVELY 
AUXILLIAIRE DE PUERICULTURE, MAIRIE DE NEUILLY-SUR-MARNE.
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- Monsieur HAWECKER JOHANN 
AGENT DE MAITRISE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Monsieur HEISSAT SERGE 
AGENT DE MAITRISE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Madame HELLER SUZANNE 
Conseillère municipale, MAIRIE DE ORLY-SUR-MORIN.

- Monsieur HENDRYCKS ANNICK 
ISGS 2ème grade, CENTRE HOSPITALIER DE MEAUX.

- Madame HENNON BRIGITTE 
ADJOINT ADMINISTRATIF 1ère CLASSE, CENTRE HOSPITALIER DE COULOMMIERS.

- Madame HENRY CORINNE 
ASHQ, CENTRE HOSPITALIER DE COULOMMIERS.

- Madame HENZEL FLORENCE 
AMA CL N, GROUPE HOSPITALIER LA PITIE SALPETRIERE.

- Monsieur HERAULT PATRICK 
ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL 1ERE CLASSE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DU VAL DE 
MARNE.

- Madame HERRERO SAINT ANDRE STEPHANIE 
ADJOINT DU PATRIMOINE 2EME CLASSE, MAIRIE DE CORBEIL-ESSONNES.

- Monsieur HERY FABRICE 
TECHNICIEN TERRITORIAL, MAIRIE DE TREMBLAY EN FRANCE.

- Madame HESTEAU FRANCOISE 
ADJOINT TERRITORIAL, MAIRIE DE MOUSSY LE VIEUX.

- Madame HILDESHEIMER ALINE 
AUXILIAIRE DE PUERICULTURE PRINCIPAL DE 1ERE CLASSE, MAIRIE DE VAIRES SUR 
MARNE.

- Madame HIVIN NATHALIE 
I.D.E. CL. SUP., CENTRE HOSPITALIER DE MEAUX.

- Monsieur HOMMET PATRICK 
ADJOINT TECHNIQUE, MAIRIE DE LA FERTE SOUS JOUARRE.

- Monsieur HOOKUMCHAND EDEN 
AGENT DE MAITRISE, MAIRIE DE VILLIERS EN BIERE.

- Madame HOOKUMCHAND MARIE-PIERRE 
ADJOINT TECHNIQUE, MAIRIE DE VILLIERS EN BIERE.

- Monsieur HOORNAERT DIDIER 
ADJOINT TECHNIQUE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Madame HOULLIER NICOLE 
AIDE SOIGNANTE, GROUPE HOSPITALIER LA PITIE SALPETRIERE.

- Monsieur HOUZELLE JEAN-PIERRE 
ADJOINT TECHNIQUE, MAIRIE DE VILLIERS EN BIERE.

- Madame HUG CATHERINE 
DIRECTRICE DES SERVICES, MAIRIE DE COURTY.
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- Madame HULAULT MURIEL 
Agent des services hospitaliers qualifié classe normale, GROUPE HOSPITALIER LE RAINCY-
MONTFERMEIL.

- Monsieur IACULO MICHEL 
Adjoint technique de 1ere classe, COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DE LA PLAINE CENTRALE 
DU VDM.

- Madame JACQUES MARIE 
REDACTEUR PRINCIPAL DE 2EME CLASSE, CONSEIL REGIONAL D'ILE DE FRANCE.

- Madame JACQUIN CAROLE 
ATTEE DE 1ERE CLASSE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Monsieur JACQUIN DIDIER 
ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL DE 2EME CLASSE, MAIRIE DE PARIS-DIRECTION DU 
PATRIMOINE ET DE L'ARCHITECTURE.

- Madame JAMET CHRISTINE 
ATTEE 1ERE CLASSE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Monsieur JATTEAU DANIEL 
CHEF D EQUIPE, MAIRIE DE PARIS.

- Madame JEAN-LOUIS LEA 
ATTEE PRINCIPAL, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Madame JEGOU CATHERINE 
CADRE DE SANTE, MAIRIE DE TORCY.

- Madame JEROME LAURENCE 
PUERICULTRICE CLASSE SUPERIEURE, CENTRE HOSPITALIER DE COULOMMIERS.

- Madame JOBIC VALERIE 
TECHNICIENNE DE LABORATOIRE CS B, GROUPE HOSPITALIER LA PITIE SALPETRIERE.

- Madame JOUANNEAU PIERRETTE 
AGENT DES SERVICES HOSPITALIERS QUALIFIE, EPS MAISONS BLANCHE.

- Madame JOUIN NADEGE 
INFIRMIERE, CENTRE HOSPITALIER LEON BINET DE PROVINS.

- Monsieur JOUSSELIN GERARD 
ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL DE 1ERE CLASSE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET 
MARNE.

- Monsieur JOUSSE MARTINE 
ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL DE 1ERE CLASSE, MAIRIE DE PARIS - DIRECTION DES 
FINANCES ET DES ACHATS.

- Madame JUMEL PIOU VERONIQUE 
Adjoint technique territorial 2ème classe, MAIRIE DE MONTEREAU FAULT YONNE.

- Madame JURETIG RAYMONDE 
Adjointe au maire, MAIRIE DE CROISSY BEAUBOURG.

- Madame JUVENAL PATRICIA 
ADJINT TECHNIQUE TERRITORIAL 1ERE CL, CONSEIL REGIONAL D'ILE DE FRANCE.

- Madame KAELBEN-HEBE SYLVIE 
REDACTEUR PRINCIPAL 1ERE CLASSE ASSISTANTE DE DIRECTION, SDIS 91.
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- Monsieur KARL FRANCIS 
ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL DE 1ERE CLASSE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET 
MARNE.

- Madame KAWALA NADIA 
AGENT SPECIALISE DES ECOLES MATERNELLES, MAIRIE DE LA FERTE SOUS JOUARRE.

- Madame KLIKOVIC MARIE-PIERRE 
Adjoint technique territorial 2ème classe, MAIRIE DE MONTEREAU FAULT YONNE.

- Madame KOEHL LAURENCE 
IDE B NES, GROUPE HOSPITALIER LA PITIE SALPETRIERE.

- Madame KOHLER HELENE 
ASSISTANT D'ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE PRINCIPAL 1ERE CL, MAIRIE DE VAUX LE PENIL.

- Madame KOSMIDER AGNES 
REDACTEUR PRINCIPAL DE 1ERE CLASSE TITULAIRE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE 
ET MARNE.

- Madame KUFFER ODILE 
ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL DE 2EME CLASSE, MAIRIE DE PROVINS.

- Monsieur KURAS MICHEL 
ADJOINT TECHNIQUE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Monsieur LABIDURIE BORIS 
ATTACHE PRINCIPAL, MAIRIE DE VILLEJUIF.

- Monsieur LABYLLE HENRI 
ADJOINT TECHNIQUE TERITORIAL 1ERE CL, CONSEIL REGIONAL D'ILE DE FRANCE.

- Madame LADEGAILLERIE GENEVIEVE 
CADRE INFIRMIER, AP-HP SECRÉTARIAT GÉNÉRAL.

- Madame LAGAIZE DOMINIQUE 
ADJONT AU DIRECTEUR FINANCIER, MAIRIE DE LESIGNY.

- Madame LAGANE CHRISTINE 
CADRE DE SANTE INFIRMIER, MAIRIE DE VERNEUIL L'ETANG.

- Monsieur LAHIANI MOHAND 
EDUCATEUR APS, MAIRIE DE SAINT DENIS.

- Madame LAJARRIGES REINE-MARIE 
ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL DE 1ERE CLASSE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE 
SEINE ET MARNE.

- Monsieur LALANDE PATRICK 
AGENT DE MAITRISE PRINCIPAL, CONSEIL DEPARTEMENTAL DU VAL DE MARNE.

- Monsieur LANGLET FRANCK 
ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL PRINCIPAL 1ERE CLASSE, CONSEIL REGIONAL D'ILE DE 
FRANCE.

- Madame LANNES CORINNE 
AGENT SPECIALISE DE 1ERE CLASSE DES ECOLES MATERNELLES, MAIRIE DE BRY-SUR-
MARNE.

- Madame LANSADE GOYER CATHERINE 
ADJOINT TECHNIQUE, MAIRIE DE PARIS - DIRECTION DES AFFAIRES SCOLAIRES.
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- Madame LANSADE SYLVIE 
ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL 1ERE CLASSE, CONSEIL REGIONAL D'ILE DE FRANCE.

- Madame LANTENOIS MARIE-MIMOSE 
AIDE SOIGNANTE CLASSE SUPERIEURE, CENTRE HOSPITALIER DE COULOMMIERS.

- Madame LAPASSAT SYLVIE 
Adjoint technique territorial 2ème classe, MAIRIE DE MONTEREAU FAULT YONNE.

- Madame LAPINA ORNELLA 
ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL 1ERE CL, CONSEIL REGIONAL D'ILE DE FRANCE.

- Monsieur LAPLAIGE FRANCIS 
ADJOINT TECHNIQUE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Madame LAPRE BRIGITTE 
ADJOINT TECHNIQUE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Monsieur LARBALETE PATRICK 
ADJOINT TECHNIQUE 2EME CLASSE, MAIRIE DE CHELLES.

- Monsieur L'ARHANTEC THIERRY 
ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL 1ERE CL, CONSEIL REGIONAL D'ILE DE FRANCE.

- Madame LAUFERON NATHALIE 
ADJOINT ADMINISTRATIF, CONSEIL GENERAL DE L'ESSONNE.

- Madame LAURENT NATHALIE 
AIDE SOIGNANT, HÔPITAUX UNIVERSITAIRES PARIS CENTRE.

- Monsieur LAURENT STEPHANE 
Adjoint technique territorial 2ème classe, MAIRIE DE MONTEREAU FAULT YONNE.

- Monsieur LAUTHREY PATRICE 
DIRECTEUR TERRITORIAL, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA SEINE-SAINT-DENIS.

- Madame LAVAU CLAUDIN 
ASSISTANTE ADMINISTRATIVE, MAIRIE DE MELUN.

- Madame LAZIOU SYLVIE 
ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL 2EME CLASSE TITULAIRE, MAIRIE DE SAINT MAUR DES 
FOSSES.

- Monsieur LEBEAU FRANCIS 
ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL DE 1ERE CLASSE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET 
MARNE.

- Madame LE BERRE RACHEL 
AUXILIAIRE DE PUERICULTURE ET DE SOINS PRINCIPALE 2EME CL, MAIRIE DE PARIS - 
DIRECTION FAMILLES ET PETITE ENFANCE.

- Madame LEBORGNE MANUELLA 
AIDE SOIGNANTE, GROUPE HOSPITALIER LA PITIE SALPETRIERE.

- Monsieur LE BRUNO ERIC 
ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL DE 2EME CLASSE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE 
ET MARNE.

- Madame LECERF CLAUDE 
INFIRMIERE, CENTRE HOSPITALIER DE NEMOURS.

- Monsieur LECHARME CHRISTOPHE 
ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL PRINCIPAL DE 2EME CLASSE, MAIRIE DE NOGENT SUR 
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MARNE.

- Madame LECLERC ANNE 
CONSERVATEUR DU PATRIMOINE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Madame LE DANVIC FRANCE 
ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL DE 1ERE CLASSE, CONSEIL REGIONAL D'ILE DE 
FRANCE.

- Madame LE DOUARIN VERONIQUE 
I.D.E. CL. SUP., CENTRE HOSPITALIER DE MARNE-LA-VALLEE.

- Monsieur LEDUC DENIS 
AGENT DE MAITRISE, MAIRIE DU MEE SUR SEINE.

- Madame LEFEVRE FRANCE 
AGENT DES SERVICES HOSPITALIER, CENTRE HOSPITALIER DE MEAUX.

- Madame LEFEVRE FRANCINE 
ADJOINT ADMINISTRATIF 1ERE CL, MAIRIE DE BONDY.

- Madame LEFEVRE FRANCOISE 
Aide Soignante Classe exceptionelle, CENTRE HOSPITALIER DE COULOMMIERS.

- Madame LEFROY ASTRID 
Adjoint d'animation 1ère cl, MAIRIE DE SAVIGNY LE TEMPLE.

- Monsieur LEGAL PASCAL 
ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL 1ERE CL, CONSEIL REGIONAL D'ILE DE FRANCE.

- Madame LEGERE INGRID 
ASEM, MAIRIE DE VILLENEUVE LE COMTE.

- Madame LEGRAND ANNICK 
AUXILIAIRE DE PUERICULTURE DE 1ERE CLASSE, MAIRIE DE YERRES.

- Madame LEGRAND GAELLE 
TECHNICIENNE DE LABORATOIRE CN B, GROUPE HOSPITALIER LA PITIE SALPETRIERE.

- Madame LEITAO MARINELLA 
TECHNICIEN PRINCIPAL DE 1ERE CLASSE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA SEINE-SAINT-
DENIS.

- Madame LEMAHIEU ISABELLE 
ADJOINT TECHNIQUE DE 2EME CLASSE, MAIRIE DE COULOMMIERS.

- Monsieur LEMAIRE ALAIN 
TECHNICIEN, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Monsieur LEMAIRE JEAN-CLAUDE 
ADJOINT TECHNIQUE 1 ERE CLASSE, COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DE MARNE LA 
VALLEE - VAL MAUBUEE.

- Madame LEMONNIER SYLVIE 
ATSEM PRINCIPALE, MAIRIE DE GOURNAY SUR MARNE.

- Monsieur LE NAOUR THIERRY 
ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL 1ERE CL, CONSEIL REGIONAL D'ILE DE FRANCE.

- Monsieur LEONARD DAVID 
ADJOINT TECHNIQUE DE 2 EME CLASSE, MAIRIE DE PROVINS.
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- Monsieur LEPAGE GUILLAUME 
AGENT DE MAITRISE, MAIRIE DE SAINT-MARD.

- Madame LEPLEY PASCALE 
ADJOINT ADMINISTRATIF DE 1ERE CLASSE, MAIRIE DE YERRES.

- Madame LEPRETRE PATRICIA 
ATTEE 1ERE CLASSE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Madame LERAY LAURENCE 
AGENT ADMINISTRATIF, MAIRIE DE NEMOURS.

- Madame LEROUX CATHERINE 
CADRE DE SANTE PARAMEDICAL, AP-HP SECRÉTARIAT GÉNÉRAL.

- Madame LESCIEUX EDWIGE 
ASSISTANTE MEDICO-ADMINISTRATIVE, CENTRE HOSPITALIER SUD FRANCILIEN.

- Madame LESSARD ANNE-MARIE 
ATTEE PRINCIPAL, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Madame LE STER ANNICK 
AGENT DE MAITRISE TITULAIRE, MAIRIE DE VINCENNES.

- Madame LESUEUR BRIGITTE 
ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL, MAIRIE DE NEUFMOUTIERS-EN-BRIE.

- Monsieur LESUEUR DOMINIQUE 
AGENT DE MAITRISE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Madame LETERME EVELYNE 
PROFESSEUR D'ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE DE CLASSE NORMALE, MAIRIE DE 
COULOMMIERS.

- Madame LE TIEC FLORENCE 
ATTEE 1ERE CLASSE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Madame LEUTARD AGNES 
ADJOINT ADMINISTRATIF, MAIRIE DE SAINT-FARGEAU PONTHIERRY.

- Madame LEVANNIER NATHALIE 
Infirmière soins généraux hors classe, MAIRIE DE VAUX LE PENIL.

- Madame LEVEQUE CHANTAL 
SAGE-FEMME CADRE SUPERIEUR, AP-HP SECRÉTARIAT GÉNÉRAL.

- Madame LEVET VALERIE 
ADJOINT TECHNIQUE DE 2EME CLASSE TITULAIRE, MAIRIE DE SAINT MAUR DES FOSSES.

- Monsieur LEVIEUX CHRISTIAN 
ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL DE 2EME CLASSE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE 
ET MARNE.

- Madame L'HELGOUALC'H SYLVIE 
AGENT D'ENTRETIEN, MAIRIE DE MELUN.

- Madame LHERMIGNY ELIANE 
ADJOINT ADMINISTRATIF, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Monsieur LHOMME ROLAND 
EBOUEUR PRINCIPAL, MAIRIE DE PARIS.
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- Madame LHOSTE SOPHIE 
ASSISTANTE SOCIO-EDUCATICE PRINCIPALE, CENTRE HOSPITALIER DE MARNE-LA-
VALLEE.

- Monsieur LIGERE PHILIPPE 
AGENT DE MAITRISE, MAIRIE DE CROSNE.

- Monsieur LIS PATRICIA 
ADJOINT ADMINISTRATIF, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Madame LIVRET VERONIQUE 
CONSERVATEUR DE BIBLIOTHEQUE, MAIRIE DE MELUN.

- Monsieur LOBOTOE ALBERTINE 
AJOINT D'ACCUEIL, DE SURVEILLANCE ET DE MAGASINAGE DE 1ERE CLASSE, PARIS 
MUSÉES.

- Monsieur LOPES FERNANDO 
AIDE SOIGNANT, GROUPE HOSPITALIER LA PITIE SALPETRIERE.

- Madame LORAIN FRANCETTE 
AIDE SOIGNANTE, CENTRE HOSPITALIER SUD FRANCILIEN.

- Monsieur LORION ERIC 
ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL DE 2EME CLASSE, SDIS DE SEINE ET MARNE.

- Monsieur LOST SEBASTIEN 
ADJOINT TECHNIQUE 1ERE CLASSE, MAIRIE DE NANDY.

- Monsieur LOURENCO JEAN-MARC 
AGENT DE MAITRISE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Madame LUBACZ PATRICIA 
ADJOINT ADMINISTRATIF, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Madame LUBIN JEANINE 
AIDE-SOIGNANTE, HOPITAL EMILE ROUX.

- Monsieur LUCIATHE HUBERT 
AIDE SOIGNANT, APHP HOPITAL ROBERT DEBRE.

- Monsieur MACE STEPHANE 
ADJOINT TECHNIQUE, COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DE PLAINE COMMUNE.

- Madame MACHADO ONDINE 
AGENT ADMINISTRATIF, CCAS DE NEMOURS.

- Madame MACHEPRIN CATHERINE 
INFIRMIERE, CENTRE HOSPITALIER SUD FRANCILIEN.

- Monsieur MAES ALAIN 
ODONTOLOGISTE, MAIRIE DU BLANC-MESNIL.

- Madame MAILLARD CECILE 
ASSISTANTE SOCIO-EDUCATICE PRINCIPALE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA SEINE-
SAINT-DENIS.

- Monsieur MAILLOT DANIEL 
AGENT DE MAITRISE, MAIRIE DE PARIS-DIRECTION DU PATRIMOINE ET DE 
L'ARCHITECTURE.

- Madame MAISONNEUVE ANNIE 
AUXILIAIRE DE PUERICULTURE PRINCIPAL DE 2EME CLASSE, MAIRIE DE MOISSY-
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CRAMAYEL.

- Madame MAJKOWSKI MARIA 
ASSISTANTE MATERNELLE, MAIRIE DE VERNEUIL L'ETANG.

- Madame MAJKOWSKI MICHELINE 
ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL 1ERE CL, CONSEIL REGIONAL D'ILE DE FRANCE.

- Monsieur MANDEREAU PHILIPPE 
ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL 1ERE CLASSE, MAIRIE DE CERGY.

- Madame MANLIUS JOCELYNE 
ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL 1ERE CLASSE, CONSEIL REGIONAL D'ILE DE FRANCE.

- Madame MARAND VERONIQUE 
ASSISTANTE MEDICO-ADMINISTRATIVE, CENTRE HOSPITALIER SUD FRANCILIEN.

- Madame MARCELLE NATHALIE 
TECHNICIEN PRINCIPAL 1ERE CLASSE, MAIRIE D'OZOIR-LA-FERRIERE.

- Madame MARCHI-OUPTIER CATHERINE 
INFIRMIERE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Madame MARGATE MARIANNE 
DIRECTEUR TERRITORIAL, CONSEIL REGIONAL D'ILE DE FRANCE.

- Madame MARICAL MARTINE 
REDACTEUR PRINCIPAL, MAIRIE DE VILLIERS EN BIERE.

- Madame MARICOT DANIELLE 
ADJOINT ADMINISTRATIF, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Monsieur MARION JEAN-ANDRE 
CHEF D EQUIPE CONDUCTEUR, MAIRIE DE PARIS.

- Madame MARIUS MARIE 
ASSISTANTE MEDICO ADMINISTRATIVE, HÔPITAUX UNIVERSITAIRES PARIS NORD VAL DE 
SEINE.

- Madame MARLEIX MARIE-NOELLE 
I.D.E 2EME GRADE, CENTRE HOSPITALIER DE MARNE-LA-VALLEE.

- Monsieur MARQUIS PASCAL 
ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL DE 2EME CLASSE, MAIRIE DE PARIS.

- Madame MARTIN SANDRINE 
AUXILIAIRE DE PUERICULTURE, MAIRIE DE MELUN.

- Madame MARTINS NATHALIE 
ADJOINT TECHNIQUE DE 2EME CLASSE, MAIRIE DU MEE SUR SEINE.

- Madame MASSAT COLLIN VERONIQUE 
Assistant de conservation principal 1ère cl., COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DE MARNE LA 
VALLEE - VAL MAUBUEE.

- Monsieur MASSON SYLVAIN 
AGENT TECHNIQUE PRINCIPAL, MAIRIE D'ECHOUBOULAINS.

- Monsieur MATEU JEAN-MICHEL 
CADRE, CENTRE DEPARTEMENTAL ENFANTS ET FAMILLES.
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- Madame MATHEY YOLANDE 
ASSISTANTE MATERNELLE, COMMUNAUTE DE COMMUNES VALLEES ET CHATEAUX.

- Madame MATHIEU GHYSLAINE 
AIDE SOIGNANTE CLASSE SUPERIEURE, CENTRE HOSPITALIER DE COULOMMIERS.

- Madame MATHIS ISABELLE 
ADJOINT ADMINISTRATIF, CENTRE HOSPITALIER SUD FRANCILIEN.

- Madame MATHORE CORINNE 
SECRETAIRE MEDICALE ET SOCIALE CL SUP, CENTRE D'ACTION SOCIALE DE LA VILLE DE 
PARIS.

- Madame MATOS AGUEDA 
TECHNICIENNE DE LABORATOIRE, GROUPE HOSPITALIER LA PITIE SALPETRIERE.

- Madame MAUDUIT MARIE-THERESE 
ASSISTANTE MEDICO-ADMINISTRATIVE, CENTRE HOSPITALIER SUD FRANCILIEN.

- Madame MAUREL SANDRINE 
ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL 1ERE CL, CONSEIL REGIONAL D'ILE DE FRANCE.

- Monsieur MAURER CHRISTIAN 
ADJOINT ADMINISTRATIF 2EME CL, MAIRIE DE VAUX LE PENIL.

- Madame MAZERAND FRANCOISE 
INGENIEUR EN CHEF DE CLASSE NORMALE, MAIRIE DE NEUILLY-SUR-MARNE.

- Madame MAZET MARTINE 
AGENT SOCIAL, CENTRE COMMUNAL D ACTION SOCIALE.

- Madame MECREANT LYDIE 
ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL 1ERE CL, CONSEIL REGIONAL D'ILE DE FRANCE.

- Madame MEDINGER BRIGITTE 
ASHQ, CENTRE HOSPITALIER DE COULOMMIERS.

- Madame MEIREIS PIRES MARIA 
ASSISTANTE MATERNELLE, MAIRIE DE MELUN.

- Madame MELINA MARIE-CELINE 
ADJOINT ADMINISTRATIF 1ERE CL, COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DE MARNE LA 
VALLEE - VAL MAUBUEE.

- Monsieur MENAGER OLIVIER 
AGENT DE MAITRISE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Monsieur MENDES DA SILVA JORGE 
ADJOINT TECHNIQUE, MAIRIE DE COURTY.

- Madame MENDY ROSALIE 
ADJOINT ADMINISTRATIF, MAIRIE DE LA COURNEUVE.

- Madame MENETROT ISABELLE 
ASSISTANTE MATERNELLE, COMMUNAUTE DE COMMUNES VALLEES ET CHATEAUX.

- Monsieur MENGUE-ATEBA FREDERIC 
AGENT DE MAITRISE, COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DE MARNE LA VALLEE - VAL 
MAUBUEE.

- Madame MENIGAULT SOPHIE 
REDACTEUR PRINCIPAL 1ERE CLASSE, CONSEIL REGIONAL D'ILE DE FRANCE.
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- Madame MERCIER VALERIE 
TECHNICIENNE DE LABORATOIRE CN B, GROUPE HOSPITALIER LA PITIE SALPETRIERE.

- Madame MESNIER MANUELLA 
ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL 1ERE CL, CONSEIL REGIONAL D'ILE DE FRANCE.

- Madame MESSANT STEPHANIE 
Adjoint administratif hospitalier de 1ère classe, CENTRE HOSPITALIER DE COULOMMIERS.

- Madame METAYER CHRISTINE 
ADJOINT D ACCEUIL, MAIRIE DE PARIS-DIR DES AFFAIRES CULT.

- Monsieur METIVIER PASCAL 
PUERICULTRICE CADRE DE SANTE, MAIRIE DE LIEUSAINT.

- Monsieur METTRAY CHRISTOPHE 
Technicien de laboratoire médical classe normale, GROUPE HOSPITALIER LE RAINCY-
MONTFERMEIL.

- Madame MEUNIER VALERIE 
EMPLOYEE ADMINISTRATIVE, MAIRIE DE DAMMARTIN EN GOELE.

- Madame MIATH LIVIA 
AIDE SOIGNANTE CLASSE SUPERIEURE, CHI ROBERT BALLANGER.

- Madame MIGNOTET SYLVIE 
Agent Spécialisé des Ecoles Maternelles 1ème classe, MAIRIE DE FAREMOUTIERS.

- Madame MIGNOT LILIANE 
ATTEE 1ERE CLASSE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Madame MIGNOT SYLVIE 
MAITRE OUVRIER, HOPITAL EMILE ROUX.

- Monsieur MILANI STEPHANE 
AGENT DE MAITRISE, GROUPE HOSPITALIER PAUL GUIRAUD.

- Monsieur MILANO ISABELLE 
ADJOINT TECHNIQUE DU PATRIMOINE 2EME CL, MAIRIE DE MONTEREAU FAULT YONNE.

- Madame MILLOT CLAIRE 
I.D.E. CL. SUP., CENTRE HOSPITALIER DE MARNE-LA-VALLEE.

- Monsieur MINOST FRANCK 
ADJOINT TECHNIQUE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Madame MIRIGAY MICHELE 
ASSISTANTE MEDICO-ADMINISTRATIVE, CENTRE HOSPITALIER SUD FRANCILIEN.

- Monsieur MITTON CLAUDE 
TECHNICIEN, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Madame MOHAMADI ANNIE 
ASSISTANTE SOCIO EDUCATIVE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Monsieur MONKAM SERGE 
ADJOINT TECHNIQUE 2EME CLASSE, MAIRIE DE FONTENAY SOUS BOIS.

- Madame MONTAILLE CHRISTELLE 
ASSISTANTE ADMINISTRATIVE, MAIRIE DE MELUN.
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- Monsieur MONTALDO JEAN-PIERRE 
AGENT DE MAITRISE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Madame MONZA NICAISE 
ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL 1ERE CL, CONSEIL REGIONAL D'ILE DE FRANCE.

- Madame MOREIRA PAULA 
ADJOINT ANIMATION 1ERE CL, MAIRIE DE VAUX LE PENIL.

- Monsieur MORENO NICOLAS 
AIDE SOIGNANTE, CENTRE HOSPITALIER LEON BINET DE PROVINS.

- Monsieur MORIN YVES 
EBOUEUR PRINCIPAL, MAIRIE DE PARIS.

- Monsieur MORTUREUX ERIC 
INFIRMIER SOINS GENERAUX ET SPECIALITE ANESTHESIQUE, CHI ROBERT BALLANGER.

- Madame MORVAN DOMINIQUE 
TECHNICIEN SUPERIEUR HOSPITALIER, CENTRE HOSPITALIER SUD FRANCILIEN.

- Monsieur MOSER GERARD 
AGENT DE MAITRISE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Madame MOURE MICHELE 
ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL DE 1ERE CLASSE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA 
SEINE-SAINT-DENIS.

- Monsieur MOUTAMA JOSE JULIEN 
ADJOINT ADMINISTRATIF, CENTRE D'ACTION SOCIALE - VILLE DE PARIS.

- Monsieur MOYER AMBROISE 
ATTEE PRINCIPAL, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Madame MUGNIER BENEDICTE 
ASSISTANTE MEDICO ADMINISTRATIVE CL. SUP., CENTRE HOSPITALIER DE MARNE-LA-
VALLEE.

- Monsieur MUSSET JEAN-PAUL 
TECHNICIEN SUPERIEUR, CENTRE HOSPITALIER SUD FRANCILIEN.

- Madame NAJEH BOUZNIF MARIE-NOELLE 
ATTACHE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Monsieur NANTEUIL MARC 
MECANICIEN EN PROTHESE DENTAIRE, MAIRIE DE PARIS - DASES.

- Madame NAPOLEONI ELISABETH 
ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL DE 1ERE CLASSE, SDIS DE SEINE ET MARNE.

- Madame NASLA SOUAD 
EDUCATRICE DE JEUNES ENFANTS DE CLASSE NORMALE, MAIRIE DE PARIS - DIRECTION 
FAMILLES ET PETITE ENFANCE.

- Monsieur NASSIET LAURENT 
AGENT SUPERIEUR D'EXPLOITATION, MAIRIE DE PARIS-DIRECTION DU PATRIMOINE ET DE 
L'ARCHITECTURE.

- Madame NEKER LYDIE 
ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL 1ERE CL, CONSEIL REGIONAL D'ILE DE FRANCE.
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- Madame NESME CATHERINE 
ADJOINT TECHNIQUE DE 2EME CLASSE, CONSEIL REGIONAL D'ILE DE FRANCE.

- Madame NEUVILLE CATHERINE 
ADJOINT ADMINISTRATIF, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Madame NEVEU SYLVIE 
TECHNICIEN, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Monsieur NOEL GUY 
INFIRMIER SALLE D'OPERATION, APHP HOPITAL ROBERT DEBRE.

- Madame NOGEANT SOPHIE 
REDACTEUR PRINCIPAL DE 2EME CLASSE, CONSEIL REGIONAL D'ILE DE FRANCE.

- Monsieur NOGUEIRE JOSE 
TECHNICIEN DES SERVICES, MAIRIE DE PARIS.

- Monsieur NOIRAN JOSEPH 
CONSEILLER MUNICIPAL, MAIRIE D'ESBLY.

- Madame NOTEBAERT CORINNE 
ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL 1ERE CL, CONSEIL REGIONAL D'ILE DE FRANCE.

- Madame NOVE MARIE-THERESE 
AIDE SOIGANTE, CENTRE HOSPITALIER SUD FRANCILIEN.

- Madame NOZERET ISABELE 
Auxiliaire de puériculture principal de 2ème classe, MAIRIE DE TREMBLAY EN FRANCE.

- Madame NUNES LUCILIA 
AUXILIAIRE DE PUERICULTURE PRINCIPAL 2EME CL, MAIRIE DE VAUX LE PENIL.

- Monsieur ODJO Philippe 
CONDUCTEUR AMBULANCIER, CENTRE HOSPITALIER DE MEAUX.

- Monsieur OLLIVIER SOPHIE 
TECHNICIEN SUPERIEUR, MAIRIE DE PARIS.

- Monsieur OUADAHI SMAIL 
AIDE SOIGNANT, CENTRE HOSPITALIER DE MELUN - MARC JACQUET.

- Madame PAILLAU PASCALE 
ATTACHE, MAIRIE DE MONTEREAU FAULT YONNE.

- Monsieur PAOLI ANTOINE 
MAITRE OUVRIER, GROUPE HOSPITALIER LA PITIE SALPETRIERE.

- Madame PAOLI ISABELLE 
INFIRMIERE SALLE OP. CS, GROUPE HOSPITALIER LA PITIE SALPETRIERE.

- Madame PARIN PASCALE 
ADJOINT ADMINISTRATIF DE 1ERE CLASSE, MAIRIE DU MEE SUR SEINE.

- Madame PASCARD EVELYNE 
RETRAITE 1 ER ADJOINT, MAIRIE DE SAINTE-AULDE.

- Madame PATE NATHALIE 
ADJOINT ADMINISTRATIF PPAL. 2° CL., CENTRE HOSPITALIER DE MARNE-LA-VALLEE.

- Madame PATIN MARIE-ODILE 
AGENT SOCIAL, MAIRIE DE BRIE COMTE ROBERT.
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- Madame PATIN NATHALIE 
ASSISTANTE MEDICO-ADMINISTRATIVE, CENTRE HOSPITALIER SUD FRANCILIEN.

- Madame PATISSIER DOMINIQUE 
ADJOINT TECHNIQUE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Monsieur PATU CLAUDE 
ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL 1ERE CL, CONSEIL REGIONAL D'ILE DE FRANCE.

- Madame PAVILLA PATRICIA 
ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL 1ERE CL, CONSEIL REGIONAL D'ILE DE FRANCE.

- Monsieur PAYA FABRICE 
ADJOINT TECHNIQUE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Madame PAYET MARIE 
AIDE SOIGNANTE CLASSE NORMALE, CHI ROBERT BALLANGER.

- Madame PEAN KARINE 
ADJOINT ADMINISTRATIF DE 1ERE CLASSE, MAIRIE DE PROVINS.

- Madame PELEAU-LABIGNE FLORENCE 
DIRECTRICE GENERALE, San de Sénart.

- Madame PELISSON ARLETTRE 
ASSISTANTE MATERNELLE, COMMUNAUTE DE COMMUNES VALLEES ET CHATEAUX.

- Madame PELLERIN SOPHIE 
ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL 1ERE CL, CONSEIL REGIONAL D'ILE DE FRANCE.

- Monsieur PENSA EDDY 
AGENT DE MAITRISE, MAIRIE DE MONTRY.

- Madame PEPIN FRANCOISE 
AGENT TECHNIQUE, MAIRIE DE MELUN.

- Monsieur PERARDELLE STEPHANE 
INGENIEUR, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Monsieur PERET HERVE 
ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL 1ERE CL, CONSEIL REGIONAL D'ILE DE FRANCE.

- Madame PEREZ MYRIAM 
ADJOINT TERRITORIAL D'ANIMATION PRINCIPAL DE 1ERE CLASSE, MAIRIE DE FLEURY-
MEROGIS.

- Monsieur PERLAT GABRIEL 
AGENT TECHNIQUE, MAIRIE DE MELUN.

- Madame PERMAL MARIE-ANNE 
ATSEM, MAIRIE DE SERRIS.

- Madame PERRIER CAROLE 
AIDE SOIGNANTE CLASSE SUPERIEURE, CENTRE HOSPITALIER DE MARNE-LA-VALLEE.

- Madame PERRIN BRIGITTE 
CADRE DE SANTE, CENTRE HOSPITALIER SUD FRANCILIEN.

- Madame PERROT MICHELE 
AGENT DES SERVICES HOSPITALIERS, ETABLISSEMENT PUBLIC GERONTOLOGIQUE DE 
TOURNAN.
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- Monsieur PESALOVO DENIS 
AGENT DE MAITRISE, MAIRIE DE MONTEREAU FAULT YONNE.

- Madame PETIT BODET AGNES 
INFIRMIERE, CONSEIL GENERAL DE L'ESSONNE.

- Madame PETIT CORINNE 
ADJOINT ADMINISTRATIF, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Madame PETITJEAN SABINE 
ATTEE 1ERE CLASSE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Monsieur PETRICIEN THEOPHILE 
ADJOINT TECHNIQUE 2EME CL, MAIRIE DE MONTREUIL.

- Madame PEUGNET CHRISTINE 
INFIRMIERE DIPLOMEE D'ETAT, HOPITAL RENE MURET.

- Madame PEUGNIEZ FLORENCE 
Adjoint administratif hospitalier 1ère classe, CENTRE HOSPITALIER DE COULOMMIERS.

- Madame PEYROT LAURE 
ADJOINT D ACCUEIL, MAIRIE DE PARIS-DIR DES AFFAIRES CULT.

- Madame PHAM FRANCINE 
ADJOINT TECHNIQUE 1ERE CL, MAIRIE D'OZOIR-LA-FERRIERE.

- Monsieur PHILIPPE GUY 
TECHNICIEN PRINCIPAL, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Madame PICARD VERONIQUE 
ASSISTANTE MEDICO ADMINISTRATIVE, HÔPITAUX UNIVERSITAIRES PARIS NORD VAL DE 
SEINE.

- Madame PICHENOT LYDIE 
AIDE-SOIGNANTE, CENTRE HOSPITALIER DE MEAUX.

- Monsieur PICHOT FABRICE 
TECHNICIEN PRINCIPAL, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Madame PIGNIER MURIELLE 
ADJOINT ADMINISTRATIF 1 ERE CLASSE, MAIRIE DE PARIS.

- Madame PINAULT CATHERINE 
ADJOINT ADMINISTRATIF 1 ERE CLASSE, MAIRIE D'OZOIR-LA-FERRIERE.

- Monsieur PINTURAULT FREDERIC 
ADJOINT TECHNIQUE, MAIRIE DE PARIS.

- Madame PIQUET CATHERINE 
ASSISTANTE MATERNELLE, MAIRIE DE BRIE COMTE ROBERT.

- Monsieur PIRET JACQUES 
ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL 1ERE CL, CONSEIL REGIONAL D'ILE DE FRANCE.

- Monsieur PIZON PHILIPPE 
TECHNICIEN, MAIRIE DE COULOMMIERS.

- Madame PLACET FLORECENCE 
Aide soignante Cl. supérieure, CENTRE HOSPITALIER DE COULOMMIERS.

- Monsieur PLANCHE RONALD 
AGENT TECHNIQUE PRINCIPAL 1ERE CLASSE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DU VAL DE 
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MARNE.

- Monsieur PLANCKE CHRISTIAN 
INGENIEUR PRINCIPAL, CENTRE HOSPITALIER SUD FRANCILIEN.

- Madame PLOT CORINNE 
IDE B NES CL N, GROUPE HOSPITALIER LA PITIE SALPETRIERE.

- Madame POCHON BRIGITTE 
ADJOINT ADMINISTRATIF, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Madame POINTEAU MAGALIE 
EDUCATRICE DE JEUNES ENFANTS, MAIRIE DE LA FERTE SOUS JOUARRE.

- Madame POISOT ISABELLE 
ATTACHE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Monsieur POLETTE ERIC 
ADJOINT TECHNIQUE 1ERE CLASSE, MAIRIE DE SAINT MAURICE.

- Monsieur POLLET LAURENT 
OUVRIER PROFESSIONNEL QUALIFIE, CENTRE HOSPITALIER DE MARNE-LA-VALLEE.

- Monsieur POLONET GERARD 
ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL 2EME CL, MAIRIE DE VAUX LE PENIL.

- Monsieur POMME JEAN-NOEL 
INFIRMIER, CENTRE HOSPITALIER DE MEAUX.

- Madame PONDROM CHRISTINE 
ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL 1ERE CLASSE, MAIRIE DE SAACY-SUR-MARNE.

- Monsieur PORTERAT PATRICK 
ADJOINT ADMINISTRATIF DE 1ERE CL, MAIRIE DE TORCY.

- Madame PORTER JOSSELYNE 
REDACTEUR TERRITORIAL, MAIRIE DU COUDRAY-MONTCEAUX.

- Madame PORTES ANTONIA 
ATTACHEE DE 1ERE CLASSE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Monsieur POSE JOSEPH 
ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL 1ERE CL, CONSEIL REGIONAL D'ILE DE FRANCE.

- Madame POTAGE LYDIE 
ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL 1ERE CL, CONSEIL REGIONAL D'ILE DE FRANCE.

- Madame POUILLE CATHY 
ADJOINT TECHNIQUE, MAIRIE DE MITRY MORY.

- Madame POUILLON CORINNE 
AGENT TECHNIQUE, MAIRIE DE MELUN.

- Monsieur POULE GEORGES 
MAITRE OUVRIER, HOPITAL SAINT-ANTOINE.

- Madame POULIZAC CATHERINE 
MANIPULATRICE RADIO, CENTRE HOSPITALIER SUD FRANCILIEN.

- Monsieur POUPON regis 
ATTEE PRINCIPAL, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.
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- Monsieur PRIEUR OLIVIER 
ADJOINT ADMINISTRATIF 1 ERE CLASSE, CENTRE HOSPITALIER DE MARNE-LA-VALLEE.

- Madame PRIGENT SOPHIE 
INFIRMIERE, HOPITAL SAINT-ANTOINE.

- Madame PRINTEMPS PAULA 
AIDE-SOIGNANTE, CENTRE D'ACTION SOCIALE - VILLE DE PARIS.

- Madame PRIVE NATHALIE 
ASSISTANTE MEDICO-ADMINISTRATIVE, CENTRE HOSPITALIER SUD FRANCILIEN.

- Madame PROUCHANDY SYLVIE 
ADJOINT ADMINISTRATIF, CENTRE D'ACTION SOCIALE - VILLE DE PARIS.

- Madame PRUVOST SYLVIANNE 
REDACTEUR PRINCIPAL, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Monsieur PRUVOT NICOLAS 
DIRECTEUR DES SOINS HORS CLASSE, CENTRE HOSPITALIER DE MARNE-LA-VALLEE.

- Madame QUEMARD ODILE 
INFIRMIERE CADRE DE SANTE, EPS MAISONS BLANCHE.

- Monsieur QUIMPERT JEAN-PIERRE 
ADJOINT TECHNIQUE, MAIRIE DE PARIS.

- Madame QUINQUAUD SOPHIE 
INFIRMIERE DIPLOMEE D'ETAT, HOPITAL RENE MURET.

- Madame RABAH MONIA 
ADJOINT TECHNIQUE 2EME CLASSE, MAIRIE DE CHELLES.

- Monsieur RADDAS FRED 
AIDE SOIGNANT DE CLASSE SUPERIEUR, CENTRE D'ACTION SOCIALE - VILLE DE PARIS.

- Monsieur RADJE SAMICANNOU 
AGENT DE MAITRISE PRINCIPAL, OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT 93.

- Monsieur RADY EMAD 
SECRETAIRE ADMINISTRATIF, CENTRE D'ACTION SOCIALE - VILLE DE PARIS.

- Madame RAMASSAMY CHANTAL 
AUXILIAIRE DE PUERICULTURE ET DE SOINS PRINCIPALE 1ERE CL, MAIRIE DE PARIS - 
DIRECTION FAMILLES ET PETITE ENFANCE.

- Monsieur RAMBEAU BERTRAND 
AGENT SUPERIEUR, MAIRIE DE PARIS.

- Monsieur RAMOU MOUNISSAMY 
AGENT DE MAITRISE, MAIRIE DE SUCY EN BRIE.

- Madame RATSIMBAZAFY MADELEINE 
ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL DE 2EME CLASSE, MAIRIE DE FAREMOUTIERS.

- Monsieur RAVAUX ALAIN 
ADJOINT TECHNIQUE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Monsieur RAVETTO JEAN-PIERRE 
Ancien adjoint au maire, MAIRIE DE FORGES.
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- Madame REBEIX FREDERIQUE 
OUVRIER PROFESSIONNEL QUALIFIE, GROUPE HOSPITALIER LE RAINCY-MONTFERMEIL.

- Madame RELIN ANNITA 
AGENT TECHNIQUE, MAIRIE DE MELUN.

- Madame RENONCOURT KAREN 
REDACTEUR PRINCIPAL 1ERE CLASSE TITULAIRE, MAIRIE DE SAINT MAUR DES FOSSES.

- Monsieur REPERANT PIERRE 
Adjoint au maire, MAIRIE DE VERNEUIL L'ETANG.

- Madame REUX SYLVIE 
ATTEE 1ERE CLASSE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Monsieur REVEL JEAN-MARC 
INFIRMIER DIPLOME D'ETAT, HOPITAL RENE MURET.

- Madame REY MARTINE 
INFIRMIERE EN SOINS GENERAUX, CENTRE D'ACTION SOCIALE - VILLE DE PARIS.

- Madame RICHARD JOELLE 
ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL 1ERE CL, CONSEIL REGIONAL D'ILE DE FRANCE.

- Monsieur RICHAUD MARC 
INGENIEUR DES TRAVAUX DIVISIONNAIRE, MAIRIE DE PARIS.

- Madame RICHEFEU EVELYNE 
ADJOINT ADMINISTRATIF, CENTRE HOSPITALIER SUD FRANCILIEN.

- Monsieur RIEU JEAN-LUC 
ATTACHE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Madame RIFF ISABELLE 
ADJOINT, HOPITAL SAINT-ANTOINE.

- Madame RIGAL LAURE 
AGENT D'ENTRETIEN, MAIRIE DE MELUN.

- Madame RILOS ROSELYNE 
ATTEE PRINCIPAL, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Monsieur RIVALAN CLAUDE 
ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Madame ROBERT ROLLANDE 
ATTACHEE ADMINISTRATIVE, CENTRE HOSPITALIER SUD FRANCILIEN.

- Madame ROBIN ISABELLE 
AS AUXILIAIRE DE PUERICULTURE CLASSE SUPERIEURE, CENTRE HOSPITALIER DE 
COULOMMIERS.

- Madame ROBIN SYLVIANE 
INFIRMIERE CLASSE SUPERIEURE, MAIRIE DE VERNEUIL L'ETANG.

- Monsieur ROCCA FRANCOIS 
ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL DE 2EME CLASSE, MAIRIE DE VITRY-SUR-SEINE.

- Monsieur RODOT PHILIPPE 
ASSISTANT SOCIO EDUCATIF, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.
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- Monsieur ROIG DOMINIQUE 
ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL DE 2EME CLASSE, MAIRIE DE PROVINS.

- Madame ROMEO MARIA 
ATSEM PRINCIPAL 2EME CL, MAIRIE DE GUIGNES.

- Monsieur ROQUINCOURT THIERRY 
ATTACHE CONSERVAT PATRIMOINE, CENTRE DE GESTION - FONCTION PUBLIQUE 
TERRITORIALE DU 77.

- Monsieur ROUCHAUD GREGORY 
AGENT DE MAITRISE PRINCIPAL TITULAIRE, MAIRIE DE CRETEIL.

- Monsieur ROULOT PATRICE 
TECHNICIEN PRINCIPAL, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Monsieur ROUQUETTE PATRICE 
AGENT DU CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL, MAIRIE DE BROU SUR CHANTEREINE.

- Monsieur ROUSSEAU JEAN-CLAUDE 
ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL PRINCIPAL 2EME CL, CONSEIL REGIONAL D'ILE DE 
FRANCE.

- Madame ROUSSELIN EVELYNE 
ASSISTANTE MATERNELLE, MAIRIE DU MEE SUR SEINE.

- Madame ROUTIER ANNICK 
REDACTEUR, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Monsieur ROUX ROBERT 
INFIRMIER, HOPITAL SAINT LOUIS.

- Madame ROYER ISABELLE 
INFIRMIERE, CENTRE HOSPITALIER SUD FRANCILIEN.

- Madame ROZEAUX ISABELLE 
ADJOINT ADMINISTRATIF, COMMUNAUTE DE COMMUNES VALLEES ET CHATEAUX.

- Madame RUDEAUX GENEVIEVE 
ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL 1ERE CL, CONSEIL REGIONAL D'ILE DE FRANCE.

- Monsieur RUH JOEL 
AIDE SOIGNANT CL, GROUPE HOSPITALIER LA PITIE SALPETRIERE.

- Madame SABLON JOCELYNE 
INFIRMIERE, HOPITAL EMILE ROUX.

- Monsieur SADOK SEBASTIEN 
AGENT DE MAITRISE, MAIRIE DE PARIS.

- Madame SAHKI FATIHA 
ADJOINT TECHNIQUE 2EME CLASSE, MAIRIE DE CHELLES.

- Monsieur SAINT-MARTIN ERIC 
ADJOINT TECHNIQUE 2EME CL, MAIRIE DE CROISSY BEAUBOURG.

- Madame SALAM AICHA 
Adjoint technique territorial 2ème classe, MAIRIE DE MONTEREAU FAULT YONNE.

- Monsieur SALMON ALAIN 
AGENT DE MAITRISE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.
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- Madame SALVADORI FLORENCE 
DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES, MAIRIE DE LESIGNY.

- Madame SAMPAIO PASCALE 
ADJOINT TECHNIQUE, MAIRIE DE LA COURNEUVE.

- Madame SANTUCCI HELENE 
Adjoint administratif hospitalier 1ère classe, CHI ROBERT BALLANGER.

- Madame SAS LINDA 
ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL DE 1ERE CLASSE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA 
SEINE-SAINT-DENIS.

- Monsieur SAUSSIER SERGE 
INGENIEUR, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Monsieur SAUTREUIL LUDOVIC 
PSYCHOMOTRICIEN CLASSE SUPERIEUR, CENTRE HOSPITALIER DE MARNE-LA-VALLEE.

- Madame SAUVAGE SUZY 
ADJOINT ADMINISTRATIF 1ERE CL, MAIRIE DE SAVIGNY LE TEMPLE.

- Madame SAVAL LINE 
ATTEE DE 1ERE CLASSE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Monsieur SAVELLI MARC 
INGENIEUR CHEF CLASSE NORMALE, MAIRIE DE CORBEIL-ESSONNES.

- Madame SAVEL ODILE 
ASSISTANTE MEDICO-ADMINISTRATIVE, CENTRE HOSPITALIER SUD FRANCILIEN.

- Madame SAVIGNY-MORICE SOPHIE 
REDACTEUR PRINCIPAL 1 ERE CLASSE, MAIRIE DE MEAUX.

- Monsieur SCAILLIEREZ THIERRY 
AGENT DE MAITRISE, MAIRIE DE PARIS-DIRECTION DU PATRIMOINE ET DE 
L'ARCHITECTURE.

- Madame SEBERT CLAUDINE 
ADJOINT TECHNIQUE, MAIRIE DE MITRY MORY.

- Madame SECKLER ALICE 
ASSISTANTE MATERNELLE, MAIRIE D'OZOIR-LA-FERRIERE.

- Madame SECK PATRICIA 
INFIRMIERE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Monsieur SENER Guy 
ATTEE PRINCIPAL, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Madame SENEZ YVELINE 
REDACTEUR, COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DE MARNE LA VALLEE - VAL MAUBUEE.

- Madame SERGENT SYLVIE 
INFIRMIERE, CENTRE HOSPITALIER SUD FRANCILIEN.

- Madame SERREAU ODILE 
74 AVENUE DE LYON, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Monsieur SERY CHRISTOPHE 
MAITRE OUVRIER, CENTRE HOSPITALIER SUD FRANCILIEN.
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- Madame SERY NICOLE 
OUVRIER PROFESSIONNEL QUALIFIE, CENTRE HOSPITALIER SUD FRANCILIEN.

- Monsieur SEVELIN DAVID 
AGENT D'ENTRETIEN DE LA VOIRIE, MAIRIE DE VENEUX LES SABLONS.

- Madame SEVELLEC ANNE 
AIDE SOIGNANTE CS, GROUPE HOSPITALIER LA PITIE SALPETRIERE.

- Madame SIMON FRANCOISE 
TECHNICIENNE DE LABORATOIRE CN B, GROUPE HOSPITALIER LA PITIE SALPETRIERE.

- Monsieur SIMONIN DANIEL 
TECHNICIEN, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Madame SIMON MARYSE 
INFIRMIERE, CENTRE HOSPITALIER SUD FRANCILIEN.

- Madame SIMON PATRICIA 
ADJOINT ADMINISTRATIF, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Monsieur SIMON PHILIPPE 
ADJOINT TECHNIQUE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Madame SINAPAYEN PAULETTE 
ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL 2 EME CLASSE, MAIRIE DE NOISIEL.

- Monsieur SIROT ALAIN 
ADJOINT TECHNIQUE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Madame SOARES LUCILIA 
RETRAITEE, MAIRIE DE NOISIEL.

- Monsieur SOGNE PIERRE 
ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL 1ERE CL, CONSEIL REGIONAL D'ILE DE FRANCE.

- Monsieur SOIGNEUX OLIVIER 
AGENT DE MAITRISE PRINCIPAL, COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DE MARNE LA 
VALLEE - VAL MAUBUEE.

- Madame SOULABAILLE BRIGITTTE 
ATTEE PRINCIPAL, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Madame SOW YAYE 
CHEF DE CUISINE, MAIRIE DU 15ME.

- Monsieur SPIES MAURICE 
Professeur d'enseignement artistique de classe normale, COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DE 
MARNE LA VALLEE - VAL MAUBUEE.

- Madame STEINER CHRISTIANE 
AIDE SOIGNANTE, HOPITAL SAINT-ANTOINE.

- Madame STEPHAN JUDITH 
ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL 1ERE CL, CONSEIL REGIONAL D'ILE DE FRANCE.

- Madame SUDRIE ANITA 
ADJOINT ADMINISTRATIF, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Madame TALBOURDET CORINNE 
EDUCATRICE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.
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- Madame TAM CJONG HAUV 
TECHNICIENNE DE LABORATOIRE CN B, GROUPE HOSPITALIER LA PITIE SALPETRIERE.

- Monsieur TARIN PHILIPPE 
ADJOINT DES CADRES HOSPITALIERS, HOPITAL RENE MURET.

- Madame TAROT CAROLE 
ATSEM, MAIRIE DE SAINT PATHUS.

- Monsieur TAVERNIER CHRISTIAN 
ADJOINT TECHNIQUE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Madame TERRAGNO MARYSE 
ATTACHEE ADMINISTRATIVE, CENTRE HOSPITALIER SUD FRANCILIEN.

- Madame TEXEIRA DA SILVA DOMINIQUE 
ADJOINT TECHNIQUE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Madame TEYSSONIERES SABINE 
ADJOINT ADMINISTRATIF 1ERE CLASSE, MAIRIE DE CROISSY BEAUBOURG.

- Monsieur THEVENET BRUCE 
ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL DE 1ERE CLASSE, MAIRIE DE BONDY.

- Monsieur THIBAULT ERIC 
POLICIER MUNICIPAL, MAIRIE DE LAGNY SUR MARNE.

- Monsieur THIBAULT GILLES 
ADJOINT TECHNIQUE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Madame THIEBAUX BEATRICE 
ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL 1ERE CL, CONSEIL REGIONAL D'ILE DE FRANCE.

- Madame THIERRY MARIE-CHRISTINE 
ADJOINT ADMINISTRATIF HOSPITALIER 2 CL, GROUPE HOSPITALIER LA PITIE 
SALPETRIERE.

- Madame THIRY CELINE 
AUXILIAIRE DE PUERICULTURE PRINCIPAL DE 2EME CLASSE, MAIRIE DE VAIRES SUR 
MARNE.

- Monsieur THOMAS ALAIN 
TECHNICIEN PRINCIPAL, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Madame THOMAS ZOHRA 
ADJOINT ADMINISTRATIF, CENTRE HOSPITALIER SUD FRANCILIEN.

- Madame TIDAS MIGUEL 
ASEM 1ère classe, MAIRIE DE NOISIEL.

- Monsieur TIEFERS LAURENT 
ADJOINT TECHNIQUE, MAIRIE DE PARIS.

- Madame TIRET SANDRINE 
BRIGADIER CHEF PPAL. DE POLICE MUNICIPALE, MAIRIE D'OZOIR-LA-FERRIERE.

- Madame TORRESAN MIREILLE 
ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL DE 2EME CLASSE, SDIS DE SEINE ET MARNE.

- Madame TRABOSA ODETTE 
ATTACHE TERRITORIAL, CONSEIL REGIONAL D'ILE DE FRANCE.
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- Madame TRAN THI THANH NGOC 
IDE CLASSE SUPERIEURE, CENTRE HOSPITALIER DE MARNE-LA-VALLEE.

- Monsieur TRAYAUD DOMINIQUE 
TECHNICIEN PRINCIPAL 1ERE CLASSE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DU VAL DE MARNE.

- Monsieur TURIOT DANIEL 
AGENT DE MAITRISE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Monsieur URSULE DANIEL 
ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL DE 1ERE CLASSE, COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DE 
PLAINE COMMUNE.

- Monsieur VACHER GERARD 
Conseiller municipal, MAIRIE DE GRETZ ARMAINVILLIERS.

- Madame VACHER ISABELLE 
Adjointe au maire, MAIRIE DE VERNEUIL L'ETANG.

- Madame VACHER SONIA 
EDUCATRICE DE JEUNES ENFANTS, MAIRIE D'OZOIR-LA-FERRIERE.

- Madame VAILLANT SYLVIE 
PUERICULTRICE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Madame VALLIER MAGALIE 
ADJOINT TECHNIQUE DE 2EME CLASSE, MAIRIE DU MEE SUR SEINE.

- Madame VANCLOOSTER LUCIENNE 
AIDE SOIGNANTE CLASSE SUPERIEURE, CENTRE HOSPITALIER DE COULOMMIERS.

- Madame VANDAL DANIELLE 
ATTEE PREMIERE CLASSE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Madame VANDERGOOTEN YAMINA 
AIDE SOIGNANTE, GROUPE HOSPITALIER LA PITIE SALPETRIERE.

- Madame VANHAUTE MARIE 
ADJOINT TECHNIQUE DE 2EME CLASSE, MAIRIE DU MEE SUR SEINE.

- Madame VARIN CHRISTELLE 
adjoint administatif 1ère classe, MAIRIE DE TREMBLAY EN FRANCE.

- Monsieur VARLIN DENIS 
AGENT TECHNIQUE, MAIRIE DE PARIS - DIRECTION DES AFFAIRES SCOLAIRES.

- Monsieur VASSEUR XAVIER 
ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL 1ERE CL, CONSEIL REGIONAL D'ILE DE FRANCE.

- Madame VASSORD FABIENNE 
INFIRMIER D.E. 2 EME GRADE, CHI ROBERT BALLANGER.

- Madame VAUXEUR DANIELE 
ASSISTANTE MATERNELLE, COMMUNAUTE DE COMMUNES VALLEES ET CHATEAUX.

- Madame VENOT EVELYNE 
AGENT SOCIAL DE 1ERE CLASSE, MAIRIE DE TORCY.

- Madame VENTRE CORINNE 
CHEF DE CUISINE NON TITULAIRE, MAIRIE DU 15ME.
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- Madame VERCRUYSSEN PATRICIA 
AGENT ADMINISTRATIF, MAIRIE DE NEMOURS.

- Monsieur VERMERSCH STEPHANE 
ADJOINT TECHNIQUE 2EME CLASSE, MAIRIE DE FONTENAY SOUS BOIS.

- Madame VEZIANO EVELYNE 
Assistante socio-éducative principal, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Madame VIEIRA DA COSTA MARIA 
ADJOINT ADMINISTRATIF 1 ERE CLASSE, CENTRE HOSPITALIER DE MARNE-LA-VALLEE.

- Madame VIERU ELISABETH 
INFIRMIERE CLASSE NORMALE, GROUPE HOSPITALIER LE RAINCY-MONTFERMEIL.

- Madame VINCENT VIRGINIE 
REDACTEUR PRINCIPAL, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Monsieur VINGADASSALON FULBERT 
AGENTTECHNIQUE PRINCIPAL 2EME CLASSE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DU VAL DE 
MARNE.

- Madame VITALIS-BRUN LAURE 
DGS, MAIRIE DU CHATELET -EN-BRIE.

- Monsieur VOIRIN ALBAN 
EDUCATEUR SPORTIF, MAIRIE DE CLAYE SOUILLY.

- Monsieur VOISIN JACQUES-ANDRE 
TECHNICIEN PRINCIPAL, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Monsieur WANLIN STEPHAN 
TECHNICIEN, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Monsieur WARGNIER MICHEL 
ADJOINT TECHNIQUE, MAIRIE DE SAINT-FARGEAU PONTHIERRY.

- Monsieur WAUTERS FABRICE 
TECHNICIEN DES SERVICES, MAIRIE DE PARIS.

- Madame WIEJOTA MYRIAM 
AUXILIAIRE DE PUERICULTURE ET DE SOINS PRINCIPALE 2EME CL, MAIRIE DE PARIS - 
DIRECTION FAMILLES ET PETITE ENFANCE.

- Madame WOLSKA CLAIRE 
AUXILIAIRE DE PUERICULTURE, MAIRIE DE MELUN.

- Madame WRIGHT BERENGERE 
ATSEM, MAIRIE DE BRIE COMTE ROBERT.

- Monsieur ZANARDO DOMINIQUE 
ADJOINT TECHNIQUE, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE.

- Madame ZERROUKKI CHRISTINE 
ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL 1ERE CL, MAIRIE D'AUBERVILLIERS.

- Madame ZIEMIAK NADINE 
Adjoint technique de 2eme classe titulaire, MAIRIE DE CRETEIL.

– Madame ZYCH MARTINE
TECHNICIEN, MAIRIE DE MONTREUIL.
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Article 4  : Monsieur le Secrétaire Général et Monsieur le Directeur de Cabinet sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Melun, le 14 juillet 2015

Le préfet,

Signé Jean-Luc MARX
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PREFET DE SEINE-ET-MARNE

Préfecture

Direction des services du cabinet 

et de la Sécurité

ARRETE N° 2015-CAB-052

Accordant la médaille d’honneur du Travail à l’occasion de la promotion du 14 juillet 2015

Le préfet de Seine-et-Marne
Officier de la Légion d'honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Vu le décret 48-852 du 15 mai 1948 modifié instituant la médaille d'honneur du travail ;

Vu le décret 84-591 du 4 juillet 1984 modifié par les décrets 2000-1015 du 17 octobre 2000 et 2007-1746 du 
12 décembre 2007 ;

Vu l'arrêté du 17 juillet 1984 portant délégation de pouvoirs aux préfets pour l'attribution de la médaille 
d'honneur du travail ;

Sur proposition du Directeur de Cabinet,

A R R E T E

Article 1 : La médaille d’honneur du travail GRAND OR est décernée à :

- Madame ABEILLE YVETTE
TECHNICIEN PRESTATIONS, CPAM DE SEINE ET MARNE, MELUN.

- Madame ABHAY SOMSAMAY
GESTIONNAIRE, MONOPRIX SAS, CLICHY.

- Madame ACHARD ELISABETH
CADRE, SOCIETE GENERALE, PARIS.
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- Madame ACLOQUE CORINNE
ADMINISTRATEUR DE BASES DE DONNES, CESTIF, RUBELLES.

- Monsieur AGOPIAN GILBERT
TECHNICIEN, SAFRAN SNECMA, MELUN.

- Madame AJAVON SYLVENE
AGENT DE PLANIFICATION, RIVA ACIER, GARGENVILLE.

- Madame AMEDJKANE CATHERINE
AIDE COMPTABLE, ARJOWIGGINS, JOUY-SUR-MORIN.

- Madame ANDRIEU ISABELLE
M2 SOUSCRIPTION/GESTION, ALLIANZ WORLDWIDE CARE, PARIS.

- Monsieur ANEROT PHILIPPE
AGENT AIR FRANCE, AIR FRANCE, ROISSY CHARLES DE GAULLE.

- Monsieur ASENSIO ALAIN
MONTEUR GTR, SAFRAN SNECMA, MOISSY-CRAMAYEL.

- Monsieur AUBRUN PATRICK
AGENT AIR FRANCE, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES DE 
GAULLE.

- Madame AUCLAIR MICHELE
CHARGEE DE FORMATION, GMF, LEVALLOIS-PERRET.

- Monsieur AUGER MARC
DIRECTEUR, KLEPIERRE MANAGEMENT, PARIS 9EME.

- Monsieur AVRIL ALAIN
TECHNICIEN, ALSTOM POWER SYSTEMS SA, MASSY.

- Monsieur AVRIL JEAN-FRANCOIS
RETRAITE, GUY CHARLES GAUDEFROY, SAINT-OUEN.

- Monsieur BABEL FELIX
PLOMBIER CHAUFFAGISTE, COFELY AXIMA, MALAKOFF.

- Madame BADER MURIEL
GESTIONNAIRE RH, CREFIT FONCIER DE FRANCE, CHARENTON.

- Monsieur BADIN PHILIPPE
TECHNICIEN, EIFFAGE TP IDF CENTRE, VALENTON.

- Monsieur BAHLOUL SLIMANE
TECHNICIEN EXPLOITATION, URSSAF IDF, MONTREUIL.

- Madame BAILLY ROSELYNE
ACHETEUR, SAFRAN, PARIS.

- Monsieur BALLANDRAS BERNARD
EMPLOYE DE BANQUE, BANQUE DE FRANCE, MARNE LA VALLEE.

- Monsieur BALZARD JEAN
IMPRIMEUR, MUTUELLE COMPLEMENTAIRE DE LA VILLE DE PARIS ET DE L ASSISTE, PARIS 
3EME.
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- Madame BARA CHAMBLAY BERNADETTE
CONSEILLIERE EN PRESTATION SOCIALES, ASS. DE MOYENS MALAKOFF MEDERIC, PARIS.

- Madame BARANOWSKI MARIE
CONSEILLERE, G.M.F., SAINT-DENIS.

- Monsieur BARAT JEAN-MARC
TECHNICIEN LOGISTIQUE, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES 
DE GAULLE.

- Monsieur BARBARAT PATRICK
CADRE, VEOLIA NANTERRE, NANTERRE.

- Monsieur BARBE PATRICK
GESTIONNAIRE, PROBTP, VINCENNES.

- Monsieur BARBIER JEAN-LOUIS
TECHNICIEN DE STATION D'EPURATION, VEOLIA EAU, VAUX-LE-PENIL.

- Madame BARBIN JOELLE
CHARGEE D'ETUDES STATISTIQUES, URSSAF IDF, MONTREUIL.

- Monsieur BARDEAU DENIS
TECHNICIEN, SOCIETE FRANCAISE DE DISTRIBUTION D'EAU, NANTERRE.

- Monsieur BASTHARD-BOGAIN ALAIN
CADRE DE BANQUE, CREDIT MUTUEL ILE DE FRANCE, PARIS.

- Monsieur BAUDOT CHRISTIAN
ELECTRICIEN, VE MANAGEMENT DES SERVICES AUX INDUSTRIE, NANTERRE.

- Madame BAUDUSSEAU CHANTAL
TECHNICIEN DE PRESTATIONS, CPAM DE SEINE ET MARNE, MELUN.

- Madame BAYOUD DANIELLA
TECHNICIEN, SAFRAN SNECMA EVRY, EVRY.

- Madame BEAUFILS CHANTAL
EMPLOYEE DE BANQUE, SOCIETE GENERALE, PARIS.

- Madame BECHET JOSIANE
CONSEILLERE EN ASSURANCES ET EPARGNE, CPAM 93, BOBIGNY.

- Monsieur BEFFARA PATRICE
SOUSCRIPTEUR ASSURANCES, ALLIANZ, PARIS.

- Monsieur BEILVERT YANNICK
TECHNICIEN, SAFRAN SNECMA EVRY, EVRY.

- Madame BEREAUX ANNICK
CHARGEE D'AFFAIRES JURIDIQUES, URSSAF IDF, MONTREUIL.

- Madame BERGERON CATHERINE
ANALYSTE RETRAITEE, PEUGEOT CITROËN AUTOMOBILES, POISSY.

- Madame BERNAERT COLETTE
ASSISTANTE LOGISTIQUE ET COMMERCIALE, TOTAL GLOBAL SERVICES, PARIS LA DEFENSE.
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- Madame BERNARD LISE
AIDE SOIGNANTE, HOPITAL VILLIERS SAINT DENIS, VILLIERS-SAINT-DENIS.

- Monsieur BERTELLIN MICHEL
ADMINISTRATEUR, CNAVTS, PARIS.

- Monsieur BERTIER BERNARD
INGENIEUR, SERSID, LA PLAINE SAINT DENIS.

- Madame BESSON MARTINE
EMPLOYEE DE BANQUE, LCL LE CREDIT LYONNAIS, VILLEJUIF.

- Madame BEUGNON CHRISTINE
GESTIONNAIRE SERVICE CLEINT, CIC EST, STRASBOURG.

- Monsieur BILLARD FRANCOIS
TECHNICIEN ATELIER, CJS PLV, DORDIVES.

- Madame BLANCHARD CHRISTIANE
RESPONSABLE DE SECRETARIAT, CAISSE REGIONALE D'ASSURANCE MALADIE- ILE DE 
FRANCE, PARIS.

- Monsieur BLAS GILBERT
CONTREMAITRE, FRAIKIN, GOUSSAINVILLE.

- Madame BLEY-DE-ALMEIDA NADINE
CHARGEE DE CLIENTELE, CREDIT FONCIER DE FRANCE, CHARENTON.

- Madame BOBROWSKI MARIA
TECHNICIEN RENTES, CPAM DE SEINE ET MARNE, MELUN.

- Madame BODART DANIELLE
REFERENT TECHNIQUE, CPAM 93, BOBIGNY.

- Madame BOHIN SYLVIE
CLERC DE NOTAIRE, AGNES DIDRY, SAINT-CYR-SUR-MORIN.

- Monsieur BONNARD DANIEL
INGENIEUR D AFFAIRES, HAMON THERMAL EUROPE, SAINT-DENIS.

- Monsieur BONNET JEAN
CONDUCTEUR SPL, STEF TRANSPORT PARIS ATHIS, ATHIS-MONS.

- Madame BONVILLE DANIELE
EMPLOYEE DE BANQUE, LCL, NANGIS.

- Monsieur BOSSU PASCAL
RESPONSABLE UNITE CENTRE DE TRAITEMENT, CPAM DE SEINE ET MARNE, MELUN.

- Monsieur BOUGAULT PATRICK
CADRE, GE ENERGY POWER CONVERSION SAS FRANCE, MASSY.

- Madame BOUIDGHAGHEN THERESE
COMPTABLE, CHANEL, NEUILLY SUR SEINE.

- Madame BOULOMMIER CHRISTINE
ADMINISTRATICE DES VENTES, BMS CIRCUITS, BAYONNE.
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- Madame BOURICHON PATRICIA
REDACTEUR, CPAM DE SEINE ET MARNE, MELUN.

- Madame BOURT MATHURINE
EMPLOYEE, CREDIT LYONNAIS, VILLEJUIF.

- Madame BOUSQUET LUCIE
TECHNICIEN DE PRESTATIONS, CPAM DE SEINE ET MARNE, MELUN.

- Madame BOUTE SYLVIE
EMPLOYEE, ALLIANZ IARD, PARIS.

- Madame BRESILLION GHISLAINE
AGENT TECHNIQUE, APRTARSA, MONTREUIL.

- Monsieur BRIMBEUF ALAIN
AGENT DE RECEPTION, COOPER, Melun.

- Monsieur BRIS MICHEL
EMPLOYE D'ASSURANCES, ALLIANZ IARD, PARIS.

- Monsieur BROUXEL SERGE
OHQ PEINTRE, CENTRE MEDICAL ET PEDAGOGIQUE POUR ADOLESCENTS, NEUFMOUTIERS-EN-
BRIE.

- Madame BRUGIERE JOCELYNE
MEDECIN, ACMS, SURESNES.

- Monsieur BRUNET DOMINIQUE
INGENIEUR, ALSTOM POWER SYSTEMS SA, MASSY.

- Madame BURING NOËLLE
CADRE DE BANQUE, BANQUE DE FRANCE, PARIS.

- Madame BYWALSKA ANNETTE
ADJOINTE RESPONSABLE DE SERVICE, MUTEX, CHATILLON.

- Monsieur CANDELIER PHILIPPE
GESTIONNAIRE DE PRODUCTION INFORMATIQUE, SOCIETE GENERAL, TIGERY.

- Madame CAPUSANO NICOLE
CADRE D'ASSURANCES - CHARGEE D'EXPERTISE DOMMAGES, AXA FRANCE, NANTERRE.

- Madame CARATY ISABELLE
ASSISTANTE DOMAINE, PEUGEOT CITRÖEN AUTOMOBILES SA, LA GARENNE-COLOMBES.

- Monsieur CARDOT CHRISTIAN
CADRE, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES DE GAULLE.

- Madame CARIOU DOMINIQUE
ASSISTANTE ACHATS, ESPACE HAMELIN, PARIS.

- Monsieur CARON DIDIER
TECHNICIEN SUPERIEUR ETUDES - SNECMA MOTEURS BANC ESSAI, SAFRAN SNECMA, MOISSY-
CRAMAYEL.

- Madame CARREAU MARIE-ANGE
TECHNICIENNE, SERVICE MEDICALE D'ILE DE FRANCE, PARIS 19EME.

5/163



- Monsieur CARRIAT JEAN-LUC
INGENIEUR, ALSTOM TRANSPORT, SAINT-OUEN.

- Madame CAVACAS MILHEIRO CATHERINE
CONSEILLER EN ASSURANCE MALADIE, CPAM 93, BOBIGNY.

- Monsieur CAVORY CHRISTIAN
TECHNICIEN CONSEIL, CNAVTS, PARIS.

- Monsieur CAZEAUX ALAIN
CHEF DE POSTE, LOISELET ET DAIGREMONT, BOULOGNE-BILLANCOURT.

- Madame CAZELLES JOELLE
RESPONSABLE SECRETARIAT, UGECAM ESSR LE PRIEURE, AVON.

- Madame CHABOT FRANCOISE
EMPLOYEE, LCL - CREDIT LIONNAIS, VILLEJUIF.

- Madame CHAILA BRIGITTE
REDACTEUR TECHNICIEN, AXA FRANCE, NANTERRE.

- Madame CHALLIER BRIGITTE
RESPONSABLE, POLE EMPLOI IDF, NOISY-LE-GRAND.

- Monsieur CHAMPTOUSSEL GILLES
RESPONSABLE, CPAM DE SEINE ET MARNE, MELUN.

- Madame CHANVIN MARYSE
CHARGE D ETUDES, GMF, LEVALLOIS-PERRET.

- Monsieur CHAPUT GUY
INGENIEUR, MITEL FRANCE, GUYANCOURT.

- Monsieur CHAROY FRANCK
PROFESSIONNEL CONFIRME, POLE EMPLOI IDF, NOISY-LE-GRAND.

- Madame CHARPIGNON YOLANDE
TECHNICIEN, CPAM DE SEINE ET MARNE, MELUN.

- Monsieur CHAUMETTE LAURENT
REGLEUR, CORNING FRANCE, BAGNEAUX-SUR-LOING.

- Madame CHAUTARD CATHERINE
TECHNICIEN, B2V, PARIS 19EME.

- Madame CHAVIGNY MICHELINE
Directeur administratif et financier, SAS HPB, THOMERY.

- Madame CHEMIN EVELYNE
ASSISANTE DE FINITION, ARJOWIGGINS, JOUY-SUR-MORIN.

- Madame CHEMIN MARTINE
ASSISTANTE COMMERCIALE, DAREGAL, MILLY-LA-FORET.

- Madame CHOUREAU CATHERINE
AGENT DE MAITRISE, KLESIA, PARIS.

- Monsieur CHRISTIEN MICHEL
EMPLOYE DE BANQUE, CASDEN BANQUE POPULAIRE, NOISIEL.
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- Madame CLARE MICHELE
CADRE COMPTABLE, CPAM EVRY, EVRY.

- Monsieur CLEMENT GILBERT
INGENIEUR, ALSTOM POWER SYSTEMS SA, MASSY.

- Monsieur CLERC GEORGES
TECHNICO COMMERCIAL, BOSTIK SA, LA PLAINE SAINT DENIS.

- Madame COCHIN ANNE-MARIE
EMPLOYEE, CNAVTS, PARIS.

- Madame COLIN PATRICIA
COMPTABLE, CAISSE DES FRANCAIS DE L'ETRANGER, RUBELLES.

- Madame COLLE MARTINE
AGENT TECHNIQUE, ESSILOR INTERNATIONAL, CRETEIL.

- Monsieur COMBE GERARD
MENUISIER, MAIRIE DE SOUPPES SUR LOING, SOUPPES-SUR-LOING.

- Madame COMTE CORINNE
ASSISTANTE, France Galop, Boulogne.

- Monsieur CONAN LIONEL
METROLOGUE, COOPER, Melun.

- Monsieur CONSTANT REMI
EMPLOYE DE BUREAU, AXA FRANCE, NANTERRE.

- Monsieur COUCHARD JEAN-JACQUES
CADRE ASSURANCES, ALLIANZ VIE, PARIS 2EME.

- Monsieur COURTIN CHRISTIAN
TECHNICIEN, veolia eau, ARNOUVILLE.

- Madame COUTANT MARTINE
SECRETAIRE, COOPER, Melun.

- Monsieur COUTURIER CHRISTIAN
RESPONSABLE, BANQUE MARTIN MAUREL, MARSEILLE.

- Monsieur COUTURIER DIDIER
TECHNICIEN LOCAL DE MAINTENANCE, URSSAF IDF, MONTREUIL.

- Madame COVAREL JOSETTE
CADRE, CAISSE DES FRANCAIS DE L'ETRANGER, RUBELLES.

- Monsieur CUETOY DOMINGUEZ JOSE
CONTREMAITRE, LESAFFRE FRERES SUCRERIE, NANGIS.

- Madame DAMEL CHRISTINE
CADRE, BANQUE PALATINE, PARIS.

- Madame DA SILVA CAPITAO FERNANDE
CHARGEE SAV TOURISME - ASSISTANTE COMMERCIALE, GROUPE TEKER, PARIS.

7/163



- Monsieur DASSONVILLE GERARD
INGENIEUR, ALSTOM TRANSPORT, SAINT-OUEN.

- Madame DAUPHINOT CORINNE
CADRE DE BANQUE, CREDIT INDUSTRIEL ET COMMERCIAL, PARIS.

- Madame DAVID DANIELLE
GESTIONNAIRE CONSEIL ALLOCATAIRE, CAF DE PARIS, PARIS.

- Madame DE ALBA HELENE
CHARGE DE QUALITE, MONOPRIX SAS, CLICHY.

- Monsieur DE BONI FABRICE
ENQUETEUR, CAISSE REGIONALE D'ASSURANCE MALADIE- ILE DE FRANCE, PARIS.

- Madame DECOURTY MICHELE
CLERC DE NOTAIRE, SCP ROCH ROLLAT, MONTEREAU-FAULT-YONNE.

- Monsieur DEGOULET BERNARD
TECHNICIEN, GE ENERGY POWER CONVERSION SAS FRANCE, MASSY.

- Madame DELABARRE BEATRICE
EMPLOYEE DE BANQUE, CAISSE REGIONALE CREDIT MUTUEL IDF, PARIS.

- Madame DELATTRE DORA
CADRE, CAF DU VAL DE MARNE, CRETEIL.

- Madame DELBEAU NADINE
TECHNICIEN DES METIERS DE LA BANQUE, SOCIETE GENERALE, FONTENAY-SOUS-BOIS.

- Monsieur DELON PHILIPPE
CUISINIER, BANQUE DE FRANCE, MARNE LA VALLEE.

- Madame DELPRAT BRIGITTE
CONSEILLER PATRIMONIAL, CIC, PARIS.

- Monsieur DELSUC JEAN-LOUIS
TECHNICIEN, ALSTOM TRANSPORT, SAINT-OUEN.

- Monsieur DEMAISON PHILIPPE
MACON OP, FOUCART SAS, LA FERTE-SOUS-JOUARRE.

- Madame DEMONTIS ANITA
COMPTABLE, ALSTOM POWER SYSTEMS SA, LEVALLOIS PERRET.

- Monsieur DENIZON DIDIER
TECHNICIEN QUALIFIE, ISEO FRANCE SAS, VAUX-LE-PENIL.

- Monsieur DENTI SERGE
EXPERT, NATIXIS PAYMENT SOLUTIONS, PARIS.

- Monsieur DEQUANT GILBERT
TECHNICIEN, SAFRAN SNECMA, MOISSY-CRAMAYEL.

- Monsieur DEQUANT PASCAL
TECHNICIEN SUPPERIEUR D'ETUDE, SAFRAN SNECMA, MOISSY-CRAMAYEL.

- Monsieur DEREAT GILLES
IMPRIMEUR, H2D DIDIER-MARY, MARY-SUR-MARNE.
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- Monsieur DESILLE PATRICK
ASSISTANT PROJET, CNAMTS, PARIS.

- Madame DESJARDIN NICOLE
SECRETAIRE, AEROPORT DE PARIS, PARIS 14EME.

- Monsieur DE SOUSA PEREIRA LUCIANO
COFFREUR, EIFFAGE TP, NEUILLY SUR MARNE.

- Madame DESPRET CHRISTINE
EMPLOYEE DE BANQUE, SOCIETE GENERALE, PARIS.

- Monsieur DESREY DANIEL
VERRIER, SGD - S.A, SUCY-EN-BRIE.

- Madame DIDIER CHANTAL
CONSEILLERE A L'EMPLOI, POLE EMPLOI IDF, NOISY-LE-GRAND.

- Madame DIGUERRE SYLVIE
REFERANT, CPAM DE SEINE ET MARNE, MELUN.

- Monsieur DIMANCHE PHILIPPE
AGENT CPAM, CPAM 93, BOBIGNY.

- Madame DIVERD BRIGITTE
EMPLOYEE DE BANQUE, CREDIT AGRICOLE CIB, PARIS LA DEFENSE.

- Madame DODU DOMINIQUE
TECHNICIEN DE LA BANQUE, SOCIETE GENERALE, PARIS.

- Monsieur DOIZON DANIEL
TECHNICIEN METHODES, SAFRAN SNECMA, MOISSY-CRAMAYEL.

- Madame DOS SANTOS VENTURA MARYVONNE
CONDUCTRICE MACHINE, DUC, GOUAIX.

- Madame DOTTIN MARYSE
CONSEILLER QUALIFIE, UGECAM IDF, PARIS 14EME.

- Monsieur DOUCET DOMINIQUE
CADRE ADMINISTRATIF - CHARGE D'ETUDES, GIE AG2R REUNICA, PARIS.

- Monsieur DOUMAZANE GILLES
MAQUETTISTE, CPAM DE SEINE ET MARNE, MELUN.

- Madame DROUALIERE MARIE-LYNE
RESPONSABLE ADJOINTE DE SERVICE, CAISSE REGIONALE D'ASSURANCE MALADIE- ILE DE 
FRANCE, PARIS.

- Madame DROUIN CHRISTINE
SECRETAIRE, SMABTP, PARIS.

- Madame DUARTE MARIA
RETRAITE, ART DECO CARRELAGE, LAGNY-SUR-MARNE.

- Monsieur DUBOIS DANIEL
EMPLOYE DE SERVICES, PERSPECTIVE EMPLOI, CLAYE-SOUILLY.
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- Madame DUBOIS FRANCOISE
TECHNICIEN, CPAM DE SEINE ET MARNE, MELUN.

- Madame DUCHATEAU NICOLE
EMPLOYEE DE BANQUE, SOCIETE GENERALE, PARIS.

- Madame DUCHAUFFOUR ELIANE
SECRETAIRE, BANQUE DE FRANCE, PARIS.

- Madame DUCHENE CATHERINE
TRESORIERE, CTC, PUTEAUX.

- Madame DUCHESNE GENEVIEVE
COMPTABLE, HSBC FRANCE, PARIS.

- Monsieur DUCLOS GERARD
TECHNICIEN SUPERIEUR, SAFRAN SNECMA, MELUN.

- Madame DUDOUET HELENA
SECRETAIRE AUX FORMALITES, LEVASSEUR-CAPDEVIELLE, MORTCERF.

- Madame DUMONT LYDIE
TECHNICIEN, CPAM EVRY, EVRY.

- Monsieur DUPUIS DIDIER
CHAUFFEUR, TRAP GIAGNONI, MARCOUSSIS.

- Madame DZIADKOWIEC MARTINE
EMPLOYEE DE BANQUE, LCL - CREDIT LIONNAIS, VILLEJUIF.

- Madame ENOU CATHERINE
CADRE DE BANQUE, SOCIETE GÉNÉRALE, PARIS.

- Monsieur EUGENE ALAIN
PILOTE DE LIGNE, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES DE 
GAULLE.

- Monsieur EYRAUD JEAN
ingénieur, SAFRAN SNECMA, MOISSY-CRAMAYEL.

- Monsieur FAURE DIDIER
DIRECTEUR DES PARTENARIATS, GMF, PARIS.

- Madame FERNANDES MARIA DA CONCEICAO
VENDEUSE, CARREFOUR MARKET, AVON.

- Monsieur FERRACCI PHILIPPE
CADRE TECHNIQUE, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES DE 
GAULLE.

- Monsieur FERRAO AZINHEIRINHA ANTONIO
MONITEUR QSE, CPE ENERGIES, MAXEVILLE.

- Monsieur FERREIRA DA SILVA JOSE
OP CN TOURNEUR, SAFRAN SNECMA EVRY, EVRY.

- Monsieur FERREIRA MANUEL
CHEF DE CHANTIER, GCC, LES MUREAUX.
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- Monsieur FERRERE JOSEPH
POMPIER, URSSAF IDF, MONTREUIL.

- Monsieur FEUVRIER JEAN-FRANCOIS
CHEF DE SERVICE, SOCIETE GENERALE, PARIS.

- Monsieur FILLOL CHRISTIAN
HOMOLOGATEUR, PSA PEUGEOT CITROEN, VÉLIZY-VILLACOUBLAY.

- Monsieur FLEURIER ALAIN
RESPONSABLE D'UNITE, PEUGEOT CITRÖEN AUTOMOBILES SA, LA GARENNE-COLOMBES.

- Madame FLOCH SERENA
RESPONSABLE REPROGRAPHIE, Fédération mutualiste parisienne, PARIS 11EME.

- Madame FOLDESI ANNE-MARIE
TECHNICIEN DE PRESTATIONS, CPAM DE SEINE ET MARNE, MELUN.

- Monsieur FONTAINE PASCAL
CADRE, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES DE GAULLE.

- Madame FONTES VERONIQUE
EMPLOYEE DE BANQUE, SOCIETE GENERALE - FONTENAY SOUS BOIS, FONTENAY-SOUS-BOIS.

- Monsieur FORTIER DIDIER
RESPONSABLE, Prédica, Paris.

- Monsieur FOUASSIER JEAN-JACQUES
CHARGE D ETUDES, NATIXIS, PARIS.

- Madame FOUESNANT MARTINE
EMPLOYEE QUALIFIEE DE GESTION, SOMOVAL, MONTHYON.

- Monsieur FOULON JEAN-PIERRE
TECHNICIEN, BAYER SAS, LYON.

- Madame FOURDACHON ELIANE
ASSISTANTE, CAISSE D ALLOCATIONS FAMILLIALES 77, MELUN.

- Madame FOURMANOIR BRIGITTE
ORGANISATRICE, CNAVTS, PARIS.

- Madame FRANTZ DOMINIQUE
EMPLOYEE DE BANQUE, SOCIETE GENERALE, PARIS.

- Monsieur FROT DIDIER
JOINTEUR, SUCRERIE DE SOUPPES, SOUPPES-SUR-LOING.

- Madame FUGAIRON BRIGITTE
EMPLOYE DE BANQUE, BRED, PARIS 12EME.

- Monsieur FUGAIRON JEAN
DIRECTEUR IMMOBILIER, BRED, PARIS 12EME.

- Madame GADOUAS BRIGITTE
TECHNICIEN, CNAVTS, PARIS.

- Monsieur GAGNEUX GILLES
INGENIEUR, POLE EMPLOI, MONTREUIL.
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- Monsieur GAILLET DIDIER
TECHNICIEN PPS, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES DE 
GAULLE.

- Monsieur GALLIOT PATRICK
TECHNICIEN DE LABORATOIRE, EAU DE PARIS, IVRY-SUR-SEINE.

- Madame GALMICHE SYLVIANNE
SECRETAIRE ADMINISTRATIVE, CMCO, EVRY.

- Monsieur GALON RENE
APPROVISIONNEUR, GALERIES LAFAYETTE, PARIS.

- Madame GANNEAU FRANCOISE
TECHNICIENNE SERVICE MEDICAL, DRSM ILE DE FRANCE, PARIS.

- Madame GARNIER PATRICIA
REFERENT TECHNIQUE SECRETAIRE, CAF DE PARIS, PARIS.

- Monsieur GARNIER PATRICK
ASSISTANT PROJET INFORMATION, WOLTERS KLUWER FRANCE, RUEIL-MALMAISON.

- Monsieur GENEST MICHEL
DIRECTEUR DE CENTRE, OGF, PARIS 19EME.

- Madame GENTY DANIELLE
GESTIONNAIRE SERVICES, CIC EST, NEMOURS.

- Madame GEOFFROY NOELLE
EMPLOYEE DE BANQUE, BANQUE DE FRANCE, MARNE LA VALLEE.

- Madame GERMAIN ARIANE
GESTIONNAIRE, CAF DE SEINE SAINT DENIS, BOBIGNY.

- Madame GERVY ARMELLE
SECRETAIRE MEDICALE, SERVICE MEDICALE D'ILE DE FRANCE, PARIS 19EME.

- Monsieur GIBIERGE JEAN-MARC
TECHNICIEN, SAFRAN SNECMA EVRY, EVRY.

- Madame GIELATA BRIGITTE
TECHNICIEN, CPAM DE PARIS, PARIS.

- Monsieur GILLIS MICHEL
CONTROLEUR QUALITE, SCHNEIDER ELECTRIC ENERGY FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur GINOCCHI CHRISTIAN
CHARGE D AFFAIRES, SONOVISION, BAGNEUX.

- Madame GIRARD BRIGITTE
EMPLOYEE, MERSEN, SAINT-LOUP-DE-NAUD.

- Madame GIRAULT MARTINE
EMPLOYEE DE BANQUE, BANQUE PALATINE, PARIS 08.

- Madame GODEFROY MARIE-THERESE
CADRE BANCAIRE, CREDIT LYONNAIS, VILLEJUIF.
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- Monsieur GOIX CHRISTIAN
CONDUCTEUR DE TRAVAUX, CPAM DE SEINE ET MARNE, MELUN.

- Monsieur GOMES AGOSTINHO
REGULATEUR, TRANSPORTS MARNE ET MORIN, COUILLY-PONT-AUX-DAMES.

- Madame GOMES MARYSE
SECRETAIRE, MUTUELLE DES AFFAIRES ETRANGERES ET EUROPEENNES, PARIS.

- Monsieur GOMEZ DOMINIQUE
CADRE BANCAIRE, NATIXIS PAYMENT SOLUTIONS, PARIS.

- Madame GONZALEZ GHISLAINE
TECHNICIEN, CAF DU VAL DE MARNE, CRETEIL.

- Monsieur GOURDIN JEAN-MARC
AJUSTEUR MECANICIEN, PEUGEOT CITRÖEN AUTOMOBILES SA, LA GARENNE-COLOMBES.

- Monsieur GOURINAL PHILIPPE
EMPLOYE DE BANQUE, CREDIT LYONNAIS, VILLEJUIF.

- Monsieur GOUTTE ERIC
MECANICIEN, LESAFFRE FRERES SUCRERIE, NANGIS.

- Madame GRADYS JEANINE
DELEGUEE ASSURANCE MALADIE, CPAM DE SEINE ET MARNE, MELUN.

- Madame GRANSART MARINETTE
CONDUCTEUR DE LIGNE, GESTAMP-NOURY, GRETZ-ARMAINVILLIERS.

- Madame GUENIN VERONIQUE
ETALAGISTE, MONOPRIX CAUMARTIN, PARIS.

- Monsieur GUERRIER CLAUDE
CHEF DE DEPARTEMENT, SAFRAN SNECMA EVRY, EVRY.

- Madame GUERRIER VIOLETTE
DIRECTRICE ETS SANITAIRE PEDIATRIQUE, UGECAM IDF, PARIS 14EME.

- Madame GUEZI MARIE-CLOTILDE
CADRE DE BANQUE, BANQUE NEUFLIZE OBC, PARIS 8EME.

- Madame GUILHERME MARIE
CHARGEE DE COMPTE, GRAS SAVOYE, PUTEAUX.

- Monsieur GUILLEMIN PASCAL
Cadre banquaire, BRED BANQUE POPULAIRE, PARIS 12EME.

- Madame GUILLOT PATRICIA
AGENT ADMINISTRATIF, HOPITAL SAINT CAMILLE, BRY-SUR-MARNE.

- Madame GUNTZBURGER FRANCOISE
Employée, CREDIT FONCIER DE FRANCE, CHARENTON.

- Monsieur GUTTIN MICHEL
DIRECTEUR CONSEIL, MUTEX, CHATILLON.

- Monsieur GUYON VALBERT
INFORMATICIEN, MIELE S.A.S., LE BLANC-MESNIL.
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- Monsieur HAIE DIDIER
EMPLOYE DE BANQUE, BANQUE DE FRANCE, MARNE LA VALLEE.

- Monsieur HALOCHE DIDIER
CHAUDRONNIER, SAFRAN SNECMA EVRY, EVRY.

- Madame HAMELIN JOCELYNE
REFERENT TECHNIQUE PRESTATIONS, CPAM DE SEINE ET MARNE, MELUN.

- Madame HAMIAUX FRANCOISE
ASSISTANTE RH PAIE, ESSILOR - CHARENTON, CHARENTON-LE-PONT.

- Madame HAMZAOUI MARTINE
CHARGEE DE SUIVI, KLESIA, PARIS.

- Madame HARDOUIN JOSIANE
REFERENT TECHNIQUE RECOUVREMENT, URSSAF IDF, MONTREUIL.

- Monsieur HEBRARD THIERRY
CADRE, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES DE GAULLE.

- Madame HELIN COLETTE
HOTESSE DE CAISSE, CARREFOUR, CLAYE SOUILLY.

- Monsieur HENNION PATRICK
ELECTRICIEN, LESAFFRE FRERES SUCRERIE, NANGIS.

- Madame HENRY MARTINE
CADRE D'ETUDES, CPAM 93, BOBIGNY.

- Madame HENRY-ROY FRANCOISE
ASSISTANTE RESSOURCES HUMAINES, BNP PARIBAS, PARIS.

- Monsieur HERVE GILLES
INGENIEUR, BOSCH REXROTH SAS, VENISSIEUX.

- Monsieur HOFFMANN ERIC
RESPONSABLE ADJOINT AU SBAM, CPAM DE SEINE ET MARNE, MELUN.

- Monsieur HOURLIER DOMINIQUE
CADRE MAINTENANCE, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES DE 
GAULLE.

- Monsieur HUBERT DOMINIQUE-MARIE
EMPLOYEE DE BANQUE, SOCIETE GENERALE, PARIS.

- Madame HUEZ SUZANNE
ASSISTANTE DE DIRECTION, SAFRAN SNECMA EVRY, EVRY.

- Madame HUOT JOELLE
CONTROLEUR, CPAM DE SEINE ET MARNE, MELUN.

- Monsieur HUREL DIDIER
MONTEUR P3, CAHOUET, MONTREUIL.

- Madame HUYGEBAERT PATRICIA
ASSISTANTE TECHNICO PEDAGOGIQUE, AFPA, NEUILLY-SUR-MARNE.

14/163



- Monsieur IANNAZZO GASPARD
DIRECTEUR DES PROJET, SPIE SCGPM, ARCUEIL.

- Monsieur JANSEN ALBERT
AGENT D'ACCEUIL, SEPUR, THIVERVAL-GRIGNON.

- Monsieur JOSE PASCAL
CHEF DE PROJET INFORMATIQUE, ESSILOR INTERNATIONAL, VINCENNES.

- Madame JOUANET JACINTA
EMPLOYE, DUC, GOUAIX.

- Monsieur JOUATEL GILBERT
CHAUFFEUR RECEVEUR, TRANSPORTS MARNE ET MORIN, MEAUX.

- Monsieur JOUBERT MICHEL
BOUCHER, CARREFOUR MARKET, AVON.

- Madame KAMINSKY MARIE-CLAUDE
GESTIONNAIRE, MUTUELLE DES AFFAIRES ETRANGERES ET EUROPEENNES, PARIS.

- Monsieur KERAUTRET GERARD
GESTIONNAIRE SYSTEMES D'INFORMATIONS, AREVA, SAINT QUENTIN EN YVELINES.

- Monsieur KLEIN DIDIER
AGENT D'AIR FRANCE, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES DE 
GAULLE.

- Madame KMITA NATHALIE
Régleur technique, AXA FRANCE, NANTERRE.

- Monsieur KNAUSS MARC
MACON OHQ, OGF, PARIS 19EME.

- Madame KREITZ ANNICK
RESPONSABLE COMPTABLE, ALLIANZ VIE, PARIS LA DEFENSE.

- Monsieur LADEUILLE REMI
CONDUCTEUR D ENGIN, MOREL S.A.S., GRETZ-ARMAINVILLIERS.

- Monsieur LADEUILLE ROGER
CONDUCTEUR D ENGINS, MOREL S.A.S., GRETZ-ARMAINVILLIERS.

- Madame LAFUENTE MARIE-CHRISTINE
CADRE BANQUAIRE, CREDIT LYONNAIS SA, VILLEJUIF.

- Madame LAGOGUEY ANNE-MARIE
TECHNICIEN D ACCEUIL, INSTITUT CURIE, PARIS 5EME.

- Monsieur LAGREE GILLES
EMPLOYE D'ASSURANCE, AXA FRANCE ASSURANCE, NANTERRE.

- Monsieur LAKHAL MOHAMED
CARISTE, PEUGEOT CITRÖEN AUTOMOBILES SA, LA GARENNE-COLOMBES.

- Monsieur LALANNE GERARD
DELEGUE MATERIEL, SOLUMAT, MELUN.
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- Madame LAMBERT ANNICK
EMPLOYEE DE BANQUE, SOCIETE GENERALE, PARIS.

- Monsieur LAMIRAND HENRY
AMINISTRATEUR, CESTIF, RUBELLES.

- Madame LAMY PATRICIA
SECRETAIRE, VGHP, CHAMPS-SUR-MARNE.

- Monsieur LANGELLIER CHRISTIAN
MECANICIEN AUTO, LESAFFRE FRERES SUCRERIE, NANGIS.

- Madame LANGLOIS LYDIA
RESPONSABLE SERVICE, HUMANIS, MALAKOFF.

- Monsieur LANNERS PHILIPPE
TECHNICIEN D'ETUDE, SAFRAN SNECMA, MOISSY-CRAMAYEL.

- Monsieur LAROSE RENE
EMPLOYE, SOMOVAL, MONTHYON.

- Madame LATOURNERIE ALINE
TECHNICIENNE, CPAM 93, BOBIGNY.

- Madame LAURENT OCTAVIE
Technicien conseil, CNAVTS, PARIS.

- Monsieur LAW-LONE ROLAND
RESPONSABLE DE GROUPES DE PROJET INFORMATIQUE, CASDEN BANQUE POPULAIRE, 
NOISIEL.

- Monsieur LE BITOUX GERARD
MONTEUR GTR EN AERONAUTIQUE, SAFRAN SNECMA, MOISSY-CRAMAYEL.

- Monsieur LEBLOIS DIDIER
AGENT DE MAITRISE, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES DE 
GAULLE.

- Madame LECLAIRE MICHELLE
GESTIONNAIRE RH, CNAMTS, PARIS.

- Madame LECOCQ FRANCOISE
TECHNICIEN, CPAM DE SEINE ET MARNE, MELUN.

- Madame LECOINTE DOMINIQUE
EMPLOYEE DE BANQUE, CREDIT LYONNAIS, VILLEJUIF.

- Madame LECOMTE MURIEL
TECHNICIENNE, CAF DE SEINE SAINT DENIS, BOBIGNY.

- Madame LECONTE MICHELE
EMPLOYEE DE BANQUE, CREDIT LYONNAIS SA, VILLEJUIF.

- Monsieur LECONTE PATRICK
RESPONSABLE, SANITRA, LIMEIL-BREVANNES.

- Monsieur LE CORRE DIDIER
PRO SERVICES, PEUGEOT CITROEN AUTOMOBILES SA, SAINT-OUEN.
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- Madame LEDANOIS OLIVETTE
VENDEUSE CHARGEE DE RAYON, MONOPRIX CHELLES, CHELLES.

- Madame LEDIEU MARTINE
DEMONSTRATRICE, DIM S.A.S, RUEIL-MALMAISON.

- Monsieur LEFEBVRE LIONEL
MACON CP2, FOUCART SAS, LA FERTE-SOUS-JOUARRE.

- Madame LEFEBVRE MARIE-CLAUDE
EMPLOYEE DE BANQUE, SOCIETE GENERALE, FONTENAY-SOUS-BOIS.

- Madame LEGENDRE MADELEINE
CONSULTANT SI, LA MUTUELLE GENERALE, PARIS.

- Monsieur LE GOFF JACKIE
DESSINATEUR PROJETEUR, CIRCOR INDUSTRIA SAS, LE PLESSIS-TREVISE.

- Madame LEGRAND SYLVIE
AGENT DE DEVELOPPEMENT, CAISSE D ALLOCATIONS FAMILLIALES 77, MELUN.

- Madame LEGRAS MARTINE
ASSISTANTE RESSOURCES HUMAINES, HOPITAL LEOPOLD BELLAN, PARIS.

- Madame LE GUELLAUD ISABELLE
ASSISTANCE CELLULE MARCHER, COOPER, Melun.

- Monsieur LEMARCHAND MICHEL
EMPLOYE DE BANQUE, SOCIETE GENERALE, PARIS.

- Monsieur LE MEUR GERARD
ASSISTANT RH, SOCIETE GENERALE, PARIS.

- Monsieur LE MORZEDEC MICHEL
CHAUDRONNIER, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES DE 
GAULLE.

- Madame LESGENT JOCELYNE
TECHNICIEN COMPTE, CNAVTS, PARIS.

- Madame LESSAULT GHISLAINE
EMPLOYEE ASSURANCES, ALLIANZ, PARIS.

- Monsieur LE STER JEAN-LOUIS
TECHNICO COMMERCIAL, GE ENERGY POWER CONVERSION SAS FRANCE, MASSY.

- Monsieur LESUEUR GERARD
AGENT DE MAITRISE, SCHNEIDER ELECTRIC ENERGY FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Madame LESZCZYK GHYSLAINE
PROFESSIONNEL CONFIRME - CHARGE DE MISSION, POLE EMPLOI IDF, NOISY-LE-GRAND.

- Monsieur LETABLE PHILIPPE
AGENT DE MAITRISE, JTEKT HPI, CHENNEVIERES-SUR-MARNE.

- Madame LETESSIER MARTINE
EMPLOYEE DE BANQUE, LCL, NOISY LE GRAND.
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- Monsieur LE TULLIER GILLES
EMPLOYE, B2V, PARIS 19EME.

- Madame LIEBEAUX VERONIQUE
ADJOINTE COMMERCIALE, CREDIT LYONNAIS, VILLEJUIF.

- Madame LIEGEARD MONIQUE
TECHNICIEN, CPAM DE PARIS, PARIS.

- Madame LOBRY JOCELYNE
CHARGE D ETUDES, CPAM DE SEINE ET MARNE, MELUN.

- Madame LORETTE ROSINE
ENQUETEUR, URSSAF IDF, MONTREUIL.

- Monsieur LOVERA FABRICE
OPERATEUR FABRICATION, BOSTIK SA, COUBERT.

- Madame LUBACH MONIQUE
SECRETAIRE, ACMS, SURESNES.

- Madame LUCAS CHRISTIANE
CADRE COMPTABLE / FINANCIER, YARA FRANCE, PARIS LA DEFENSE.

- Madame LUCAS MARTINE
EMPLOYEE DE BANQUE, SOCIETE GENERALE, PARIS.

- Madame LUCE JOSIANE
ASSISTANTE DE DIRECTION, HENKEL TECHNOLOGIES FRANCE, BOULOGNE-BILLANCOURT.

- Monsieur MABROUK MOULDI
GARDIEN, SAM MONTEREAU SAS, MONTEREAU.

- Monsieur MADELENAT PASCAL
CUISINIER, SSP LETRAIN BLEU, PARIS.

- Monsieur MAGNY FRANCIS
COMPTABLE, SOCIETE COMMERCIALE CITROEN, MASSY.

- Madame MAHI DANIELE
MANAGER, C.S.F EVRY, EVRY.

- Madame MALHOMME HELENE
ASSISTANTE DE DIRECTION, LAZARD FRÈRES BANQUE, PARIS.

- Monsieur MALIGOT PHILIPPE
INGENIEUR, OTIS, PUTEAUX.

- Madame MANIE NADINE
COMPTABLE, AGC FRANCE SAS, BOUSSOIS.

- Monsieur MANIVONG KIANGPRASEUTH
AGENT TECHNIQUE, GE ENERGY POWER CONVERSION SAS FRANCE, MASSY.

- Monsieur MARANDOLA BRUNO
CADRE DE BANQUE, CREDIT LYONNAIS, VILLEJUIF.

- Monsieur MARCHENOIR JEAN-MARIE
MAGASINIER, SAINT GOBAIN SOVIS, JOUARRE.

18/163



- Madame MARECHAL SYLVIANE
ASSISTANTE, CARREFOUR, CLAYE SOUILLY.

- Madame MARIN MURIELLE
CADRE, SAFRAN SNECMA, MOISSY-CRAMAYEL.

- Monsieur MARIN RAYMOND
AGENT DE MAITRISE, MAIRIE DE CHARTRETTES, CHARTRETTES.

- Madame MARTIN DANIELLE
EMPLOYEE ADMINISTRATION COMMERCIALE, PRINTEMPS, PARIS.

- Madame MARTY CHANTAL
EMPLOYEE DE BANQUE, CREDIT INDUSTRIEL ET COMMERCIAL, PARIS.

- Monsieur MASCHI PATRICE
DECLARANT EN DOUANE, DHL GLOBAL, TREMBLAY-EN-FRANCE.

- Madame MATURANA JOSIANE
ANALYSTE INFORMATIQUE, ALLIANZ, PARIS LA DEFENSE.

- Madame MAUDUIT PATRICIA
AIDE DIETETIQUE, CMD ELIOR, FEROLLES-ATTILLY.

- Madame MAUPIN FRANCE
CHARGEE D'ETUDES, HUMANIS, MALAKOFF.

- Monsieur MAZURANOK DANIEL
ASSUREUR, GENERALI, SAINT-DENIS.

- Madame MEGRET CHANTAL
CONDUCTRICE MACHINE, DUC, GOUAIX.

- Madame MELZER NICOLE
VENDEUSE CAISSIERE, C.E BARCLAYS BANK, PARIS 12EME.

- Monsieur MENNESSON MICHEL
RESPONSABLE ACCEUIL, CPAM DE SEINE ET MARNE, MELUN.

- Monsieur MICHEL ALAIN
TECHNICIEN SAV, GUNNEBO FRANCE, VELIZY-VILLACOUBLAY.

- Monsieur MICHEL JACQUES
CADRE, CNAVTS, PARIS.

- Madame MOKRANI MARIE-CHRISTINE
ASSISTANTE DE DIRECTION, SAGEMCOM ENERGY ET TELECOM, RUEIL-MALMAISON.

- Madame MONBRUN DOMINIQUE
RESPONSABLE D UNITE, CPAM 93, BOBIGNY.

- Monsieur MONCEL MICHEL
RESPONSABLE D'AFFAIRES, CHUBB FRANCE, CERGY PONTOISE.

- Monsieur MONGIN JANY
CARISTE, SAVERPLUS, COULOMMIERS.
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- Madame MONIOT CHRISTIANE
RESPONSABLE ADJOINTE CENTRE DE TRAITEMENT, CPAM DE SEINE ET MARNE, MELUN.

- Monsieur MONTAGNE MICHEL
ANALYSTE CONCEPTEUR, ACOSS, MONTREUIL.

- Madame MORDAQUE ANNICK
COMPTABLE, CLEAR CHANNEL FRANCE, BOULOGNE-BILLANCOURT.

- Madame MOREAU LAURE
SECRETAIRE, LESAFFRE FRERES SUCRERIE, NANGIS.

- Madame MOREL BRIGITTE
SECRETAIRE, SOCIETE SOTERKENOS, PARIS.

- Monsieur MORINAUX MICHEL
CHEF D'EQUIPE, SAM MONTEREAU SAS, MONTEREAU.

- Monsieur MOUILLESEAU JEAN-CHRISTOPHE
EMPLOYE DE BANQUE, LCL - CREDIT LIONNAIS, VILLEJUIF.

- Monsieur MOUTAULT JEAN-PIERRE
CADRE, CNAVTS, PARIS.

- Madame MUH BRIGITTE
CADRE ADMINISTRATIF, FRANCE TELEVISIONS, PARIS 15EME.

- Madame MUHVIC MURIELLE
ASSISTANTE COMMERCIALE, APEX, OZOIR-LA-FERRIERE.

- Monsieur MULLER PHILIPPE
RESPONSABLE D UNITE, CPAM DE PARIS, PARIS.

- Monsieur MUZAS HENRI
CADRE TECHNIQUE, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES DE 
GAULLE.

- Madame NADOT ANNIE
Employée, CENTRE DE READAPTATION DE COUBERT, COUBERT.

- Monsieur NAM GERARD
AGENT DE MAINTENANCE, EAU DE PARIS, MONTIGNY-SUR-LOING.

- Monsieur NASLET EMMANUEL
MECANICIEN, PVI, TOURNAN EN BRIE.

- Madame NIEM MARIE-CLAUDE
SECRETAIRE, CPAM DE SEINE ET MARNE, MELUN.

- Madame NOEL DOMINIQUE
EMPLOYEE DE BANQUE, NATIXIS PAYMENT SOLUTIONS, PARIS.

- Monsieur NUNES MANUEL
MONTEUR GTR, SAFRAN SNECMA, MOISSY-CRAMAYEL.

- Madame OBRECHT JACQUELINE
ASSISTANTE DE DIRECTION, TOTAL SA, COURBEVOIE.
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- Madame OROS MARIANNE
CONTROLEUSE, COOPER, Melun.

- Monsieur PARENTI SYLVIANE
AGENT ADMINISTRATIF, COOPERATION PHARMACEUTIQUE FRANCAISE, MELUN.

- Madame PASCAL FRANCOISE
SECRETAIRE, BANQUE DE FRANCE, MARNE LA VALLEE.

- Madame PATRIER JOSETTE
ASH, CRF - LES 3 SOLEILS, BOISSISE-LE-ROI.

- Madame PAULIN DOMINIQUE
CADRE, BRED BANQUE POPULAIRE, PARIS 12EME.

- Madame PAUL SYLVIE
EMPLOYEE DE BANQUE, LCL, NOISY LE GRAND.

- Monsieur PAUWELS YOLAND
MARINIER, LAFARGE GRANULATS FRANCE, CLAMART.

- Monsieur PAYEN JEAN-EMILE
DESSINATEUR PROJETEUR, SANOFI WINTHROP INDUSTRIE, MAISONS-ALFORT.

- Monsieur PECCOUD GILLES
EMPLOYE DE BANQUE, LCL, FONTAINEBLEAU.

- Madame PEPIN LEHALLEUR DOMINIQUE
DELEGUE ASSURANCE, CPAM DE SEINE ET MARNE, MELUN.

- Monsieur PEREIRA ARMANDO
MONTEUR LEVAGEUR, PONTICELLI SERVICES CENTRAUX, MARNE LA VALLEE.

- Monsieur PEREZ ALAIN
COORDINATEUR, XEROX, LA PLAINE SAINT DENIS.

- Madame PERRODIN MICHELE
RESPONSABLE INFORMATIQUE, CNAVTS, PARIS.

- Madame PETIT MARTINE
CADRE, SAFRAN SNECMA EVRY, EVRY.

- Madame PETITOT MICHELE
EMPLOYEE DE BANQUE, SOCIETE GÉNÉRALE, PARIS.

- Madame PEZANT RAYMONDE
EMPLOYEE COMMERCIALE, MARKET, NANTEUIL-LES-MEAUX.

- Madame PHILBERT DOMINIQUE
EMPLOYEE DE BANQUE, CM-CIC SERVICES, NANTES.

- Madame PHILIPPE ELISABETH
CADRE DE BANQUE, LCI, BRAY-SUR-SEINE.

- Madame PHRAKAYSONE SOPHIE
DIRECTRICE DE MAGASIN, TANG FRERES SA, PARIS.

- Madame PICART JACQUELINE
EMPLOYEE DE SERVICE ADMINISTRATIF, SMED, BUSSY-SAINT-GEORGES.
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- Madame PIERME PASCALE
CONSEILLER TECHNIQUE, CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILLIALES 93, ROSNY-SOUS-BOIS.

- Monsieur PIGNOT GILLES
DIRECTEUR DE CLIENTELE, CREFIT FONCIER DE FRANCE, CHARENTON.

- Madame PIONNIER PATRICIA
SECRETAIRE, CONSEIL NATIONAL DE L ORDRE DES PHARMACIENS, PARIS.

- Madame PLARD MARTINE
Employée de banque, SOCIETE GENERALE, MELUN.

- Madame PLEUX CATHERINE
EMPLOYE DE BANQUE, BRED BANQUE POPULAIRE, PARIS 12EME.

- Monsieur PODESTA PASCAL
CADRE BANCAIRE, CREDIT LYONNAIS, VILLEJUIF.

- Monsieur POINTEL PATRICK
CADRE BANCAIRE, SOCIETE GÉNÉRALE, PARIS.

- Monsieur POISSONNIER BRIGITTE
RESPONSABLE, CPAM DE SEINE ET MARNE, MELUN.

- Monsieur POLUBOCSKO FRANCOIS
RESPONSABLE, LOGIDIS COMPTOIRS MODERNES, COMBS-LA-VILLE.

- Madame POMES MARIE-FRANCOISE
EXPERT PRESTATION, CAF DE PARIS, PARIS.

- Madame PONCE FRANCINE
monitrice d'atelier, LES ATELIERS AGNES BOSSART-RAILLON, PARIS.

- Madame POPEK MARIE-CHRISTINE
COMPTABLE, SCP BACQUET-MARTINEZ, PROVINS.

- Madame POUSTAY CLAUDINE
SERVICE ADMINISTRATIF, CPAM DU VAL DE MARNE, Créteil.

- Monsieur PRESSOIR DIDIER
EMPLOYE DE BANQUE, BRED, PARIS 12EME.

- Monsieur PROST XAVIER
COMPTABLE, PEUGEOT CITROËN AUTOMOBILES, POISSY.

- Madame PRUD'HOMME ANNICK
TECHNICIEN INVALIDITE, CPAM DE SEINE ET MARNE, MELUN.

- Monsieur PUCHE MICHEL
CORRESPONDANT BUREAUTIQUE, URSSAF IDF, MONTREUIL.

- Monsieur QUERAUD SERGE
AGENT ADMINISTRATIF, CARREFOUR SUPPLY CHAIN, COMBS-LA-VILLE.

- Madame QUILLERE ANNIE
EMPLOYEE DE BANQUE, BANQUE DE FRANCE, MARNE LA VALLEE.
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- Madame RABOT SYLVIE
CADRE, CREDIT LYONNAIS, VILLEJUIF.

- Monsieur RAGAZZI ALDO
GESTIONNAIRE, B2V, PARIS 19EME.

- Monsieur RAMILLON ALAIN
EMPLOYE DE BANQUE, BANQUE DE FRANCE, PARIS.

- Madame RAOULT RAYMONDE
GESTIONNAIRE ADMINISTRATIF, SMA VIE, PARIS.

- Madame RASLE MARYSE
RESPONSABLE ETUDES, EIFFAGE ENERGIE, DAMMARIE-LES-LYS.

- Madame RAT CHRISTINE
CADRE ASSURANCES, AXA, NANTERRE.

- Madame RENAUDIN MARTINE
GESTIONNAIRE, HENNER, PARIS.

- Monsieur RIALLIN GUY
ADJOINT ADMINISTRATIF, SADE - COMPAGNIE GENERALE DE TRAVAUX D'HYDRAULIQUE, 
PARIS.

- Madame RIATTO MARTINE
EXPERT CONSEIL, CNAVTS, PARIS.

- Monsieur RICHIER ALAIN
PILOTE DE LIGNE, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES DE 
GAULLE.

- Madame RIVIERE BRIGITTE
ATTACHE COMMERCIALE, LCL, COULOMMIERS.

- Monsieur RIVIERE THERESIEN
O.P., WILLIAM SAURIN, CHATEAU-THIERRY.

- Madame ROBICHE CHRISTINE
REFERENT TECHNICIEN ACHATS, CPAM 93, BOBIGNY.

- Monsieur ROBIN PATRICK
MECANICIEN DE MAINTENANCE, PEUGEOT CITRÖEN AUTOMOBILES SA, LA GARENNE-
COLOMBES.

- Madame ROBIN SOLANGE
EMPLOYE DE BANQUE, BANQUE DE FRANCE, PARIS.

- Monsieur RODRIGUES SERAPHIN
INSTALLATEUR EXPERT, CPI GLOBAL, NOISY-LE-GRAND.

- Madame RONCEY PATRICIA
ASSISTANTE TECHNIQUE, GAN ASSURANCES, PARIS.

- Monsieur RONDEAU JOEL
EMPLOYE DE BANQUE, SOCIETE GENERALE - FONTENAY SOUS BOIS, FONTENAY-SOUS-BOIS.

- Monsieur ROURRET CHRISTIAN
INGENIEUR, PEUGEOT CITRÖEN AUTOMOBILES SA, LA GARENNE-COLOMBES.
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- Madame ROUSSEAU CATHERINE
ASSISTANTE, SANTERNE, GOUSSAINVILLE.

- Monsieur ROUSSELET GILLES
OUVRIER, ARJOWIGGINS, JOUY-SUR-MORIN.

- Monsieur ROUXEL JEAN-CLAUDE
TECHNICIEN DE MAINTENANCE, SANOFI AVENTIS GROUPE, ANTONY.

- Madame ROYER MARIE-CHRISTINE
TECHNICIEN ACHATS FOURNISSEURS, CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES, EVRY.

- Monsieur RUCKBUSCH CLAUDE
AIDE RETAURATION, COLLEGE GEORGE SAND, CREGY-LES-MEAUX.

- Monsieur SALLES FREDERIC
DESSINATEUR PROJECTEUR, ASSYSTEM FRANCE, MONTIGNY-LE-BRETONNEUX.

- Madame SAMBUCHI JACQUELINE
CHARGEE D ETUDES, GIE AG2R REUNICA, PARIS.

- Madame SANDT DOMINIQUE
EMPLOYEE, CREDIT LYONNAIS, VILLEJUIF.

- Monsieur SANTELLI OLIVIER
DIRECTEUR MAGASIN, MONOPRIX SAS, CLICHY.

- Madame SAUGEY HELENE
JURISTE, AXA FRANCE, NANTERRE.

- Madame SERRA CATHERINE
CONSEILLER PATRIMONIAL, CIC, PARIS.

- Madame SERVAES FRANCOISE
COMPTABLE, CREDIT FONCIER DE FRANCE, CHARENTON.

- Monsieur SIMKOVITCH GERARD
INGENIEUR, ALLIANZ, PARIS LA DEFENSE.

- Madame SIMONET ANNIE
TECHNICIENNE EXPERT QUALITE, SAFRAN SNECMA, MOISSY-CRAMAYEL.

- Madame SIROEN WILMA
EMPLOYEE DE BANQUE, CIC EST, LAGNY-SUR-MARNE.

- Monsieur SITHTHISAKD CHANSMOUD
GESTIONNAIRE REGLEUR, SMABTP, PARIS.

- Monsieur SOLIGNAC ALAIN
CONDUCTEUR, TRANSDEV, LIEUSAINT.

- Madame SOSSA MICHELLE
CLERC QUALIFIEE AUX FORMALITES, DECHAMPS, LIEUSAINT.

- Madame SOULIGNAC MIREILLE
TECHNICIEN, B2V, PARIS 19EME.
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- Madame SOUQUE RENEE
REFERENT TECHNIQUE COMPTABILITE, URSSAF IDF, MONTREUIL.

- Madame SOUVERAIN CHRISTINE
EMPLOYEE DE BUREAU, DARTY, MITRY-MORY.

- Madame SPANHOVE BRIGITTE
ASSISTANTE SERVICE, STILL, TREMBLAY-EN-FRANCE.

- Monsieur STANIEWSKI BERNARD
MONTEUR, STE LIEBHERR, FONTENAY-TRESIGNY.

- Madame STEIB DOMINIQUE
ASSISTANTE, FFSA, PARIS.

- Monsieur STERPIGNY PATRICE
INDEXEUR, AXA FRANCE, NANTERRE.

- Madame STROHL GILBERT
DIRECTEUR GENERAL ADJOINT, OPH MEAUX HABITAT, MEAUX.

- Monsieur SUISSIA PATRICK
METREUR, EIFFAGE ENERGIE, DAMMARIE-LES-LYS.

- Monsieur SUSSIAU DOMINIQUE
TECHNICIEN DE MAINTENANCE, BOUCHARD AGRICULTURE, SAINT-BRICE.

- Madame SZEWCZYK MICHELLE
SECRETAIRE, METIN, MONTEVRAIN.

- Monsieur SZYMCZAK DIDIER
CADRE, SAFRAN SNECMA EVRY, EVRY.

- Madame TABIA ANNIE
TECHNICIENNE, B2V, PARIS 19EME.

- Madame TAINE-BAUDIN MARTINE
ASSISTANTE, CHUBB FRANCE, CERGY PONTOISE.

- Monsieur TANGUY CHRISTIAN
INGENIEUR CADRE, PEUGEOT CITRÖEN AUTOMOBILES SA, LA GARENNE-COLOMBES.

- Monsieur TEIXEIRA MANUEL
AGENT TECHNIQUE, CENTRE DE READAPTATION DE COUBERT, COUBERT.

- Monsieur TESSON JACQUES
ASSISTANT CHEF DE CHANTIER, EIFFAGE TP, NEUILLY SUR MARNE.

- Monsieur TEXEIRA MIGUEL
OPERATEUR POLYVALENT, COOPER, Melun.

- Monsieur THIBAUT DIDIER
OPERATEUR, BOREALIS, MORMANT.

- Madame THOLLAS LYDIE
EMPLOYEE, CARREFOUR MARKET, AVON.

- Monsieur THOMAS DANIEL
SUPPORT COMMERCIAL, KUHN SA, SAVERNE.
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- Monsieur THUILLIER GERARD
EMPLOYE, SOCIETE GÉNÉRALE, PARIS.

- Monsieur TISSERAUD JEAN-PAUL
INFORMATICIEN, CNAMTS, PARIS.

- Monsieur TOUBLANC DIDIER
EMPLOYE DE BANQUE, CICESI, STRASBOURG.

- Madame TOULIS NADINE
RESPONSABLE ADJOINT, CPAM DE SEINE ET MARNE, MELUN.

- Madame TOURAINE EVELYNE
ASSISTANTE TECHNIQUE, DRSM ILE DE FRANCE, PARIS.

- Monsieur TOUZARD PHILIPPE
DIRECTEUR GENERAL, ATIM SAS, MARNE LA VALLEE.

- Monsieur TRAN BINH THANH RENE
MAP MAIN OUTILS, PEUGEOT CITROEN AUTOMOBILES SA, SAINT-OUEN.

- Madame TRANSON SYLVETTE
CHARGEE D AFFAIRES, LYRECO FRANCE, VALENCIENNES.

- Madame TRUCO ISABELLE
CHARGEE D'AFFAIRES JURIDIQUES, URSSAF IDF, MONTREUIL.

- Monsieur TRUDU FRANCO
CHEF DE GROUPE, DARTY BONDY, BONDY.

- Madame TULAZA ODILE
CLERC DE NOTAIRE, SCP LOISSON ET ROUSSEL, MEAUX.

- Monsieur TUYTTEN GERARD
TECHNICIEN, SAFRAN SNECMA EVRY, EVRY.

- Monsieur ULCAK GILLES
ADJOINT TECHNIQUE 2EME CLASSE, MAIRIE DE VERNEUIL L'ETANG, VERNEUIL-L'ETANG.

- Monsieur ULDRY JEAN-GILLES
RESPONSABLE SERVICE FINANCIERS, APST BTP RP, BOURG-LA-REINE.

- Monsieur URBANIK MICHEL
TECHNICIEN D ETUDES, PEUGEOT CITRÖEN AUTOMOBILES SA, LA GARENNE-COLOMBES.

- Madame VALENTINI DANIELLE
TECHNICIENNE SERVICE MEDICAL, SERVICE MEDICALE D'ILE DE FRANCE, PARIS 19EME.

- Monsieur VALLET PHILIPPE
INGENIEUR, UNIVAR, FONTENAY-SOUS-BOIS.

- Madame VALTAT ROSELYNE
ASSISTANTE DE DIRECTION, CREDIT LYONNAIS, VILLEJUIF.

- Monsieur VALUE GILLES
OUVRIER, RESIDENCE GERANTOLOGIE, GAGNY.
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- Monsieur VANDENHOVE LAURENT
CHARGE D OPERATION, GENERALI FRANCE, PARIS.

- Monsieur VAN WAEYENBERGE JOSE
EMPLOYEE D'ASSURANCES, AXA FRANCE, NANTERRE.

- Madame VAUDECRANNE COLETTE
SECRETAIRE, CREDIT COOPERATIF, NANTERRE.

- Monsieur VELIOT PIERRE-CHRISTIAN
ASSISTANT MAITRISE DES RISQUES, CPAM DE SEINE ET MARNE, MELUN.

- Madame VERDIER JACQUELINE
AGENT ADMINISTRATIF, POLE EMPLOI, CHELLES.

- Monsieur VERGER GILLES
CHARGE FLUX DOCUMENTATION, HUMANIS, FONTENAY SOUS BOIS.

- Monsieur VERHAEGHE THIERRY
CHARGE D AFFAIRES, VEOLIA EAU, NANTERRE.

- Madame VERNIERS BRIGITTE
EMPLOYEE DE BUREAU, CAF DE PARIS, PARIS.

- Madame VERRON BRIGITTE
ASSISTANTE, BTP BANQUE, PARIS.

- Madame VEYRE DOMINIQUE
FORMATEUR, CAF DES HAUTS DE SEINE, NANTERRE.

- Madame VIEIRA MARIE
RESPONSABLE D'ACHATS, TEMPUR FRANCE, ROISSY CDG.

- Monsieur VILLACA SERGE
TECHNICIEN, POLE EMPLOI, MONTREUIL.

- Madame VINCENT BEATRICE
ASSISTANTE DE DIRECTION, AGENCE FRANCAISE DE DEVELOPPEMENT, PARIS.

- Madame VIOLET COLETTE
RESPONSABLE, Groupama SA, Paris.

- Madame VION ODILE
ASSISTANTE MAITRISE DES RISQUES, CPAM DE SEINE ET MARNE, MELUN.

- Monsieur VOGT JEAN-PIERRE
REFERENT EXPEDITIONS OFFICE, SODIS, LAGNY-SUR-MARNE.

- Madame VOLFF-DIOUF MICHELINE
INGENIEUR, BANCTEC SA, MARNE LA VALLEE.

- Madame VUILLEMIN CHANTAL
INFORMATICIENNE, BANQUE DE FRANCE, MARNE LA VALLEE.

- Monsieur WANLIN LUC
RELANCEUR DE COMMANDES, PSA PEUGEOT CITROEN CENTRE TECHNIQUE VELIZY, MEUDON.
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- Monsieur WARME THIERRY
COORDONATEUR, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES DE 
GAULLE.

- Monsieur WEBER PATRICK
MANAGER SERVICES GENERAUX ET ACHATS, V W R INTERNATIONAL, FONTENAY-SOUS-BOIS.

- Monsieur WOLAN PHILIPPE
MONTEUR ELECTRICIEN, LUNDIN INTERNATIONAL, MONTMIRAIL.

- Monsieur WRESTELIN DANIEL
TECHNICIEN, SAFRAN SNECMA, MOISSY-CRAMAYEL.

- Monsieur ZMIMA SAÏD
CONTREMAÎTRE DE CHANTIER, BALAS, SAINT-OUEN.

Article 2 : La médaille d’honneur du travail OR est décernée à :

- Monsieur ABDELLI GERARD
CHEF D'EQUIPE LOGISTIQUE, KUEHNE + NAGEL, FERRIERES-EN-BRIE.

- Madame ABRAHAM MARIE-LAURENCE
REFERENT TECHNIQUE GESTION DU PERSONNEL, CPAM EVRY, EVRY.

- Monsieur ACLOQUE GEORGES
RESPONSABLE, CAISSE REGIONALE D'ASSURANCE MALADIE- ILE DE FRANCE, PARIS.

- Madame ADAM FRANCOISE
SECRETAIRE COMMERCIALE, AVIVA ASSURANCES, BOIS-COLOMBES.

- Monsieur ADAM MICHEL
TECHNICIEN, SAFRAN SNECMA EVRY, EVRY.

- Madame ADET CORINE
INGENIEUR CADRE, PEUGEOT CITROEN AUTOMOBILES SA, SAINT-OUEN.

- Monsieur AGOPIAN GILBERT
TECHNICIEN, SAFRAN SNECMA, MELUN.

- Madame AKE CHANTAL
CONTROLEUR, CPAM DE SEINE ET MARNE, MELUN.

- Monsieur ALLOYAU ERIC
CHEF DE CHANTIER, INEO INFRASTRUCTURES IDF, FONTENAY-SOUS-BOIS.

- Madame ALVAREZ MARTINE
FORMATEUR, HSBC FRANCE, PARIS.

- Monsieur AMIR NOUR-EDDINE
AGENT EDF, EDF CNPE NOGENT SUR SEINE, NOGENT SUR SEINE.

- Madame ANDRES DOMINGUEZ NADINE
RESPONSABLE SECTEUR, COMITE CENTRAL D'ENTREPRISE LE CREDIT LYONNAIS, VILLEJUIF.

- Madame ANDRIE BRIGITTE
EMPLOYEE DE BANQUE, CREDIT INDUSTRIEL ET COMMERCIAL, PARIS.
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- Monsieur ANDRY LIONEL
ADJOINT RESPONSABLE MAGASIN STOCKS EXPEDITIONS, LESAFFRE FRERES SUCRERIE, 
NANGIS.

- Madame ARLOT REGINE
RESPPONSABLE, CPAM DE SEINE ET MARNE, MELUN.

- Madame ARPINO BRIGITTE
COMPTABLE, CGA, la Plaine St Denis.

- Madame ARTS FRANCINE
COMPTABLE, SCP ROCH ROLLAT, MONTEREAU-FAULT-YONNE.

- Monsieur AUCKBAR EDDY
TECHNICIEN, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES DE GAULLE.

- Madame AUCOMTE CORINNE
COMPTABLE, HSBC FRANCE, PARIS.

- Madame AUGER EVELYNE
RESPONSABLE DE GESTION ADMINISTRATIVE, CAVIMAC, MONTREUIL.

- Monsieur AUZILLON ERIC
MACON COMPAGNON PROFESSIONNEL, ENTRPRISE LUQUET, PARIS.

- Monsieur AVEL THIERRY
RESPONSABLE COMPTABLE, PRYSMIAN câbles et systèmes FRANCE, SENS Cédex.

- Monsieur AVRIL JEAN-FRANCOIS
RETRAITE, GUY CHARLES GAUDEFROY, SAINT-OUEN.

- Monsieur BADE LUC
CONDUCTEUR MACHINE, DUC, GOUAIX.

- Monsieur BAGNOLINI MARINO
TECHNICIEN, SAFRAN SNECMA, MOISSY-CRAMAYEL.

- Madame BAILLY DOMINIQUE
AGENT LOGISTIQUE PROD, SAFRAN SNECMA, MOISSY-CRAMAYEL.

- Madame BALDI ANNIE
EMPLOYEE DE BANQUE, SOCIETE GENERALE, PARIS 4EME.

- Madame BALLIOT CHRISTINE
EMPLOYEE DE BANQUE, CAISSE D'EPARGNE, PARIS.

- Monsieur BARAVIERA FABRICE
MECANICIEN MAINTENACE, GAME, ORMOY.

- Madame BARBE VERONIQUE
EMPLOYEE DE BANQUE, CA CONSUMER FINANCE, EVRY.

- Monsieur BARBIERI PIERRE
TECHNICIEN PRINCIPAL, COMMISSARIAT A L'ENERGIE ATOMIQUE, GIF-SUR-YVETTE.

- Madame BARRACHIN SYLVIE
INGENIEUR SUPPORT INFORMATIQUE, ALLIANZ, PARIS LA DEFENSE.
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- Madame BARRE MARIE-PAULE
CONSEILLERE, CAISSE D ALLOCATIONS FAMILLIALES 77, MELUN.

- Madame BARRON SYLVIE
ASSISTANTE DE GESTION, SNI AGENCE IDF SUD EST, VIRY-CHATILLON.

- Monsieur BASILETTI GERARD
EMPLOYE ADMINISTRATIF, SACEM, NEUILLY-SUR-SEINE.

- Monsieur BASSIN JEAN-FRANCOIS
CHARGE DE GESTION, ACOSS, MONTREUIL.

- Monsieur BAUDOT CHRISTIAN
ELECTRICIEN, VE MANAGEMENT DES SERVICES AUX INDUSTRIE, NANTERRE.

- Madame BAUDRY PASCALE
SECRETAIRE BILINGUE, GIDE LOYRETTE NOUEL AARPI, PARIS.

- Monsieur BAUTISTA-GARCIA PATRICK
Cadre administratif, POLE EMPLOI, PARIS.

- Madame BEAUDRY SYLVIE
ASSISTANTE DE DIRECTION, ALLIANZ FRANCE, PARIS.

- Monsieur BEAURAIN THIERRY
CONTROLEUR, CPAM 93, BOBIGNY.

- Madame BEKHIT SYLVIE
AGENT DE MAITRISE, MEAS, FONTENAY-TRESIGNY.

- Monsieur BELHEGUETE MADOU
RESPONSABLE D'EXPLOITATION, CIBLEX, IVRY SUR SEINE.

- Monsieur BELLATRECHE ABDEL-MALEK
ELECTRICIEN, EIFFAGE ENERGIE, TREMBLAY-EN-FRANCE.

- Monsieur BEMELMANS PASCAL
TECHNICIEN DE MAINTENANCE, BULL SAS, LES CLAYES-SOUS-BOIS.

- Monsieur BENITEZ GEORGES
CHEF DE PROJET, AXA FRANCE, NANTERRE.

- Madame BEN NACEF ANA
RESPONSABLE CONTROLE PRODUITS FINIS, V & B FLIESEN GMBH, LA FERTE-GAUCHER.

- Monsieur BERDILLAT WILLIAM
TECHNICIEN D'EXPLOITATION, ALGECO, SEVRON.

- Madame BERGERON CATHERINE
ANALYSTE RETRAITEE, PEUGEOT CITROËN AUTOMOBILES, POISSY.

- Madame BERILLON BRIGITTE
CHARGEE D'OPERATION RESEAUX, SWISSLIFE, LEVALLOIS-PERRET.

- Madame BERNARD COLETTE
EMPLOYEE DE BANQUE, SOCIETE GENERALE - FONTENAY SOUS BOIS, FONTENAY-SOUS-BOIS.

- Monsieur BERNARDO RUI
RESPONSABLE D ETUDE, CAISSE D'EPARGNE ILE DE FRANCE, PARIS 13EME.
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- Monsieur BERNARD THIERRY
CADRE BANQUAIRE, SOCIETE GENERALE, PARIS.

- Monsieur BERTHELIN STEPHANE
TECHNICO COMMERCIAL, ALLIANZ, PARIS.

- Madame BETEMPS FRANCINE
REFERENT, CPAM DE SEINE ET MARNE, MELUN.

- Monsieur BEVEN PHILIPPE
EMPLOYE DE BANQUE, CIC EST, STRASBOURG.

- Monsieur BEZARD PATRICK
INGENIEUR, ALSTOM TRANSPORT, SAINT-OUEN.

- Madame BIERRY DOMINIQUE
AIDE SOIGNANTE, CENTRE DE READAPTATION DE COUBERT, COUBERT.

- Monsieur BILLEBAULT ROLAND
SAPEUR-POMPIER, BANQUE DE FRANCE, MARNE LA VALLEE.

- Monsieur BISSON WILLIAM
CHAUDRONNIER, SAFRAN SNECMA EVRY, EVRY.

- Monsieur BLANC DANIEL
CHARGE SI, ArcelorMittal, LA PLAINE SAINT-DENIS.

- Monsieur BLANCHARD THIERRY
COMMANDANT DE BORD, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES 
DE GAULLE.

- Monsieur BLANC MARC
ADMINISTRATEUR, TOTAL SA, COURBEVOIE.

- Madame BLERIOT GINA
EMPLOYEE SODIS, SODIS, LAGNY-SUR-MARNE.

- Monsieur BLIN DOMINIQUE
CONTROLEUR DE SECURITE, CAISSE REGIONALE D'ASSURANCE MALADIE- ILE DE FRANCE, 
PARIS.

- Madame BOISGUERIN PATRICIA
CHEF COMPTABLE, TRANSPORTS JACQUES BARRE, POINCY.

- Monsieur BOISSEL THIERRY
EMPLOYE, CAISSE D'EPARGNE ILE DE FRANCE, PARIS 1ER.

- Monsieur BOMIN-HUGONIN ABEL
CADRE, CNAVTS, PARIS.

- Monsieur BONDOT JULIEN
COMPAGNON MACON, SARL MARASCALCHI, DAMMARIE-LES-LYS.

- Monsieur BONNET FABRICE
CADRE, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES DE GAULLE.

- Monsieur BONNET JEAN
CONDUCTEUR SPL, STEF TRANSPORT PARIS ATHIS, ATHIS-MONS.
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- Madame BONNEVILLE MARYSE
SALARIE DE L'ASSURANCE, AXA FRANCE, NANTERRE.

- Madame BONVECCHIO FRANCINE
METTEUSE A APART CONFIRME, SODIS, LAGNY-SUR-MARNE.

- Monsieur BORDERELLE JEAN-LUC
DIRECTEUR D'AGENCE BANCAIRE CIC, CIC, PARIS 9EME.

- Monsieur BOSSARD PASCALE
ASSISTANTE, BOREALIS, MORMANT.

- Monsieur BOUCAIN EMMANUELLE
GETIONNAIRE, CPAM DE PARIS, PARIS.

- Madame BOUCHASSON CHRISTINE
EMPLOYEE DE BANQUE, CREDIT LYONNAIS, VILLEJUIF.

- Monsieur BOUCHER GEORGES
INDEMNISATEUR CONSTRUCTION, ALLIANZ FRANCE, PARIS.

- Monsieur BOUCHET REMI
TECHNICIEN, SNECMA, COURCOURONNES.

- Madame BOUCHTER NADINE
JURISTE, SMABTP, PARIS.

- Monsieur BOULIER PHILIPPE
CADRE COMMERCIAL, GESTAMP-NOURY, GRETZ-ARMAINVILLIERS.

- Madame BOULVRAIS GENEVIEVE
RESPONSABLE DES RESSOURCES HUMAINES, OPH COULOMMIERS, COULOMMIERS.

- Monsieur BOURDEAU LOÏC
TECHNICIEN, DAREGAL, MILLY-LA-FORET.

- Madame BOURGOUIN MARTINE
EMPLOYEE DE BANQUE, SOCIETE GENERALE, NANTERRE.

- Monsieur BOURRAT MICHEL
TECHNICIEN COMMERCIAL, CTC, PUTEAUX.

- Madame BOUTRU ALINE
DIRECTEUR ADJOINT, COS-CMPR, BOBIGNY.

- Madame BOUVIER CAROLE
ASSUREUR, AXA FRANCE, NANTERRE.

- Monsieur BOUZOU ERIC
RESPONSABLE DOUANE DIVISION AERIENNE, KUEHNE + NAGEL, FERRIERES-EN-BRIE.

- Madame BOYER CORINNE
ASSISTANTE LOGISTIQUE, REXEL FRANCE, ROISSY-EN-BRIE.

- Monsieur BOYER PATRICK
CONDUCTEUR RECEVEUR, TRANSPORTS MARNE ET MORIN, MEAUX.
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- Madame BRAULT DANIELE
RESPONSABLE COMPTABLE, TRANSPORT FERROVIAIRE SERVICES, CLICHY.

- Madame BRICARD LYDIE
CHARGEE DE COMPTES SINISTRES, SIACI SAINT HONORÉ, PARIS.

- Madame BRIGNOGLIO BEATRICE
EMPLOYEE DE RESTAURATION, COMITE D'ETABLISSEMENT BANQUE DE FRANCE, PARIS 2EME.

- Monsieur BRIGNOGLIO SERGE
EMPLOYE DE BANQUE, BANQUE DE FRANCE, PARIS.

- Monsieur BRIZARD PATRICK
SECRETAIRE COMPTABLE, BANQUE DE FRANCE, PARIS.

- Monsieur BROUXEL SERGE
OHQ PEINTRE, CENTRE MEDICAL ET PEDAGOGIQUE POUR ADOLESCENTS, NEUFMOUTIERS-EN-
BRIE.

- Monsieur BRUNEL PHILIPPE
RESPONSABLE ADMINISTRATION DES VENTES, GARDNER DENVER, MONTROUGE.

- Monsieur BRUNET CHRISTIAN
FORMATEUR, COS CRPF NANTEAU, NEMOURS.

- Madame BURETA JOELLE
ASSISTANTE COMMERCIALE, BANQUE TRANSATLANTIQUE, PARIS.

- Monsieur BURGER NICOLAS
CONTROLEUR DE MAINTENANCE, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY 
CHARLES DE GAULLE.

- Madame BUZZETTI MICHELE
RESPONSABLE, CPAM DE SEINE ET MARNE, MELUN.

- Monsieur BYK MICHEL
ADMINISTRATEUR, CNAVTS, PARIS.

- Monsieur CAKIR MARCEL
MACON, S.A LEGENDRE IDF, WISSOUS.

- Monsieur CALABRO ARCANGELO
Technicien de maintenance, COOPER, Melun.

- Madame CALLEWAERT MICHELLE
EMPLOYEE DE BANQUE, BANQUE DE FRANCE, PARIS.

- Madame CALVET VERONIQUE
TECHNICIEN, CPAM DE SEINE ET MARNE, MELUN.

- Madame CARBETI MURIEL
GESTIONNAIRE PORTEFEUILLE RETRAITE, RSI ILE DE FRANCE OUEST, LEVALLOIS-PERRET.

- Monsieur CARPAYE MANUEL
RESPONSABLE APPROVISIONNEMENT, DISTRIBUTION SANITAIRE CHAUFFAGE, CREIL.

- Monsieur CARRE DE LUSANCAY THIBAUT
TECHNICIEN QUALITE PRODUCTION, SAFRAN SNECMA, MOISSY-CRAMAYEL.
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- Monsieur CARRE GEORGES
DIRECTEUR QUALITE, BANCTEC SA, MARNE LA VALLEE.

- Monsieur CARRICO LOPES SERGIO
SOUDEUR, GESTAMP-NOURY, GRETZ-ARMAINVILLIERS.

- Monsieur CARROUEE BRUNO
INFORMATICIEN, VINCI CONSTRUCTION GRANDS PROJETS, RUEIL-MALMAISON.

- Madame CASSARD CATHERINE
EMPLOYE, THALES, MALAKOFF.

- Madame CASTEJON JACQUELINE
TECHNICIENNE ADMINISTRATIVE, GEFCO, ROISSY CHARLES DE GAULLE.

- Madame CASTELLANO STEFANIA
EMPLOYEE ADMINISTRATIF, CLINIQUE LES FONTAINES, MELUN.

- Madame CECILIE SONIA
GESTIONNAIRE CONSEIL, CAR DE LA SEINE SAINT DENIS, BOBIGNY.

- Monsieur CHAFFARD JOEL
TECHNICIEN EDITIQUE, SONOVISION, BAGNEUX.

- Monsieur CHAGOT JOSEPH
SOUDEUR, LESAFFRE FRERES SUCRERIE, NANGIS.

- Madame CHANOT ANNE-MARIE
ASSISTANTE DE DIRECTION, GROUPAMA BANQUE, MONTREUIL.

- Monsieur CHARBONNEL HERVE
INFORMATICIEN, SOCIETE GENERALE, PARIS.

- Monsieur CHARRON FRANCK
OPERATEUR STOCKAGE EXPEDITIONS, LESAFFRE FRERES SUCRERIE, NANGIS.

- Madame CHATRAS MARTINE
CHEF DE SERVICE, KLESIA, PARIS 17EME.

- Monsieur CHAUFFOURIER PHILIPPE
OUVRIER, SCHNEIDER ELECTRIC ENERGY FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Madame CHAUVET ANTOINETTE
EMPLOYEE, SOCIETE DES EAUX DE L ESSONNE, CORBEIL-ESSONNES.

- Madame CHERON ELISABETH
FONCTIONNAIRE ADJOINT TECHNIQUE 2EME CLASSE, MAIRIE DE SAINT-MARD, SAINT-MARD.

- Monsieur CHEVALIER JEAN-MARC
INGENIEUR PREVENTIONNISTE, ALLIANZ IARD, PARIS.

- Monsieur CHEVALIER LAURENT
CADRE, GENERALI FRANCE, PARIS.

- Madame CHEVRY BRIGITTE
EMPLOYEE DE BANQUE, BARCLAYS, PARIS 12EME.

- Monsieur CHOPART WILLIAM
AGENT DE SECURITE INCENDIE, SYNDICAT DES COOPROPRIETAIRES, PARIS.
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- Madame CHOPLIN VALERIE
CHEF DU SERVICE ADMINISTRATIF, CONSEIL DE L'ORDRE DES MEDECINS, PARIS.

- Madame CHOUREAU CATHERINE
AGENT DE MAITRISE, KLESIA, PARIS.

- Monsieur CLARET JEAN-PAUL
CADRE, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES DE GAULLE.

- Monsieur CLAUWAERT BRUNO
CHEF DE QUART, BOREALIS, MORMANT.

- Monsieur CLERGEON NORBERT
DIRECTEUR D AGENCE, CREDIT INDUSTRIEL ET COMMERCIAL, PARIS.

- Madame COCHARD YANNICK
ASSISTANTE MATERNELLE, COMMUNAUTE DE COMMUNES MORET SEINE ET LOING, MORET-
SUR-LOING.

- Monsieur COENON PATRICK
AGENT DE MAITRISE, CE MESSIER BUGATTI DOWTY, VELIZY-VILLACOUBLAY.

- Madame COIQUE VIRGINIE
CHARGEE DE GESTION, AGENCE FRANCAISE DE DEVELOPPEMENT, PARIS.

- Monsieur COLLAS PATRICE
Vendeur, RENAULT RETAIL GROUP PANTIN, PANTIN.

- Madame COLLIN ELISABETH
RESPONSABLE SECTEUR CLIENTELE, COOPER, Melun.

- Monsieur COLONNA GILLES
AGENT DE MAITRISE, AIR FRANCE, ROISSY CHARLES DE GAULLE.

- Madame COLONNETTE CHRISTINE
ASSISTANTE DE DIRECTION, SCOREX, PARIS.

- Madame COMMISSAIRE ETHEL
CONSEILLER VENTE, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES DE 
GAULLE.

- Madame COMTE LAURENCE
SECRETAIRE, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES DE GAULLE.

- Madame COQUELIN SYLVIE
COMPTABLE, APEX, OZOIR-LA-FERRIERE.

- Monsieur CORNEC PATRICK
TECHNICIEN, BARCLAYS, PARIS 12EME.

- Madame CORTOPASSI CORINNE
EMPLOYEE DE BANQUE, SOCIETE GENERALE, PARIS.

- Madame CORVISIER MARIE-CHRISTINE
EMPLOYEE COMMERCIAL, CARREFOUR MARKET CREGY, CREGY-LES-MEAUX.

- Madame COTTENCIN ISABELLE
EMPLOYEE, CAISSE D ALLOCATIONS FAMILLIALES 77, MELUN.

35/163



- Madame COUPAMAN MICHELE
COMPTABLE, CENTRE MEDICAL EUROPE, PARIS.

- Madame COUPLAN MURIEL
RESPONSABLE COMMERCIAL, NATIXIS, PARIS 13EME.

- Monsieur COURBAN MARCEL
SOUDEUR BRASEUR, FRISQUET S.A., MEAUX.

- Monsieur COURTIN CHRISTIAN
TECHNICIEN, veolia eau, ARNOUVILLE.

- Monsieur COURT JEAN-CLAUDE
CARISTE PREPARATEUR DE COMMANDES, V & B FLIESEN GMBH, LA FERTE-GAUCHER.

- Monsieur COUTURIER DIDIER
TECHNICIEN DE MAINTENANCE, URSSAF IDF, MONTREUIL.

- Monsieur COUTURIER JEAN-LUC
EMPLOYE DE BANQUE, NATIXIS, PARIS 13EME.

- Monsieur COUTURIER MICHEL
CHAUFFEUR AUTOCARS, TRANSPORTS MARNE ET MORIN, MEAUX.

- Monsieur COUVREUR PIERRE
ADJOINT DE DIRECTION, FRANCE TELEVISIONS, PARIS 15EME.

- Madame CWIKLINSKI CHRISTINE
EMPLOYEE, GIE AG2R REUNICA, PARIS.

- Madame CYPRIEN NICOLE
AGENT ADMINISTRATIF, LOGIDIS COMPTOIRS MODERNES, COMBS-LA-VILLE.

- Monsieur DA CONCEICAO SILVA ALMERINDO
GARDIEN, SERGIC SAS, BUSSY-SAINT-GEORGES.

- Monsieur DA CRUZ AFONSO MOISE
CONDUCTEUR, TRANSDEV ILE DE FRANCE, VAUX-LE-PENIL.

- Madame DAHIOT CATHERINE
TECHNICIENNE, SAFRAN SNECMA, MOISSY-CRAMAYEL.

- Monsieur DALBIGOT JEAN-MARCEL
TECHNICIEN, AIR FRANCE, ROISSY CHARLES DE GAULLE.

- Madame DALBIGOT MARYSE
PREPARATRICE EN PHARMACIE, CENTRE DE READAPTATION DE COUBERT, COUBERT.

- Monsieur DA PARE PATRICE
TS SUPPORT PRODUCTION, SAFRAN SNECMA, MOISSY-CRAMAYEL.

- Madame D'ASCANIO MARIE-CLAUDE
ANALISTE INFORMATIQUE, CAF DE SEINE SAINT DENIS, BOBIGNY.

- Monsieur DAUBAS MICHEL
CHEF, MOULINS SOUFFLETS, CORBEIL-ESSONNES.

36/163



- Monsieur DAUPHIN RICHARD
PREPARATEUR, UMHS, MELUN.

- Madame DAVID CHANTAL
ASSISTANTE LOGISTIQUE, YARA FRANCE, SAVIGNY-LE-TEMPLE.

- Monsieur DAVODEAU JEAN-MARC
RESPONSABLE LOGISTIQUE, SAFRAN SNECMA EVRY, EVRY.

- Monsieur DE ANDRADE JOSE
CONDUCTEUR, TRANSPORTS MARNE ET MORIN, MEAUX.

- Monsieur DE CASTRO E CUNHA JOAO
CHAUFFEUR POIDS LOURD, SOLEVAL, LE MANS.

- Madame DE CAUNES MICHELE
CONSEILLER, CNAVTS, PARIS.

- Monsieur DE CILLIA MICHEL
OHQ CUICINIER, HOPITAL VILLIERS SAINT DENIS, VILLIERS-SAINT-DENIS.

- Madame DEGANAI HENRIETTE
ASSISTANTE SOCIALE, FONDATION DE L'ARMEE DU SALUT, PARIS.

- Madame DEGOVE CECILE
TECHNICIEN DES METIERS DE LA BANQUE, SOCIETE GENERALE, PARIS.

- Monsieur DE GRANDE DOMINIQUE
OUVRIER, SCHNEIDER ELECTRIC ENERGY FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur DELAISSE ERIC
RESPONSABLE SECTEUR, CRE RATP, BAGNOLET.

- Monsieur DELOROZOY FRANCIS
ADJOINT AU RESPONSABLE INFORMATIQUE, CRE RATP, BAGNOLET.

- Madame DELOROZOY NADINE
CLERC DE NOTAIRE, LEVASSEUR-CAPDEVIELLE, MORTCERF.

- Madame DELOS ANNICK
CONSEILLERE ENTREPRISE EXPERIMENTEE, GIE AG2R REUNICA, PARIS 8EME.

- Monsieur DEMARS MICHEL
INSPECTEUR DES RISQUES, MAAF ASSURANCES, NIORT.

- Monsieur DENIZON DIDIER
TECHNICIEN QUALIFIE, ISEO FRANCE SAS, VAUX-LE-PENIL.

- Monsieur DE ROZARIO JEAN
CADRE AIR FRANCE, AIR FRANCE, ROISSY CHARLES DE GAULLE.

- Madame DESCHAMPS FRANCOISE
ACHETEUR, SAFRAN SNECMA, MOISSY-CRAMAYEL.

- Monsieur DESGRANGES MARC
COMPTABLE, MONOPRIX SAS, CLICHY.

- Monsieur DE SOUSA PEREIRA LUCIANO
COFFREUR, EIFFAGE TP, NEUILLY SUR MARNE.

37/163



- Monsieur DESREY DANIEL
VERRIER, SGD - S.A, SUCY-EN-BRIE.

- Madame DESSAILLY CHRISTINE
CONSEILLERE, LE BON MARCHE, PARIS.

- Monsieur D HIVER ANDRE
CUISINIER, COMPASS GROUP FRANCE, CHATILLON.

- Monsieur DIAS FERNANDO
MONTEUR GTR, SAFRAN SNECMA, MOISSY-CRAMAYEL.

- Monsieur DIEMAHAVE CHARLES-HENRI
ANALYSTE, CESTIF, RUBELLES.

- Madame DI IOIA SYLVANA
EMPLOYEE, CSF NANTEUIL, NANTEUIL-LES-MEAUX.

- Monsieur DIOT JOSE
CONDUCTEUR, TRANSPORTS MARNE ET MORIN, COUILLY-PONT-AUX-DAMES.

- Monsieur DI RIENZO JEAN
CHEF D'ATELIER MECANIQUE, LESAFFRE FRERES SUCRERIE, NANGIS.

- Madame DIZIEN CECILE
CHARGEE DE VOYAGES, ESSILOR INTERNATIONAL, CRETEIL.

- Madame DOS SANTOS GAIO MARIA
Trieuse, V & B FLIESEN GMBH, LA FERTE-GAUCHER.

- Monsieur DOS SANTOS JEAN
MONTEUR ELECTRICIEN, EIFFAGE ENERGIE, DAMMARIE-LES-LYS.

- Monsieur DOS SANTOS PHILIPPE
TECHNICIEN, PEUGEOT CITROEN AUTOMOBILES SA, SAINT-OUEN.

- Madame DOT MARTINE
SECRETAIRE, LE MENU DUBREUIL, OZOIR-LA-FERRIERE.

- Madame DOTTIN MARYSE
CONSEILLER QUALIFIE, UGECAM IDF, PARIS 14EME.

- Monsieur DOUBLET GUY
TECHNICIEN COMPTABLE, ARJOWIGGINS, JOUY-SUR-MORIN.

- Madame DROUALIERE MARIE-LYNE
RESPONSABLE ADJOINTE DE SERVICE, CAISSE REGIONALE D'ASSURANCE MALADIE- ILE DE 
FRANCE, PARIS.

- Madame DROUET PATRICIA
RESPONSABLE D'EQUIPE, REUNICA, LEVALLOIS-PERRET.

- Madame DUBOIS PATRICIA
AGENT DES SERVICES LOGISTIQUES, CENTRE MEDICAL ET PEDAGOGIQUE POUR 
ADOLESCENTS, NEUFMOUTIERS-EN-BRIE.

- Monsieur DUBOIS THIERRY
CONTREMAITRE, BOREALIS, MORMANT.

38/163



- Monsieur DUBUS MARTIAL
INGENIEUR, ALSTOM POWER SYSTEMS SA, LEVALLOIS PERRET.

- Madame DUCATEZ CLAUDINE
CAISSIERE, MONOPRIX, FONTAINEBLEAU.

- Monsieur DUGAST JEAN-LUC
CHEF DE PARTIE, ARC EN CIEL, REAU.

- Monsieur DUGUE CHRISTIAN
ANALYSTE, CNAVTS, PARIS.

- Monsieur DUMAY JEAN-CLAUDE
SOUS-DIRECTEUR - CONSEILLER EN PATRIMOINE, MARTIN MAUREL, PARIS.

- Monsieur DUMOULIN PATRICK
CONTROLEUR DE GESTION, FRANCE TELEVISIONS, PARIS 15EME.

- Madame DUNEZAT MARIE-BLANCHE
HOTESSE CAISSE, MONOPRIX SAINT AUGUSTIN, PARIS.

- Madame DUPIN BRIGITTE
AGENT TERRITORIAL, MAIRIE DE CHAMPS SUR MARNE, MARNE LA VALLEE.

- Madame DUPONT CARMELA
EMPLOYEE DE BANQUE, SOCIETE GENERALE, PARIS.

- Monsieur DUPONT-HAMMOND DANIEL
CADRE DE BANQUE, HSBC FRANCE, PARIS 8EME.

- Monsieur DUPONT JACQUES
CHAUFFEUR LIVREUR, MAXIMO, SAINT-SOUPPLETS.

- Madame DUPONT SOLANGE
COMPTABLE, GIE DES CARTES BANCAIRES, PARIS.

- Monsieur DUPUIS DIDIER
CHAUFFEUR, TRAP GIAGNONI, MARCOUSSIS.

- Madame DUPUIS DOMINIQUE
ASSISTANTE DE DIRECTION, CNAMTS, PARIS.

- Monsieur DURAND ALAIN
TECHNICIEN DE MAINTENANCE EDF, EDF CNPE NOGENT SUR SEINE, NOGENT SUR SEINE.

- Monsieur ECARLAT JEAN-MARC
CONDUCTEUR RECEVEUR, TRANSPORTS MARNE ET MORIN, MEAUX.

- Madame EGARD SYLVIANE
ASSISTANTE DE DIRECTION, GENERALI VIE, PARIS.

- Madame ELIEZER-VANEROT BERTHILE
TECHNICIEN DU SERVICE MEDICAL, DRSM ILE DE FRANCE, PARIS.

- Madame EREDE PATRICIA
EMPLOYEE DE BANQUE, SOCIETE GENERALE, CHESSY.

39/163



- Monsieur ERHARD ERIC
CADRE, CPAM DE PARIS, PARIS.

- Monsieur ERISAY FRANCIS
CADRE DE BANQUE, SOCIETE GÉNÉRALE, PARIS.

- Monsieur ERISAY FRANCIS
CADRE BANCAIRE, SOCIETE GÉNÉRALE, PARIS.

- Madame ETEVE CATHERINE
TECHNICIEN EXPERIMENTE, POLE EMPLOI IDF, NOISY-LE-GRAND.

- Madame ETOILE ANNIE-ROSE
TECHNICIENNE, CREDIT LYONNAIS, VILLEJUIF.

- Monsieur ETRYHARD DIDIER
TECHNICIEN PPS, AIR FRANCE, ROISSY CHARLES DE GAULLE.

- Monsieur EUGENE ALAIN
PILOTE DE LIGNE, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES DE 
GAULLE.

- Madame EYMAUZY JOSELYNE
CHARGE D ETUDES, CPAM DE SEINE ET MARNE, MELUN.

- Madame FAILLAT FRANCOISE
EMPLOYEE DE BANQUE, BANQUE DE FRANCE, MARNE LA VALLEE.

- Madame FAUCONNIER BRIGITTE
TECHNICIEN PRESTATIONS, CPAM DE SEINE ET MARNE, MELUN.

- Monsieur FAUCONNIER DOMINIQUE
ANALYSTE, CIBTP ILE DE FRANCE, PARIS 15EME.

- Monsieur FERNANDES HERMINIO
TOURNEUR, ADI KALFA, CHEVRY-COSSIGNY.

- Monsieur FERRANTE SERGE
LEADER COMMERCIAL, AIR FRANCE, ROISSY CHARLES DE GAULLE.

- Monsieur FERREBOEUF THIERRY
TECHNICIEN, SAFRAN SNECMA, MOISSY-CRAMAYEL.

- Madame FESSIEN PASCALE
EMPLOYEE DE BANQUE, SOCIETE GENERALE, PARIS.

- Monsieur FESZCZYN JACQUES
TECHNICIEN D'EXPLOITATION, DALKIA FRANCE, MELUN.

- Madame FEUILLARD MARIE-LAURE
RESPONSABLE QUALITE, CRP BEAUVOIR, EVRY.

- Monsieur FEYBESSE ALAIN
EMPLOYE DE BANQUE, RECTICEL SAS, GENEVILLIERS.

- Madame FIGUIERE GENEVIEVE
GESTIONNAIRE RECOUVREMENT, PROCILIA, VERSAILLES.

40/163



- Madame FINOT CATHERINE
TECHNICIEN DES METIERS DE LA BANQUE, SOCIETE GENERALE, FONTENAY-SOUS-BOIS.

- Monsieur FINOT PASCAL
TECHNICIEN DES METIERS DE LA BANQUE, SOCIETE GENERALE - FONTENAY SOUS BOIS, 
FONTENAY-SOUS-BOIS.

- Monsieur FLAURAUD GILLES
COORDINATEUR TECHNIQUE TRAITEMENT DE L'AIRE, AIR LIQUIDE WELDING FRANCE, CERGY-
PONTOISE.

- Monsieur FONTAINE CYRIL
CHARGE DE VALIDATION, PSA PEUGEOT CITROEN, VÉLIZY-VILLACOUBLAY.

- Monsieur FONTAINE FREDERIC
CHEF DE SERVICE APPROVISIONNEMENT MAGASIN, SAM MONTEREAU SAS, MONTEREAU.

- Madame FORET COLETTE
COMPTABLE, CASDEN BANQUE POPULAIRE, NOISIEL.

- Monsieur FORMENTIN THIERRY
TECHNICIEN SUPERIEUR PROJET, SAFRAN SNECMA, MELUN.

- Madame FORTIN MARIE
ASSISTANTE JURIDIQUE, ARCELORMITTAL, LA PLAINE SAINT DENIS -.

- Madame FOUCRAS BRIGITTE
DOCUMENTALISTE, CAISSE D ALLOCATIONS FAMILLIALES 77, MELUN.

- Madame FOURMOND CORINE
CADRE METALLURGIE, PSA Peugeot Citroën, PARIS 18EME.

- Madame FRADET ELISABETH
RESPONSABLE PAIE, ALLIA, AVON.

- Monsieur FRAMBOURG FABRICE
DESSINATEUR MAQUETISTE PAO, FRANCAISE DES JEUX, BOULOGNE-BILLANCOURT.

- Madame FRANCO ANNETTE
SECRETAIRE ADMINISTRATIVE ET COMMERCIALE, PERNIN, MONTREUIL.

- Madame FRANCOIS MARIE-ANNE
AGENT DE SERVICE COMMERCIAL, UPS SCS FRANCE SAS, VILLEPINTE.

- Monsieur FRANCOIS PATRICK
COMMERCIAL AXA, AXA FRANCE, NANTERRE.

- Monsieur FREMEAUX JEAN-LOUIS
CHEF D'EQUIPE, KSB SA, MESSY.

- Monsieur FRICHER DIDIER
CONTROLEUR, CA INDOSUEZ PRIVATE BANKING, PARIS 8EME.

- Monsieur FRIOT PASCAL
TECHNICIEN DE MAINTENANCE, SAM MONTEREAU SAS, MONTEREAU.

- Monsieur FRIQUET RICHARD
TECHNICIEN D'ESSAI MISE AU POINT, PSA PEUGEOT CITROEN, VÉLIZY-VILLACOUBLAY.

41/163



- Madame FRISON MONIQUE
ASH, CLINIQUE LES FONTAINES, MELUN.

- Madame FRITZ HELENE
ASSISTANTE, SERVICE MEDICALE D'ILE DE FRANCE, PARIS 19EME.

- Monsieur FROMENTIN FRANCOIS
INFORMATICIEN, NATIXIS, PARIS.

- Madame FRONTY MARIE-CHRISTINE
AGENT ADMINISTRATIF, TOTAL SA, COURBEVOIE.

- Madame FRUTEL CLAIRE
GESTIONNAIRE, SELARL PIQUET-MOLITOR, PARIS.

- Monsieur FRUTEL JACQUES
SERRURIER, GESTAMP-NOURY, GRETZ-ARMAINVILLIERS.

- Monsieur GABRIEL BERNARD
AGENT, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES DE GAULLE.

- Monsieur GAGNEUX PIERRE
INGENIEUR, SAFRAN SNECMA, MOISSY-CRAMAYEL.

- Monsieur GALAND PASCAL
DIRECTEUR, ELIOR ENTREPRISES, PARIS.

- Monsieur GALEA ALAIN
TECHNICIEN LOGISTIQUE, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES 
DE GAULLE.

- Madame GALLET MARYLENE
SUPERVISEUR COMPTABILITE FOURNISSEURS, HOTEL LE BISTROL, PARIS.

- Monsieur GALLIOT PATRICK
TECHNICIEN DE LABORATOIRE, EAU DE PARIS, IVRY-SUR-SEINE.

- Madame GALMICHE SYLVIANNE
SECRETAIRE ADMINISTRATIVE, CMCO, EVRY.

- Madame GAMEIRO MARIE-JOSE
EMPLOYEE DE BANQUE, BANQUE DE FRANCE, MARNE LA VALLEE.

- Madame GAMOT ISABELLE
ASSISTANTE SPECIALISEE NIVEAU 2, GENERALI REAL ESTATE, PARIS.

- Monsieur GARELLI GILBERT
SECR2TAIRE COMPTABLE, BANQUE DE FRANCE, PARIS.

- Madame GAUDIER CARLINE
CONSEILLIERE, POLE EMPLOI IDF, NOISY-LE-GRAND.

- Madame GAULIER ANNE
SALARIE, AXA FRANCE, NANTERRE.

- Madame GAULTIER MARIE-YVONNE
AGENT ADMINISTRATIF, CPAM DU VAL DE MARNE, Créteil.

42/163



- Monsieur GAUNET OLIVIER
CADRE, FMC TECHNOLOGIES, SENS.

- Madame GAUTHIER PAULETTE
EMPLOYEE, COOPER, Melun.

- Monsieur GAUTIE PHILIPPE
CHEF DE PROJETS, EUROSCRIPT SERVICES, MONTIGNY-LE-BRETONNEUX.

- Madame GAUVAIN CORINNE
EMPLOYEE BANQUE DE FRANCE, BANQUE DE FRANCE, MARNE LA VALLEE.

- Madame GAYDU NORA
PREPARATRICE DE COMMANDES, N.D. LOGISTICS, CROISSY-BEAUBOURG.

- Monsieur GAYOT PIERRE-ANNE
AMDE, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES DE GAULLE.

- Monsieur GENART PATRICK
OPERATEUR POLYVALENT, JACQUET PARIS, LIZY-SUR-OURCQ.

- Monsieur GENEIX SERGE
REDACTEUR, PANHARD GENERAL DEFENSE, MAROLLES-EN-HUREPOIX.

- Madame GENESTRE VALSOT FLORENCE
AGENT MAITRISE, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES DE 
GAULLE.

- Monsieur GENOUD MICHEL
OPERATEUR P.A.O, PARAGON COLLEGIEN, COLLEGIEN.

- Monsieur GENTOT CHRISTOPHE
LEADER PLANNING, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES DE 
GAULLE.

- Monsieur GERARD ALAIN
GESTIONNAIRE STOCK, BWT FRANCE, SAINT DENIS.

- Madame GERARD CLAUDIA
CONDUCTEUR, TRANSPORTS MARNE ET MORIN, COUILLY-PONT-AUX-DAMES.

- Madame GERARD DOMINIQUE
MANAGER DE SECTEUR, URSSAF IDF, MONTREUIL.

- Monsieur GERVAIS PASCAL
INGENIEUR, SAFRAN SNECMA, MOISSY-CRAMAYEL.

- Madame GHANDOUR SIN YIN
ADJOINTE MARKETING, METTLER-TOLEDO, VIROFLAY.

- Monsieur GIBIERGE JEAN-MARC
TECHNICIEN, SAFRAN SNECMA EVRY, EVRY.

- Madame GILLIER BEATRICE
SECRETAIRE, LE FIGARO, PARIS.

- Madame GIORGI SYLVIE
REGLEUR DE SINISTRES CONSTRUCTIONS, AXA FRANCE, NANTERRE.

43/163



- Monsieur GIOVAGNOLI PHILIPPE
INFORMATICIEN, POLE EMPLOI, MONTREUIL.

- Monsieur GIRARD BRUNO
TECHNICIEN AERONAUTIQUE, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY 
CHARLES DE GAULLE.

- Madame GIRARD FRANCOISE
COMPTABLE, LEVASSEUR-CAPDEVIELLE, MORTCERF.

- Madame GIRAULT MARIE-JOSE
DOCUMENTALISTE, TOTAL SA, COURBEVOIE.

- Madame GLOT CHANTAL
ACHETEUSE, L'OREAL, PARIS.

- Madame GODART MARIA-CRISTINA
CONSEILLERE, COMPAGNIE EUROPEENNE DE LA CHAUSSURE, PARIS.

- Madame GOMES CARVALHO ANA
AGENT, MONOPRIX, FONTAINEBLEAU.

- Monsieur GOMEZ GILLES
TECHNICIEN DE LA BANQUE, SOCIETE GENERAL, FONTENAY-SOUS-BOIS.

- Monsieur GONCALVES DE ALMEIDA MANUEL
EMPLOYE DE SERRE, BAYER SAS, MEREVILLE.

- Monsieur GONTIER PIERRE
INFORMATICIEN, ALLIANZ INFORMATIQUE, PARIS LA DEFENSE.

- Madame GONZALEZ MARTINE
TECHNICIEN, CPAM DE PARIS, PARIS.

- Madame GONZALEZ MARTINE
TECHNICIEN PRESTATIONS, CPAM DE SEINE ET MARNE, MELUN.

- Monsieur GOUGEON PATRICK
COMPTABLE, YARA FRANCE, PARIS LA DEFENSE.

- Madame GRANGIER CHRISTIANE
ASSISTANTE COMMERCIALE, UNITED BISCUITS, VERTOU.

- Monsieur GRATIA FRANCOIS
DESSINATEUR, THALES SYSTEMES AEROPORTES SAS, ELANCOURT.

- Madame GREBUS-SAADIA CHRISTINE
RESPONSABLE, CPAM DE PARIS, PARIS.

- Monsieur GREMY PHILIPPE
AGENT AIR FRANCE, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES DE 
GAULLE.

- Madame GRILLOT EVELYNE
EMPLOYEE, SWISSLIFE, LEVALLOIS-PERRET.

- Monsieur GRODET JEAN-PAUL
TECHNICIEN, SUCRERIE DE SOUPPES, SOUPPES-SUR-LOING.

44/163



- Madame GROS AGNES
EMPLOYEE D'ASSURANCES, AXA FRANCE, NANTERRE.

- Madame GROSSO CHRISTIANE
EMPLOYEE, TOTAL SA, COURBEVOIE.

- Monsieur GRZYBEK DIDIER
CONTROLEUR DE GESTION, AVIVA, BOIS-COLOMBES.

- Monsieur GUDIN JEAN-LUC
SECRETAIRE CONFIRME, METIN SA, MEAUX.

- Monsieur GUEDOU JEAN-YVES
INGENIEUR, SAFRAN SNECMA, MOISSY-CRAMAYEL.

- Monsieur GUERRA PHILIPPE
PREPARATEUR EN PHARMACIE, SELAS PHARMACIE DU CENTRE VILLE, PONTAULT-COMBAULT.

- Madame GUILBERT VERONIQUE
CONTROLEUR DE GESTION, ALLIANZ VIE, PARIS 2EME.

- Monsieur GUILLARD FRANCOIS
CHEF D EQUIPE, SITA IDF, SAINT-PIERRE-LES-NEMOURS.

- Monsieur GUILLAUME YVES
CHAUFFEUR POIDS LOURS, AUBINE - DAMMARIE-LES-LYS, DAMMARIE-LES-LYS.

- Monsieur GUILLEMAIN-HUBERT GERALD
DIRECTEUR UNITE EXPLOITATION, CREDIT MUTUEL ILE DE FRANCE, PARIS.

- Madame GUILLET ROSE
ASSISTANTE ADMINISTRATIVE, PARIS HABITAT, PARIS.

- Madame GUILLON PATRICIA
TECHNICIENNE, HSBC FRANCE, PARIS 8EME.

- Monsieur GUINET CHRISTIAN
EMPLOYE DE BUREAU, CM-CIC SERVICES, NANTES.

- Madame GUSTIN FABIENNE
Chargée d'affaires financements internationaux, CIC EST, STRASBOURG.

- Madame GUZIAK VERONIQUE
COMPTABLE, ALLIANZ IARD, PARIS.

- Madame HABIB ELIANE
CHARGEE DE GESTION LOCATAIRE, VALOPHIS HABITAT, SAINT-MAUR-DES-FOSSES.

- Monsieur HACQUIN CLAUDE
AGENT DE BANQUE, BANQUE DE FRANCE, PARIS.

- Monsieur HA HOC-LONG
BIJOUTIER, DESRUES SAS, PLAILLY.

- Monsieur HAJJI MOHAMMED
EMPLOYE, VINCI CONSTRUCTION TERRASSEMENT, NANTERRE.

- Monsieur HALOCHE DIDIER
CHAUDRONNIER, SAFRAN SNECMA EVRY, EVRY.

45/163



- Monsieur HAMAOUI FARID
GESTIONNAIRE BANQUE, BANQUE PALATINE, PARIS 08.

- Monsieur HEINTZ CLAUDE
CONTROLEUR, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES DE GAULLE.

- Madame HEINTZ KATIA
AGENT SERVICE D'EXPLOITATION, MOIROUD SAS, RUNGIS.

- Monsieur HELEINE JEAN-MARC
EMPLOYEE, CAF DE PARIS, PARIS.

- Madame HEMERY ARLETTE
CADRE, CNAVTS, PARIS.

- Monsieur HENIN XAVIER
CHAUDRONNIER, LESAFFRE FRERES SUCRERIE, NANGIS.

- Monsieur HENROT DOMINIQUE
CADRE DE BANQUE, CREDIT LYONNAIS, VILLEJUIF.

- Madame HENRY-ROY FRANCOISE
ASSISTANTE RESSOURCES HUMAINES, BNP PARIBAS, PARIS.

- Madame HERBELIN EDWIGE
REDACTRICE CONTENTIEUX, BANQUE POPULAIRE RIVES DE PARIS, PARIS 4EME.

- Madame HEURTEAU CLAUDINE
CONSEILLERE A L EMPLOI, POLE EMPLOI, MONTEREAU-FAULT-YONNE.

- Monsieur HEYNE BRUNO
EMPLOYE SECURITE, LE BON MARCHE, PARIS.

- Madame HIS PATRICIA
REFERENT TECHNIQUE CONTROLE, CPAM 93, BOBIGNY.

- Monsieur HOARAU JEAN
AGENT DE MAINTENANCE, ENDEL GDF SUEZ, PIERRELATTE.

- Monsieur HOCHARD MARC
OPERATEUR, UMS, VILLEBON-SUR-YVETTE.

- Madame HOUETO CATHERINE
INFORMATICIENNE, EURO-INFORMATION PRODUCTION, STRASBOURG.

- Madame HOULTEL ODILE
CHEF DE BUREAU, FONDATION PAUL PARQUET, NEUILLY-SUR-SEINE.

- Monsieur HUBERT YVES
TECHNICIEN, SAFRAN SNECMA, MOISSY-CRAMAYEL.

- Monsieur HUET PHILIPPE
AGENT TECHNICO-COMMERCIAL, FRANCE INOX SAS, VILLEPINTE.

- Madame HUMBERT CHRISTINE
CADRE, SAFRAN SNECMA EVRY, EVRY.

46/163



- Monsieur HUON ROBERT
CHAUFFEUR DU PRESIDENT, MUTUALITÉ FRANÇAISE, PARIS CEDX 15.

- Madame IPTSOGLU MARTINE
CADRE RESPONSABLE DE SERVICES, MUTUALITE DE LA FONCTION PUBLIQUE, PARIS.

- Monsieur ISSOSTA OLIVIER
CADRE RH, TOTAL RAFINAGE FRANCE, COURBEVOIE.

- Monsieur IUORIO ROBERTO
CHAUDRONNIER, SUCRERIE DE SOUPPES, SOUPPES-SUR-LOING.

- Madame JAIJKO SYLVIE
GESTIONNAIRE BASE IMAGE, ASSOCIATION DE MOYENS KLESIA, PARIS 17EME.

- Monsieur JAMET YVES
PREPARATEUR, SOURIAU FRANCE, MAROLLES-EN-BRIE.

- Monsieur JAMPELER PHILIPPE
AGENT TECHNIQUE, THALES AIR SYSTEMS SAS, RUNGIS.

- Madame JANON BEATRICE
RESPONSABLE, CPAM DE SEINE ET MARNE, MELUN.

- Monsieur JANSEN ALBERT
AGENT D'ACCEUIL, SEPUR, THIVERVAL-GRIGNON.

- Monsieur JAVELOT LAURENT
MONTEUR GTR, SAFRAN SNECMA, MOISSY-CRAMAYEL.

- Monsieur JEAN-MARIE BERARD
INGENIEUR, BULL SAS, SAINT-OUEN.

- Monsieur JEANNE PASCAL
CADRE BANCAIRE, SOCIETE GENERALE, PARIS.

- Madame JEGADEN VERONIQUE
TECHNICIEN PRESTATIONS, CPAM DE SEINE ET MARNE, MELUN.

- Monsieur JEUX DOMINIQUE
TECHNICIEN NAVIGABILITE AERONAUTIQUE, SAFRAN SNECMA, MOISSY-CRAMAYEL.

- Monsieur JOHN PATRICK
EMPLOYE DE BANQUE, CICESI, STRASBOURG.

- Madame JOIE ISABELLE
CADRE, CNAVTS, PARIS.

- Monsieur JOUET ANDRE
INGENIEUR DES TRAVAUX PUBLICS, COFELY ENDEL (SIEGE SOCIAL), COLOMBES.

- Monsieur JOURNAUX PASCAL
DESSINATEUR PROJETEUR, SAFRAN ENGINEERING SERVICES, BLAGNAC.

- Madame JOUVE MONIQUE
CONEILLERE, LE BON MARCHE, PARIS.

- Madame JOUVE PASCALE
SECRETAIRE NOTARIALE, SCP LANCELIN DUPANT CHALUT-NATAL, MORET-SUR-LOING.
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- Monsieur JULIEN JACKY
CADRE DE BANQUE, LAZARD FRÈRES BANQUE, PARIS.

- Madame JURAIN FRANCOISE
REGULATEUR PROGRAMME DES VOLS LONG COURRIER, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES 
PARTAGES, ROISSY CHARLES DE GAULLE.

- Monsieur KACZMARCZYK JEAN-LUC
OPERATEUR D EXPLOITATION, TOTAL RAFFINAGE FRANCE, MORMANT.

- Madame KAMINSKY MARIE-CLAUDE
GESTIONNAIRE, MUTUELLE DES AFFAIRES ETRANGERES ET EUROPEENNES, PARIS.

- Madame KERGOULAY SEBASTIANA
ASSISTANTE COMMERCIALE, GAZECHIM, BEZIERS.

- Monsieur KHELOUFI MADANI
TECHNICIEN RESEAU MICRO, KIS France, AUBERVILLIERS Cédex.

- Madame KITTINATH MAMORACK
CHARGEE DE RAYON, MONOPRIX LEVIS, PARIS.

- Madame KLEIN MARION
PREVENTEUR SECURITE AU TRAVAIL, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, 
ROISSY CHARLES DE GAULLE.

- Madame KMITA NATHALIE
Régleur technique, AXA FRANCE, NANTERRE.

- Monsieur KOCICA PHILIPPE
TECHNICIEN-INSTRUCTEUR, SAFRAN SNECMA, MELUN.

- Madame KUBLER CATHERINE
RESPONSABLE ADMINISTRATIVE, LE BON MARCHE, PARIS.

- Monsieur KUOCH TAY MOW
EMPLOYE DE BANQUE, BNP PARIBAS, PARIS.

- Monsieur LABALLESTRIER THIERRY
DELEGUE REGIONAL, SACEM, NEUILLY-SUR-SEINE.

- Madame LABASQUE ISABELLE
ASSISTANTE DE JURISTE, REGIMBEAU, PARIS.

- Monsieur LACAZE RAYMOND
TECHNICIEN EXPERT ETUDES, SAFRAN SNECMA, MOISSY-CRAMAYEL.

- Madame LAGRANGE CATHERINE
TECHNICIEN, CAISSE D ALLOCATIONS FAMILLIALES 77, MELUN.

- Monsieur LAGRANGE PASCAL
AGENT LOGISTIQUE, LOGISTIQUE GALERIES LAFAYETTE, BUSSY-SAINT-GEORGES.

- Monsieur LAIDOUNI MOHAMED
CHEF DE GROUPE, FASHION PARTNER GROUP, MARNE LA VALLEE.

- Madame LAINE FRANCOISE
14 RUE DES POULINIERES, CREDIT INDUSTRIEL ET COMMERCIAL, PARIS.
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- Monsieur LAJUGIE THIERRY
MAGASINIER CARISTE, FONDERIE DE GENTILLY, EVRY.

- Monsieur LAMBLOT JEAN-NOEL
AIDE-SOIGNANT, CENTRE DE READAPTATION DE COUBERT, COUBERT.

- Monsieur LAMOUREUX JOSE
CHAUFFEUR OP COEF. 185, FOUCART SAS, LA FERTE-SOUS-JOUARRE.

- Madame LAMOUREUX MARIE-CHRISTINE
REFERENT TECHNIQUE PRESTATIONS, CPAM DE SEINE ET MARNE, MELUN.

- Monsieur LAMPENOIS JEAN-GUY
MAITRE D'HOTEL, CAP 15, PARIS.

- Madame LAMPENOIS JOSIANE
COMMERCIALE, GIE AG2R REUNICA, PARIS 8EME.

- Madame LAMY PATRICIA
SECRETAIRE, VGHP, CHAMPS-SUR-MARNE.

- Madame LANCASTER MONIQUE
VERIFICATEUR COMPTABLE, ACOSS, MONTREUIL.

- Madame LANDAT BERNADETTE
SOUSCRIPTEUR D ASSURANCE, ALLIANZ IARD, PARIS 2EME.

- Madame LANDRIEUX GENEVIEVE
TECHNICIENNE, CENTRE DE READAPTATION DE COUBERT, COUBERT.

- Monsieur LARGEOIS CHARLES
TECHNICIEN QUALITE, DAREGAL, MILLY-LA-FORET.

- Madame LASSAULT EVELYNE
GESTIONNAIRE, B2V, PARIS 19EME.

- Monsieur LAULIER GEORGES
DIRECTEUR DE RESTAURANT, SOGERES, BOULOGNE BILLANCOURT.

- Monsieur LAURENT PATRICK
AGENT BANQUE, BANQUE DE FRANCE, MARNE LA VALLEE.

- Monsieur LAVABRE VINCENT
RESPONSABLE ACHATS, CORNING FRANCE, BAGNEAUX-SUR-LOING.

- Madame LAVERSIN CLAUDINE
CADRE, CPAM EVRY, EVRY.

- Monsieur LAXENAIRE JACQUES
INGENIEUR INFORMATICIEN, SOCIETE GENERAL, TIGERY.

- Monsieur LEBAS GEORGES
EMPLOYE DE BANQUE, CIC, PARIS.

- Monsieur LE BITOUX GERARD
MONTEUR GTR EN AERONAUTIQUE, SAFRAN SNECMA, MOISSY-CRAMAYEL.
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- Madame LEBLANC VIVIANE
GESTIONNAIRE COMPTABLE, CESTIF, RUBELLES.

- Monsieur LE BOUIL MARC
TECHNICIEN DE PRODUCTION, SERIOPLAST, MEAUX.

- Madame LE CALVEZ VERONIQUE
RESPONSABLE GESTIONNAIRE PREVOYANCE, Fédération mutualiste parisienne, PARIS 11EME.

- Madame LECLAIRE MICHELLE
GESTIONNAIRE RH, CNAMTS, PARIS.

- Monsieur LECLAIRE YVES
RESPONSABLE D'ETUDES R&D, ESSILOR INTERNATIONAL, CRETEIL.

- Monsieur LECOMTE FABIEN
INFORMATICIEN, CESTIF, RUBELLES.

- Madame LECOMTE SYLVIE
DIRECTRICE, KDI, BUSSY-SAINT-GEORGES.

- Madame LEDUC ELISABETH
SECRETAIRE, ArcelorMittal, LA PLAINE SAINT-DENIS.

- Monsieur LEFEBVRE MARC
INGENIEUR, SNECMA, COURCOURONNES.

- Monsieur LEFEBVRE PASCAL
TECHNICIEN SUPERIEUR ETUDES, SAFRAN SNECMA, MOISSY-CRAMAYEL.

- Madame LEFEVRE ELIZABETH
CONDUCTRICE D'AUTO CARS, TRANSPORTS MARNE ET MORIN, MEAUX.

- Monsieur LEFEVRE PATRICK
AFFRETEUR, CALBERSON PARIS, BONNEUIL-EN-FRANCE.

- Madame LE FLOHIC SUZANNE
ASSISTANTE DE DIRECTION, CFPB, NANTERRE.

- Monsieur LEFORT PHILIPPE
TECHNICIEN LOGISTIQUE, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES 
DE GAULLE.

- Madame LEFRANC SYLVIE
CONSEILLER, CPAM DE SEINE ET MARNE, MELUN.

- Monsieur LE GAUYER FABRICE
Employé, EVOBUS FRANCE SAS, SARCELLES.

- Monsieur LEGOULLON WILLIAM
SOUS-CHEF ATELIER, S.A.C.I.J.O., PARIS.

- Monsieur LEGRAND PHILIPPE
CADRE BANQUAIRE, NATIXIS, PARIS 13EME.

- Madame LEGUISSIMO BALCA MARIA
CONDUCTRICE ETIQUETEUSE, WILLIAM SAURIN, CHATEAU-THIERRY.
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- Madame LE GUYADER MUGUETTE
ADJOINTE ADMINISTRATIF 1ere CLASSE, SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE LA REGION DE 
REBAIS, REBAIS.

- Madame LELOUP IRENE
EMPLOYEE D'ASSURANCES, ALLIANZ, PARIS.

- Monsieur LELOUP PASCAL
EMPLOYE DE BANQUE, BANQUE DE FRANCE, PARIS.

- Monsieur LEMAITRE CHRISTIAN
EMPLOYE DE BANQUE, HSBC FRANCE, PARIS.

- Madame LE MEUR MARYSE
CUISINIERE, MEDICA FRANCE, HERICY.

- Madame LEMOINE CHANTAL
OPERATRICE DE SAISIE, I CAD, AUBERVILLIERS.

- Madame LEMOINE MARTINE
CONDUCTRICE, TRANSDEV ILE DE FRANCE, VAUX-LE-PENIL.

- Monsieur LE MOING JEAN-MICHEL
TECHNICIEN, SOCIETE MERCIER, VILLETANEUSE.

- Madame LEMOING MARIE-CHRISTINE
SECRETAIRE, BANQUE NEUFLIZE OBC, PARIS 8EME.

- Monsieur LENOIR PATRICE
TECHNICIEN, SAFRAN SNECMA EVRY, EVRY.

- Monsieur LE NY PASCAL
AJUSTEUR, SAFRAN SNECMA EVRY, EVRY.

- Madame LERAT SYLVIANE
AGENT DE FABRICATION, CJS PLV, DORDIVES.

- Monsieur LE RESTE PHILIPPE
SECONDE DE CUISINE, COMPASS GROUP FRANCE, CHATILLON.

- Madame LERMURIER AGNES
EMPLOYEE DE BANQUE, AXA FRANCE, FONTENAY-SOUS-BOIS.

- Madame LEROUGE FRANCOISE
COMPTABLE, ME SMAGGHE, FAREMOUTIERS.

- Madame LE SIGNOR ANNIE
SECRETAIRE, COMMUNAUTE D AGGLOMERATION SEINE-ESSONNE, LE COUDRAY-
MONTCEAUX.

- Monsieur LESOEUR VINCENT
DECLARANT EN DOUANE, SAGA FRANCE, ROISSY AEROPORT CDG.

- Monsieur LE STER DANIEL
INFORMATICIEN, CAMP EUROPE SAS, SAINT DENIS LA PLAINE.

- Madame LETAILLEUR SYLVIE
CADRE, AXA FRANCE, NANTERRE.
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- Monsieur LE TRIONNAIRE BRUNO
OUVRIER, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES DE GAULLE.

- Madame LEVASSORT CATHERINE
TECHNICIEN DE BANQUE - RESPONSABLE COMMERCIALE, BRED BANQUE POPULAIRE, PARIS 
12EME.

- Monsieur LE VEZU THIERRY
RESPONSABLE GESTION PATRIMOINE, LOGIREP, SURESNES.

- Monsieur L'HERMENAULT BERNARD
MAGASINIER CARISTE, BOSTIK SA, BRIE COMTE ROBERT.

- Madame LIMARE JACQUELINE
CHEF DE GROUPE, SDV LOGISTIQUE INTERNATIONALE, ROISSY CDG.

- Madame LINARD CLAUDINE
IINFORMATICIENNE, BNPPARIBAS -LEASE GROUP, PUTEAUX.

- Monsieur LIOMAIN THIERRY
RESPONSABLE PROJET, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES DE 
GAULLE.

- Monsieur LIORET GILLES
AGENT DE MAÎTRISE D'ENCADREMENT, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, 
ROISSY CHARLES DE GAULLE.

- Madame LIORET SYLVIE
SECRETAIRE, DRSM ILE DE FRANCE, PARIS.

- Monsieur LISIK GILBERT
AGENT DE MAITRISE, SAFRAN SNECMA, MOISSY-CRAMAYEL.

- Monsieur LOMBARDY PATRICK
EMPLOYE SERVICE COMMERCIAL, HARDI-EVRARD, BEAURAINVILLE.

- Madame LONGLADE SYLVIANE
CONSEILLER EN ASSURANCE MALADIE, CPAM 93, BOBIGNY.

- Monsieur LOPES CHARLES
DIRECTEUR ADMINISTRATIF, BRESSON RETAIL SERVICES, PARIS.

- Madame LOPES CHRISTINE
AMDE, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES DE GAULLE.

- Madame LOTZ ANNICK
CAISSIERE ADMINISTRATIVE, SOGERES SAS, BOULOGNE-BILLANCOURT.

- Madame LOUIS ELISABETH
TECHNICIEN RECOUVREMENT, URSSAF IDF, MONTREUIL.

- Madame LOUVET CHRISTINE
AGENT ADMINISTRATIF, MAIRIE DE SOUPPES SUR LOING, SOUPPES-SUR-LOING.

- Madame LUCAS CHRISTIANE
CADRE COMPTABLE / FINANCIER, YARA FRANCE, PARIS LA DEFENSE.

- Monsieur LUIS ANTONIO
CHEF D'EQUIPE, SAINT LEONARD MATERIAUX, PROVINS.
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- Monsieur LY VAN QUYEN
SERVEUR DE RESTAURANT, SARL TAN DINH, PARIS 7EME.

- Monsieur MACHARD PATRICE
OPERATEUR, SAM MONTEREAU SAS, MONTEREAU.

- Madame MACOR MARYSE
CADRE ADMINISTRATIVE ASSURANCE, HELVETIA, COURBEVOIE.

- Madame MAGNIER EDWIGE
AGENT ADMINISTRATIF, NEOPOST FRANCE, NANTERRE.

- Monsieur MAGNY FREDERIC
RESPONSABLE, CATU, BAGNEUX.

- Madame MAHIET MARYSE
FONDE DE POUVOIR, CAISSE DES FRANCAIS DE L'ETRANGER, RUBELLES.

- Monsieur MAIGRET CHRISTIAN
CONDUCTEUR, TRANSPORTS MARNE ET MORIN, COUILLY-PONT-AUX-DAMES.

- Monsieur MAILLOT JEAN-CLAUDE
RESPONSABLE TECHNIQUE, MUTUELLE SAINT CHRISTOPHE - ASSURANCE, PARIS 5EME.

- Madame MAIRE VERONIQUE
ADMINISTRATEUR INFORMATIQUE, BANQUE DE FRANCE, PARIS.

- Monsieur MALENFANT PHILIPPE
RECEPTIONNISTE, COOPER, Melun.

- Madame MALENFANT ROSE-MARIE
ASSISTANTE DE SECRETARIAT, CAISSE REGIONALE D'ASSURANCE MALADIE- ILE DE FRANCE, 
PARIS.

- Monsieur MANET THIERRY
EMPLOYE DE BANQUE, BANQUE DE FRANCE, MARNE LA VALLEE.

- Madame MANHIABAL CATHERINE
DIRECTRICE POLE EMPLOI, POLE EMPLOI IDF, NOISY-LE-GRAND.

- Madame MANSARD-ROYER LOUISE
REDACTEUR, NATIXIS FACTOR, CHARENTON-LE-PONT.

- Madame MANTEZ LAURE
EMPLOYEE DE BANQUE, BARCLAYS, PARIS 12EME.

- Monsieur MARCEAU CHRISTIAN
TECHNICIEN SUPERIEUR ETUDES, SAFRAN SNECMA, MOISSY-CRAMAYEL.

- Madame MARCILLY ISABELLE
CONSEILLERE, POLE EMPLOI, MITRY-MORY.

- Madame MARCOIN AGNES
CHARGE DE CLIENTELE, VILLEROY ET BOCH, PARIS 10EME.

- Monsieur MARIN RAYMOND
AGENT DE MAITRISE, MAIRIE DE CHARTRETTES, CHARTRETTES.
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- Madame MARLANT DENISE
CHAUFFEUR LIVREUR, C.E.R.P, MAREUIL-LES-MEAUX.

- Monsieur MARQUAY GILBERT
AGENT TECHNIQUE, DALKIA, VILLENEUVE-LA-GARENNE.

- Monsieur MARQUES JOAQUIM
CONDUCTEUR DE TRAVAUX, EIFFAGE ENERGIE, DAMMARIE-LES-LYS.

- Madame MARQUIS ANNICK
EMPLOYEE DE BANQUE, HSBC FRANCE, PARIS 8EME.

- Madame MARREC JACQUELINE
EMPLOYEE, CAISSE REGIONALE CREDIT MUTUEL IDF, PARIS.

- Monsieur MARREC PHILIPPE
AIDE MEDICO PSYCHOLOGIQUE, IME DES GRANDS CHAMPS, ROISSY-EN-BRIE.

- Monsieur MARTINEZ JOSE
RESPONSABLE D'AGENCE, SITA OISE, LONGUEIL-SAINTE-MARIE.

- Monsieur MARTIN PASCAL
TECHNICIEN, MERSEN, SAINT-LOUP-DE-NAUD.

- Monsieur MARTIN PHILIPPE
CHEF DE PROJET, ANTALIS, BOULOGNE-BILLANCOURT.

- Monsieur MARTINS DA ROCHA VASCO
MACON BOISEUR, LAINE DELAU, NANTERRE.

- Madame MARTIN SOPHIE
ASSISTANTE DE SERVICE SOCIAL, CAISSE REGIONALE D'ASSURANCE MALADIE- ILE DE 
FRANCE, PARIS.

- Monsieur MARTY PHILIPPE
CONTROLEUR AERONAUTIQUE, AIR FRANCE, ROISSY CHARLES DE GAULLE.

- Madame MATEOS MATEOS VINCENTA
TRESORIERE, REAL ESTATE MANAGEMENT, PONTAULT-COMBAULT.

- Madame MATHIEU ISABELLE
TECHNICIEN DE BANQUE, BRED BANQUE POPULAIRE, PARIS 12EME.

- Monsieur MATHONNIERE PATRICE
TECHNICIEN, SAFRAN SNECMA, MOISSY-CRAMAYEL.

- Madame MAUDUIT PATRICIA
AIDE DIETETIQUE, CMD ELIOR, FEROLLES-ATTILLY.

- Monsieur MAUPLIN JEAN-PIERRE
RESPPONSABLE PROJETS, ESSILOR INTERNATIONAL, CRETEIL.

- Madame MECREANT CHANTAL
PREPOSEE CALIBRAGE, V & B FLIESEN GMBH, LA FERTE-GAUCHER.

- Monsieur MEDINA MICHEL
TOURNEUR, SAFRAN SNECMA EVRY, EVRY.
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- Monsieur MEJANE BRUNO
RESPONSABLE RECRUTEMENT, SNECMA, COURCOURONNES.

- Madame MELKONIAN DOMINIQUE
EMPLOYEE ADMINISTRATIVE, PROBTP, CHARENTON-LE-PONT.

- Madame MELSCH ISABELLE
RESPONSABLE ADJOINTE, FRANFINANCE, RUEIL MALMAISON.

- Madame MERCIER NADINE
COORDINATRICE RECEPTION EXPEDITION, COOPERATION PHARMACEUTIQUE FRANCAISE, 
MELUN.

- Monsieur MERLET PATRICK
AGENT D'ENTRETIEN GENERAL, LESAFFRE FRERES SUCRERIE, NANGIS.

- Madame MERSIER SOPHIE
ASSISTANTE DE DIRECTION, SOCIETE FONCIERE LYONNAISE, PARIS.

- Monsieur MESDAGH CHRISTIAN
EMPLOYEE DE BANQUE, BANQUE DE FRANCE, PARIS 1ER.

- Monsieur MEUNIER GILLES
CHEF DE GROUPE TRANSIT, SDV LOGISTIQUE INTERNATIONALE, ROISSY CDG.

- Madame MEUNIER MICHELE
REFERENT, CPAM DE SEINE ET MARNE, MELUN.

- Monsieur MEZIERE ERIC
TECHNICIEN AERONAUTIQUE, SAFRAN SNECMA, MOISSY-CRAMAYEL.

- Monsieur MICHELET CHRISTIAN
INGENIEUR, NATIXIS, PARIS 13EME.

- Monsieur MIGLIORINI MARC
CONTREMAITRE, BOREALIS, MORMANT.

- Madame MIGUES ROSELINE
TECHNICIEN CONSEIL, CNAVTS, PARIS.

- Monsieur MILLET LOUIS-GILLES
CONDUCTEUR, TRANSPORTS MARNE ET MORIN, COUILLY-PONT-AUX-DAMES.

- Monsieur MILLET PHILIPPE
TECHNICIEN, BOREALIS, MORMANT.

- Madame MOCQUAIS CATHERINE
ASSISTANTE DE DIRECTION, PETIT BATEAU, TROYES.

- Madame MOLINS BRIGITTE
TECHNICO COMMERCIALE, SDV LOGISTIQUE INTERNATIONALE, ROISSY CDG.

- Madame MOLLAR LAURETTE
CHARGEE DE RELATIONS ENTREPRISES, PROCILIA, VERSAILLES.

- Monsieur MONGIN JANY
CARISTE, SAVERPLUS, COULOMMIERS.
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- Monsieur MONNERAT RAYNAL
AGENT TERRITORIAL, MAIRIE DE BOISSY LE CHATEL, BOISSY-LE-CHATEL.

- Monsieur MONNERIE ALAIN
CADRE, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES DE GAULLE.

- Monsieur MONNIN HERVE
CADRE, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES DE GAULLE.

- Monsieur MONTAGNE MICHEL
ANALYSTE CONCEPTEUR, ACOSS, MONTREUIL.

- Madame MORBOIS NADINE
AGENT DE PRODUCTION, RECTICEL SAS, GENEVILLIERS.

- Monsieur MOREAU BRUNEAU
CHARGE DE CLIENTELE, THALES COMMUNICATIONS ET SECURITY, BRETIGNY SUR ORGE.

- Madame MOREAU CLAIRE
RESPONSABLE D.R.H, BANQUE MISR, PARIS.

- Monsieur MOREAU JEAN-MARC
TECHNICIEN, CPAM DE PARIS, PARIS.

- Monsieur MOREAU YANNICK
CHEF DE LIGNE, DAREGAL, MILLY-LA-FORET.

- Madame MOREIRA MARTINS NADINE
AIDE SOIGNANTE, CLINIQUE LES FONTAINES, MELUN.

- Monsieur MORGANTE MARIANO
TECHNICIEN, SAFRAN SNECMA EVRY, EVRY.

- Madame MORIO ANNE-MARIE
SECRETAIRE, SCP MAURICE ET RANDOT, PERTHES.

- Monsieur MORVILLIERS LUC
INGENIEUR, XEROX, LA PLAINE SAINT DENIS.

- Monsieur MOUGENOT HERVE
EMPLOYE DE BANQUE, BANQUE DE FRANCE, PARIS.

- Monsieur MOUILLESEAU JEAN-CHRISTOPHE
EMPLOYE DE BANQUE, LCL - CREDIT LIONNAIS, VILLEJUIF.

- Madame MOULAI ANGELA
AGENT DE PRODUCTION, PUBLIDISPATCH, SAINT-OUEN-L'AUMONE.

- Monsieur MOULIN DOMINIQUE
TECHNICIEN SAV, CENPAC, ROISSY CDG.

- Madame MOY FRANCOISE
RESPONSABLE EQUIPE ET DE COMPTE CLIENT, SAFRAN, PARIS.

- Madame MROZ CATHERINE
RESPONSABLE DES SERVICES GENERAUX, BANCTEC SA, MARNE LA VALLEE.
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- Monsieur MULLER DENIS
COMMANDANT DE BORD, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES 
DE GAULLE.

- Monsieur MUNOZ PATRICK
CHEF DE QUART, BOREALIS, MORMANT.

- Madame NADOT ANNIE
Employée, CENTRE DE READAPTATION DE COUBERT, COUBERT.

- Monsieur NARAYANIN-VIRIN MARIO
TECHNICIEN, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES DE GAULLE.

- Monsieur NASLET EMMANUEL
MECANICIEN, PVI, TOURNAN EN BRIE.

- Madame NERIN JULIENNE
GESTIONNAIRE, CENTRE DE READAPTATION DE COUBERT, COUBERT.

- Madame NESA MARIE-DOMINIQUE
TECHNICIENNE FABRICATION, CAISSE REGIONALE D'ASSURANCE MALADIE- ILE DE FRANCE, 
PARIS.

- Monsieur NEUVILLE JEAN-JACQUES
INFORMATICIEN, ELIS, PUTEAUX.

- Monsieur NGUYEN EDDY
MANAGER CONSEIL PORTEFEUILLE, AXA REIM, PARIS LA DEFENSE.

- Monsieur NGUYEN JACQUES
GESTIONNAIRE RISQUES, NATIXIS, PARIS.

- Madame NICOLAS CLAUDINE
AIDE SOIGNANTE, CENTRE DE READAPTATION DE COUBERT, COUBERT.

- Monsieur NONNON DOMINIQUE
RESPONSABLE D'ENTRETIEN, HOLCIM BETONS, THIONVILLE.

- Madame NORET DOMINIQUE
SECRETAIRE, SCP ROCH ROLLAT, MONTEREAU-FAULT-YONNE.

- Monsieur NORET YANNICK
TECHNICIEN QUALITE, SMR AUTOMOTIVE SYSTEMS FRANCE, DAMMARIE-LES-LYS.

- Madame NUNEZ PATRICIA
RESPONSABLE COMPTABLE, AXA CORPORATE SOLUTIONS ASSURANCE, PARIS.

- Madame OGER REGINE
ASSISTANTE DE DIRECTION, ESSILOR INTERNATIONAL, CRETEIL.

- Madame ORAVEC VERONIQUE
LOGISTICIEN, SAFRAN SNECMA EVRY, EVRY.

- Madame OSCHE CATHERINE
MAGASINIERE RECEPTONNAIRE, OCP REPARTITION, VAUX-LE-PENIL.

- Monsieur OSSOLA MARIO
CHEF OPERATEUR, TOTAL RAFINAGE FRANCE, COURBEVOIE.
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- Monsieur PAILLUSSIERE YONNICK
RESPONSABLE D'ACTIVITE, GIE AG2R REUNICA, PARIS.

- Madame PALMISANO ROSE-MARIE
ANALYSTE, PARIS HABITAT, PARIS.

- Madame PALOMBA SYLVIE
FORMALISTE, PETITES AFFICHES, PARIS 1ER.

- Monsieur PAMPIN MARC
MECANIQUE DE PRECISION, SARL MERLET, VULAINES-SUR-SEINE.

- Madame PAMPIN MARIE-CHRISTINE
CHARGEE D AFFAIRES, CIC EST, STRASBOURG.

- Madame PARIS MARYSE
CLERC EXPERT, MAITRE VERONIQUE LAFONT, PARIS.

- Monsieur PASQUALI JEAN-PIERRE
RESPONSABLE, OMMIC SAS, LIMEIL BREVANNES.

- Madame PATAT JOËLLE
ASSISTANTE STATISTIQUES, DRSM ILE DE FRANCE, PARIS.

- Madame PATU MARTINE
CHARGE D'ETUDES, GROUPAMA GAN VIE, PARIS 8EME.

- Madame PAULEAT ANELISE
AGENT LOGISTIQUE, COMMUNE DE LA ROCHETTE, LA ROCHETTE.

- Monsieur PAVADE MICHEL
CARDRE PPS, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES DE GAULLE.

- Madame PEETERS AURELIA
COMPTABLE, TOTAL RAFINAGE FRANCE, COURBEVOIE.

- Madame PELLETIER FLORENCE
CHARGE DE RAYON, MONOPRIX, FONTAINEBLEAU.

- Madame PENNONT NICOLE
ASSISTANTE, EUROVIA MANAGEMENT, CLICHY.

- Monsieur PEPIN DENIS
CADRE BANCAIRE, CIC EST, STRASBOURG.

- Madame PERDRIX MARIE
ASSISTANTE JURIDIQUE, NOVAFIVES, PARIS.

- Monsieur PEREIRA FERNANDO
MECANICIEN TOURNEUR, APEX, OZOIR-LA-FERRIERE.

- Monsieur PERRET SERGE
TECHNICIEN EXPERT APRES VENTE, SAFRAN SNECMA, MELUN.

- Monsieur PERRIER JEAN-LUC
INFORMATICIEN, CESTIF, RUBELLES.

- Monsieur PERROTIN JEAN-PIERRE
RESPONSABLE, MAPA - MUTUELLE D'ASSURANCE, SAINT-JEAN-D'ANGELY.
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- Monsieur PERROT MICHEL
TECHNICIEN SUPERIEUR GENIE CIVIL, SAFRAN SNECMA, MOISSY-CRAMAYEL.

- Madame PESENTI-ROSSI ANNIE
CHARGEE D'ENQUETE, CPAM DE SEINE ET MARNE, MELUN.

- Monsieur PESNEY JEAN
RESPONSABLE, SOURIAU FRANCE, MAROLLES-EN-BRIE.

- Madame PETIT CORINNE
INFIRMIERE, CRF - LES 3 SOLEILS, BOISSISE-LE-ROI.

- Madame PETIT FRANCOISE
ASSISTANT TECHNIQUE, DRSM ILE DE FRANCE, PARIS.

- Monsieur PETIT PASCAL
CONDUCTEUR, TRANSPORTS MARNE ET MORIN, COUILLY-PONT-AUX-DAMES.

- Monsieur PEYRAT JEAN-LOUIS
Technicien des métiers de banque, SOCIETE GENERALE - FONTENAY SOUS BOIS, FONTENAY-SOUS-
BOIS.

- Monsieur PHILIBERT JEAN-FRANCOIS
TECHNICIEN, COFELY AGENCE HAUTS DE SEINE SAINT DENIS, ARGENTEUIL CEDEDX.

- Madame PHILIPPE ANNE-MARIE
AGENT DE TRANSIT, GEODIS WILSON, ROISSY CDG.

- Madame PHILIPPOT MARIE-JOSE
CHARGEE DE CLIENTELE, CNP ASSURANCES, PARIS.

- Madame PHIMPHRACHANH KARINE
EMPLOYEE DE BUREAU, LMDE, RUNGIS.

- Madame PICOT GISELE
SECRETAIRE ASSISTANT TECHNIQUE, SERVICE MEDICALE D'ILE DE FRANCE, PARIS 19EME.

- Madame PIERLOT MARIE-PAULE
COMPTABLE FOURNISSEURS, ANTALIS SNC, PARIS.

- Monsieur PIERRARD JEAN-PAUL
CONSEILLER FINANCIER, CAISSE D'EPARGNE IDF, PARIS.

- Madame PILON PASCALE
TECHNICIEN SUPPORT ACHATS, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY 
CHARLES DE GAULLE.

- Madame PIOMBINI FRANCOISE
ASSISTANTE, NESTLE FRANCE SAS, NOISIEL.

- Madame PLAISY DOMINIQUE
OUVRIER QUALIFIE, SAINT-GOBAIN CRISTAUX & DETECTEURS, COURBEVOIE.

- Monsieur PLAQUET OLIVIER
CONDUCTEUR MACHINE A PAPIER, ARJOWIGGINS, JOUY-SUR-MORIN.

- Madame POCHON CLARA
TECHNICIEN CONSEIL, CNAVTS, PARIS.
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- Monsieur POISSON PHILIPPE
INGENIEUR SYSTEMES, GIE SI2M, GUYANCOURT.

- Monsieur POMMAY REMY
EXPERT SUPPORT, SNECMA, COURCOURONNES.

- Madame POMMIER DOMINIQUE
EMPLOYEE, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES DE GAULLE.

- Monsieur POMMIER LAURENT
EMPLOYE DE BANQUE, SOCIETE GENERALE, PARIS.

- Monsieur PORTEFAIX DIDIER
TECHNICIEN - INSPECTEUR PRINCIPAL SERVICES SYSTEMES, XEROX, LA PLAINE SAINT DENIS.

- Monsieur POUDEVIGNE JEROME
EMPLOYE DE BANQUE, BANQUE POPULAIRE RIVES DE PARIS, PARIS 4EME.

- Madame POULIQUIN LINE
EMPLOYEE DE BANQUE, SOCIETE GENRALE, MELUN.

- Madame POUMEYREAU PATRICIA
EMPLOYE DE BANQUE, BANQUE DE FRANCE, MARNE LA VALLEE.

- Monsieur POUX PATRICK
TECHNICIEN, TOSHIBA TEC EUROPE, FRESNES.

- Monsieur POUYFOURCAT REGIS
TECHNICIEN, SAFRAN SNECMA, MOISSY-CRAMAYEL.

- Madame PRADO CATHERINE
EMPLOYEE, MCVPAP, BAGNOLET.

- Monsieur PRESTA MICHEL
OUVRIER, SCHNEIDER ELECTRIC ENERGY FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Madame PREVOT PATRICIA
GESTIONNAIRE RECOUVREMENT, URSSAF IDF, MONTREUIL.

- Monsieur PRIEUR DOMINIQUE
MECANICIEN, PVI, TOURNAN EN BRIE.

- Madame PRIOVILLE CHANTAL
CONSEILLERE DE VENTE, LEROY MERLIN, CHELLES.

- Madame PROSPER MARIE-LOUISE
AGENT DE TRANSIT, GEODIS WILSON, ROISSY CDG.

- Monsieur PROT DOMINIQUE
ARCHIVISTE, SAFRAN, ISSY-LES-MOULINEAUX.

- Madame PROUVIER LYVIA
ASSISTANTE TECHNIQUE SPECIALISEE, CAISSE REGIONALE D'ASSURANCE MALADIE- ILE DE 
FRANCE, PARIS.

- Madame PROVOST PATRICIA
RESPONSABLE DE GROUPE, GMF, PARIS.

60/163



- Monsieur PUES BRUNO
TECHNICIEN, SAFRAN SNECMA, MOISSY-CRAMAYEL.

- Madame QUESADA MARIA
GESTIONNAIRE COMPTABLE, SWISS LIFE ASSURANCES, LEVALLOIS-PERRET.

- Monsieur RABAN GILLES
RESPONSABLE SYSTEMES, CREDIT AGRICOLE CONSUMER FINANCE, .

- Madame RABOT SYLVIE
CADRE, CREDIT LYONNAIS, VILLEJUIF.

- Madame RADIVOJEVIC LYDIE
TECHNICIENNE SUPERIEURE APRES VENTE CIVIL, SAFRAN SNECMA, MELUN.

- Madame RAFFAITIN VERONIQUE
RESPONSABLE COMPTABLE, HARDI-EVRARD, BEAURAINVILLE.

- Madame RAMAHEFASOLO RAYMONDE
ASSISTANTE, SAFRAN SNECMA, MOISSY-CRAMAYEL.

- Monsieur RANC FRANCOIS
EMPLOYE DE BANQUE, SOCIETE GENERALE, PARIS.

- Madame RAUDE-LEROY BERNADETTE
CHARGEE DE CLIENTELE, BNPPARIBAS -LEASE GROUP, PUTEAUX.

- Monsieur RAULO PATRICK
INFOGRAPHISTE, VEOLIA EAU D ILE DE FRANCE SNC, NANTERRE.

- Monsieur RAVINET PHILIP
CHARGE EN COMMUNICATION, SAFRAN SNECMA, MOISSY-CRAMAYEL.

- Monsieur REJEAUD ERIC
CONTROLEUR, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES DE GAULLE.

- Madame RENAUD VERONIQUE
SECRETAIRE MEDICALE, CRF - LES 3 SOLEILS, BOISSISE-LE-ROI.

- Madame RENAULT CHRISTINE
AGENT DE SERVICE, LE MANOIR DE CHELLES, CHELLES.

- Madame RENE MARIE-ALICE
ASH, CLINIQUE LES FONTAINES, MELUN.

- Madame RENOUX ODILE
REFERENT TECHNIQUE, CPAM DE SEINE ET MARNE, MELUN.

- Monsieur REPUSSARD BERNARD
EXPERT QUALITE, SAFRAN SNECMA, MOISSY-CRAMAYEL.

- Madame REYNARD CHRISTIANE
TECHNICIEN SERVICE MEDICAL, DRSM ILE DE FRANCE, PARIS.

- Monsieur RIAHI NASREDDINE
PEINTRE, DMJ SARL, HAMEAU DE BONFRUIT.

- Madame RICHOMME LYDIA
ASSISTANTE DE DIRECTION, UGECAM, LAGNY-SUR-MARNE.
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- Monsieur RIGOULOT ALAIN
MECANICIEN, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES DE GAULLE.

- Madame RIVET VERONIQUE
C.S.V.G DIM, DIM S.A.S, RUEIL-MALMAISON.

- Madame ROBERT NADINE
EMPLOYEE DE BANQUE, CIC, PARIS.

- Madame ROBINET CORINNE
EMPLOYE D ASSURANCE, ALLIANZ IARD, PARIS.

- Monsieur RODRIGUES SERAPHIN
INSTALLATEUR EXPERT, CPI GLOBAL, NOISY-LE-GRAND.

- Madame ROGER CHANTAL
COMPTABLE, ALLIANZ IARD, PARIS.

- Monsieur ROGER ERIC
TECHNICIEN, SUCRERIE DE SOUPPES, SOUPPES-SUR-LOING.

- Madame ROGER PATRICIA
CADRE DE BANQUE, SOCIETE GENERALE, PARIS.

- Madame ROGER SYLVIE
EMPLOYEE DE BANQUE, SOCIETE GENERAL, FONTENAY-SOUS-BOIS.

- Madame ROLLING SYLVIE
CONDUCTEUR, TRANSPORTS MARNE ET MORIN, COUILLY-PONT-AUX-DAMES.

- Monsieur ROQUEIROL PASCAL
RESPONSABLE SERVICE LOGISTIQUE, AVIVA, BOIS-COLOMBES.

- Monsieur ROSELLO DENIS
CHEF DE PROJETS, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES DE 
GAULLE.

- Monsieur ROSIAK MICHEL
RESPONSABLE CENTRALE, SAINT LEONARD MATERIAUX, PROVINS.

- Madame ROSIER JOSIANE
ASSISTANTE SI UTILISATEURS, GIE AG2R REUNICA, LEVALLOIS-PERRET.

- Madame ROSSET NADINE
ASSITANTE CLIENTELE, CALBERSON PARIS BERCY, PARIS.

- Monsieur ROUDIERE GERALD
EMPLOYE DE BANQUE, CIC EST, STRASBOURG.

- Madame ROUSSEAU MARIE-FRANCE
RESPONSABLE D EQUIPE, POLE EMPLOI IDF, NOISY-LE-GRAND.

- Monsieur ROUSSEAU THIERRY
CONDUCTEUR, TRANSDEV, SAINT-FARGEAU-PONTHIERRY.

- Monsieur ROUSSET DIDIER
CONDUCTEUR D ENGINS, ROUTIERE DE L'EST PARISIEN, CLAYE-SOUILLY.
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- Monsieur ROUSSET JEAN-LUC
CHEF D'EQUIPE, LAFARGE, MONTEREAU-FAULT-YONNE.

- Madame ROUSSILLON MICHELE
RESPONSABLE COMPTABLE, AXA FRANCE, NANTERRE.

- Monsieur ROUVE PATRICK
EMPLOYE DE BANQUE, SOCIETE GENERALE, PARIS.

- Monsieur ROUXEL DOMINIQUE
AGENT D ENTRETIENT, UGECAM ESSR LE PRIEURE, AVON.

- Madame RUFFIER MONIQUE
RESPONSABLE, RESTALLIANCE, LYON.

- Monsieur SABBADIN REGIS
PILOTE DE LIGNE, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES DE 
GAULLE.

- Monsieur SACCAVINO BRUNO
CARISTE TRIDIRECTIONNEL, COOPER, Melun.

- Madame SAGONE MARTINE
INFORMATICIENNE, SOCIETE GENERALE, PARIS.

- Monsieur SANSONNET BERNARD
CHAUFFAGISTE, COFELY, ISSY-LES-MOULINEAUX.

- Madame SARAZIN MONIQUE
SECRETAIRE - ASSISTANTE, CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS, PARIS.

- Monsieur SAROTTE ERIC
TECHNICIEN AVIONS, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES DE 
GAULLE.

- Madame SAUVAGE SYLVIE
TECHNICIEN, SAFRAN SNECMA EVRY, EVRY.

- Madame SAVARIMOUTOU JEANNE
EMPLOYEE DE RESTAURATION, COMPASS GROUPE FRANCE, CHATILLON.

- Monsieur SCHENHER FREDERIC
PLANIFICATEUR, SAFRAN SNECMA, MOISSY-CRAMAYEL.

- Monsieur SCHLAEPPI DIDIER
TECHNICIEN DE CONTROLE PRINCIPAL, DASSAULT FALCON SERVICE, LE BOURGET.

- Madame SCHMITT MURIEL
DIRECTEUR, CIC, PARIS.

- Madame SCHMITT VALERIE
RESPONSABLE DE DEPOT, LES PEINTURES DE PARIS, RUEIL-MALMAISON.

- Monsieur SCHNELL CHRISTIAN
PILOTE DE CONFIGURATION MOTEURS, SAFRAN SNECMA, MOISSY-CRAMAYEL.

- Madame SEGOR CLAUDIE
SOUDEUR, SAFRAN SNECMA EVRY, EVRY.
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- Monsieur SEVIGNE THIERRY
INGENIEUR, NATIXIS, PARIS 13EME.

- Madame SGUARIO DOMINIQUE
EMPLOYEE, CNP ASSURANCES, PARIS.

- Monsieur SHAMSOUDINE FRANCOIS
SOUDEUR, FRISQUET S.A., MEAUX.

- Monsieur SILBERSTEIN PASCAL
EMPLOYE DE BANQUE, NATIXIS, PARIS 2EME.

- Monsieur SIM JOHNY
INFORMATICIEN, ESSILOR INTERNATIONAL, VINCENNES.

- Monsieur SIMON MARC
TECHNICIEN SUPERIEUR DE GESTION DE PRODUCTION, SAFRAN SNECMA, MOISSY-CRAMAYEL.

- Madame SIMON VIRGINIE
CADRE BANCAIRE, SOCIETE GENERALE, PARIS.

- Monsieur SIRE PATRICK
IMPRIMEUR, HELIO CORBEIL, CORBEIL-ESSONNES.

- Madame SLANKA BRIGITTE
ASSISTANTE, ASS. DE MOYENS MALAKOFF MEDERIC, PARIS.

- Madame SOISSON CLAUDINE
RESPONSABLE ADMINISTRATIF, EMBALLAGE SFE, ROISSY.

- Monsieur SOTELINO TATO LUIS
CONTREMAITRE D'ATELIER, SAM MONTEREAU SAS, MONTEREAU.

- Monsieur SOUDAROS VANTHONG
MAGASINIER, WILLIAM SAURIN, LAGNY-SUR-MARNE.

- Madame SOUPHAVONGSAY THONGSAY
ASSISTANTE DE GESTION, HENNER GMC, PARIS.

- Madame SOUVERAIN CHRISTINE
EMPLOYEE DE BUREAU, DARTY, MITRY-MORY.

- Madame SOUVRE CLAUDINE
ASSISTANTE DU PERSONNEL, SAFRAN SNECMA, MOISSY-CRAMAYEL.

- Monsieur SPEISSER CHRISTIAN
MEDECIN, THALES COMMUNICATIONS ET SECURITY, BRETIGNY SUR ORGE.

- Monsieur STANIEWSKI BERNARD
MONTEUR, STE LIEBHERR, FONTENAY-TRESIGNY.

- Madame STEPPE MONIQUE
RETRAITEE, MAIRIE DE SOUPPES SUR LOING, SOUPPES-SUR-LOING.

- Madame STROHL GILBERT
DIRECTEUR GENERAL ADJOINT, OPH MEAUX HABITAT, MEAUX.

- Madame TABELLION CHRISTINE
CONTROLEUR GESTION, TOTAL RAFFINAGE FRANCE, MORMANT.
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- Monsieur TAILLEVENT CHRISTOPHE
CONCEPTEUR CARROSSERIE, PSA PEUGEOT CITROEN CENTRE TECHNIQUE VELIZY, MEUDON.

- Madame TARROU DORIS
GESTIONNAIRE PERSONNEL, CNP ASSURANCES, PARIS.

- Madame TA SANDARA
GESTIONNAIRE PAIE, COMPAGNIE DES EAUX ET DE L OZONE, NANTERRE.

- Monsieur TEIXEIRA MANUEL
AGENT TECHNIQUE, CENTRE DE READAPTATION DE COUBERT, COUBERT.

- Monsieur TENTE TADEU JOSE
TECHNICIEN APRES VENTE, XEROX, LA PLAINE SAINT DENIS.

- Madame TERRAS CHRISTINE
TECHNICIEN CONSEIL, CNAVTS, PARIS.

- Monsieur TESSON JACQUES
ASSISTANT CHEF DE CHANTIER, EIFFAGE TP, NEUILLY SUR MARNE.

- Madame TESTA FRANCOISE
CHARGEE D AFFAIRES, CIC EST, STRASBOURG.

- Monsieur THERON ROLAND
AGENT DE MAITRISE, GIE PMH, PARIS.

- Madame THIBAUD JOSIANE
ATTACHE JURIDIQUE, URSSAF IDF, MONTREUIL.

- Madame THIBAULT DANIELE
SECRETAIRE MEDICALE, CIAMT, PARIS.

- Monsieur THIERY ALAIN
RESPONSABLE, SAFRAN SNECMA, MOISSY-CRAMAYEL.

- Madame THIERY LAURENCE
GERANT, SAFRAN SNECMA EVRY, EVRY.

- Monsieur THIVERNY ERIC
FRAISEUR, ETS YVON BOYER, SAINT-HILAIRE-LES-ANDRESIS.

- Madame THOMAS ELIANE
REFERENT TECHNIQUE, CPAM 93, BOBIGNY.

- Madame THOMASSET MICHELE
NAVIGANTE AIR FRANCE, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES 
DE GAULLE.

- Monsieur TOMASSI MICHEL
RESPONSABLE DES MARCHES, UNEDIC, PARIS.

- Madame TORRELL-PLANCKE MICHELE
AGENT DE DEVELOPPEMENT, CAISSE D ALLOCATIONS FAMILLIALES 77, MELUN.

- Madame TORREL-PLANCKE MICHELE
AGENT DE DEVELOPPEMENT, CAISSE D ALLOCATIONS FAMILLIALES 77, MELUN.
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- Monsieur TOUBERT HENRI
TECHNICIEN SUPERIEUR AERONAUTIQUE, SAFRAN SNECMA, MOISSY-CRAMAYEL.

- Madame TOUS CLAUDINE
TECHNICIENNE COMPTABLE, SAFRAN SNECMA, MOISSY-CRAMAYEL.

- Monsieur TOUZARD PHILIPPE
DIRECTEUR GENERAL, ATIM SAS, MARNE LA VALLEE.

- Madame TRESAIN VERONIQUE
EMPLOYE DE BANQUE, SOCIETE GENERALE, PARIS.

- Madame TRIPET MARIANNE
TECHNICIEN, CPAM DE SEINE ET MARNE, MELUN.

- Monsieur TROUVE PASCAL
TECHNICIEN, COOPER, Melun.

- Monsieur TRUFFAUT PHILIPPE
AUDITEUR, ARGEDIS, NANTERRE.

- Monsieur TURON-LAGAU PATRICE
RESPONSABLE SERVICE COMPTABLE, SOCIETE GENERALE, PARIS.

- Monsieur VACHERIE DOMINIQUE
MAGASINIER SPECIALISTE, PSA PEUGEOT CITROEN, VÉLIZY-VILLACOUBLAY.

- Monsieur VALENTIN PASCAL
CADRE, VOIS NAVIGUABLES DE FRANCE, BETHUNE.

- Monsieur VALLADE DIDIER
TECHNICIEN DE LA BANQUE, SOCIETE GENERALE, PARIS.

- Monsieur VALLAURI MICHEL
GESTIONNAIRE, SAFRAN SNECMA, MOISSY-CRAMAYEL.

- Monsieur VALLEE ALAIN
REGULATEUR, LESAFFRE FRERES SUCRERIE, NANGIS.

- Monsieur VALLEE PHILIPPE
PREPARATEUR MAGASINIER, BFL DEXIS, LOUVRES.

- Madame VANDECANDELAERE-PICARD JOCELYNE
ASH, CLINIQUE LES FONTAINES, MELUN.

- Madame VANHAELEWYN MARTINE
MEDECIN DU TRAVAIL, APST BTP RP, BOURG-LA-REINE.

- Madame VAN-HECKE NADIA
SECRETAIRE, CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILLIALES 93, ROSNY-SOUS-BOIS.

- Madame VANOTTI FRANCOISE
PREFOSSIONEL QUALIFIE, POLE EMPLOI IDF, NOISY-LE-GRAND.

- Madame VANZEE CLAUDINE
EMPLOYEE DE BANQUE, CM-CIC GESTION, PARIS 9EME.

- Monsieur VARRAUT ALAIN
EMPLOYE DE BANQUE, CREDIT MUTUEL ILE DE FRANCE, PARIS.
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- Madame VASA MARILYNE
ASSISTANTE, SAFRAN SNECMA EVRY, EVRY.

- Madame VASSEUR YANNICK
RESPONSABLE, FRANCE BOISSONS, GENNEVILLIERS.

- Monsieur VAZQUEZ ALAIN
INGENIEUR, ALSTOM POWER SYSTEMS SA, LEVALLOIS PERRET.

- Monsieur VENEVONGSOS THONGSAMRITH
INFORMATICIEN, LINEDATA SERVICES LEASING & CRÉDIT, ARCUEIL.

- Madame VERAUDRAN SYLVETTE
CHARGEE D'ACTIV, Groupama SA, Paris.

- Madame VIARD BRIGITTE
CLERC DE NOTAIRE, OFFICE NOTARIAL PANTIN, PANTIN.

- Monsieur VIDELO DOMINIQUE
PILOTE DE LIGNE, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES DE 
GAULLE.

- Monsieur VIDRON CHRISTIAN
CADRE DE BANQUE, BRED BANQUE POPULAIRE, PARIS.

- Madame VIEIRA ARMINDA
ASSISTANTE RH, GE ENERGY POWER CONVERSION SAS FRANCE, MASSY.

- Madame VIEIRA MARIE
RESPONSABLE D'ACHATS, TEMPUR FRANCE, ROISSY CDG.

- Madame VIGAN JOSIANE
SECRETAIRE MEDICO SOCIALE, ETABLISSEMENT HOSPITALIER SAINTE MARIE, VILLEPINTE.

- Monsieur VILLALTA RENE
CADRE, SAFRAN SNECMA EVRY, EVRY.

- Monsieur VILLE JEAN-PAUL
INGENIEUR, SNECMA, COURCOURONNES.

- Madame VILLETTE LAURENCE
ASSISTANTE INFORMATION SCIENTIFIQUE, SERVIER INTERNATIONAL, SURESNES.

- Madame VILLIERE ODILE
TECHNICIEN, AXA FRANCE, NANTERRE.

- Monsieur VINCIGUERRA SYLVIANE
DESSINATEUR, CPAM DU VAL DE MARNE, Créteil.

- Madame VISENTIN BRIGITTE
ASSISTANTE COMMERCIALE, VEOLIA NANTERRE, NANTERRE.

- Monsieur VIVION ERIC
EMPLOYE DE BANQUE, BANQUE DE FRANCE, PARIS.

- Madame VOREUX CHRISTINE
CADRE, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES DE GAULLE.
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- Monsieur VOREUX THIERRY
RESPONSABLE, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES DE 
GAULLE.

- Madame WARNIER VERONIQUE
EMPLOYEE, BOREALIS, MORMANT.

- Monsieur WARTEL PATRICE
MARKETING, ALLIA, AVON.

- Monsieur WOLAN PHILIPPE
MONTEUR ELECTRICIEN, LUNDIN INTERNATIONAL, MONTMIRAIL.

- Monsieur YUNG FABRICE
CONDUCTEUR DE TRAVAUX, VE MANAGEMENT DES SERVICES AUX INDUSTRIE, NANTERRE.

- Monsieur ZAIRI LAZHAR
MAGASINIER, CNH INDUSTRIAL FRANCE - LE PLESSIS, LE PLESSIS-BELLEVILLE.

- Monsieur ZEGHOUDI MOHAMMED
CONDUCTEUR, TRANSDEV, SAINT-FARGEAU-PONTHIERRY.

- Monsieur ZIELINSKI MARC
RESPONSABLE TECHNIQUE DE SECTEUR, RIVP, PARIS.

- Madame ZIMNY EVA
TECHNICIEN, SAFRAN SNECMA EVRY, EVRY.

Article 3 : La médaille d’honneur du travail Vermei l est décernée à :

- Madame ABBEY FATIMA
INFIRMIERE, UGECAM ESSR LE PRIEURE, AVON.

- Madame ABER RAHMA
LINGERE, LE MANOIR DE CHELLES, CHELLES.

- Monsieur ACLOQUE GEORGES
RESPONSABLE, CAISSE REGIONALE D'ASSURANCE MALADIE- ILE DE FRANCE, PARIS.

- Madame ACQUART THERESE
VENDEUSE, AUCHAN FRANCE-CESSON, CESSON.

- Monsieur ADAM MICHEL
TECHNICIEN, SAFRAN SNECMA EVRY, EVRY.

- Monsieur ADJARIAN JEAN-MICHEL
INFORMATICIEN, GE MONEY BANK, PARIS LA DEFENSE.

- Monsieur ALART HERVE
CHEF D AGENCE, POINT P, PARIS 19.

- Monsieur ALBERT FRANK
CADRE AIRE FRANCE, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES DE 
GAULLE.

- Monsieur ALLASSONNIERE JOSE
CADRE, SANOFI AVENTIS GROUPE, ANTONY.
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- Monsieur ALLIBERT FRANCOIS
ASSUREUR, ALLIANZ, PARIS.

- Monsieur ALLOYAU ERIC
CHEF DE CHANTIER, INEO INFRASTRUCTURES IDF, FONTENAY-SOUS-BOIS.

- Monsieur ALVAREZ GABRIEL
VOITURIER QUALIFIE, HOTEL LE BISTROL, PARIS.

- Madame AMANN SYLVAINE
COMPTABLE, LEROY MERLIN, ROSNY-SOUS-BOIS.

- Madame AMANS ANNIE
AIDE SOIGNANTE, CLINIQUE LES FONTAINES, MELUN.

- Madame ANDRE BEATRICE
ASSISTANTE DE DIRECTION, INSTITUT CURIE, PARIS 5EME.

- Madame ANGOT FABIENNE
INGENIEUR D'AFFAIRES, TOTAL GLOBAL SERVICES, PARIS LA DEFENSE.

- Madame ANSELME EVELYNE
CHEF DE GROUPE, FRANFINANCE, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur ANTOINE PASCAL
CHEF DE CHANTIER, ROUTIERE DE L'EST PARISIEN, CLAYE-SOUILLY.

- Monsieur ARDHUIN LIONEL
CADRE TECHNIQUE, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES DE 
GAULLE.

- Monsieur ARLES CLAUDE
EMPLOYE DE BANQUE, BNPPARIBAS -LEASE GROUP, PUTEAUX.

- Monsieur ARMBRUSTER PASCAL
CHEF DE CHANTIER, ALLIA, AVON.

- Madame ARNOUX MARIE-FRANCE
RESPONSABLE, CASSESE, VERNEUIL-L'ETANG.

- Monsieur ASARA JEAN-PHILIPPE
AGENT SERVICE CLIENTELE, VEOLIA EAU, VAUX-LE-PENIL.

- Monsieur ASTIE STEPHANE
directeur d agence, BANQUE POPULAIRE RIVES DE PARIS, PARIS 4EME.

- Monsieur AUBRY ARMAND
EMPLOYE COMMERCIAL, CARREFOUR MARKET, RUBELLES.

- Madame AUBRY BEATRICE
EMPLOYEE DE BANQUE, BNPPARIBAS, FONTENAY-SOUS-BOIS.

- Monsieur AUBRY FRANCK
OUVRIER, CORNING FRANCE, BAGNEAUX-SUR-LOING.

- Madame AUDIGER ISABELLE
COMPTABLE, LHOIST FRANCE, PARIS.

- Madame AUGEARD LAURENCE
RESPONSABLE PAIE, ACMS, SURESNES.
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- Madame AUGER CATHERINE
AIDE COMPTABLE, JCDECAUX France, PLAISIR.

- Monsieur AVELINE JEAN-LOUIS
GARDIEN DE DECHETERIE, VEOLIA PROPRETE - MEAUX, MEAUX.

- Monsieur AVRIL JEAN-FRANCOIS
RETRAITE, GUY CHARLES GAUDEFROY, SAINT-OUEN.

- Monsieur AVSAR HALIL
OS2, ETS KEMP ET FILS SAS, CHELLES.

- Madame AZOULAY CAROLINE
ASSISTANTE COMMERCIALE, BRED BANQUE POPULAIRE, PARIS 12EME.

- Monsieur BABOUD JEAN-JACQUES
EMPLOYE DE BANQUE, BNP PARIBAS, PARIS.

- Monsieur BAL FABIEN
REGLEUR, LACHANT SPRING, LA GRANDE-PAROISSE.

- Monsieur BALIT MICHEL
RESPONSABLE FORMATION, STEF TRANSPORT, VERSON.

- Madame BANCHEREAU CLAIRE
COMMERCIALE, INMAC WSTORE, ROISSY-EN-FRANCE.

- Monsieur BAPTISTA JOSE
TECHNICIEN, COFELY SERVICES, GENNEVILLIERS.

- Madame BARBE VERONIQUE
EMPLOYEE DE BANQUE, CA CONSUMER FINANCE, EVRY.

- Madame BARBOSA FERREIRA MARIE-THERESE
Comptable, LAINE DELAU, NANTERRE.

- Monsieur BARDOUX DENIS
CHEF DE CENTRALE, HOLCIM BETONS, THIONVILLE.

- Monsieur BARON ANDRE
EDUCATEUR, COS CRPF NANTEAU, NEMOURS.

- Monsieur BARRE PATRICK
RESPONSABLE, FRANCAISE DES JEUX, BOULOGNE-BILLANCOURT.

- Madame BARRIOS EVELYNE
CADRE BANCAIRE, SOCIETE GENERALE, FONTENAY-SOUS-BOIS.

- Madame BARTELI MONIKA
RESPONSABLE, ETS BEAUVALLET, LA ROCHETTE.

- Monsieur BASSO PHILIPPE
CADRE BANCAIRE, SOCIETE GENERALE, PUTEAUX.

- Monsieur BAUDOT CHRISTIAN
ELECTRICIEN, VE MANAGEMENT DES SERVICES AUX INDUSTRIE, NANTERRE.

- Madame BAUDRY CATHERINE
assistante commerciale, BARENBRUG, COLLEGIEN.
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- Monsieur BEAUGE DAMIEN
CHARGE SERVICE CLIENT, AIR FRANCE, ROISSY CHARLES DE GAULLE.

- Madame BECHET CATHERINE
TECHNICIENNE, CENTRE MEDICAL ET PEDAGOGIQUE POUR ADOLESCENTS, NEUFMOUTIERS-
EN-BRIE.

- Monsieur BECHET FRANCIS
CONTREMAITRE, CENTRE MEDICAL ET PEDAGOGIQUE POUR ADOLESCENTS, NEUFMOUTIERS-
EN-BRIE.

- Madame BELAHDID FLORENCE
EMPLOYEE COMMERCIALE, CARREFOUR MARKET, NANGIS.

- Monsieur BELLANDO ALAIN
CHEF DE PROJET, EUROCLEAR SA / NV, PARIS.

- Madame BELLILI NOURA
TECHNICIENNE, POLE EMPLOI IDF, NOISY-LE-GRAND.

- Madame BENE DANIELLE
OPERATRICE DE RECONNAISSANCE, SODIS, LAGNY-SUR-MARNE.

- Monsieur BENICHON GILLES
CLERC, BUREAU SIGNIFICATEUR DE PARIS, PARIS.

- Monsieur BENOIT REGIS
CHARGE D'ETUDES ASSURANCE, GMF, LEVALLOIS-PERRET.

- Monsieur BERGERAT CHRISTOPHE
OPERATEUR, BOREALIS, MORMANT.

- Monsieur BERGERE LAURENT
TECHNICIEN, ALSTOM POWER SYSTEMS SA, LEVALLOIS PERRET.

- Monsieur BERGERET PHILIPPE
AGENT TECHNIQUE, BRUEL ET KJAER, MENNECY.

- Monsieur BERGER PHILIPPE
COORDINATEUR AIR FRANCE CARGO, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY 
CHARLES DE GAULLE.

- Monsieur BERNIER JEAN-YVES
ADMINISTRATEUR SYSTEME, FONDS DE GARANTIE, VINCENNES.

- Madame BERTAUCHE LUCETTE
CONSEILLER EMPLOI, POLE EMPLOI IDF, NOISY-LE-GRAND.

- Madame BERTHIER SYLVIE
RESPONSABLE DE PAIE, GMF VIE, ERMONT.

- Monsieur BERTHO ERIC
CUISINIER, COMPASS GROUPE FRANCE - RESTAURANT EUREST MAILLE NORD, NOISY LE 
GRAND.

- Monsieur BESNARD JEAN-PIERRE
GARDE FORESTIER, SUCRERIE DE SOUPPES, SOUPPES-SUR-LOING.
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- Madame BESNIER VERONIQUE
ASSISTANTE DE GESTION, MAAF ASSURANCES, NIORT.

- Monsieur BESSAD BELKACEM
AGENT DE MAITRISE, SAMADA SNC, THIAIS.

- Monsieur BESSON HERVE
CADRE ATELIER AERODYNAMIQUE, PSA PEUGEOT CITROEN CENTRE TECHNIQUE VELIZY, 
MEUDON.

- Monsieur BEUCHER DIDIER
TECHNICIEN MASSE ET CENTRAGE, AIR FRANCE, ROISSY CHARLES DE GAULLE.

- Monsieur BEUGNET MICHEL
CHEF D'EQUIPE, CPI GLOBAL, NOISY-LE-GRAND.

- Madame BEZY JOELLE
RESPONSABLE COMPTABILITE, CCR, PARIS 8EME.

- Monsieur BIANCHI REMY
RESPONSABLE PROJET, HUTCHINSON, MONTARGIS.

- Madame BIENVENU ANNA
EMPLOYE DE BANQUE, SOCIETE GENERALE, PARIS.

- Madame BIERRY DOMINIQUE
AIDE SOIGNANTE, CENTRE DE READAPTATION DE COUBERT, COUBERT.

- Madame BIERRY FLORENCE
ASSISTANTE ADMINISTRATION DES VENTES, BOSTIK SA, LA PLAINE SAINT DENIS.

- Madame BIGAND PATRICIA
CAISSIERE, SOGERES, BOULOGNE BILLANCOURT.

- Monsieur BILLEBAULT ROLAND
SAPEUR-POMPIER, BANQUE DE FRANCE, MARNE LA VALLEE.

- Monsieur BINOCHE ALAIN
TECHNICIEN D ETUDE, SAFRAN SNECMA, MOISSY-CRAMAYEL.

- Madame BLANCHET CORINNE
EMPLOYEE DE BANQUE, CREDIT LYONNAIS, VILLEJUIF.

- Monsieur BLIN DOMINIQUE
CONTROLEUR DE SECURITE, CAISSE REGIONALE D'ASSURANCE MALADIE- ILE DE FRANCE, 
PARIS.

- Madame BLONDEAU ANNE-MARIE
TECHNICIENNE DE LABORATOIRE, SAFRAN, VERT-LE-PETIT.

- Madame BOISSONNADE NELLY
EMPLOYEE DE BANQUE, CREDIT MUTUEL - CIC SERVICES, NANTES.

- Madame BOLLEROT MARTINE
CHEF DE DEPARTEMENT, MONOPRIX, FONTAINEBLEAU.

- Monsieur BONNAY PHILIPPE
ASSISTANT, BOSCH REXROTH SAS, VENISSIEUX.

72/163



- Monsieur BONNET FABRICE
CADRE, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES DE GAULLE.

- Monsieur BORDON PIERRE
ADMINISTRATEUR, INFORMATIQUE CDC, ARCUEIL.

- Monsieur BORREL LIONEL
AGENT AIR FRANCE, AIR FRANCE, ROISSY CHARLES DE GAULLE.

- Monsieur BOSCHER PHILIPPE
TECHNICIEN AVION, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES DE 
GAULLE.

- Madame BOUGOUIN SYLVIE
ASSISTANTE, LOUVRE HOTEL GROUP, LA DEFENSE.

- Monsieur BOUILLAGUET ERIC
RESPONSABLE, STE LIEBHERR, FONTENAY-TRESIGNY.

- Monsieur BOUIN PHILIPPE
SAPEUR-POMPIER, BANQUE DE FRANCE, MARNE LA VALLEE.

- Monsieur BOUKOUR RACHID
CADRE, MONOPRIX OPERA, PARIS.

- Monsieur BOULANGER CHRISTOPHE
EMPLOYE DE BANQUE, BRED BANQUE POPULAIRE, PARIS.

- Monsieur BOULET THIERRY
CHEF DE POSTE INCENDIR, SAFRAN SNECMA, MOISSY-CRAMAYEL.

- Madame BOULLONNOIS VALERIE
TECHNICIEN, CPAM DE PARIS, PARIS.

- Monsieur BOURBON PASCAL
DIRECTEUR CENTRE DE FORMATION, AFPA, SAINT-DIZIER.

- Monsieur BOURCHANIN FRANCOIS
RESPONSABLE, CCR, PARIS 8EME.

- Madame BOURDEAU SYLVIE
EMPLOYEE, MONOPRIX PROVINS, PROVINS.

- Monsieur BOURHIS JEAN-MARC
PILOTE AU DEPARTEMENT ACHATS DE LA DSI DE POLE EMPLOI, POLE EMPLOI, MONTREUIL.

- Monsieur BOURQUIN THIERRY
VICE PRESIDENT, SANOFI WINTHROP INDUSTRIE, ANTONY.

- Madame BOURREC PASCALE
TECHNICIEN COMMERCIAL, AIR FRANCE, ROISSY CHARLES DE GAULLE.

- Madame BOUVIER CAROLE
ASSUREUR, AXA FRANCE, NANTERRE.

- Monsieur BOYER PATRICK
CONDUCTEUR RECEVEUR, TRANSPORTS MARNE ET MORIN, MEAUX.

- Monsieur BOYER SYLVERE
CADRE, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES DE GAULLE.
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- Monsieur BRAQUET JEAN-PAUL
REFERENT TECHNIQUE, CPAM DE SEINE ET MARNE, MELUN.

- Monsieur BRAS ADRIEN
INGENIEUR COMMERCIAL, SAFRAN SNECMA, MELUN.

- Madame BRAULT DANIELE
RESPONSABLE COMPTABLE, TRANSPORT FERROVIAIRE SERVICES, CLICHY.

- Monsieur BREBION BRUNO
EMPLOYE DE BANQUE, CIC EST, STRASBOURG.

- Monsieur BRETTES FREDERIC
DESSINATEUR PROJECTEUR, SAFRAN SNECMA, MOISSY-CRAMAYEL.

- Madame BRIERE SYLVIE
EMPLOYEE DE BANQUE, BRED BANQUE POPULAIRE, PARIS 12EME.

- Madame BRISSAC SYLVIA
AGENT ADMINISTRATIF, CITER S.A, PARIS.

- Madame BRISSON VALERIE
EMPLOYE QUALIFIE SCE EXPLOITATION, FASHION PARTNER GROUP, MARNE LA VALLEE.

- Madame BROCHET FRANCOISE
CHARGEE DE CLIENTELE SENIOR, KPMG ENTREPRISE, MEAUX.

- Monsieur BROCHU BRUNO
CUISINIER, SODEXO, GUYANCOURT.

- Madame BRUZZI NICOLE
EXPERT PAIE, BNP PARIBAS, PARIS.

- Madame BUFFET ISABELLE
Technicien des métiers de banque, SOCIETE GENERALE, MELUN.

- Monsieur BUI QUANG
TECHNICIEN, SE IT FRANCE, SAINT ISMIER.

- Monsieur BURCKEL PATRICK
CADRE COMPTABLE, GTM BATIMENT, NANTERRE.

- Madame BURELLI SYLVIE
ANIMATEUR TECHNIQUE, CAISSE D ALLOCATIONS FAMILLIALES 77, MELUN.

- Monsieur BUROT ERIC
DIRECTEUR ADJOINT, SAINT GOBAIN ISOVER, RANTIGNY.

- Monsieur BURY THIERRY
CHAUFFEUR LIVREUR, OLIVIER BERTRAND, VILLENEUVE-LA-GARENNE.

- Madame CALICAT LINA
TECHNICIEN PRESTATIONS, CPAM DE SEINE ET MARNE, MELUN.

- Monsieur CAMBRAN BRUNO
SAPEUR POMPIER DE LA BANQUE DE FRANCE, BANQUE DE FRANCE, PARIS.

- Monsieur CANDELIER FRANCK
INGENIEUR RESPONSABLE DE PROJET, INEO INFRACOM, LIEUSAINT.
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- Monsieur CANDOR SYLVER
CHARGE DE PRESSION, CCCA BTP, PARIS.

- Monsieur CANLET LIONEL
OUVRIER HAUTEMENT QUALIFIE, CENTRE MEDICAL ET PEDAGOGIQUE POUR ADOLESCENTS, 
NEUFMOUTIERS-EN-BRIE.

- Monsieur CARMONA BRUNO
EMPLOYE, LOGISTA FRANCE, LOGNES.

- Monsieur CARRE GEORGES
DIRECTEUR QUALITE, BANCTEC SA, MARNE LA VALLEE.

- Monsieur CARTIER PASCAL
RESPONSABLE TRAVAUX, DALKIA FRANCE, LOGNES MARNE LA VALLEE.

- Madame CASANI YVONNE
CHARGE DE CLIENTELE, GISI, ANTHONY.

- Madame CASSAGNE DOMINIQUE
COMPTABLE SECTION, MUTUALITE DE LA FONCTION PUBLIQUE, PARIS.

- Madame CASTILLO NATHALIE
EMPLOYEE, MACSF ASSURANCES, PUTEAUX.

- Madame CATOIRE ISABELLE
EMPLOYEE, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES DE GAULLE.

- Monsieur CATTELAN PATRICK
TECHNICIEN, BNPPARIBAS -LEASE GROUP, PUTEAUX.

- Monsieur CAUQUIL ERIC
TECHNICIEN, SAFRAN SNECMA, MOISSY-CRAMAYEL.

- Monsieur CERUTTI PATRICE
RESPONSABLE SERVICE AFO, CAISSE D ALLOCATIONS FAMILLIALES 77, MELUN.

- Madame CHAIX NADIA
CHEF D'EQUIPE, CPI GLOBAL, NOISY-LE-GRAND.

- Monsieur CHALOUPY FREDERIC
ACHETEUR, AIR FRANCE, ROISSY CHARLES DE GAULLE.

- Madame CHANSIGAUD SYLVIE
ANIMATEUR, B2V, PARIS 19EME.

- Madame CHAPA CORINNE
SECRETAIRE, SCP GARNIER DUMAY, PARIS.

- Monsieur CHAPPAT THIERRY
CHARGE D AFFAIRES, FRANKLIN FRANCE, OZOIR LA FERRIERE.

- Monsieur CHAPRON REMY
EMPLOYE DE BANQUE, CIC EST, STRASBOURG.

- Madame CHARBY ROSELYNE
AUXILIAIRE DE VIE, MEDICA FRANCE, HERICY.
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- Madame CHARLES-FRANCOIS ADELE
ASSISTANTE SERVICE, CAISSE REGIONALE D'ASSURANCE MALADIE- ILE DE FRANCE, PARIS.

- Monsieur CHASSANG JEAN-LUC
PREVENTION DES RISQUES PROFESSIONNELS, IBM FRANCE, BOIS-COLOMBES.

- Monsieur CHAUFFOUR JEAN
TECHNICIEN D'ATELIER, AIRBUS HELICOPTERS, LA COURNEUVE.

- Madame CHAUSSIN PATRICIA
RESPONSABLE PAIE, GMF, LIVRY-GARGAN.

- Madame CHEBROUX MARIE-LINE
ASSISTANTE COMMERCIALE, NPPF DIVISION, NEMOURS.

- Monsieur CHEMITH PASCAL
CONDUCTEUR RECEVEUR, TRANSDEV IDF, NANTERRE.

- Monsieur CHERON WILLIAM
INGENIEUR TUYAUTERIE, ENTREPOSE PROJETS, COLOMBES.

- Monsieur CHEVALIER THIERRY
CADRE DE BANQUE, SOCIETE GENERALE, PARIS.

- Madame CHEVAL NATHALIE
ASSISTANTE, COOPER, Melun.

- Madame CHEVREAU PATRICIA
CHEF DE PROJET, GROUPAMA BANQUE, MONTREUIL.

- Madame CHIANESE NADIA
TECHNICIEN, CAISSE D ALLOCATIONS FAMILLIALES 77, MELUN.

- Madame CHRETIEN CORINNE
EMPLOYE, SDV LOGISTIQUE INTERNATIONALE, ROISSY CDG.

- Madame CIEUTAT SYLVIE
RESPONSABLE ADV, APEX, OZOIR-LA-FERRIERE.

- Madame CIMELLI VALERIE
TECHNICIEN ADMINISTRATIF 3B, TOTAL RAFINAGE FRANCE, COURBEVOIE.

- Madame CIZDZIEL CATHERINE
RESPONSABLE, MNH MUTUELLE NATIONALE DES HOSPITALIERS, AMILLY.

- Monsieur CLAIRE CHRISTOPHE
CADRE DE BANQUE, CACEIS FUND ADMINISTRATION, PARIS 13EME.

- Madame CLARAMUNT ISABELLE
REDACTEUR, CPAM DE SEINE ET MARNE, MELUN.

- Monsieur CLAUDAT RICHARD
TECHNICIEN D'EXPLOITATION EN CHAUFFAGE URBAIN, CORIANCE, NOISY LE GRAND.

- Monsieur CLAUWAERT BRUNO
CHEF DE QUART, BOREALIS, MORMANT.

- Monsieur CLOUZEAU JACK
RESPONSABLE EVALUATION, L OREAL, ASNIERES-SUR-SEINE.
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- Monsieur COCHET PASCAL
CHEF DE CUISINE, COMITE D'ETABLISSEMENT BANQUE DE FRANCE, PARIS 2EME.

- Madame COHEN EDITH
ASSISTANTE JURIDIQUE, L'OREAL, PARIS.

- Madame COINDET CHRISTINE
AGENT TECHNIQUE, SAFRAN SNECMA, MELUN.

- Madame COISSAC DOMINIQUE
AIDE SOIGNANTE, HOPITAL SAINT CAMILLE, BRY-SUR-MARNE.

- Monsieur COLLIOT JEAN-FRANCOIS
INFIRMIER D.E, COS MAS DE LA VALLE DU LUMAIN, NANTEAU-SUR-LUNAIN.

- Madame COMBES PATRICIA
OPERATRICE, LE FIGARO, PARIS.

- Madame CONDOLO LYDIA
TECHNICIEN, CPAM DE PARIS, PARIS.

- Monsieur CONTENT PHILIPPE
DIRECTEUR, EIFFAGE CONSTRUCTION, IGNY.

- Madame COQUILLARD CATHERINE
AIDE SOIGNANTE, UMC SOCIAL, PARIS 11EME.

- Monsieur CORDIER ALAIN
INGENIEUR, ALCATEL LUCENT SURBMARINE METWORK, NOZAY.

- Monsieur CORDIER DAMIEN
PROJETEUR, SAFRAN SNECMA, MOISSY-CRAMAYEL.

- Monsieur CORDILLOT CHRISTOPHE
EMPLOYE DE BANQUE, BNP PARIBAS, PARIS.

- Monsieur CORNEC PATRICK
TECHNICIEN, BARCLAYS, PARIS 12EME.

- Monsieur COSPEREC PATRICK
RECEPTIONNISTE, LOGIDIS COMPTOIRS MODERNES, COMBS-LA-VILLE.

- Madame COSTES MARIE-FRANCE
DELEGUEE ASSURANCE MALADIE, CPAM 93, BOBIGNY.

- Monsieur COTTRET PHILIPPE
TECHNICIEN, GE ENERGY POWER CONVERSION SAS FRANCE, MASSY.

- Monsieur COUDRAY JEAN-MARIE
RESPONSABLE, LE FIGARO, PARIS.

- Madame COUËDELLOT ISABELLE
REFERENT TECHNIQUE RECOUVREMENT, URSSAF IDF, MONTREUIL.

- Monsieur COUFFIGNAL DIDIER
TECHNICIEN, SUCRERIE DE SOUPPES, SOUPPES-SUR-LOING.

- Monsieur COURBAN MARCEL
SOUDEUR BRASEUR, FRISQUET S.A., MEAUX.
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- Monsieur COURTIADE LAURENT
TECHNICIEN D'ETUDES, RENAULT SPORT F1, VIRY CHATILLON.

- Monsieur COURTIN CHRISTIAN
TECHNICIEN, veolia eau, ARNOUVILLE.

- Monsieur COURT JEAN-CLAUDE
CARISTE PREPARATEUR DE COMMANDES, V & B FLIESEN GMBH, LA FERTE-GAUCHER.

- Madame CREPIEUX GHISLAINE
METTEUR A PART CONFIRME, SODIS, LAGNY-SUR-MARNE.

- Madame CRESPO LYDIA
CHARGE D OPERTATIONS, GENERALI FRANCE ASSURANCES, PARIS.

- Monsieur CROCHET PASCAL
RESPONSABLE GESTION STATS, CENPAC, CHATRES.

- Madame CROISET CATHERINE
DELEGUE, NESTLE, NOISIEL.

- Madame CUISINIER ALINE
ETALAGISTE, AUCHAN FRANCE-CESSON, CESSON.

- Monsieur DA COL DIDIER
TITULAIRE DE CAISSE, BANQUE DE FRANCE, MARNE LA VALLEE.

- Monsieur DA-COSTA JEAN-MICHEL
CONDUCTEUR D'ENGINS DE CHANTIER, EUROVIA ILE DE FRANCE, COMBS-LA-VILLE.

- Monsieur DA CRUZ AFONSO MOISE
CONDUCTEUR, TRANSDEV ILE DE FRANCE, VAUX-LE-PENIL.

- Monsieur DAGUE STEPHANE
CONTREMAITRE LOGISTIQUE, WILLIAM SAURIN, CHATEAU-THIERRY.

- Monsieur DAMON PHILIPPE
SECURITE DES DONNEES, BOSCH REXROTH SAS, VENISSIEUX.

- Monsieur DAMOTTE CLAUDE
ASSISTANT TECHNIQUE, FRISQUET S.A., MEAUX.

- Madame DARNOUX KRYSTYNA
AIDE SOIGNANTE, CLINIQUE LES FONTAINES, MELUN.

- Monsieur DASILVA ANDRADE ELEUTERIO
CHAUFFEUR DE BUS, TRANSPORTS MARNE ET MORIN, COUILLY-PONT-AUX-DAMES.

- Monsieur DA SILVA PEREIRA DOMINGOS
OUVRIER D EXPLOITATION, HOLCIM BETONS, THIONVILLE.

- Monsieur DAS NEVES CARLOS
CHEF DE SECTION, SGD - S.A, SUCY-EN-BRIE.

- Madame DAVID PATRICIA
CONTROLEUR, CPAM DE SEINE ET MARNE, MELUN.

- Madame DAVOUST BEATRICE
CHEF DE PROJET TRAVAUX BATIMENTS, SAFRAN SNECMA, MOISSY-CRAMAYEL.
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- Monsieur DE AZEVEDO JUNQUEIRA JOSE
MACON, ENTREPRISE BOYER, POLIGNY.

- Monsieur DEBRESSE BERNARD
MAGASINIER CONSEIL, POINT P, PARIS 19.

- Monsieur DECAUX BRUNO
INDEMNISATEUR EXPERT, ALLIANZ IARD, PARIS 2EME.

- Madame DECOUDIER NATHALIE
CAISSIERE, ERTECO FRANCE, VITRY SUR SEINE.

- Madame DEDY CHANTAL
EMPLOYEE RESTAURATION, ELIOR ENTREPRISE, PARIS.

- Madame DEGANAI HENRIETTE
ASSISTANTE SOCIALE, FONDATION DE L'ARMEE DU SALUT, PARIS.

- Monsieur DEGAND ALAIN
EMPLOYE DE BANQUE DE FRANCE - SECRETAIRE REDACTEUR, BANQUE DE FRANCE, MARNE 
LA VALLEE.

- Monsieur DEGROOTE PASCAL
CHAUFFEUR, PFG, LAGNY-SUR-MARNE.

- Madame DELION ISABELLE
DIRECTRICE, PRYSMIAN câbles et systèmes FRANCE, SENS Cédex.

- Monsieur DELIVRY NICOLAS
CHEF D UNITE, PARIS HABITAT, PARIS.

- Monsieur DELOROZOY FRANCIS
ADJOINT AU RESPONSABLE INFORMATIQUE, CRE RATP, BAGNOLET.

- Monsieur DELSAUX FRANCK
EMPLOYE, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES DE GAULLE.

- Monsieur DELZANGLES LAURENT
TECHNICIEN, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES DE GAULLE.

- Madame DEMETE DOMINIQUE
EMPLOYEE DE BANQUE, CIC EST, COMBS-LA-VILLE.

- Madame DEMETS LAURENCE
CHARGEE DE CLIENTELE, CILGERE, PARIS.

- Monsieur DEMONS CHRISTOPHE
STYLISTE, PSA PEUGEOT CITROEN CENTRE TECHNIQUE VELIZY, MEUDON.

- Madame DENET JOYCE
ASSISTANTE JURIDIQUE, NATIXIS LEASE, CHARENTON-LE-PONT.

- Monsieur DENIZON DIDIER
TECHNICIEN QUALIFIE, ISEO FRANCE SAS, VAUX-LE-PENIL.

- Madame DENONFOUX VALERIE
CONDUCTEUR DE TRAVAUX, VERMILION REP SAS, PARENTIS-EN-BORN.

- Monsieur DEPELSEMACKER NORBERT
CADRE, TRANSDEV DARCHE GROS, COULOMMIERS.
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- Madame DEPEYRE MARIE-LAURE
INFORMATICIENNE, GMF, LEVALLOIS-PERRET.

- Monsieur DE QUEIROS SOARES JORGE
RESPONSABLE ATELIER, LYOVEL, ROISSY.

- Monsieur DERBORD DENIS
CUISINIER, COMITE D'ETABLISSEMENT BANQUE DE FRANCE, PARIS 2EME.

- Monsieur DESCHAMPS DENIS
PLACIER CHAUFFEUR LIVREUR, OCP, SAINT-OUEN.

- Madame DESFOUGERES ISABELLE
ASSISTANTE DE PRODUCTION ET D APPUI COMMERCIAL, BNP PARIBAS PERSONAL FINANCE, 
LEVALLOIS-PERRET.

- Monsieur DE SMET DIDIER
EMPLOYE, BANQUE DE FRANCE, PARIS.

- Monsieur DESPEAUX PATRICK
CHEF CHARGE, CRE RATP, BAGNOLET.

- Monsieur DEVAUX PHILIPPE
MONTEUR, FERMATOR HENRI PEIGNEN, MELUN.

- Madame DHAENE VERONIQUE
INFIRMIERE, CORNING FRANCE, BAGNEAUX-SUR-LOING.

- Madame DHUY LYDIA
ADJOINT ADMINISTRATIF 1ERE CLASSE, SMETOM, SAINT-PIERRE-LES-NEMOURS.

- Madame DIAZ MONTESINOS YVETTE
SECRETAIRE TECHNIQUE, ELECTRICITE PERRIN, VALENTON.

- Monsieur DICHAM CYRILLE
CHEF DE POSTE, CORNING FRANCE, BAGNEAUX-SUR-LOING.

- Monsieur DIEP HYM
CONSEILLER BANQUE, CIC EST, STRASBOURG.

- Madame DIFF CATHERINE
VENDEUSE, ZARA FRANCE, PARIS.

- Monsieur DINTRAT PASCAL
TECHNICIEN, SPIE COMMUNICATIONS, MALAKOFF.

- Monsieur DIOT JOSE
CONDUCTEUR, TRANSPORTS MARNE ET MORIN, COUILLY-PONT-AUX-DAMES.

- Monsieur DIOT MARC
CHARGE DE DEVELOPPEMENT ET PROJET DE VENTE, BOSSARD, VILLEPINTE.

- Madame DIRSON JOHANNE
CLERC DE NOTAIRE, ME COSSON, NEUILLY-SUR-MARNE.

- Madame DOMENACH CORINNE
SECRETAIRE DE DIRECTION, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY 
CHARLES DE GAULLE.
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- Monsieur DOS SANTOS FERREIRA JOSE
ELECTRICIEN, INEO, LES MUREAUX.

- Madame DOTTIN MARYSE
CONSEILLER QUALIFIE, UGECAM IDF, PARIS 14EME.

- Monsieur DOUHET HENRI
CHAUFFEUR SUPER LOURD, STEF TRANSPORT PARIS ATHIS, ATHIS-MONS.

- Madame DRANE FRANCINE
ASSISTANTE SOCIALE, CAISSE REGIONALE D'ASSURANCE MALADIE- ILE DE FRANCE, PARIS.

- Madame DROUET PATRICIA
RESPONSABLE D'EQUIPE, REUNICA, LEVALLOIS-PERRET.

- Monsieur DUBEAU FRANK
CHAUFFEUR DE BUS, TRANSPORTS MARNE ET MORIN, COUILLY-PONT-AUX-DAMES.

- Monsieur DUBIEF GILLES
TECHNICIEN AVION, AIR FRANCE, ROISSY CHARLES DE GAULLE.

- Madame DUBOIS DIT BONCLAUDE ISABELLE
ASSISTANTE SERVICE, CHUBB FRANCE, VILLEPINTE.

- Madame DUBOIS JOSELINE
EMPLOI DE SERVICE, PERSPECTIVE EMPLOI, CLAYE-SOUILLY.

- Madame DUBOIS PATRICIA
AGENT DES SERVICES LOGISTIQUES, CENTRE MEDICAL ET PEDAGOGIQUE POUR 
ADOLESCENTS, NEUFMOUTIERS-EN-BRIE.

- Madame DUBOIS SOPHIE
CHARGE DE SECURITE, CA INDOSUEZ PRIVATE BANKING, PARIS 8EME.

- Monsieur DUBOIS THIERRY
CONTREMAITRE, BOREALIS, MORMANT.

- Madame DUBREUIL MARTINE
DIRECTEUR, BTP SERVICES, BRIE-COMTE-ROBERT.

- Monsieur DUBREUIL PHILIPPE
GESTIONNAIRE, GMF, PARIS.

- Madame DUEYMES SYLVIE
ASSISTANTE DIRECTION COMMUNICATION, GIFAS, PARIS.

- Monsieur DUFOSSE LAURENT
DIRECTEUR DE MAGASIN, MONOPRIX LA CHAPELLE, PARIS.

- Madame DUMONT CATHERINE
HOTESSE DE CAISSE, AUCHAN FRANCE, VILLENEUVE-D'ASCQ.

- Madame DUMONT MURIEL
AGENT ADMINISTRATIF, GGL SERVICES, PARIS.

- Monsieur DUMOULIN PATRICK
CONTROLEUR DE GESTION, FRANCE TELEVISIONS, PARIS 15EME.

- Monsieur DUPAS DIDIER
CISAILLEUR, FRANCE INOX SAS, VILLEPINTE.
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- Monsieur DUPATY ARNAUD
RESPONSABLE D'AFFAIRES, EIFFAGE ENERGIE, DAMMARIE-LES-LYS.

- Monsieur DUPIN THIERRY
INFOGRAPHISTE, POLE EMPLOI IDF, NOISY-LE-GRAND.

- Monsieur DUPONT ERIC
RESPONSABME MAINTENANCE PREVENTIVE, SAM MONTEREAU SAS, MONTEREAU.

- Madame DUPONT SOLANGE
COMPTABLE, GIE DES CARTES BANCAIRES, PARIS.

- Monsieur DUPUIS DIDIER
CHAUFFEUR, TRAP GIAGNONI, MARCOUSSIS.

- Madame DURAND SYLVIE
PREJETEUR, PAILLARD, MELUN.

- Monsieur DUSAUTOIR MARC
INFORMATICIEN, SOCIETE GÉNÉRALE, PARIS.

- Monsieur EL AZZOUZI ESSADIK
CHEF D EQUIPE, HANNY, VAUX-LE-PENIL.

- Madame EROKHIN CHRISTIANE
A.M.P., LE MANOIR DE CHELLES, CHELLES.

- Monsieur EUGENE ALAIN
PILOTE DE LIGNE, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES DE 
GAULLE.

- Madame EUTHINE VALERIE
SECRETAIRE, ACMS, SURESNES.

- Madame FABRY MARTINE
FEMME DE MENAGE, CLINIQUE LES FONTAINES, MELUN.

- Monsieur FARIA FREITAS AGOSTINHO
ELECTROMECANICIEN, HENKEL FRANCE, SAINT-PIERRE-LES-NEMOURS.

- Monsieur FAUVEAU FREDERIC
DIRECTEUR ADJOINT, MNH MUTUELLE NATIONALE DES HOSPITALIERS, AMILLY.

- Madame FEDERINI AGNES
GESTIONNAIRE, SAFRAN SNECMA, MOISSY-CRAMAYEL.

- Monsieur FERET PASCAL
MECANICIEN, PARIS HABITAT, PARIS.

- Madame FERNANDES EVELYNE
AGENT HOSPITALIER, CLINIQUE LES FONTAINES, MELUN.

- Monsieur FERREIRA JOB
CONDUCTEUR RECEVEUR, TRANSDEV, SAINT-FARGEAU-PONTHIERRY.

- Madame FERRIER NADINE
OPERATRICE DE PRODUCTION, MEAS, FONTENAY-TRESIGNY.
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- Monsieur FESZCZYN JACQUES
TECHNICIEN D'EXPLOITATION, DALKIA FRANCE, MELUN.

- Madame FEUGUEUR JOSIANE
EMPLOYEE DE RESTAURATION, COMPASS GROUP FRANCE, CHATILLON.

- Madame FEVRIER MURIEL
EMPLOYEE PRINCIPALE, ERTECO FRANCE, VITRY SUR SEINE.

- Madame FIGUEIREDO ADELIA
CONDUCTEUR DE LIGNE, GESTAMP-NOURY, GRETZ-ARMAINVILLIERS.

- Madame FINOCCHI NATHALIE
CORRESPONDANTE COMMERCIALE, ALLIA, AVON.

- Madame FLAGA PATRICIA
ASSISTANTE LOGISTIQUE, MERSEN, SAINT-LOUP-DE-NAUD.

- Monsieur FLORESTAL JEAN
SECOND CHEF DE CUISINE, COMPASS GROUP FRANCE, CHATILLON.

- Madame FOISSY BRIGITTE
AGENT DE FACTURATION, VEOLIA, CLAYE-SOUILLY.

- Monsieur FONTAINE JEAN-MARC
INGENIEUR COMMERCIAL, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur FOUCHER BRUNO
ELECTRICIEN, CENTRE DE READAPTATION DE COUBERT, COUBERT.

- Madame FOUCHET-OFFROY DOMINIQUE
ASSISTANTE DE DIRECTION, VERDOÏA, SAVIGNY-LE-TEMPLE.

- Madame FOUILLEN MARIE-CHRISTINE
RESPONSABLE, HOTEL PARIS MARRIOTT OPERA AMBASSADOR, PARIS 9EME.

- Monsieur FOUREY SERGE
TECHNICIEN, CORNING FRANCE, BAGNEAUX-SUR-LOING.

- Monsieur FOURNIER PASCAL
CHARGE D'EXPERTISE SYNDICALISTE, SANOFI WINTHROP INDUSTRIE, MAISONS-ALFORT.

- Madame FOURNILLON THERESE
COMPTABLE, COULEURS DE TOLLENS, CLICHY.

- Madame FRADEIRA ISABELLE
SECRETAIRE, PATRICK FRANCOIS, LA QUEUE-EN-BRIE.

- Madame FRAMBOURG ISABELLE
INGENIEUR CONCEPTION ET DEVELOPPEMENT, FRANCAISE DES JEUX, BOULOGNE-
BILLANCOURT.

- Monsieur FRANCONVILLE RICHARD
ELECTROTECHNICIEN, RENAULT, BOULOGNE-BILLANCOURT.

- Madame FREDIERE CORINNE
RESPONSABLE ADJOINT, CPAM DE SEINE ET MARNE, MELUN.

- Monsieur FREDJ LAURENT
CHAUFFEUR, ROUQUETTE, CHELLES.
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- Monsieur FREMEAUX JEAN-LOUIS
CHEF D'EQUIPE, KSB SA, MESSY.

- Monsieur FROC JEAN-MICHEL
REGLEUR, CORNING FRANCE, BAGNEAUX-SUR-LOING.

- Monsieur FUENTES JOAQUIM
SAFETY - REGULATION MANAGER, FAURECIA SIÈGES D'AUTOMOBILE, ETAMPES.

- Monsieur GABRIEL LAURENT
INGENIEUR D'ETUDES, SATELEC, VIRY-CHATILLON.

- Monsieur GAGNEUX PIERRE
INGENIEUR, SAFRAN SNECMA, MOISSY-CRAMAYEL.

- Madame GAILLARD BERNADETTE
CLERC DE NOTAIRE, MICHEL JOUAN NOTAIRE, ROUZIERS-DE-TOURAINE.

- Monsieur GALAND PASCAL
DIRECTEUR, ELIOR ENTREPRISES, PARIS.

- Monsieur GALLI MARC
CHEF D EQUIPE, BOREALIS, MORMANT.

- Madame GALMICHE SYLVIANNE
SECRETAIRE ADMINISTRATIVE, CMCO, EVRY.

- Monsieur GARCIA JOEL
ELECTROMECANICIEN, SACEM, NEUILLY-SUR-SEINE.

- Monsieur GARNIER FREDERIC
DIRECTEUR GENERAL, TRACTEL LOCATION SERVICE, CHALIFERT.

- Monsieur GARRAMBOIS DANIEL
TECHNICIEN, APEX, OZOIR-LA-FERRIERE.

- Monsieur GASNIERE THIERRY
CADRE D'EXPLOITATION, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES 
DE GAULLE.

- Monsieur GAUCHER CARYL
PREPARATEUR DE COMMANDES, LOGIDIS COMPTOIRS MODERNES, COMBS-LA-VILLE.

- Monsieur GAUTHIER DANIEL
AGENT LOGISTIQUE, SAFRAN SNECMA, MOISSY-CRAMAYEL.

- Madame GAUTHIER DOMINIQUE
SECRETAIRE, ACMS, SURESNES.

- Monsieur GAUTHIER PHILIPPE
RESPONSABLE SERVICES GENERAUX, PERNOD S.A., CRETEIL.

- Madame GAUTHIER SOLANGE
AGENT, PROCILIA, VERSAILLES.

- Madame GAUTHIER SYLVIE
EDUCATRICE SPECIALISEE, UGECAM, LAGNY-SUR-MARNE.
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- Monsieur GENDREY HARRY
CONTROLEUR QUALITE, PSA PEUGEOT CITROEN CENTRE TECHNIQUE VELIZY, MEUDON.

- Madame GENTE CHRISTINE
RESPONSABLE, MERSEN, SAINT-LOUP-DE-NAUD.

- Madame GEOFFROY CATHERINE
CHEF DE GROUPE, NESTLE FRANCE SAS, NOISIEL.

- Monsieur GERBIER NICOLAS
ELECTROMECANICIEN, HENKEL FRANCE, SAINT-PIERRE-LES-NEMOURS.

- Madame GHELFENBOIM FLORENCE
RESPONSABLE RECOUVREMENT, XEROX, LA PLAINE SAINT DENIS.

- Monsieur GIBIERGE JEAN-MARC
TECHNICIEN, SAFRAN SNECMA EVRY, EVRY.

- Madame GILLISSEN MICHELE
TECHNICIEN GESTIONNAIRE, SAFRAN SNECMA, MELUN.

- Madame GINER SYLVIE
COMPTABLE, SCP DURAND NOGUEIRA, VILLENEUVE-SAINT-GEORGES.

- Monsieur GINET VINCENT
RESPONSABLE, EFFIA SA, PARIS.

- Monsieur GIPPET JEAN-MARC
INGENIEUR, SAFRAN SNECMA, MOISSY-CRAMAYEL.

- Monsieur GIROD PATRICK
TECHNICIEN QUALIFIE ALLOCATAIRE, POLE EMPLOI ILE DE FRANCE, LIEUSAINT.

- Madame GLEVAR SYLVIE
EMPLOYEE DE BANQUE, CREDIT LYONNAIS, VILLEJUIF.

- Monsieur GODFRIN ERIC
CONDUCTEUR DE TRAVAUX, CIG, CHELLES.

- Madame GODON CHANTAL
CLERC DE NOTAIRE, SCP LANCELIN DUPANT CHALUT-NATAL, MORET-SUR-LOING.

- Monsieur GONZALEZ LOZANO ENRIQUE
COORDINATEUR, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES DE 
GAULLE.

- Madame GOUMAIN JOELLE
METTEUSE A PART CONFIRME, SODIS, LAGNY-SUR-MARNE.

- Madame GOUTTE CHRISTINE
GESTIONNAIRE PRODUCTION, SNECMA, COURCOURONNES.

- Monsieur GRATADOUR PATRICK
CHEF DE CHANTIER, INEO TERTIAIRE IDF, LA VARENNE SAINT HILAIRE.

- Madame GRATTEPAIN LAURENCE
CADRE BANCAIRE, SOCIETE GÉNÉRALE, PARIS.

- Monsieur GRIGNET DENIS
CADRE, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES DE GAULLE.
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- Madame GRILLOT EVELYNE
EMPLOYEE, SWISSLIFE, LEVALLOIS-PERRET.

- Monsieur GRISON PAUL
CHEF DE PROJET, BNP PARIBAS, PARIS.

- Madame GRIVALLIERS EVELYNE
EMPLOYEE, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES DE GAULLE.

- Madame GROS FRANCOISE
TECHNICIENNE HAUTEMENT QUALIFIEE DES RESSOURCES HUMAINES, POLE EMPLOI, PARIS.

- Madame GROSSO CHRISTIANE
EMPLOYEE, TOTAL SA, COURBEVOIE.

- Monsieur GROUBATCH PHILIPPE
TECHNICIEN PPS, AIR FRANCE, ROISSY CHARLES DE GAULLE.

- Madame GROUBIER EMILIA
CADRE, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES DE GAULLE.

- Monsieur GRUNBERG GILLES
TECHNICIEN, CHUBB FRANCE, IVRY-SUR-SEINE.

- Madame GRZELAKOWSKI EVELYNE
CADRE BANQUE, SOCIETE GENERALE, NANTERRE.

- Monsieur GUEDJ MARC
EMPLOYE DE BANQUE, BNP PARIBAS, PARIS.

- Madame GUEGOT PATRICIA
ASSISTANTE DE DIRECTION, BNP PARIBAS, PARIS.

- Madame GUENARD MARIE-FRANCE
CHARGEE D ACTION, B2V, PARIS 19EME.

- Madame GUENAT SYLVIE
ASSISTANTE COMPTABLE, SAS FITECO, LAVAL.

- Monsieur GUENNOC GERARD
ASSISTANT, FIRALP, LACHASSAGNE.

- Monsieur GUERRA PHILIPPE
PREPARATEUR EN PHARMACIE, SELAS PHARMACIE DU CENTRE VILLE, PONTAULT-COMBAULT.

- Monsieur GUERRO PHILIPPE
DIRECTEUR COMMERCIAL, OGF, PARIS 19EME.

- Madame GUILLAIN BEATRICE
EMPLOYEE DE BANQUE, BNP PARIBAS, PARIS 11EME.

- Monsieur GUILLARD PATRICK
Maçon coffreur, BOUYGUES BATIMENT IDF, MELUN.

- Monsieur GUILLAUME BELVAN
ASSISTANT MANAGER, SELECT SERVICE PARTNER, PARIS.

- Monsieur GUILLAUME PASCAL
TECHNICIEN, veolia eau, ARNOUVILLE.
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- Madame GUILLOU SYLVIE
CHARGEE DE FACTURATION, PUBLIDISPATCH, SAINT-OUEN-L'AUMONE.

- Monsieur GUYON ERIC
INFORMATICIEN, NATIXIS, PARIS.

- Madame GUYON VERONIQUE
MANAGER, CAISSE D ALLOCATIONS FAMILLIALES 77, MELUN.

- Madame HALLIER CORINNE
TECHNICIEN, CPAM DE SEINE ET MARNE, MELUN.

- Monsieur HALOCHE DIDIER
CHAUDRONNIER, SAFRAN SNECMA EVRY, EVRY.

- Monsieur HAMEL BRUNO
IMPRIMEUR, HELIO CORBEIL, CORBEIL-ESSONNES.

- Madame HAMON MARTINE
EMPLOYEE DE BUREAU, CALBERSON PARIS, BONNEUIL-EN-FRANCE.

- Madame HARDUIN FRANCINE
ASSISTANTE METIER PLANNING, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY 
CHARLES DE GAULLE.

- Monsieur HAUTEFEUILLE DENIS
RESPONSABLE DE CONDUITE, C.I.E. CRETEIL, CRETEIL.

- Monsieur HAYER DENYS
RESPONSABLE, ARGEDIS, NANTERRE.

- Madame HEBRARD ELISABETH
CADRE, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES DE GAULLE.

- Madame HEINTZ KATIA
AGENT SERVICE D'EXPLOITATION, MOIROUD SAS, RUNGIS.

- Madame HENRIQUES AIDA
AUXILLIAIRE DE PUERICULTURE, HOPITAL SAINT CAMILLE, BRY-SUR-MARNE.

- Monsieur HENRY OLIVIER
EMPLOYE DE BANQUE, CIC EST, STRASBOURG.

- Monsieur HENRY Sylvie
ASSISTANTE DE DIRECTION, SNECMA, COURCOURONNES.

- Madame HERBAIN LYDIA
ASSISTANTE MATERNELLE, COMMUNAUTE DE COMMUNES PLAINES ET MONTS, DAMMARTIN-
EN-GOELE.

- Madame HERBELIN EDWIGE
REDACTRICE CONTENTIEUX, BANQUE POPULAIRE RIVES DE PARIS, PARIS 4EME.

- Madame HERBINIER CHRISTINE
INFIRMIERE, INSTITUT GUSTAVE ROUSSY, VILLEJUIF.

- Madame HERPIN MARYLINE
EMPLOYEE ADMINISTRATIVE, BREVALEX, PARIS.
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- Madame HEURTEAU CLAUDINE
CONSEILLERE A L EMPLOI, POLE EMPLOI, MONTEREAU-FAULT-YONNE.

- Madame HIRT GENEVIEVE
CLERC AUX FORMALITES, MAITRE MADELEINE GRUZON, MITRY-MORY.

- Madame HLAVAC CATHERINE
EMPLOYEE DE BANQUE, BANQUE DE FRANCE, PARIS.

- Madame HOFFMANN LAURENCE
ASSISTANTE DE DIRECTION, SAFRAN SNECMA, MOISSY-CRAMAYEL.

- Monsieur HORSIN PASCAL
CONTROLEUR DE GESTION, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES 
DE GAULLE.

- Monsieur HUG VINCENT
cadre de banque, BANQUE POPULAIRE RIVES DE PARIS, PARIS 4EME.

- Madame HUMBERT CHRISTINE
CADRE, SAFRAN SNECMA EVRY, EVRY.

- Monsieur HUON ROBERT
CHAUFFEUR DU PRESIDENT, MUTUALITÉ FRANÇAISE, PARIS CEDX 15.

- Monsieur HUYSENTRUYT PASCAL
HOTLINER, HEIDELBERG FRANCE SAS, ROISSY CHARLES DE GAULLE.

- Madame IMOLESI CAROLE
SUPERVISEUR EXPORT AERIEN, DHL GLOBAL FORWARDING, TREMBLAY-EN-FRANCE.

- Monsieur ISSA SOUMARE
MANUTENTIONNAIRE, 3S/GIGAL D, ORLY.

- Madame JACOBS CHRISTINE
SPECIALISTE SUPPORT METIERS, NESTLE FRANCE SAS, NOISIEL.

- Monsieur JACQUET PASCAL
TECHNICIEN MAINTENANCE, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY 
CHARLES DE GAULLE.

- Monsieur JACQUOT ALAIN
TECHNICIEN, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES DE GAULLE.

- Madame JALLIER CATHERINE
ASSISTANTE DE DIRECTION, POLE EMPLOI IDF, NOISY-LE-GRAND.

- Madame JAM LAURETTE
EMPLOYEE COMMERCIALE, MONOPRIX DACQUERRE, PARIS.

- Monsieur JANVRIN PHILIPPE
FORMATEUR MAINTENANCE AVION, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY 
CHARLES DE GAULLE.

- Monsieur JARLES ERIC
RECEPTIONNAIRE, ETS CUNY MONOPRIX DIMAX, PARIS.

- Madame JAVELOT MURIEL
ASSISTANTE SERVICE GENERAUX, COOPER, Melun.
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- Madame JEAN ISABELLE
AUXILLAIRE PUERICULTURE, HOPITAL SAINT CAMILLE, BRY-SUR-MARNE.

- Madame JEANJEAN MARTINE
ANIMATEUR TECHNIQUE, CAISSE D ALLOCATIONS FAMILLIALES 77, MELUN.

- Monsieur JEAN-MARIE BERARD
INGENIEUR, BULL SAS, SAINT-OUEN.

- Madame JEROME CORINNE
SECRETAIRE, SCP BONDET SAUTJEAU PIADE, CHELLES.

- Monsieur JEUX DOMINIQUE
TECHNICIEN NAVIGABILITE AERONAUTIQUE, SAFRAN SNECMA, MOISSY-CRAMAYEL.

- Madame JOLIVEAU NADINE
CONSEILLERE EN INSERTION, POLE EMPLOI IDF, NOISY-LE-GRAND.

- Monsieur JOLY ALAIN
CHARGE DE MISSION, AGENCE FRANCAISE DE DEVELOPPEMENT, PARIS.

- Monsieur JOUFFROY JEAN-BERNARD
INFORMATICIEN, CNP TECHNOLOGIE DE L'INFORMATIQUE, ARCEUIL.

- Madame JOUVE LAURENCE
INFIRMIERE, HOPITAL SAINT CAMILLE, BRY-SUR-MARNE.

- Madame JOUY CORINNE
INSTRUCTRICE SECURITE, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES 
DE GAULLE.

- Monsieur JOYE DIDIER
GESTIONNAIRE, CNES, PARIS.

- Monsieur KALAYAN MARC
ASSISTANT TECHNICO COMMERCIAL, BOSCH REXROTH SAS, VENISSIEUX.

- Monsieur KEMENY MICHEL
AGENT DE SECURITE, SILVER SECURITY, COURBEVOIE.

- Monsieur KEMMAR LAKHDAR
EMPLOYE D IMMEUBLE, OSICA, PARIS 13EME.

- Madame KERGOULAY SEBASTIANA
ASSISTANTE COMMERCIALE, GAZECHIM, BEZIERS.

- Monsieur KERNIN JEAN-MARC
CONTROLEUR DE PIECES, GALVACHAUD, MITRY-MORY.

- Madame KITTIRATH SISOUPHANH
CARTONNIERE, VASSEUR, GONESSE.

- Madame KLEIN MARTINE
ASSISTANTE TECHNIQUE, CEA, ARPAJON.

- Madame KRAETZ DOMINIQUE
DIRECTRICE TECHNIQUE, ALTO INGENIERIE, BUSSY-SAINT-MARTIN.

- Madame KRETZ GISELE
ASSISTANTE, STILL, MARNE LA VALLEE.

89/163



- Madame KRIER PASCALE
CONSEILLERE, LOGIREP, SURESNES.

- Monsieur KUOCH TAY MOW
EMPLOYE DE BANQUE, BNP PARIBAS, PARIS.

- Monsieur KWARTENG DANIEL
OPERATEUR FERRAGE, PEUGEOT CITROEN AUTOMOBILES SA, SAINT-OUEN.

- Madame LABORDA NADEGE
TECHNICIENNE ETUDE DE PRISE, GTM BATIMENT, NANTERRE.

- Madame LACAMBA-GARCIA EVELYNE
A.S.H., CLINIQUE DE PERREUSE, LA FERTE-SOUS-JOUARRE.

- Monsieur LACARRIERE CHRISTOPHE
ACHETEUR, CORNING FRANCE, BAGNEAUX-SUR-LOING.

- Monsieur LACAZE RAYMOND
TECHNICIEN EXPERT ETUDES, SAFRAN SNECMA, MOISSY-CRAMAYEL.

- Monsieur LACLEF JULIEN
MANAGER DE PROXIMITE, CAF DE SEINE SAINT DENIS, BOBIGNY.

- Madame LAFONTAINE CHRISTIANE
ASSISTANTE D'AGENCE, AUBINE VEOLIA, PROVINS.

- Monsieur LAFOREST JEAN-LUC
ELECTRICIEN, BOREALIS, MORMANT.

- Monsieur LAGARDE JEROME
EMPLOYE DE BANQUE, BNP PARIBAS, PARIS.

- Madame LAGORSE CAROLE
ASSISTANTE DE DIRECTION, BANQUE DE FRANCE, MARNE LA VALLEE.

- Madame LAIGNEL CHRISTINE
RESPONSABLE ADMINISTRATIF, MONOPRIX GOBELINS, PARIS.

- Monsieur LAINE JEAN-FRANCOIS
FORMATEUR, TRANSPORTS MARNE ET MORIN, MEAUX.

- Madame LAMETH CORINNE
ASSISTANTE PRODUCTION, DSM FOOD SPECIALTIES CULTURES SAS, LA FERTE-SOUS-JOUARRE.

- Monsieur LAMOTTE JEAN-LOUIS
OPERATEUR, ELIS, SAINT-THIBAULT-DES-VIGNES.

- Madame LAMOUREUX ALDINA
GESTIONNAIRE, RADIO FRANCE, PARIS.

- Madame LAMY PATRICIA
SECRETAIRE, VGHP, CHAMPS-SUR-MARNE.

- Monsieur LANDAIS PASCAL
TECHNICIEN EXPERIMENTE DE GESTION DES DROITS, POLE EMPLOI, SAVIGNY-LE-TEMPLE.

- Monsieur LANNES SERGE
RESPONSABLE PRODUCTION, SECAN, GENNEVILLIERS.
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- Madame LARONDE MICHELE
OPERATRICE DE CONDITIONNEMENT ZAC, COOPER, Melun.

- Madame LASSAUCE ANITA
EMPLOYE, SCHNEIDER ELECTRIC ENERGY FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Madame LAUNOIS CATHERINE
GESTIONNAIRE, GROUPE CASINO, SAINT-ETIENNE.

- Monsieur LAURENT JEAN-LUC
CHEF DE SERVICE SUPPORT TECHNIQUE, XEROX, VILLEPINTE.

- Madame LAURENT SYLVIANE
OPERATRICE, MEAS, FONTENAY-TRESIGNY.

- Madame LAURIN MARIE
COMPTABLE, CLINIQUE LES FONTAINES, MELUN.

- Monsieur LEBAIGUE CHRISTOPHE
FORGERON, SAFRAN SNECMA, COLOMBES.

- Monsieur LEBGHIL MAURICE
DIRECTEUR D AGENCE BANQUAIRE, SOCIETE GENERALE, PARIS.

- Madame LEBIGRE BEATRICE
CADRE DE BANQUE, CREDIT MUTUEL ILE DE FRANCE, PARIS.

- Monsieur LE BIHAN THIERRY
TECHNICIEN LOGISTIQUE, SERVAIR, ROISSY CDG.

- Monsieur LEBLANC GERARD
TECHNICIEN METHODE, SAFRAN SNECMA, MOISSY-CRAMAYEL.

- Madame LEBON LEA
RESPONSABLE D ANTENNE, CAISSE D ALLOCATIONS FAMILLIALES 77, MELUN.

- Madame LEBREC JOELLE
EMPLOYE, SOCIETE GENERALE, PARIS.

- Madame LE BRUN VERONIQUE
TECHNICIENNE, TIMPAE, CRETEIL.

- Madame LECCA DOMINIQUE
INFIRMIERE D.E., HOPITAL VILLIERS SAINT DENIS, VILLIERS-SAINT-DENIS.

- Monsieur LECLAIRE YVES
RESPONSABLE D'ETUDES R&D, ESSILOR INTERNATIONAL, CRETEIL.

- Monsieur LECOMTE ALAIN
MAGASINIER, GESTAMP NOURY, TOURNAN-EN-BRIE.

- Madame LECOMTE MARIE-CLAUDE
REFERENT TECHNIQUE PRESTATIONS, CPAM DE SEINE ET MARNE, MELUN.

- Monsieur LECONTE Thierry
INGENIEUR, SNECMA, COURCOURONNES.

- Monsieur LEDUC ALAIN
CHAUFFEUR LIVREUR, CALBERSON SEINE ET MARNE, COLLEGIEN.
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- Madame LEEDER SYLVIE
GESTIONNAIRE, CAISSE D ALLOCATIONS FAMILLIALES 77, MELUN.

- Madame LEFEVRE SYLVIE
COMPTABLE, CAISSE REGIONALE D'ASSURANCE MALADIE- ILE DE FRANCE, PARIS.

- Madame LE FLOCH AGNES
EMPLOYEE DE BANQUE, BNP PARIBAS, PARIS.

- Monsieur LE GARNEC PASCAL
MACHINISTE, RATP, PARIS.

- Monsieur LEGENRE LUDOVIC
EMPLOYE DE BANQUE, CREDIT LYONNAIS, VILLEJUIF.

- Madame LEGRAND NATHALIE
EMPLOYEE DE BANQUE, NATIXIS, PARIS 13EME.

- Monsieur LEJEUNE ALAIN
GARDIEN D'IMMEUBLE, SCD PARC DE L'AULNAY, VAIRES-SUR-MARNE.

- Monsieur LELEU STEPHANE
ANIMATEUR RAMASSAGE, CORNING FRANCE, BAGNEAUX-SUR-LOING.

- Madame LEMAIRE SONIA
LINGERE, CENTRE DE READAPTATION DE COUBERT, COUBERT.

- Madame LEMEY GUYLENE
ASSISTANTE COMMERCIALE, CURVER IMMEUBLE, ROISSY CDG.

- Monsieur LEMIRE GILLES
AGENT MAITRISE ENTRETIEN AERONAUTIQUE ( TECHNICIEN PPS ), AIR FRANCE CENTRES DES 
SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES DE GAULLE.

- Madame LEMISTRE PATRICIA
CLERC DE NOTAIRE, AGNES DIDRY, SAINT-CYR-SUR-MORIN.

- Monsieur LEMOINE VINCENT
TECHNICIEN, CORNING FRANCE, BAGNEAUX-SUR-LOING.

- Monsieur LEMOIR FABRICE
RESPONSABLE, CORNING FRANCE, BAGNEAUX-SUR-LOING.

- Madame LEMOIS EVELYNE
EMPLOYEE SERVICE RETOURS, OCP REPARTITION SAS, SAINT-ETIENNE.

- Monsieur LEMOULE FREDERIC
CONSEILLER CLIENTELE ENTREPRISE - RETRAITE, AG2R LA MONDIALE - REUNICA, LEVALLOIS-
PERRET.

- Madame LEMPEREUR VERONIQUE
ASSISTANTE COMMERCIALE, GEFCO, ROISSY CHARLES DE GAULLE.

- Monsieur LENGLET JEAN-LUC
CHAUFFEUR CAR, MAIRIE DE SAACY-SUR-MARNE, SAACY-SUR-MARNE.

- Madame LENORMAND CORINNE
ASSISTANTE DE DIRECTION, AGENCE REGIONALE DE SANTE, PARIS 19EME.
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- Monsieur LEO FRANCK
SECOND DE CUISINE, ARC EN CIEL, REAU.

- Madame LERAT SYLVIANE
AGENT DE FABRICATION, CJS PLV, DORDIVES.

- Madame LERICHE NATHALIE
ASSISTANTE, DANONE, SAINT-OUEN.

- Monsieur LE STANC YANNICK
CHIMISTE RESPONSABLE, SANOFI WINTHROP INDUSTRIE, ANTONY.

- Madame LETANG MARYLINE
ASSISTANTE DENTAIRE, DOCTEUR ISABELLE BELNER-CHARON, PROVINS.

- Monsieur LE TOUX BRUNO
CADRE, CREDIT DU NORD, PARIS 8EME.

- Monsieur LEVILLAIN ERIC
PREPARATEUR MONTAGE, SAFRAN SNECMA EVRY, EVRY.

- Monsieur LEYMAERT JACQUES
AGENT DE MAITRISE, VEOLIA TAIS, VILLENEUVE-LE-ROI.

- Madame LIENHART CATHERINE
CHARGE DE SERVICE, MARTIN MAUREL, PARIS.

- Madame LIGLET CHRISTINE
COMPTABLE, ECONOMAT DES ARMEES, PANTIN.

- Monsieur LIMAGNE PASCAL
AIDE MECANICIEN, LESAFFRE FRERES SUCRERIE, NANGIS.

- Madame LIPON MARIE-FRANCOISE
AIDE SOIGNANTE, HOPITAL SAINT CAMILLE, BRY-SUR-MARNE.

- Monsieur LLINARES ROGER
INFORMATICIEN, ALLIANZ, PARIS LA DEFENSE.

- Madame LOMBARDY CHRISTINE
INFIRMIERE, clinique de Turin, PARIS.

- Monsieur LONARDONI JEAN-MICHEL
RESPONSABLE ENTREPOT LOGISTIQUE, HENKEL TECHNOLOGIES FRANCE, BOULOGNE-
BILLANCOURT.

- Monsieur LOPES ANTONIO
FORMATEUR TRANSPORTS, TRANSPORTS MARNE ET MORIN, COUILLY-PONT-AUX-DAMES.

- Madame LOPES IRENE
GESTIONNAIRE SINISTRE, NEXITY LAMY, PARIS.

- Madame LOPEZ MARIA
ASSISTANTE, SANOFI AVENTIS FRANCE, PARIS.

- Madame LORIOT ANNIE
CADRE, CNAVTS, PARIS.
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- Monsieur LOUIS-JEAN SERGE
OPERATEUR LOGISTIQUE FRET, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY 
CHARLES DE GAULLE.

- Madame MAGNY CATHERINE
APPROVISIONNEUR, CARREFOUR SUPPLY CHAIN FRANCE, EVRY.

- Monsieur MAGNY FREDERIC
RESPONSABLE, CATU, BAGNEUX.

- Madame MAHTALLA ALIA
AGENT SERVICES, HOPITAL SAINT CAMILLE, BRY-SUR-MARNE.

- Monsieur MAIRE ERIC
RESPONSABLE INFORMATIQUE, SANOFI AVENTIS GROUPE, ANTONY.

- Madame MAIRE VERONIQUE
ADMINISTRATEUR INFORMATIQUE, BANQUE DE FRANCE, PARIS.

- Monsieur MAJKOWSKI JACQUES
ADJOINT TECHNIQUE, MAIRIE DE VERNEUIL L'ETANG, VERNEUIL-L'ETANG.

- Madame MALASSAGNE LUCIENNE
FISCALISTE, CASDEN BANQUE POPULAIRE, NOISIEL.

- Monsieur MALEC DOMINIQUE
CHEF DE REGION, SFDM, AVON.

- Monsieur MANASSE DJEYENDIRANE
TECHNICIEN LOGISTIQUE MAINTENANCE AERONAUTIQUE, AIR FRANCE CENTRES DES 
SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES DE GAULLE.

- Madame MANCEL ANICETTE
CAISSIERE EN RESTAURANT, COMPASS GROUP FRANCE, NOISY-LE-GRAND.

- Madame MANCET ALINE
EMPLOYEE DE BANQUE, SOCIETE GENERALE, PARIS.

- Madame MANET PATRICIA
CONSEILLER SOCIAL, CPAM DE PARIS, PARIS.

- Madame MARAIS VERONIQUE
EMPLOYEE COMMERCIALE, MONOPRIX CHELLES, CHELLES.

- Monsieur MARCHE FREDERIC
RESPONSABLE, SELECTA, AUBERVILLIERS.

- Monsieur MARECHAL JEAN-CLAUDE
TECHNICIEN EXPERT QUALITE, SAFRAN SNECMA, MOISSY-CRAMAYEL.

- Monsieur MARIE-CLAIRE MAX
TECHNICIEN, INEO INFRACOM, DIJON.

- Monsieur MARIN RAYMOND
AGENT DE MAITRISE, MAIRIE DE CHARTRETTES, CHARTRETTES.

- Monsieur MARQUES ALAIN
TECHNICIEN PPS, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES DE 
GAULLE.
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- Monsieur MARTINEAU PHILIPPE
AGENT AIR FRANCE, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES DE 
GAULLE.

- Madame MARTINET MARTINE
EMPLOYEE ADMINISTRATIVE, MONOPRIX BEAUGRENELLE, PARIS.

- Madame MARTINEZ LAURENCE
CADRE, CAISSE D ALLOCATIONS FAMILLIALES 77, MELUN.

- Monsieur MARTIN MIGUEL
TECHNICIEN STRUCTURE AERO, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY 
CHARLES DE GAULLE.

- Monsieur MARTY THIERRY
MAGASINIER, SODIS, LAGNY-SUR-MARNE.

- Madame MARUJO PATRICIA
SECRETAIRE, SCP LOISSON ET ROUSSEL, MEAUX.

- Madame MASSIRE MARIE-HELENE
RESPONSABLE COORDINATION, CHANEL PB, NEUILLY-SUR-SEINE.

- Madame MATHIEU DANIELLE
INFIRMIERE D.E., HOPITAL VILLIERS SAINT DENIS, VILLIERS-SAINT-DENIS.

- Madame MAUDUIT PATRICIA
AIDE DIETETIQUE, CMD ELIOR, FEROLLES-ATTILLY.

- Monsieur MAUNY DIDIER
TECHNICIEN EXPERT MOTEURS ET AVIONS, SAFRAN SNECMA, MELUN.

- Madame MAYER AGNES
COMPTABLE, CENTRE DE READAPTATION DE COUBERT, COUBERT.

- Monsieur MAZEYRAC DIDIER
CHAUFFEUR POIDS LOURD, ROUTIERE DE L EST PARISIEN, NANTERRE.

- Monsieur MEDAN DIDIER
TECHNICIEN, SAFRAN SNECMA, MOISSY-CRAMAYEL.

- Madame MEIER ELIANE
CONSEILLERE, CIC EST, NEMOURS.

- Monsieur MEJANE BRUNO
RESPONSABLE RECRUTEMENT, SNECMA, COURCOURONNES.

- Monsieur MENDES DE ALMEIDA ANTONIO
OPERATEUR ESSAI, APEX, OZOIR-LA-FERRIERE.

- Monsieur MENDEZ HORACE
TECHNICIEN SUPERIEUR AERONAUTIQUE, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, 
ROISSY CHARLES DE GAULLE.

- Madame MENDOZA RUBIO ISABELLE
DEMONSTRARICE, DIM S.A.S, RUEIL-MALMAISON.

- Monsieur MENEZ PATRICK
CADRE DE BANQUE, SILCA, MONTROUGE.
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- Madame MERCIER MARTINE
CADRE ASSURANCES, ALLIANZ, PARIS.

- Madame MERSIER SOPHIE
ASSISTANTE DE DIRECTION, SOCIETE FONCIERE LYONNAISE, PARIS.

- Monsieur MERVILLE LAURENT
RESPONSABLE UNITEE, PEUGEOT CITROEN AUTOMOBILES SA, SAINT-OUEN.

- Madame MESSAN ABLA
CUISINIERE, COMPASS GROUP FRANCE, CHATILLON.

- Monsieur MIGEOT PATRICK
RESPONSABLE EXPLOITATION, QUARON SAS, MONTREAU FAULT YONNE.

- Monsieur MIGLIORINI MARC
CONTREMAITRE, BOREALIS, MORMANT.

- Madame MIGNANI FRANCOISE
CHARGEE DE FINANCEMENTS, CREFIT FONCIER DE FRANCE, CHARENTON.

- Madame MIGNOT ISABELLE
REDACTRICE, ASSOCIATION DE MOYENS KLESIA, PARIS 17EME.

- Madame MINDAOUI LILIANE
HOTESSE, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES DE GAULLE.

- Madame MIRAT MARIE-PIERRE
EMPLOYEE DE BANQUE, CREDIT LYONNAIS, VILLEJUIF.

- Monsieur MOHAMED TUAN NGOC
EMPLOYE LOGISTIQUE QUALIFIE, AUCHAN FRANCE, EMERAINVILLE.

- Monsieur MOIDAMA JEAN-PIERRE
TECHNICIEN, DRIEUX-COMBALUZIER, LES LILAS.

- Monsieur MOLINS LUC
CHEF DE SERVICE TRANSIT, SDV LOGISTIQUE INTERNATIONALE, ROISSY CDG.

- Madame MOLLET JOSETTE
EMPLOYEE COMMERCIALE LIBRE SERVICE, ETABLISSEMENT CUNY MONOPRIX DIMAX, PARIS.

- Monsieur MONCHAUSSE LAURENT
MACON, LESAFFRE FRERES SUCRERIE, NANGIS.

- Monsieur MONGET PATRICK
CADRE, VERMILION ENERGY, PARENTIS-EN-BORN.

- Monsieur MONGIN JANY
CARISTE, SAVERPLUS, COULOMMIERS.

- Madame MONGROLLE MARTINE
COMPTABLE, EUROVIA ILE DE FRANCE, COMBS-LA-VILLE.

- Monsieur MONJOLE DOMINIQUE
CARISTE, INAPA France, CORBEIL-ESSONNES.

- Madame MONMIGNON CATHERINE
REGLEUSE, TECHNIDEC, CHELLES.
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- Monsieur MONNERAT RAYNAL
AGENT TERRITORIAL, MAIRIE DE BOISSY LE CHATEL, BOISSY-LE-CHATEL.

- Monsieur MONTAZ PATRICK
EMPLOYE, ARJOWIGGINS, JOUY-SUR-MORIN.

- Madame MONTULL SYLVIE
CHARGE GESTION ADMINISTRATIVE, HSBC FRANCE, PARIS 8EME.

- Madame MORDRET MARIE-CHRISTINE
OPERATEUR, SOURIAU FRANCE, MAROLLES-EN-BRIE.

- Madame MOREIRA MARTINS NADINE
AIDE SOIGNANTE, CLINIQUE LES FONTAINES, MELUN.

- Madame MORELLO DENISE
AGENT TECHNIQUE, MUTUALITE DE LA FONCTION PUBLIQUE, PARIS.

- Madame MOSQUERON NATHALIE
ASSISTANTE DIRECTION, CREDIT LYONNAIS, VILLEJUIF.

- Monsieur MOTA JEAN
CONDUCTEUR, SAFRAN SNECMA EVRY, EVRY.

- Monsieur MULSANT THIERRY
TECHNICIEN, SAFRAN SNECMA, MELUN.

- Monsieur NA CHAMPASSAK ROGER
REFERENT, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES DE GAULLE.

- Madame NAESSENS CORINNE
GESTIONNAIRE, WOLTERS KLUWER FRANCE, RUEIL-MALMAISON.

- Monsieur NASLET EMMANUEL
MECANICIEN, PVI, TOURNAN EN BRIE.

- Monsieur NAUDIN PASCAL
EMPLOYE, ROUTIERE DE L EST PARISIEN, NANTERRE.

- Madame NECKER LAT
OPERATEUR, THIMEAU, SAINT-THIBAULT-DES-VIGNES.

- Monsieur NETO FERREIRA GEORGES
COMMERCIAL, FRANCE BOISSON, PARIS 2EME.

- Monsieur NEURANTER BERNARD
MUSICIEN, RADIO FRANCE, PARIS.

- Monsieur NOEL FABRICE
ADJOINT BACK OFFICE MARCHES, DEXIA, LA DEFENSE.

- Madame NOLLEAU CORINNE
EMPLOYEE DE BANQUE, CIC, PARIS.

- Madame NOWAK SYLVIE
CONSEILLERE CLIENTELE, CREDIT FONCIER DE FRANCE, CHARENTON.

- Madame OELSCHLAGER FRANCINE
CHARGEE D AFFAIRES, CRCAM CHARENTE PERIGORD, BERGERAC.
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- Monsieur OERTEL PASCAL
RESPONSABLE EXPLOITATION INFORMATIQUE, VILLEROY ET BOCH, PARIS 10EME.

- Monsieur OLBRECK PASCAL
RESPONSABLE PARC, EIFFAGE CONSTRUCTION, VAUX-LE-PENIL.

- Monsieur OLIVIER PATRICK
EMPLOYE DE BANQUE, BANQUE DE FRANCE, MARNE LA VALLEE.

- Monsieur OLLIVIER PATRICE
EMPLOYE DE BANQUE, BANQUE DE FRANCE, PARIS.

- Madame ORTIZ MARIE-LINE
RESPONSABLE, LOGIREP, SURESNES.

- Monsieur ORTOLLAND PATRICK
CADRE COMMERCIAL, SAFRAN SNECMA, MELUN.

- Monsieur OUDIN OLIVIER
ouvrier polyvalent, REDEX, FERRIERES-EN-GATINAIS.

- Madame PAILLET PATRICIA
INFIRMIERE, SAFRAN SNECMA, MOISSY-CRAMAYEL.

- Madame PALERMO LAURENCE
EMPLOYEE LOGISTIQUE, GALERIES LAFAYETTE HAUSSMANN, PARIS 9EME.

- Madame PALMISANO ROSE-MARIE
ANALYSTE, PARIS HABITAT, PARIS.

- Monsieur PAMPIN MARC
MECANIQUE DE PRECISION, SARL MERLET, VULAINES-SUR-SEINE.

- Monsieur PANNIER DOMINIQUE
MACON, BOUYGUES BATIMENT IDF, MELUN.

- Monsieur PANTOUSTIER JACQUES
EMPLOYE DE BANQUE, BNP PARIBAS, PARIS.

- Monsieur PAQUES CHRISTOPHE
INGENIEUR, SEW USOCOME SAS, HAGUENAU.

- Monsieur PARIS FREDERIC
REFERENT TECHNIQUE APRES VENTE, GARAGE BERDA, BOISSY-SAINT-LEGER.

- Monsieur PARISOT PATRICK
BRANCARDIER, INSTITUT CURIE, PARIS 5EME.

- Monsieur PARISY PATRICK
FORMATEUR, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES DE GAULLE.

- Madame PARKIET VERONIQUE
ASSISTANTE, GROUPAMA SUPPORTS & SERVICES, Paris.

- Madame PATOUX LAURENCE
STENODACTYLOGRAPHE, SCP GARNIER DUMAY, PARIS.

- Madame PATTYN ISABELLE
FORMALISTE, MAITRE JEAN-BERNARD BAUDY, EGREVILLE.
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- Madame PAULEAT ANELISE
AGENT LOGISTIQUE, COMMUNE DE LA ROCHETTE, LA ROCHETTE.

- Monsieur PAUVERT-HERLEM DAVID
BOULANGER, CARREFOUR, COLLEGIEN.

- Madame PAYEN VALERIE
RESPONSABLE REPROGRAPHIE, ESTP, CACHAN.

- Monsieur PEAN ERIC
TECHNICIEN, SNECMA, COURCOURONNES.

- Madame PEAN MARIE-LAURE
RESPONSABLE ASSURANCE QUALITE, SAFRAN SNECMA, MOISSY-CRAMAYEL.

- Madame PECQUET GENEVIEVE
EMPLOYEE DE BANQUE, SOCIETE GENERALE, MELUN.

- Monsieur PELLOUIN FREDERIC
FRAISEUR, ADI KALFA, CHEVRY-COSSIGNY.

- Madame PENANDO ISABELLE
FACTURIERE PRINCIPAL, TRANSPORTS JACQUES BARRE, POINCY.

- Monsieur PEREIRA MANUEL
RESPONSABLE, SARL LORENTZ, ISLES-LES-VILLENOY.

- Madame PEREL MARIE-CHRISTINE
AGENT COMPTABLE NIVEAU 1, DSM FOOD SPECIALTIES CULTURES SAS, LA FERTE-SOUS-
JOUARRE.

- Monsieur PERROLLAZ JEAN-MARC
DESSINATEUR INDUSTRIEL, SAFRAN SNECMA, MOISSY-CRAMAYEL.

- Monsieur PETIT PATRICK
CHAUFFEUR LIVREUR, POMONA PASSION FROID, CHILLY-MAZARIN.

- Madame PETIT SYLVIE
SECRETAIRE, COLAS IDF NORMANDIE, MAGNY LES HAMEAUX.

- Monsieur PEYROT CHRISTOPHE
Conseiller en patrimoine financier, BNP PARIBAS, NANTERRE.

- Madame PHAM LONN
COMPTABLE, SITA ILE DE FRANCE, SURESNES.

- Monsieur PICHOT LAURENT
CHEF DE CHANTIER, LES PLATRES MODERNE, SAMMERON.

- Madame PIERRE ISABELLE
EMPLOYEE DE BANQUE, CREDIT LYONNAIS, VILLEJUIF.

- Madame PIERRON NADINE
STANDARTISTE - ACCUEIL, BANCTEC SA, MARNE LA VALLEE.

- Madame PIERROT LOUISE
TECHNICIENNE DU SERVICE MEDICAL, SERVICE MEDICALE D'ILE DE FRANCE, PARIS 19EME.

- Madame PIERROT LOUISE
TECHNICIEN DU SERVICE MEDICAL, SERVICE MEDICALE D'ILE DE FRANCE, PARIS 19EME.
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- Madame PIERROT LOUISE
TECHNICIEN DE SERVICE MEDICAL, DRSM ILE DE FRANCE, PARIS.

- Monsieur PIFFAULT HERVE
RESPONSABLE D'AFFAIRES, INEO, MALAKOFF.

- Madame PIKUS NADINE
GUICHETIERE HAUTEMENT QUALIFIEE, GIE PMH, PARIS.

- Monsieur PILLEAU THIERRY
DIRECTEUR DES ACHATS, LOUVRE HOTEL GROUP, LA DEFENSE.

- Monsieur PILORGE YANNICK
RESPONSABLE, SOURIAU FRANCE, MAROLLES-EN-BRIE.

- Madame PINOS EVELYNE
ATTACHEE DE DIRECTION, SOGÉA IDF HYDRAULIQUE, MARNE LA VALLÉE.

- Monsieur PINQUIER MICHEL
MECANICIEN, VEOLIA, CLAYE-SOUILLY.

- Madame PINSAULT CATHERINE
RESPONSABLE, CPAM DE SEINE ET MARNE, MELUN.

- Madame PINSON VERONIQUE
SECRETAIRE, ACMS, SURESNES.

- Madame PIQUET LAURENCE
CADRE, BNP PARIBAS, PARIS.

- Madame PIROT FLORENCE
GESTIONNAIRE, GROUPE BERRI, PARIS.

- Monsieur PITOU LAURENT
CHEF DES VENTES, HMY FRANCE, MONETEAU.

- Monsieur PLANCQUEEL PHILIPPE
CONSEILLER, CIC EST, STRASBOURG.

- Monsieur PLESSY JEAN-YVES
RESPONSABLE LOGISTIQUE, HENKEL FRANCE, SAINT-PIERRE-LES-NEMOURS.

- Monsieur POILEVET JEAN-LOUIS
AGENT DE FABRICATION, SAINT-GOBAIN QUARTZ, NEMOURS.

- Madame POIS MURIELLE
ADJOINT ADMINISTRATIF, MAIRIE DE LES ECRENNES, LES ECRENNES.

- Monsieur POMMIER LAURENCE
ASSISTANTE DE DIRECTION, COMPAGNIE EUROPEENNE DE LA CHAUSSURE, PARIS.

- Madame POMMIER VIVIANE
EMPLOYEE DE BANQUE, SOCIETE GENERALE, PARIS.

- Monsieur PORTENIER DENIS
CONDUCTEUR DE CAR, TRANSPORTS MARNE ET MORIN, MEAUX.

- Monsieur POULIN LUC
TECHNICIEN SUPPORT PRODUCTION, SAFRAN SNECMA, MOISSY-CRAMAYEL.
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- Monsieur POYER FABIEN
CHEF DE CHANTIER PRINCIPAL, COLAS IDF, BONNEUIL-SUR-MARNE.

- Madame PRESTA MARIE-CHRISTINE
ASSISTANTE COMMERCIALE, STILL, MARNE LA VALLEE.

- Monsieur PRESTA MICHEL
OUVRIER, SCHNEIDER ELECTRIC ENERGY FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Madame PRETRE FLORENCE
SECRETAIRE, MAIRIE DE MONTARLOT, MONTARLOT.

- Monsieur PRETZNER ERIC
MAGASINIER, DHL ROISSY, ROISSY CDG.

- Monsieur PREUDHOMME PATRICK
AGENT D'ENTRETIEN, 3 MOULINS HABITAT, MELUN.

- Madame PRIEUR NICOLE
RESPONSABLE, GROUPAMA GAN VIE, PARIS 8EME.

- Madame PROST CATHERINE
SECRETAIRE, CONSEIL NATIONAL DE L ORDRE DES PHARMACIENS, PARIS.

- Monsieur PROT OLIVIER
ACHETEUR, SAFRAN SNECMA, MELUN.

- Madame PROUX YANNICK
REDACTEUR GESTIONNAIRE, AXA ART, NEUILLY-SUR-SEINE.

- Madame PROVOST MARIA
GESTIONNAIRE PORTEFEUILLE EXPERT, AXA ASSISTANCE FRANCE, CHATILLON.

- Monsieur PRUVOST FABRICE
CADRE BANCAIRE, BNP PARIBAS, PARIS.

- Monsieur PUGNANT PASCAL
CHARGE DES ACHATS, CREDIT DU NORD, PARIS 8EME.

- Monsieur PYRSZ PASCAL
FORMATEUR, CARREFOUR MARKET, LIEUSAINT.

- Monsieur PYZIKIEWIEZ FRANCIS
TECHNICIEN AERO, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES DE 
GAULLE.

- Madame QUENAON DOMINIQUE
MAITRE D OUVRAGE, CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS, PARIS.

- Madame QUENTIN CORINNE
gestionnaire, AGENCE FRANCAISE DE DEVELOPPEMENT, PARIS.

- Monsieur QUERRIEN GILLES
INGENIEUR AERONAUTIQUE, SAFRAN SNECMA, MOISSY-CRAMAYEL.

- Monsieur QUIGNOT PATRICK
RESPONSABLE QUALITE, ARJOWIGGINS, JOUY-SUR-MORIN.
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- Monsieur QUIJOUX JEAN-CLAUDE
RESPONSABLE DE DOSSIER LOGISTIQUE, LOGISTIQUE GALERIES LAFAYETTE, BONNEUIL-SUR-
MARNE.

- Monsieur RABACAL ACACIO
CHAUFFEUR, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES DE GAULLE.

- Madame RABEUF CATHERINE
MECANICIENNE MODELE, SIMONE PERELE, CLICHY LA GARENNE.

- Madame RAES VERONIQUE
RESPONSABLE COMMERCIALE, DISTRIBUTION CASINO, NEMOURS.

- Madame RAFFAITIN VERONIQUE
RESPONSABLE COMPTABLE, HARDI-EVRARD, BEAURAINVILLE.

- Monsieur RAGU HERVE
CONSEILLER, METIN, MONTEVRAIN.

- Monsieur RAMOS JUAN
CONDUCTEUR D INSTALATION, GESTAMP-NOURY, GRETZ-ARMAINVILLIERS.

- Madame REBOUCHE SYLVIE
RESPONSABLE, HUMANIS, MONTREUIL.

- Madame RECUZE CATHERINE
EMPLOYE DE BANQUE, BNP PARIBAS, PARIS.

- Monsieur REGNIER PHILIPPE
cadre de banque, BNP PARIBAS, PARIS.

- Monsieur REINARD DIDIER
CADRE, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES DE GAULLE.

- Monsieur REIX PASCAL
CHEF DE PROJET, SOCIETE GENERALE, PARIS LA DEFENSE.

- Monsieur RENARD DOMINIQUE
TECHNICIEN PROCESS, ESSILOR INTERNATIONAL, CRETEIL.

- Madame RENARD MARIE-CLAUDE
MANIPULATRICE RADIOLOGIE, IMAGERIE AMBO, VILLIERS-SUR-MARNE.

- Monsieur RENAUDIN BERTRAND
PERSONNEL NAVIGANT, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES DE 
GAULLE.

- Monsieur RENNER LOUIS
CONDUCTEUR DE FOUR, CORNING FRANCE, BAGNEAUX-SUR-LOING.

- Monsieur REPETTI FAUSTO
RESPONSABLE D'AFFAIRES S.I., SILCA, LE KREMLIN-BICETRE.

- Madame RETTIG HELENE
ASSISTANTE, SIACI SAINT HONORÉ, PARIS.

- Madame REZANA MARIE-CLAUDE
CHEF DE GROUPE, SODEXO PRESTIGE, FONTAINEBLEAU.
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- Monsieur RIBOULET CHRISTOPHE
CADRE DE BANQUE, BANQUE POPULAIRE RIVES DE PARIS, PARIS 4EME.

- Madame RICAULT VERONIQUE
EMPLOYEE DE BANQUE, HSBC FRANCE, PARIS.

- Monsieur RICHE CHRISTOPHE
TECHNICIEN, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES DE GAULLE.

- Monsieur RICHER ALAIN
EMPLOYE DE BANQUE, LCL, FONTAINEBLEAU.

- Madame RIOU MARTINE
AGENT ADMINISTRATIF, CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS, PARIS.

- Madame RISSOT SYLVIE
RESPONSABLE DE CAISSE, GALERIES LAFAYETTE HAUSSMANN, PARIS 9EME.

- Madame RIVE FANNY
TECHNICIEN, CPAM DE SEINE ET MARNE, MELUN.

- Madame ROBERT ARLETTE
CONTROLEUR QUALITE, ELIS, PUTEAUX.

- Monsieur ROBERT LAURENT
SPECIALISTE TRAVAUX LOGEMENTS, ICF HABITAT NOVEDIS, PARIS 10EME.

- Monsieur ROBERT PATRICK
RESPONSABLE D'EQUIPE, GIE AG2R REUNICA, LEVALLOIS-PERRET.

- Monsieur ROBINEAU JOËL
PLOMBIER CHAUFFAGISTE, SAVELYS, FRESNES.

- Monsieur ROBIN OLIVIER
CHEF DE CUISINE, COMPASS GROUP FRANCE, CHATILLON.

- Madame RODIER VALERIE
ASSISTANTE, B2V, PARIS 19EME.

- Monsieur RODRIGUES CORREIA FERNANDO
BOISEUR, SPIE SCGPM, ARCUEIL.

- Madame RODRIGUES DA SILVA NATHALIE
Responsable fruits et légumes, MONOPRIX JASMIN, PARIS.

- Monsieur RODRIGUES JOAQUIM
MACON, GTM TP IDF, CHEVILLY-LARUE.

- Monsieur RODRIGUES SERAPHIN
INSTALLATEUR EXPERT, CPI GLOBAL, NOISY-LE-GRAND.

- Madame ROGER CATHERINE
chargee de clientele, NOVOFERM LUTERMAX, VAUX-LE-PENIL.

- Madame ROLLING SYLVIE
CONDUCTEUR, TRANSPORTS MARNE ET MORIN, COUILLY-PONT-AUX-DAMES.

- Monsieur ROLLIN JEAN-JACQUES
MECANICIEN, SUCRERIE DE SOUPPES, SOUPPES-SUR-LOING.
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- Monsieur ROMAN HENRI
AGENT DE MAITRISE, SAFRAN SNECMA, MOISSY-CRAMAYEL.

- Monsieur ROMARY FABRICE
TECHNICIEN, SAFRAN SNECMA, MOISSY-CRAMAYEL.

- Monsieur ROMASKA YANNICK
TRACEUR, GTM BATIMENT, NANTERRE.

- Madame ROMBAUT CHANTAL
CHEF D'EXPLOITATION, DALKIA, SAINT ANDRE LEZ LILLE.

- Monsieur ROPPA JEAN
CONTROLEUR CONSEIL EXTERNE, CIBTP ILE DE FRANCE, PARIS 15EME.

- Madame ROSE NADINE
ASSISTANTE, SANOFI WINTHROP INDUSTRIE, MARLY-LA-VILLE.

- Madame ROSIER JOSIANE
ASSISTANTE SI UTILISATEURS, GIE AG2R REUNICA, LEVALLOIS-PERRET.

- Madame ROTONDO CATHERINE
AGENT D'ASSURANCE, AVIVA ASSURANCES, BOIS-COLOMBES.

- Monsieur ROUBY SYLVAIN
CHEF DE PROJET, CRÉDIT LYONNAIS SA, VILLEJUIF.

- Madame ROUET VALERIE
RESPONSABLE D'EQUIPE, POLE EMPLOI IDF, NOISY-LE-GRAND.

- Monsieur ROUILLE JEAN-MICHEL
CADRE, SAUR, SENS.

- Monsieur ROULIN ERIC
INGENIEUR, JACIR, PONTAULT-COMBAULT.

- Madame ROULIN VERONIQUE
EMPLOYEE DE BANQUE, BNP PARIBAS, PARIS.

- Madame ROUSSEAU NATHALIE
RESPONSABLE OPERATIONS, XEROX, LA PLAINE SAINT DENIS.

- Monsieur ROUSSEAU PASCAL
RESPONSABLE ACHATS, EIFFAGE CONSTRUCTION METALLIQUE, COLOMBES.

- Monsieur ROUSSELOT THIERRY
AGENT DE MAITRISE, SAFRAN SNECMA EVRY, EVRY.

- Monsieur ROUSSET JEAN-LUC
CHEF D EQUIPE, LAFARGE, LA BROSSE-MONTCEAUX.

- Monsieur ROUX XAVIER
CADRE TECHNIQUE, SAFRAN SNECMA, MOISSY-CRAMAYEL.

- Monsieur RUDIER ROBERT
TECHNICIEN, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES DE GAULLE.

- Madame RUFFIER MONIQUE
RESPONSABLE, RESTALLIANCE, LYON.
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- Monsieur RUSSMANN JACQUES
ELETROTECHNICIEN, SAFRAN SNECMA, MOISSY-CRAMAYEL.

- Madame RUTKOWSKI MICHELE
RESPONSABLE PERSONNEL, MAIRIE DE VERNEUIL L'ETANG, VERNEUIL-L'ETANG.

- Madame SABINE ANNE-MARIE
GESTIONNAIRE MIDDLE OFFICE AVIATION, BNP, PARIS.

- Monsieur SAHRAOUI NORDINE
RESPONSABLE LOGISTIQUE, SOCIETE CHAUDESAIGUES, CHAMPIGNY-SUR-MARNE.

- Monsieur SAHTOUT CHAABANE
RESPONSABLE D'IMMEUBLE, OPH MEAUX HABITAT, MEAUX.

- Monsieur SALAS DOMINGO
CHAUFFEUR SECRETAIRE MEDICAL FORMATEUR SST, EFFICIENCE, PARIS 18EME.

- Monsieur SALOMONI LAURENT
CADRE, THALES SYSTEMES AEROPORTES SAS, ELANCOURT.

- Madame SAMSON PASCALE
COMPTABLE, CPAM DE SEINE ET MARNE, MELUN.

- Madame SANCERNE ANNE-MARIE
RESPONSABLE EQUIPE, NATIXIS, PARIS.

- Monsieur SANCHEZ-VILLARES JOSE LUIS
TECHNICIEN SUR COMMANDE NUMERIQUE, LEWIS INDUSTRIE, NEMOURS.

- Madame SANNIER FRANCOISE
TECHNICIEN, POLE EMPLOI IDF, NOISY-LE-GRAND.

- Monsieur SAUNIER CLEMENT
TECHNICIEN DE MAINTENANCE, UTAC, MONTLHERY.

- Madame SAUTEREAU SYLVIE
ANALYSTE DE DONNEES, SAFRAN SNECMA, MELUN.

- Madame SCHENK CORINNE
TECHNICIENNE COMMERCIALE, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY 
CHARLES DE GAULLE.

- Madame SCHICK ELISABETH
ASSISTANT TECHNIQUE R&D, ESSILOR INTERNATIONAL, CRETEIL.

- Madame SCHMITT VALERIE
RESPONSABLE DE DEPOT, LES PEINTURES DE PARIS, RUEIL-MALMAISON.

- Monsieur SCHNEIDER PHILIPPE
ANIMATEUR D AGENCE, CDH GROUP DUARIB, AULNAY-SOUS-BOIS.

- Madame SCHNELL LYDIE
TECHNICIEN SUPERIEUR, SAFRAN SNECMA, MOISSY-CRAMAYEL.

- Madame SEGOR CLAUDIE
SOUDEUR, SAFRAN SNECMA EVRY, EVRY.

- Madame SEIGNEURET CARIDAD
EMPLOYEE COMMERCIALE, SODIS, LAGNY-SUR-MARNE.
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- Monsieur SELVANESAN ELAYATHAMBY
OUVRIER D ENCADREMENT, USP NETTOYAGE, ARCUEIL.

- Madame SENG KESARA
EMPLOYEE ADMINISTRATIVE, LE BON MARCHE, PARIS.

- Monsieur SENG NGUON
AGENT LOGISTIQUE, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES DE 
GAULLE.

- Madame SEPTIER LYDIE
Employé, MFP, PARIS.

- Madame SEPTIERS CATHERINE
ASSISTANTE DE DIRECTION, CAISSE D ALLOCATIONS FAMILLIALES 77, MELUN.

- Monsieur SERRANO FELIX
INGENIEUR, GE ENERGY POWER CONVERSION SAS FRANCE, MASSY.

- Monsieur SERRE CHRISTOPHE
ADJOINT TECHNIQUE, MAIRIE DE MAROLLES, MAROLLES-SUR-SEINE.

- Madame SERRE FLORENCE
ASSISTANT MAITRISE DES RISQUES, CPAM DE SEINE ET MARNE, MELUN.

- Madame SGUARIO DOMINIQUE
EMPLOYEE, CNP ASSURANCES, PARIS.

- Madame SILVAIN CHANTAL
EMPLOYEE DE BANQUE, SOCIETE GENERALE, PARIS.

- Monsieur SIMON DIDIER
EMPLOYE DE BANQUE, CREDIT LYONNAIS, VILLEJUIF.

- Monsieur SOARES HORACIO
RESPONSABLE TECHNIQUE, CLINIQUE LES FONTAINES, MELUN.

- Madame SOISSON CLAUDINE
RESPONSABLE ADMINISTRATIF, EMBALLAGE SFE, ROISSY.

- Monsieur SOLER MIEDES FRANCISCO
INSTALLATEUR, GRUPPO CIMBALI FRANCE, BOBIGNY.

- Madame SOLO VERONIQUE
RESPONSABLE, CAISSE REGIONALE D'ASSURANCE MALADIE- ILE DE FRANCE, PARIS.

- Monsieur SORIN DIDIER
AGENT DE QUAI - CARISTE, GEFCO, MOISSY-CRAMAYEL.

- Monsieur SOUSA FRANCOIS
RESPONSABLE DES VENTES ILD DE FRANCE, LITT DIFFUSION, MALAKOFF.

- Monsieur SOUSA PINTO ANTONIO
TOURNEUR, ETS YVON BOYER, SAINT-HILAIRE-LES-ANDRESIS.

- Madame SOUVERAIN CHRISTINE
EMPLOYEE DE BUREAU, DARTY, MITRY-MORY.
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- Monsieur SOUVERAIN PATRICK
APPROVISIONNEUR, ESSILOR INTERNATIONAL, CRETEIL.

- Madame STAWSKI FREDERIQUE
Manager, CAISSE D ALLOCATIONS FAMILLIALES 77, MELUN.

- Madame STROHL GILBERT
DIRECTEUR GENERAL ADJOINT, OPH MEAUX HABITAT, MEAUX.

- Madame SUAREZ SYLVIE
CONCEPTEUR, AVIVA VIE, BOIS-COLOMBES.

- Monsieur TABANON PATRICK
PLACIER, OCP REPARTITION, VAUX-LE-PENIL.

- Madame TABOULET CORINNE
TECHNICIEN DES METIERS DE LA BANQUE, SOCIETE GENERALE, PARIS.

- Madame TAIMIOT NICOLE
ASSISTANTE DE DIRECTION, INSTITUT DE RECHERCE SERVIER, SURESNES.

- Madame TAN CHIN
CAISSIERE, MONOPRIX DRAGON, PARIS.

- Monsieur TARDY THIERRY
CHEF COMPTABLE, SUCRERIE DE SOUPPES, SOUPPES-SUR-LOING.

- Madame TASSIN CATHERINE
SECRETAIRE, BANQUE DE FRANCE, PARIS.

- Monsieur TAUTY PASCAL
RESPONSABLE SERVICE APRES VENTE, DESCOURS CABAUD PROLIANS, BONNEUIL-SUR-
MARNE.

- Monsieur TEIXEIRA GOMES LUIS
MACON, SAS FRANZI ET FILS, LAGNY-SUR-MARNE.

- Monsieur TENART RENALD
TECHNICIEN LOGISTIQUE, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES 
DE GAULLE.

- Monsieur TESCARI JEAN-CLAUDE
DIRECTEUR DES COMPTABILITE, INITIAL SAS, BOULOGNE-BILLANCOURT.

- Monsieur THAI NGHIA
INFORMATICIEN, IPECA GESTION, PARIS.

- Madame THEBAULT PÂQUERETTE
EMPLOYEE ADMINISTRATIVE, LEROY MERLIN, CHELLES.

- Monsieur THEPENIER JACQUES
EMPLOYE STATION SERVICE, RENAULT SAS, RUEIL-MALMAISON.

- Madame THIRION JOCELYNE
POLYCOMPETENTE, SCHOTT, PONT-SUR-YONNE.

- Monsieur THOMAS LAURENT
INGENIEUR, XEROX, LA PLAINE SAINT DENIS.
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- Monsieur THOMAS PATRICK
DIRECTEUR D AGENCE ADJOINJT, LAINE DELAU, NANTERRE.

- Monsieur TIBA MOULAY EL HASSANE
CHEF D EQUIPE, GEFCO, VILLENEUVE-SAINT-GEORGES.

- Madame TORRES MARIE
EMPLOYEE DE BANQUE, CIC, PARIS.

- Monsieur TOUZARD PHILIPPE
DIRECTEUR GENERAL, ATIM SAS, MARNE LA VALLEE.

- Monsieur TRAORE MAMADY
EMPLOYE, COMPASS GROUP FRANCE, FONTENAY-SOUS-BOIS.

- Madame TREHAUT CHANTAL
GESTIONNAIRE, WOLTERS KLUWER FRANCE, RUEIL-MALMAISON.

- Madame TRUBERT CORINNE
GESTIONNAIRE, FONDS DE GARANTIE, VINCENNES.

- Monsieur TRUONG VAN
TECHNICIEN, ASSYSTEM, ISSY-LES-MOULINEAUX.

- Monsieur VALLEE ALAIN
TECHNICIEN CONSEIL, CHUBB, ROSNY-SOUS-BOIS.

- Monsieur VALLON LIONEL
OUVRIER, FRANCE BOISSONS, GENNEVILLIERS.

- Madame VAN DE KERCHOVE BEATRICE
ASSISTANTE COMMERCIALE, ARJOWIGGINS, JOUY-SUR-MORIN.

- Madame VAN DEN BOSSCHE CORINNE
ASSISTANTE DE DIRECTION, L'OREAL LUXE INTERNATIONAL, LEVALLOIS-PERRET.

- Monsieur VANDENBOSSCHE DENIS
DIRECTEUR CONSEIL, ISS PROPRETE, PARIS 17EME.

- Monsieur VAN DEN DRIESSCHE FRANCK
COMPTABLE, GIE BNP PARIBAS CARDIF, NANTERRE.

- Madame VANNIER PATRICIA
CONSEILLIERE FUNERAIRE 3, OGF, PARIS.

- Madame VAN ROOSEBEKE ISABELLE
RESPONSABLE, GDF SUEZ ENERGIES SERVICES SA, PUTEAUX.

- Monsieur VAN WASSENHOVE MARC
CADRE, AIRBUS HELICOPTERS, LA COURNEUVE.

- Monsieur VARRAUT ALAIN
EMPLOYE DE BANQUE, CREDIT MUTUEL ILE DE FRANCE, PARIS.

- Madame VASSENT CATHERINE
SECRETAIRE, CAISSE REGIONALE D'ASSURANCE MALADIE- ILE DE FRANCE, PARIS.

- Madame VAUTARD DOMINIQUE
CHEF D ATELIER, SAFRAN SNECMA EVRY, EVRY.
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- Madame VEDRENNE PATRICIA
TECHNICIEN, CPAM DE PARIS, PARIS.

- Monsieur VERDIER PATRICK
BIOCHIMISTE, SANOFI-AVENTIS R&D, CHILLY-MAZARIN.

- Madame VEST PATRICIA
GESTIONNAIRE ACTION SOCIALE, PRO BTP, PARIS.

- Madame VIAIN SOPHIE
RESPONSABLE DE PROJETS, BNP PARIBAS, PARIS.

- Madame VIALLE JOCELYNE
RESPONSABLE, INDOSUEZ PRIVATE BANK, PARIS.

- Monsieur VIDA JOËL
PROGRAMMEUR CFAO, ADI KALFA, CHEVRY-COSSIGNY.

- Madame VIDEMENT VALERIE
REFERENTE CHARGES RECUPERABLES, 3 MOULINS HABITAT, MELUN.

- Madame VIGIER EVELYNE
CHEF DE CABINE, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES DE 
GAULLE.

- Madame VILLEMALARD SYLVIE
TECHNICIEN, CAISSE D ALLOCATIONS FAMILLIALES 77, MELUN.

- Madame VILPELLE DANIELE
REDACTEUR PRINCIPAL, MAIRIE LA CHAPELLE RABLAIS, LA CHAPELLE-RABLAIS.

- Madame VINCENT MARGUERITE-MARIE
Agent technique, HUMANIS, MONTREUIL.

- Madame VIN FABIOLA
OPERATEUR DE CONDITIONNEMENT, COOPER, Melun.

- Monsieur VINOIS MICHEL
GARDIEN, 3F LA RESIDENCE URBAINE DE FRANCE, PARIS.

- Madame VIRLOIS SYLVIE
EMPLOYEE COMMERCIALE, CARREFOUR MARKET, AVON.

- Monsieur VO BERNARD
DESSINATEUR PROJETEUR, VERRE ET METAL, BONNEUIL-SUR-MARNE.

- Madame VOLLAIS-FOUCAULT BERNADETTE
ATTACHEE DE DIRECTION, FRANCE TELEVISIONS PUBLICITE, BOULOGNE-BILLANCOURT.

- Monsieur VONGPHACHANH SOUVANNA
AGENT, LOGIDIS COMPTOIRS MODERNES, COMBS-LA-VILLE.

- Monsieur WALHEIM ERIC
TECHNICIEN LOGISTIQUE, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES 
DE GAULLE.

- Madame WALTHER CHRISTINE
ADJOINTE RESPONSABLE SERVICE PAIE, HFS, PUTEAUX.
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- Madame WASMES FABIENNE
RESPONSABLE DE POLE, GIE AG2R REUNICA, PARIS.

- Madame WESTRELIN NELLY
EMPLOYE, SAFRAN SNECMA, MOISSY-CRAMAYEL.

- Monsieur WIART DANIEL
CONDUCTEUR RECEVEUR, TRANSDEV ILE DE FRANCE, VAUX-LE-PENIL.

- Monsieur WOLAN PHILIPPE
MONTEUR ELECTRICIEN, LUNDIN INTERNATIONAL, MONTMIRAIL.

- Monsieur WUDARSKI ERIC
TECHNICIEN, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES DE GAULLE.

- Monsieur ZABEL FABRICE
CHEF DE CHANTIER, EFFICACE ENERGIE IDF, BRY-SUR-MARNE.

- Monsieur ZABER DOMINIQUE
ASSISTANT A.D.V, AKZO NOBEL, NEUILLY-SUR-MARNE.

- Monsieur ZANIN PHILIPPE
AJUSTEUR AERONAUTIQUE, DASSAULT AVIATION, ARGENTEUIL.

- Monsieur ZEGHOUDI ABDARAMI
AIDE SOIGNANT, CRFI DE BROLLES - GROUPE UGECAM, BOIS-LE-ROI.

- Monsieur ZIELINSKI MARC
RESPONSABLE TECHNIQUE DE SECTEUR, RIVP, PARIS.

- Monsieur ZIOLO JEAN-MARIE
TECHNICIEN PPS, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES DE 
GAULLE.

Article 4 : La médaille d’honneur du travail ARGENT  est décernée à :

- Madame ABELLO NATHALIE
GESTIONNAIRE AMIABLE, MAAF ASSURANCES, NIORT.

- Madame ABHAMON LYDIA
CADRE, ALSTOM MANAGEMENT S.A., LEVALLOIS-PERRET.

- Madame ACAMPORA CATHERINE
RESPONSABLE PT DE VENTE, LES BOUTIQUES BONNE JOURNEE, PARIS.

- Madame ADAM MARIE-PAULE
RESPONSABLE D UNITE, CPAM DE SEINE ET MARNE, MELUN.

- Monsieur ADDIBI LARBI
RESPONSABLE, ALSTOM TRANSPORT, SAINT-OUEN.

- Monsieur AGAD Pascal
EMPLOYE, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES DE GAULLE.

- Madame AGOUNI RACHIDA
SECRETAIRE, SCP NORMAND ET BRODHAG, CRECY-LA-CHAPELLE.

- Madame AIT IDIR TOUNSIA
ENCADRANT TECHNIQUE, REGIE DU PAYS DE MEAUX, MEAUX.
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- Monsieur AKUE JULES
EXPERT, NATIXIS, PARIS.

- Monsieur ALDON CLAUDE
AGENT POLYVALENT, COS CRPF NANTEAU, NEMOURS.

- Monsieur ALEXANDRE LAURENT
CHAUFFEUR, SOCIETE BALAYAGE, BRAY-SUR-SEINE.

- Madame ALGANI FATIRA
RESPONSABLE DE GROUPE, MONDIAL ASSISTANCE, PARIS 8EME.

- Monsieur ALLART DIDIER
CHEF DE CABINE, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES DE 
GAULLE.

- Madame ALLART LAETITIA
CHEF DE CABINE PRINCIPAL, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY 
CHARLES DE GAULLE.

- Monsieur ALLOYAU ERIC
CHEF DE CHANTIER, INEO INFRASTRUCTURES IDF, FONTENAY-SOUS-BOIS.

- Monsieur ALMEIDA DE OLIVEIRA JOSE
CARISTE, CENPAC, CHATRES.

- Monsieur ALONSO THOMAS
TECHNICIEN AERONAUTIQUE, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY 
CHARLES DE GAULLE.

- Madame ALVES FERNANDES STEPHANIE
TECHNICIEN INVALIDITE, CPAM DE SEINE ET MARNE, MELUN.

- Monsieur AMIRAT KARIM
STEWART, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES DE GAULLE.

- Madame AMRANI FATIMA
RESPONSABLE DE SERVICE, GIE AG2R REUNICA, PARIS.

- Madame AMRI MINA
CHEF DE GROUP, SODEXO, GUYANCOURT.

- Monsieur AMROUCHE AHMED
COFFREUR, GTM TP IDF, CHEVILLY-LARUE.

- Madame ANDRIAMASY CATHY
ADMINISTRATRICE DE DONNEES INFORMATIQUES, SMI, EVRY.

- Monsieur ANGOT HARRY
INFORMATICIEN, CREDIT DU NORD, LILLE.

- Monsieur ANGUITA JEROME
CHEF DE POSTE, FIDUCIAL PRIVATE SECURITY, COURBEVOIE.

- Monsieur ANJOS DINIS
CONDUCTEUR, TRANSPORTS MARNE ET MORIN, COUILLY-PONT-AUX-DAMES.
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- Madame ANTOINE CECILE
CADRE RETRAITE, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES DE 
GAULLE.

- Madame ANTOINE NATHALIE
CHARGEE D'ETUDES ET METHODES, ACOSS, MONTREUIL.

- Monsieur ANTUNES GEORGES
CHARGE D ETUDES, AXA FRANCE, FONTENAY-SOUS-BOIS.

- Madame ARCHILLA CASTILLO ISABEL
INGENIEUR INFORMATIQUE, AGENCE FRANCE PRESSE, PARIS.

- Monsieur ARMBRUSTER PASCAL
CHEF DE CHANTIER, ALLIA, AVON.

- Monsieur ARNOUS BASSAM
GARDIEN, FRANCE HABITATION, LEVALLOIS-PERRET.

- Monsieur ASARA JEAN-PHILIPPE
AGENT SERVICE CLIENTELE, VEOLIA EAU, VAUX-LE-PENIL.

- Madame ATTARD SOPHIE
TECHNICIEN, CPAM DE SEINE ET MARNE, MELUN.

- Madame AUBLIVE FLORENCE
HOTESSE NAVIGUANTE, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES DE 
GAULLE.

- Monsieur AUBRY YVES
PERSONNEL NAVIGANT COMMERCIAL, AIR FRANCE, ROISSY CHARLES DE GAULLE.

- Monsieur AUGEARD PIERRE
RESPONSABLE PLANIFICATION, BIO SPRINGER, MAISONS-ALFORT.

- Madame AVISSE MAGALIE
TECHNICIEN PRESTATIONS, CPAM DE SEINE ET MARNE, MELUN.

- Monsieur AVRIL JEAN-FRANCOIS
RETRAITE, GUY CHARLES GAUDEFROY, SAINT-OUEN.

- Monsieur BABIN PHILIPPE
MECANICIEN, LESAFFRE FRERES SUCRERIE, NANGIS.

- Madame BACHER ISABELLE
GARDIENNE REFERENTE, OPIEVOY, VERSAILLES.

- Monsieur BALIT MICHEL
RESPONSABLE FORMATION, STEF TRANSPORT, VERSON.

- Madame BANCHEREAU CLAIRE
COMMERCIALE, INMAC WSTORE, ROISSY-EN-FRANCE.

- Monsieur BAOU DJAMEL
TECHNICIEN D EXPLOITATION, GEFCO, MOISSY-CRAMAYEL.

- Madame BARAJAS ANA
COORDINATRICE QUALIE, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES 
DE GAULLE.
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- Madame BARBET ELISABETH
Aide soignante, CENTRE DE READAPTATION DE COUBERT, COUBERT.

- Madame BARBIERI BEATRICE
COMMERCIALE, HEPPNER, NOISY-LE-SEC.

- Monsieur BARETS LIONEL
INGENIEUR, THALES COMMUNICATIONS ET SECURITY, GENNEVILLIERS.

- Madame BAROSSO ISABELLE
CONSEILLERE EN ASSITANCE MAALDIE, CPAM 93, BOBIGNY.

- Monsieur BARRAUD YANN
CADRE, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES DE GAULLE.

- Madame BARREAU DELPHINE
EMPLOYEE, MALAKOFF MEDERIC, PARIS.

- Monsieur BARRE RICHARD
COORDINATEUR FRET, AIR FRANCE, ROISSY CHARLES DE GAULLE.

- Madame BARSANTI SIMONETTA
EMPLOYEE DE BANQUE, HSBC FRANCE, PARIS 8EME.

- Madame BARTHELEMI SANDRINE
TECHNICIEN PRESTATIONS CHARGE DES RECLAMATIONS, CPAM DE SEINE ET MARNE, MELUN.

- Madame BARTON PASCALE
AGENT ADMINISTRATIF, CARREFOUR SUPPLY CHAIN, EVRY.

- Madame BARUL COSETTE
AIDE SOIGNANTE, CENTRE HOSPITALIER LEON BINET DE PROVINS, PROVINS.

- Monsieur BAUDIN EMMANUEL
CADRE, RADIO FRANCE, PARIS.

- Monsieur BAUDOT CHRISTIAN
ELECTRICIEN, VE MANAGEMENT DES SERVICES AUX INDUSTRIE, NANTERRE.

- Monsieur BAZIRE LAURENT
MECANICIEN AVIONS, AIR FRANCE, ROISSY CHARLES DE GAULLE.

- Monsieur BEATRIX FRANCK
ARCHITECTE VEHICULE, PSA PEUGEOT CITROEN CENTRE TECHNIQUE VELIZY, MEUDON.

- Madame BEAUDOIN NATHALIE
ASSISTANTE DIRECTION, COS CRPF NANTEAU, NEMOURS.

- Monsieur BEAUJOUR FRANCOIS
AGENT, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES DE GAULLE.

- Madame BECHET CATHERINE
TECHNICIENNE, CENTRE MEDICAL ET PEDAGOGIQUE POUR ADOLESCENTS, NEUFMOUTIERS-
EN-BRIE.

- Madame BECKRICH VERONIQUE
INFORMATICIEN, CREDIT LYONNAIS SA, VILLEJUIF.
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- Monsieur BEGHEIN FRANCK
Responsable ordonnancement, SANOFI WINTHROP INDUSTRIE, MARLY-LA-VILLE.

- Madame BELLANCE MIRETTE
AIDE MEDICO PSYCHOLOGIQUE, ACEP, ROISSY-EN-BRIE.

- Madame BELLEVIGNE LAURENCE
CLERC DE NOTAIRE, ME SMAGGHE, FAREMOUTIERS.

- Madame BELLOU HOURIA
AGENT DE BLANCHISSERIE, REGIE DU PAYS DE MEAUX, MEAUX.

- Monsieur BELLOUT EDDIE
SECOND DE CUISINE, SOGERES, BOULOGNE BILLANCOURT.

- Monsieur BENABDALLAH ABDELHAMID
TECHNICIEN TELECOM, AXIONE, MALAKOFF.

- Monsieur BENDAHMANE MOHAMMED
Electromécanicien, AGRANA, MITRY-MORY.

- Madame BENDRA RHAMA
EMPLOYEE BOULANGERIE, AUCHAN ROISSY, ROISSY.

- Monsieur BENELLI CHRISTOPHE
RESPONSABLE SECTION COMPTABILITE, BEIERSDORF, PARIS.

- Madame BENHAMOU NATHALIE
SURVEILLANT PEAGE, APRR, SAINT-APOLLINAIRE.

- Madame BENHAYOUN SOPHIE
GUICHETIERE, GIE PMH, PARIS.

- Madame BENMAJI FATIMA
GESTIONNAIRE ADMINISTRATIVE, OPH MEAUX HABITAT, MEAUX.

- Monsieur BERDEAUX BRUNO
TECHNICIEN RECONDITIONNEMENT, STAGO, GENNEVILLIERS.

- Monsieur BERGERAT CHRISTOPHE
OPERATEUR, BOREALIS, MORMANT.

- Monsieur BERGER PHILIPPE
COORDINATEUR AIR FRANCE CARGO, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY 
CHARLES DE GAULLE.

- Madame BERTHEMIN MARIE-CHRISTINE
ASSISTANTE DE DIRECTION, FRANKI FONDATION S.A.S., GRIGNY.

- Monsieur BERTHOU YANN
RESPONSABLE GRANDS COMPTES, CREDIT AGRICOLE CONSUMER FINANCE, .

- Madame BERTON CHRISTELLE
TECHNICIEN, CPAM DE SEINE ET MARNE, MELUN.

- Monsieur BERTRAND FRANCK
INGENIEUR INFORMATIQUE, SAFRAN SNECMA, MOISSY-CRAMAYEL.
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- Madame BERTREL ANNIE
ASSISTANTE DIRECTION DES VENTES, NESTLE PURINA PETCARE, NOISIEL.

- Madame BESNAULT VALERIE
ADM BASES DE DONNEES, CARREFOUR ADMINISTRATIF FRANCE, MONDEVILLE.

- Madame BETTAYEB JAHEDA
EMPLOYEE DE BUREAU, UNION NATIONALE DES RETRAITES DE LA POLICE, PARIS.

- Madame BIDANESSY KODIADJI
FEMME DE SERVICE, REGIE DU PAYS DE MEAUX, MEAUX.

- Madame BIDAUT NATHALIE
REDACTRICE BANQUAIRE, BNP PARIBAS, PARIS.

- Madame BIENVENU ANNA
EMPLOYE DE BANQUE, SOCIETE GENERALE, PARIS.

- Madame BIERRY DOMINIQUE
AIDE SOIGNANTE, CENTRE DE READAPTATION DE COUBERT, COUBERT.

- Madame BIGNON URSULA
MANAGER COMMERCIAL, GROUPE CASINO, SAINT-ETIENNE.

- Monsieur BIGNON YANN
RIPPEUR, SOMOVAL, MONTHYON.

- Monsieur BIGOT SAMUEL
COMMERCIAL, LAFARGE, MONTEREAU-FAULT-YONNE.

- Madame BILLAULT DELPHINE
Employée Commercial, CARREFOUR MARKET, LIEUSAINT.

- Madame BIONNE STEPHANIE
CONSEILLER EN PATRIMOINE, BNP PARIBAS, PARIS.

- Madame BIRON PASCALE
EMPLOYEE, SCP GARNIER DUMAY, PARIS.

- Monsieur BISSELBACH CHRISTOPHE
TECHNICIEN, PREMIER MINISTRE - SECRETARIAT GENERAL DU GOUVERNEMENT, PARIS.

- Monsieur BLANCHARD ERIC
GERANT EN RESTAURATION, COMPASS GROUP FRANCE, CHATILLON.

- Madame BLANDIN SANDRINE
SECRETAIRE, COS CRPF NANTEAU, NEMOURS.

- Monsieur BLONDEL OLIVIER
PERSONNEL NAVIGANT COMMERCIAL, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, 
ROISSY CHARLES DE GAULLE.

- Madame BLOND PATRICIA
ADMINISTRATEUR ACHAT, PRINTEMPS, PARIS.

- Monsieur BLOSSER VINCENT
RESPONSABLE IMPLANT TRANSPORT ET LOGISTIQUE, DHL GLOBAL, TREMBLAY-EN-FRANCE.
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- Monsieur BODIN STEPHANE
GESTIONNAIRE D'OPERATIONS CLIENTELE, CACEIS BANK FRANCE, PARIS 13EME.

- Madame BOGAERT NATHALIE
TECHNICIENNE, SAFEGE, DAMMARIE-LES-LYS.

- Monsieur BOIS DE FERRE SERGE
CONDUCTEUR RECEVEUR, TRANSDEV, LIEUSAINT.

- Madame BON MARDION MORGANN
HOTESSE, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES DE GAULLE.

- Monsieur BONNEHORGNE PHILIPPE
RESPONSABLE ACTIVITE, APRR, MONTEREAU-SUR-LE-JARD.

- Monsieur BONNET FABRICE
CADRE, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES DE GAULLE.

- Monsieur BONNIN LAURENT
ADJOINT TECHNIQUE 2EME CLASSE, LA BRIE DES MOULINS, POMMEUSE.

- Madame BONT JUDITH
YDE, CENTRE DE READAPTATION DE COUBERT, COUBERT.

- Madame BOQUET SABINE
SECRETAIRE MEDICALE, HOPITAL SAINT CAMILLE, BRY-SUR-MARNE.

- Monsieur BORDNER PASCAL
CHARGE D AFFAIRES, ENTREPRISE H.CHEVALIER, SURESNES.

- Madame BORELLA YVETTE
CONSEILLER CLIENTELE, MAAF ASSURANCES, NIORT.

- Madame BOTRAN ANITE
AIDE SOIGNANTE, LE MANOIR DE CHELLES, CHELLES.

- Monsieur BOUCHER FRANCK
INFORMATICIEN, SIEMP, PARIS.

- Madame BOUCHET CORALIE
ADMINISTRATEUR DES ACHATS, PRINTEMPS, PARIS.

- Madame BOUCHIER CHRISTELLE
CHEF DE DEPARTEMENT ALIMENTAIRE, MONOPRIX PRE SAINT GERVAIS, LE PRE-SAINT-
GERVAIS.

- Monsieur BOUGUETOF AKLI
SUPERVISEUR, HUTCHINSON LJF, BEZONS.

- Monsieur BOUILLAGUET ERIC
RESPONSABLE, STE LIEBHERR, FONTENAY-TRESIGNY.

- Monsieur BOUILLE CHRISTOPHE
CADRE, TOTAL GLOBAL SERVICES, PARIS LA DEFENSE.

- Madame BOULAIN MURIEL
MAROQUINERIE, STÉ DES ATELIERS LOUIS VUITTON, ASNIÈRES.
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- Monsieur BOULIERE ERIC
REDACTEUR, EDITIONS MONDADORI-AXEL SPRINGER, MONTROUGE.

- Monsieur BOURDON RAYNALD
CADRE, AGENCE FRANCE PRESSE, PARIS.

- Monsieur BOURENS DIDIER
TECHNICIEN, THIMEAU, SAINT-THIBAULT-DES-VIGNES.

- Madame BOURHILA RABIRA
SECRETAIRE, VACANCIEL, PARIS.

- Monsieur BOURHIS JEAN-MARC
PILOTE AU DEPARTEMENT ACHATS DE LA DSI DE POLE EMPLOI, POLE EMPLOI, MONTREUIL.

- Monsieur BOURSON FREDERIC
EMPLOYE DE BANQUE, CIC EST, STRASBOURG.

- Monsieur BOUSSEMART EMMANUEL
DIRECTEUR DES VENTES, GROUPE PAPYRUS FRANCE, PANTIN.

- Madame BOUVIER MURIEL
CADRE, ALLIANZ WORLDWIDE CARE, PARIS.

- Monsieur BOYER PATRICK
CONDUCTEUR RECEVEUR, TRANSPORTS MARNE ET MORIN, MEAUX.

- Madame BOYER SOPHIE
ATTACHE, TRANSPORTS MARNE ET MORIN, COUILLY-PONT-AUX-DAMES.

- Madame BOYOT CHRISTELLE
OPERATRICE LOGISTIQUE, PRINTEMPS LOGISTIQUE SAS, LA HOUSSAYE-EN-BRIE.

- Madame BRANDENBURG SANDRINE
CHARGE D ENQUETES, CPAM DE SEINE ET MARNE, MELUN.

- Madame BRAULT DANIELE
RESPONSABLE COMPTABLE, TRANSPORT FERROVIAIRE SERVICES, CLICHY.

- Monsieur BRETHIOT CYRIL
CHEF DE CHANTIER, ROUTIERE DE L'EST PARISIEN, CLAYE-SOUILLY.

- Madame BRETON CATHERINE
ANALYSTE DES TEMPS DE TRAVAIL, TRANSPORTS JACQUES BARRE, POINCY.

- Monsieur BREUILLES LAURENT
INGENIEUR, REXEL FRANCE SAS, PARIS.

- Monsieur BRIAND DAVID
DIRECTEUR DES VENTES, GROUPE CASINO, SAINT-ETIENNE.

- Monsieur BRIAND JEAN-CHRISTOPHE
RESPONSABLE D'EQUIPE POLE EMPLOI, POLE EMPLOI IDF, NOISY-LE-GRAND.

- Madame BRITHMER BENJAMINE
GESTIONNAIRE COMPTABLE, LES RISQUES CIVILS DE LA BOULANGERIE, PARIS.

- Madame BRITZ INGRID
SECONDE ATELIER RETOUCHES, CHRISTIAN DIOR COUTURE, PARIS.

117/163



- Madame BROUSSY DELPHINE
ACHETEUSE PROJET, VALEO, CRETEIL.

- Madame BRUET FABIENNE
COMPTABLE, LEROY MERLIN, CESSON.

- Madame BRUN EVELYNE
INGENIEUR, BANCTEC SA, MARNE LA VALLEE.

- Monsieur BUFFIERE ERIC
MONTEUR CE2, SADE, MELUN.

- Madame BUISINE EDITH
COMPTABLE, CLINIQUE LES FONTAINES, MELUN.

- Monsieur BUROT ERIC
DIRECTEUR ADJOINT, SAINT GOBAIN ISOVER, RANTIGNY.

- Monsieur BUTIN LAURENT
RESPONSABLE, CA CONSUMER FINANCE, EVRY.

- Monsieur CAGNAT PHILIPPE
TECHNICIEN DE PRODUCTION, SANOFI WINTHROP INDUSTRIE, MAISONS-ALFORT.

- Madame CAILLONNEAU AUDREY
RESPONSABLE PAIE, INSTITUT FRANCAIS TEXTILE HABILLEMENT, PARIS.

- Madame CALDEIRA SANDRA
AGENT DE SERVICE, SOGERES SAS, BOULOGNE-BILLANCOURT.

- Monsieur CAMBON JEAN-FRANCOIS
CADRE DANS LA MAINTENANCE AERONAUTIQUE, AIR FRANCE, ROISSY CHARLES DE GAULLE.

- Madame CANETTA ILDA MARIA
PATRONNIERE, DIM S.A.S, RUEIL-MALMAISON.

- Monsieur CANLET LIONEL
OUVRIER HAUTEMENT QUALIFIE, CENTRE MEDICAL ET PEDAGOGIQUE POUR ADOLESCENTS, 
NEUFMOUTIERS-EN-BRIE.

- Madame CANNY MORGANN
ASSISTANTE SOUSCRIPTEUR SENIOR, PARTNER REINSURANCE EUROPE SE, PARIS.

- Monsieur CANOINE PHILIPPE
PREPARATEUR QUALIFIE, POMONA PASSION FROID, CHILLY-MAZARIN.

- Madame CAPELLA CORINNE
ASSISTANTE DE DIRECTION, SAINT GOBAIN WEBER FRANCE, BRIE COMTE ROBERT.

- Monsieur CAPELLO DOMINIQUE
CONDUCTEUR PL, STEF LOGISTIQUE, BONDOUFLE.

- Monsieur CARLAO DA SILVA MARIO
CHAUFFEUR DE BUS, TRANSPORTS MARNE ET MORIN, COUILLY-PONT-AUX-DAMES.

- Madame CARNEIRO DELPHINE
ASSISTANTE COMMERCIALE, DEKRA INDUSTRIAL, SAINT-THIBAULT-DES-VIGNES.
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- Monsieur CARPENTIER PASCAL
EMPLOYE AGRICOLE, GTHP, COLOMBES.

- Madame CARRETTE CATHERINE
COMPTABLE, SA SNOP, ROISSY CDG.

- Madame CARRIOL ALEXANDRA
RESPONSABLE APPLICATION CLIENT, HEPPNER, NOISY-LE-SEC.

- Monsieur CARTENER FREDERICK
CARISTE, LOGIDIS, SAINT-GERMAIN-LES-ARPAJON.

- Monsieur CARTON CHRISTOPHE
VISITEUR MEDICAL, PIERRE FABRE MEDICAMENT INFORMATION, BOULOGNE-BILLANCOURT.

- Madame CARZON NATHALIE
ASSISTANTE, BOREALIS, MORMANT.

- Madame CASSOTTI SOPHIE
COMPTABLE, IMERYS, POIGNY.

- Madame CASTANO MELINDA
TECHNICIEN, CPAM DE SEINE ET MARNE, MELUN.

- Madame CASTEL MARIE-ANGE
ASSISTANTE ADMINISTRATIVE, SSP LETRAIN BLEU, PARIS.

- Monsieur CASTOT OLIVIER
EMPLOYE DE BANQUE, CAISSE D'EPARGNE IDF, PARIS.

- Madame CAUDART NATHALIE
COMMERCIALE, VEOLIA PROPRETE IDF, NANTERRE.

- Monsieur CENDRIER EDDY
CHAUFFEUR, SOCIETE BALAYAGE, BRAY-SUR-SEINE.

- Madame CERDAN STEPHANIE
GESTIONNAIRE DE PRODUITS ET PROJETS, ESSILOR INTERNATIONAL, CRETEIL.

- Monsieur CERDEIRA VAZ VELHO ANTONIO
MAITRE COMPAGNON, EIFFAGE CONSTRUCTION, CLICHY.

- Madame CHABAT-COURREDE ANNE-MARIE
INFIRMIERE, COS CRPF NANTEAU, NEMOURS.

- Madame CHABIRAND AGNES
CONSEILLERE CARRIERE, POLE EMPLOI, PARIS.

- Monsieur CHACHAJ JOEL
AGENT TECHNIQUE, INEO IDF, CROISSY-BEAUBOURG.

- Monsieur CHAMBILLE DIDIER
TECHNICIEN PROCESS, SENAGRAL, JOUY.

- Madame CHAOUAT NADIA
REFERENT TECHNIQUE, CAISSE D ALLOCATIONS FAMILLIALES 77, MELUN.

- Monsieur CHAPALAIN JEAN-MARIE
CORRESPONDANT EXPLOITATION, POLE EMPLOI IDF, NOISY-LE-GRAND.
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- Monsieur CHAPUT DAVID
ATTACHE TECHNICO-COMMERCIAL, BIEBER PVC, CHELLES.

- Madame CHARDON MARIANNE
EMPLOYEE ADMINISTRATIVE, HUMANIS, MALAKOFF.

- Monsieur CHARLES STEPHAN
INFORMATICIEN, SOCIETE GENERALE, PARIS.

- Monsieur CHARPENTIER DIDIER
OUVRIER DE MAINTENANCE, OPIEVOY, VERSAILLES.

- Madame CHASSAIN NATHALIE
CADRE, NATIXIS, PARIS.

- Madame CHASSARD STEPHANIE
SECRETAIRE DE DIRECTION, LCL - CREDIT LIONNAIS, VILLEJUIF.

- Madame CHAUVIN LAURENCE
COUTURIERE, CHRISTIAN DIOR COUTURE, PARIS.

- Monsieur CHAZEL LAURENT
PILOTE DE LIGNE, AIR FRANCE, ROISSY CHARLES DE GAULLE.

- Madame CHENDRIAH STEPHANIE
RESPONSABLE CLIENT, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES DE 
GAULLE.

- Madame CHENE ISABELLE
TECHNICIEN, CAISSE D ALLOCATIONS FAMILLIALES 77, MELUN.

- Monsieur CHERON WILLIAM
INGENIEUR TUYAUTERIE, ENTREPOSE PROJETS, COLOMBES.

- Madame CHESBEUF MAGALI
EMPLOYEE DE BANQUE, CREDIT MUTUEL ILE DE FRANCE, PARIS.

- Madame CHEVAILLER CORINE
CADRE, SAFRAN SNECMA EVRY, EVRY.

- Madame CHEVALIER SONIA
DIRECTEUR ADMINISTRATIF ET FINACIER, EIFFAGE TP SA, NEUILLY-SUR-MARNE.

- Madame CHIBOUST CATHY
ASSISTANT MAITRISE, CPAM DE SEINE ET MARNE, MELUN.

- Madame CHICHEPORTICHE BEATRICE
HOTESSE NAVIGANTE, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES DE 
GAULLE.

- Madame CHOLET GHISLAINE
GESTIONNAIRE DE SOUS RAYON, AUCHAN FRANCE-CESSON, CESSON.

- Monsieur CHOTARD PATRICE
ETANCHEUR, SADE, MELUN.

- Monsieur CIBLAT THIERRY
DIRECTEUR DE CLIENTELE, UPS, SERRIS.
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- Monsieur CINTRACT FABRICE
CHEF DE CUISINE, COMPASS GROUPE FRANCE, CHATILLON.

- Monsieur CLAISSE SYLVAIN
CHEF PRODUIT SAV, DARTY BONDY, BONDY.

- Monsieur CLAVIER ROMAIN
TECHICIEN LOGISTIQUE, AIR FRANCE, ROISSY CHARLES DE GAULLE.

- Madame CLEMENT CATHERINE
AGENT D ANIMATION, MAIRIE DE MONTARLOT, MONTARLOT.

- Madame CLUET KARINE
TELETECHNICIENNE, LCL - CREDIT LIONNAIS, VILLEJUIF.

- Madame COCHEREAU LAURENCE
CONCEPTEUR, AVIVA, BOIS-COLOMBES.

- Madame COCHER SANDRINE
MANAGER, SOCIETE GENERALE, PARIS.

- Madame COGET NICOLE
CHARGEE DE PILOTAGE RETRAITE, HUMANIS, FONTENAY SOUS BOIS.

- Monsieur COHEN OLIVIER
TECHNICIEN SUPPORT LOGISTIQUE PRODUCTION, AIR FRANCE, ROISSY CHARLES DE GAULLE.

- Madame COINON CORINNE
EMPLOYEE DE BANQUE, CAISSE D'EPARGNE, PARIS.

- Monsieur COLAS YANNICK
CADRE, DARTY, LE PLESSIS-BELLEVILLE.

- Madame COLIN EDITH
CHARGEE TECHNICO-REGLEMENTAIRE, GUINOT, DAMMARIE-LES-LYS.

- Madame COLLIARD NATHALIE
TECHNICIEN RENTE, CPAM DE SEINE ET MARNE, MELUN.

- Monsieur COLLIN JACKY
GESTIONNAIRE, L'Oréal, SAINT-OUEN.

- Monsieur COLLIN SYLVAIN
VENDEUR, DARTY, BONDY.

- Madame COMBLEZ SOPHIE
CHARGE DE RELATION, CASDEN BANQUE POPULAIRE, NOISIEL.

- Madame COPPE MYRIAM
TECHNICIEN DE PRESTATIONS, CPAM DE SEINE ET MARNE, MELUN.

- Madame CORBIN ANNE
TECHNICIEN PRESTATIONS, CPAM DE SEINE ET MARNE, MELUN.

- Monsieur COSCO SALVATORE
INGENIEUR, BNP PARIBAS, MONTREUIL.
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- Madame COSPEREC GERALDINE
TELEVENDEUSE, SAS GENEDIS, MASSY.

- Madame COSTA MARIA DA PURIFICACAO
ASH, SARL SALLEMAIN, CHATEAU-LANDON.

- Monsieur COTTENCIN JEAN-PIERRE
CONTROLEUR, SODERN, LIMEIL BREVANNES.

- Monsieur COTTIN PHILIPPE
EMPLOYE POLYVALENT, LE FIGARO, PARIS.

- Monsieur COUFFIGNAL DIDIER
TECHNICIEN, SUCRERIE DE SOUPPES, SOUPPES-SUR-LOING.

- Madame COUILLAULT MARYLINE
CADRE, COS MAS DE LA VALLE DU LUMAIN, NANTEAU-SUR-LUNAIN.

- Monsieur COULIBALY DIADIE
CAFETIER, HOTEL ELYSEES CERAMIC, PARIS.

- Monsieur COULLEAU FABRICE
MONTEUR, SEW USOCOME SAS, HAGUENAU.

- Monsieur COUPEY THIERRY
OUVRIER, CORNING FRANCE, BAGNEAUX-SUR-LOING.

- Monsieur COURTIN CHRISTIAN
TECHNICIEN, veolia eau, ARNOUVILLE.

- Madame COUSAERT KARINE
CADRE, CAISSE DES FRANCAIS DE L'ETRANGER, RUBELLES.

- Monsieur COUSIN FABRICE
TOURNEUR, SAFRAN SNECMA EVRY, EVRY.

- Monsieur CRAPART FRANCK
ADJOINT D EXPLOITATION, TRANSDEV ILE DE FRANCE, VAUX-LE-PENIL.

- Monsieur CROISY PATRICE
TECHNICIEN, POLE EMPLOI IDF, NOISY-LE-GRAND.

- Madame CROWYN STEPHANIE
CADRE, SOCIETE GENERALE, PARIS.

- Monsieur CUCIT CHRISTOPHE
CHARGE D ETUDE, GENERALI VIE, PARIS.

- Monsieur DA COSTA JOSE
TECHNICIEN DE MAINTENANCE, SAINT GOBAIN WEBER FRANCE, BRIE COMTE ROBERT.

- Madame DA COSTA-MONTEIRO MARINA
EMPLOYEE DE BANQUE, CREDIT DU NORD, PARIS 8EME.

- Monsieur DA CRUZ DOS SANTOS PEDRO
CADRE INFORMATICIEN, FRANCE TELEVISIONS, PARIS 15EME.

- Monsieur DAL FARRA DIDIER
MANAGER DE PROXIMITE, FRANCE HABITATION, LEVALLOIS-PERRET.
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- Madame DAMBRY BEATRICE
CONSEILLERE, POLE EMPLOI IDF, NOISY-LE-GRAND.

- Madame DAMY CAROLE
CHARGEE DE CLIENTELE, BNP, NOISY-LE-GRAND.

- Madame DANNEEL LAURENCE
AGENT, LA MAISON DES BOUT'CHOU, PARIS.

- Monsieur DARRACQ PHILIPPE
RESPONSABLE DE DOMAINE, SOCIETE GENERALE, PARIS.

- Madame DAS NEVES CAETANO FLORINDA
ASSISTANTE PARFUMEUR, SYMRISE, CLICHY.

- Madame DAUDRUY FABIENNE
CONSEILLIERE A L'EMPLOI, POLE EMPLOI IDF, NOISY-LE-GRAND.

- Monsieur DAUGE STEPHANE
RESPONSABLE, DIRECTION DES RETAURANTS DU C.E. L.C.L., VILLEJUIF.

- Madame DAUMAIN CATHERINE
SECRETAIRE, COS CRPF NANTEAU, NEMOURS.

- Monsieur DAVID GILLES
CONDUCTEUR, TRANSPORTS MARNE ET MORIN, COUILLY-PONT-AUX-DAMES.

- Monsieur DAZARD STEPHANE
TECHNICO COMMERCIAL, CIG, ORMESSON-SUR-MARNE.

- Madame DE ALMEIDA SYLVIE
TECHNICIEN PRESTATIONS, CPAM DE SEINE ET MARNE, MELUN.

- Madame DE AZEVEDO ALDINA
TECHNICIEN DE PRESTATIONS, CPAM DE SEINE ET MARNE, MELUN.

- Madame DE AZEVEDO MARTINS SARA
MAQUETTISTE, PAGES JAUNES SA, SÈVRES.

- Monsieur DEBARGUE FABIEN
CHEF D ATELIER, SAVERPLUS, COULOMMIERS.

- Monsieur DE BRITO FERNANDES JEAN
REGLEUR, CORNING FRANCE, BAGNEAUX-SUR-LOING.

- Monsieur DECARRIS THIERRY
TECHNICIEN TELECOMMUNICATION, PSA PEUGEOT CITROEN CENTRE TECHNIQUE VELIZY, 
MEUDON.

- Monsieur DE CARVALHO ANTOINE
CHAUFFEUR RESPONSABLE D'EXPLOITATION, SOCIETE BALAYAGE, BRAY-SUR-SEINE.

- Madame DECHILLY FLORENCE
ASSISTANTE FORMATION, CIBLEX, IVRY SUR SEINE.

- Monsieur DE DEKEN JEROME
CHEF D'EQUIPE, EIFFAGE ENERGIE, DAMMARIE-LES-LYS.
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- Madame DEGANAI HENRIETTE
ASSISTANTE SOCIALE, FONDATION DE L'ARMEE DU SALUT, PARIS.

- Madame DEJEAN SANDRINE
AGENT ADMINISTRATIF, RSI ILE DE FRANCE, DAMMARIE LES LYS.

- Monsieur DELAMOUR CHRISTOPHE
CONDUCTEUR, OURRY SAS, CHAMPDEUIL.

- Monsieur DELANNOY PHILIPPE
CARISTE, STEF LOGISTIQUE, BONDOUFLE.

- Monsieur DELASALLE VINCENT
PERSONNEL NAVIGANT, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES DE 
GAULLE.

- Monsieur DELIGNIERE FREDERIC
RESPONSABLE DE MAINTENANCE, CENEXI, FONTENAY-SOUS-BOIS.

- Madame DELOISY PATRICIA
OUVRIERE, DUC, GOUAIX.

- Monsieur DELPECH LAURENT
CHEF DE QUART OPERATIONNEL MAINTENANCE, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES 
PARTAGES, ROISSY CHARLES DE GAULLE.

- Monsieur DELZANGLES LAURENT
TECHNICIEN, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES DE GAULLE.

- Madame DEME EVE
GESTIONNAIRE DES SALARIES, GIE GROUPE SOLENDI, SAINT OUEN.

- Madame DENEST CORINNE
CLERC DE NOTAIRE, ME SMAGGHE, FAREMOUTIERS.

- Monsieur DENIZON DIDIER
TECHNICIEN QUALIFIE, ISEO FRANCE SAS, VAUX-LE-PENIL.

- Monsieur DENNY CHRISTOPHE
INFORMATICIEN, L OREAL, CLICHY.

- Monsieur DE OLIVEIRA LUIS
VENDEUR, DESCOURS CABAUD PROLIANS, BONNEUIL-SUR-MARNE.

- Madame DEON BLANDINE
COMPTABLE, CASDEN BANQUE POPULAIRE, NOISIEL.

- Monsieur DEPERNET DIDIER
CLERC DE NOTAIRE, SCP CHRISTIAN BELLOT ET SOPHIE PUJO, BRAY-SUR-SEINE.

- Madame DEPRE VALERIE
CHEF DE SECTEUR, DIM S.A.S, RUEIL-MALMAISON.

- Monsieur DERBIS BRUNO
RESPONSABLE SERVICES GENERAUX, GTM BATIMENT, NANTERRE.

- Madame DERENEMESNIL STEPHANIE
TECHNICIEN RENTES, CPAM DE SEINE ET MARNE, MELUN.
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- Madame DERRIEN BEATRICE
COMPTABLE, KUEHNE + NAGEL, FERRIERES-EN-BRIE.

- Monsieur DESAILLY PHILIPPE
TECHNICIEN DE LABORATOIRE, MOTUL, VAIRES-SUR-MARNE.

- Monsieur DE SAINT MELEUC XAVIER
CHARGE DE MISSION, CA CONSUMER FINANCE, ARCUEIL.

- Madame DESCHAUME MAGALIE
ASSISTANTE TECHNIQUE, SERVICE MEDICALE D'ILE DE FRANCE, PARIS 19EME.

- Madame DESOUSA LOPEZ MOREIRA HELENE
ASSISTANTE COMMERCIALE, FRISQUET S.A., MEAUX.

- Monsieur DESREUMAUX LUC
TECHNICIEN ETUDES, PEUGEOT CITRÖEN AUTOMOBILES SA, LA GARENNE-COLOMBES.

- Monsieur DESRUES MAURICE
EMPLOYE LOGISTIQUE, GALERIES LAFAYETTE HAUSSMANN, PARIS 9EME.

- Monsieur DEVIC JEAN-MICHEL
PILOTE DE LIGNE, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES DE 
GAULLE.

- Madame DEVOUCOUX FABIENNE
SECRETAIRE, BNP PARIBAS, PARIS.

- Monsieur DIDERICH CHRISTOPHE
INGENIEUR, AIR LIQUIDE GLOBAL EC SOLUTIONS FRANCE, CHAMPIGNY-SUR-MARNE.

- Madame DIENG FATOU
CAISSIERE, CSF FRANCE, PARIS.

- Madame DI LORETO SYLVIE
SECRETAIRE DES VENTES MAGASIN, DARTY BONDY, BONDY.

- Monsieur DI MATTEO PASCAL
CONDUCTEUR, TRANSPORTS MARNE ET MORIN, COUILLY-PONT-AUX-DAMES.

- Monsieur DINARD PASCAL
COMMIS DE CUISINE, CRF - LES 3 SOLEILS, BOISSISE-LE-ROI.

- Madame DIOMBERA MAIMOUNA
FEMME DE SERVICE, REGIE DU PAYS DE MEAUX, MEAUX.

- Monsieur DIOP WALY
CANALISATEUR, CLAISSE, EMERAINVILLE.

- Monsieur DIOT JOSE
CONDUCTEUR, TRANSPORTS MARNE ET MORIN, COUILLY-PONT-AUX-DAMES.

- Monsieur DOGAN MICHEL
SOUDEUR, EIFFAGE TP, NEUILLY SUR MARNE.

- Madame DOREE ISABELLE
SECRETAIRE, COS CRPF NANTEAU, NEMOURS.
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- Monsieur DOS SANTOS FERREIRA JOSE
ELECTRICIEN, INEO, LES MUREAUX.

- Monsieur DOS SANTOS HELDER
COMPTABLE, AIR FRANCE, ROISSY CHARLES DE GAULLE.

- Monsieur DOS SANTOS JOSE LUIS
MINEUR, EIFFAGE TRAVAUX PUBLICS, DAVRON.

- Madame DOS SANTOS SUZANNE
SECRETAIRE, ZILIANI S.A.S., NEUILLY-PLAISANCE.

- Monsieur DOUCOURE KAMAN
MEDIATEUR, REGIE DU PAYS DE MEAUX, MEAUX.

- Monsieur DOUHET HENRI
CHAUFFEUR SUPER LOURD, STEF TRANSPORT PARIS ATHIS, ATHIS-MONS.

- Monsieur DOUX FABIEN
RESPONSABLE FINANCIER, SOCIETE GENERALE, PARIS.

- Madame DRIOT CATHERINE
CHEF CAVISTE, FROMAGERIE ROUZAIRE, TOURNAN-EN-BRIE.

- Madame DRUET BERNADETTE
RESPONSABLE DU CENTRE, SOCIETE BALAYAGE, BRAY-SUR-SEINE.

- Madame DRUEZ ESTELLE
ANIMATEUR TECHNIQUE, CAISSE D ALLOCATIONS FAMILLIALES 77, MELUN.

- Madame DUBOIS DOMINIQUE
RETRAITEE, CENTRE DE READAPTATION DE COUBERT, COUBERT.

- Madame DUBOIS MARTINE
DIRECTEUR POLE PREVOYANCE, APGIS, VINCENNES.

- Madame DUBOIS PATRICIA
AGENT DES SERVICES LOGISTIQUES, CENTRE MEDICAL ET PEDAGOGIQUE POUR 
ADOLESCENTS, NEUFMOUTIERS-EN-BRIE.

- Monsieur DUCHARNE JEAN-PAUL
DIRECTEUR JURIDIQUE, LYONNAISE DES EAUX, LE PECQ.

- Monsieur DUCHESNE ALAIN
AGENT POLYVALENT, GAZECHIM, MITRY-MORY.

- Madame DUCLOS SYLVIE
DIRECTRICE D'AGENCE, SOCIETE GENERALE, COMBS-LA-VILLE.

- Monsieur DUFLOT SEBASTIEN
EMPLOYE, CARREFOUR SUPPLY CHAIN, EVRY.

- Monsieur DUFRESNE JOËL
EMPLOYE, PARIS AIR CARTERING, LE MESNIL-AMELOT.

- Madame DUGUE THERESE
SERVICE CLIENT, DHL GLOBAL, TREMBLAY-EN-FRANCE.
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- Madame DU MESNIL DU BUISSON SYLVIE
CHEF DE PROJET MOA, GENERALI VIE, PARIS.

- Madame DUPONT SOLANGE
COMPTABLE, GIE DES CARTES BANCAIRES, PARIS.

- Monsieur DUPUIS DIDIER
CHAUFFEUR, TRAP GIAGNONI, MARCOUSSIS.

- Madame DURAND MURIEL
EMPLOYEE ADMINISTRATIVE, GALERIES LAFAYETTE HAUSSMANN, PARIS 9EME.

- Monsieur DURIEUX JEROME
CONDUCTEUR DE TRAVAUX, VERDOÏA, SAVIGNY-LE-TEMPLE.

- Monsieur DUSAUTOIR MARC
INFORMATICIEN, SOCIETE GÉNÉRALE, PARIS.

- Madame DUSSART ANNIE
CHARGE D ACCEUIL, STEELCASE, PARIS.

- Monsieur DUTERQUE CHRISTIAN
REPROGRAPHE, CCCA BTP, PARIS.

- Madame DUTHEIL VERONIQUE
CHARGEE D APPROVISIONNEMENT, UNIVAR, FONTENAY-SOUS-BOIS.

- Madame ECALARD ISABELLE
ASSISTANTE, ISS HYGIENE ET PREVENTION, VILLEJUIF.

- Monsieur ECOBICHON PASCAL
INGENIEUR, CNES, PARIS.

- Monsieur EL HORMA MOHAMED
AGENT DE MAITRISE, UNIVAR, FONTENAY-SOUS-BOIS.

- Monsieur EMANE JEAN
PLONGEUR, ELIOR ENTREPRISES, PARIS.

- Madame EMARD JOSIANE
AGENT DE PRODUCTION, SMR AUTOMOTIVE SYSTEMS FRANCE, DAMMARIE-LES-LYS.

- Monsieur ESPESO PATRICK
TECHNICIEN SUPERIEUR AERONAUTIQUE, AIR FRANCE, ROISSY CHARLES DE GAULLE.

- Madame ESPINOUSE CAROL
INFIRMIERE, HOPITAL VILLIERS SAINT DENIS, VILLIERS-SAINT-DENIS.

- Monsieur ESSENOUSSI ERIC
AIDE SOIGNANT, CLINIQUE DE PERREUSE, LA FERTE-SOUS-JOUARRE.

- Madame ETIENNE KARINE
TECHNICIEN GESTION DES RH, GENERALI VIE, PARIS.

- Madame ETOURNEAU MARIE-CLAUDE
TELEPHONISTE, ALLIANCE HEALTHCARE, GENEVILLIERS.

- Monsieur ETTORI DAVID
RESPONSABLE D AGENCE, BIEBER PVC, CHELLES.
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- Madame EUDELINE LAURENCE
JURISTE, FIDUCIAL SOFIRAL, LA DEFENSE.

- Madame FAGUERET SARAH
CHARGEE DE PROJET GDR, CPAM DE SEINE ET MARNE, MELUN.

- Monsieur FARIA DE SA DIAMANTINO
TECHNICIEN ATELIER, LES ATELIERS DE YEBLES, YEBLES.

- Madame FARRE SANDRINE
RESPONSABLE D'EQUIPE, POLE EMPLOI, AVON.

- Madame FAUTRA MARIE-CLAUDE
ASSISTANTE TECHNIQUE, SERVICE MEDICALE D'ILE DE FRANCE, PARIS 19EME.

- Madame FAVIN MARTINE
SECRETAIRE, SCP CHRISTIAN BELLOT ET SOPHIE PUJO, BRAY-SUR-SEINE.

- Madame FEREZ FRANCOISE
ASSISTANTE DE DIRECTION, CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE ET MARNE, MELUN.

- Monsieur FERNANDES PEREIRA JOAQUIM
CONSTRUCTION MANAGER, SERIMAX, MITRY-MORY.

- Monsieur FERRAND FREDERIC
Responsable, AGRANA, MITRY-MORY.

- Monsieur FERREIRA JOB
CONDUCTEUR RECEVEUR, TRANSDEV, SAINT-FARGEAU-PONTHIERRY.

- Monsieur FERREIRA-PINTO GREGORY
INGENIEUR, EVOBUS FRANCE SAS, SARCELLES.

- Madame FESSU AKOUAVI
ASSISTANTE, L OREAL, CLICHY.

- Madame FINOCCHIARO VERONIQUE
MANAGER SALON LA PREMIERE, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY 
CHARLES DE GAULLE.

- Madame FISCH VALERY
COMPTABLE, SNECMA REAU, REAU.

- Madame FLAHAUT QUYNH
CHEF COMPTABLE ASSISTANTE, SERIMAX, MITRY-MORY.

- Madame FLEURY CHRISTELLE
CHEF DE SECTEUR, SAVERPLUS, COULOMMIERS.

- Madame FLIN PATRICIA
ASSISTANTE, BPIFRANCE FINANCEMENT, MAISONS-ALFORT.

- Madame FLIPO SOPHIE
EMPLOYEE DE BANQUE, BNP PARIBAS, PARIS.

- Monsieur FOGELMANN DAVID
CONDUCTEUR D ENGIN, ROUTIERE DE L'EST PARISIEN, CLAYE-SOUILLY.
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- Monsieur FONCE FABIEN
CHEF D EQUIPE, LOGIDIS, SAINT-GERMAIN-LES-ARPAJON.

- Monsieur FONDELOT CORNEILLE
CONDUCTEUR DE PRESSE, CORNING FRANCE, BAGNEAUX-SUR-LOING.

- Madame FONTAINE SOPHIE
TECHNICIENNE DE LABORATOIRE, SANOFI AVENTIS RETD, VITRY-SUR-SEINE.

- Madame FOREST MYRIAM
AGENT ADMINISTRATIF, POLE EMPLOI IDF, NOISY-LE-GRAND.

- Monsieur FORGET SYLVIAN
CONDUCTEUR, OTUS, SEVRAN.

- Madame FOUCHER ISABELLE
CHEF DE CABINE PRINCIPAL, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY 
CHARLES DE GAULLE.

- Madame FOUCRY CAROLE
HOTESSE DE CAISSE, AUCHAN FRANCE, VILLENEUVE-D'ASCQ.

- Madame FOULLOY NATHALIE
MAQUETTISTE, ELLIPSES, PARIS.

- Madame FOURNAL LAURE
COMPTABLE, CPAM DE SEINE ET MARNE, MELUN.

- Madame FRADEIRA ISABELLE
SECRETAIRE, PATRICK FRANCOIS, LA QUEUE-EN-BRIE.

- Monsieur FRANCOIS DAVID
PLIEUR, LEWIS INDUSTRIE, NEMOURS.

- Madame FRANCOIS MAGALI
HOTESSE NAVIGANTE, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES DE 
GAULLE.

- Monsieur FRASER DOMINIC
FORMATEUR, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES DE GAULLE.

- Madame FREDERIC NATHALIE
COMPTABLE, L'OREAL LUXE INTERNATIONAL, LEVALLOIS-PERRET.

- Monsieur FREDJ LAURENT
CHAUFFEUR, ROUQUETTE, CHELLES.

- Monsieur FREMEAUX JEAN-LOUIS
CHEF D'EQUIPE, KSB SA, MESSY.

- Madame FREYTAG MAIRE-CLAIRE
CHARGE DE CLIENTELE, ASSOCIATIONS MUTUELLES LE CONSERVATEUR, PARIS.

- Monsieur FRITSCH STEPHANE
SUPPORT TECHNIQUE, ALPLA, SAINT-PIERRE-LES-NEMOURS.

- Monsieur FROGER JEAN-CLAUDE
RESPONSABLE PROJETS, NOVOFERM LUTERMAX, VAUX-LE-PENIL.
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- Monsieur FUCHS MARTINE
CHEF D'AGENCE, OGF, PARIS 19EME.

- Madame FUMANERI ISABELLE
ASSISTANTE DE GESTION, ALTO INGENIERIE, BUSSY-SAINT-MARTIN.

- Madame FUMU-TAMUSO NZUZI
ASH, CLINIQUE LES FONTAINES, MELUN.

- Monsieur GACHOT JEROME
AGENT ADMINISTRATIF, LOGIDIS COMPTOIRS MODERNES, COMBS-LA-VILLE.

- Madame GACQUIERE VERONIQUE
EXPERT TECHNIQUE, V W R INTERNATIONAL, FONTENAY-SOUS-BOIS.

- Madame GADBIN ANNE
RESPONSABLE, CAISSE D ALLOCATIONS FAMILLIALES 77, MELUN.

- Monsieur GAGNOT PASCAL
INGENIEUR, ARCELORMITTAL, LA PLAINE SAINT DENIS.

- Madame GAHAM ZOHRA
ASSISTANTE DEVELOPPEMENT, CHANEL COORDINATION, PARIS.

- Monsieur GALLAND ALAIN
INGENIEUR, SNECMA REAU, REAU.

- Madame GALLERON JULIE
REPRESENTANT, MICHEL HERBELIN, CHARQUEMONT.

- Madame GALMICHE SYLVIANNE
SECRETAIRE ADMINISTRATIVE, CMCO, EVRY.

- Madame GARCIA ANNE
Technicienne des métiers de la banque, SOCIETE GÉNÉRALE, PARIS.

- Madame GARCIA CARMEN
ASSISTANTE VENTE TELEFORCE, SOCIETE ALLUMETTIERE FRANCAISE, CROISSY-BEAUBOURG.

- Monsieur GARCIA JEAN-MICHEL
ANIMATEUR D'EQUIPE, CHRONOPOST, FERRIERES-EN-BRIE.

- Madame GARNIER CORINNE
TECHNICIENNE, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES DE 
GAULLE.

- Monsieur GARNIER FREDERIC
RESPONSABLE, LOGISTA FRANCE, VINCENNES.

- Monsieur GASPAR PAUL
COMPTABLE, CARMF, PARIS.

- Monsieur GAUCHER CARYL
PREPARATEUR DE COMMANDES, LOGIDIS COMPTOIRS MODERNES, COMBS-LA-VILLE.

- Madame GAUCHET CAROLE
SOUS DIRECTRICE, MONOPRIX PELLEPORT, PARIS.
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- Monsieur GAUDET JEAN-MARIE
AGENT DE MAITRISE, AGRANA, MITRY-MORY.

- Madame GAULT CHRISTINE
OPERATRICE DE PRODUCTION, DOCAPOST, LA COURNEUVE.

- Monsieur GAULTIER MICHEL
TECHNICIEN D'EXPLOITATION, DALKIA, SAINT ANDRE LEZ LILLE.

- Madame GAUTHIER ODILE
SECRETAIRE, FONDATION DES AMIS DE L'ATELIER, TORCY.

- Monsieur GAUTHIER PHILIPPE
RESPONSABLE SERVICES GENERAUX, PERNOD S.A., CRETEIL.

- Madame GAUTIER NADEGE
agent de production, SMR AUTOMOTIVE SYSTEMS FRANCE, DAMMARIE-LES-LYS.

- Madame GAUTIER PATRICIA
RESPONSABLE SERVICE CLIENTELE, SOCIETE ALLUMETTIERE FRANCAISE, CROISSY-
BEAUBOURG.

- Monsieur GAUVIN ERIC
TECHNICIEN DE MAINTENANCE, BOUYGUES E&S, MONTIGNY-LE-BRETONNEUX.

- Monsieur GEBCZYNSKI CYRILLE
EMPLOYE COMMERCIAL, MONOPRIX, PARIS.

- Madame GENESTE ISABELLE
CHEF DE GROUPE SERVICE CLIENTS, MAISON DU CAFE FRANCE, PARIS.

- Monsieur GENESTE JEAN-YVES
DIRECTEUR GENERAL, KEB, LA QUEUE-EN-BRIE.

- Monsieur GENIAUX JACQUES
INGENIEUR, BPIFRANCE INVESTISSEMENT, PARIS.

- Madame GENISSON CORINNE
TECHNICIEN ADMINISTRATIF, COS CRPF NANTEAU, NEMOURS.

- Monsieur GENITEAU JACKY
MAGASINIER CHAUFFEUR LIVREUR, FRANS BONHOMME, JOUE LES TOURS.

- Madame GEORGET NATHALIE
EMPLOYEE EN ASSURANCE, GENERALI VIE, PARIS.

- Madame GEORGIN DELPHINE
COMPTABLE, ALLIANZ BANQUE, COURBEVOIE.

- Madame GERARD VIOLAINE
ANIMATEUR TECHNIQUE, CAISSE D ALLOCATIONS FAMILLIALES 77, MELUN.

- Madame GERMAIN NADINE
SECRETAIRE, CRF - LES 3 SOLEILS, BOISSISE-LE-ROI.

- Monsieur GERMAIN OLIVIER
CADRE COMMERCIAL, DMBP, PARIS.
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- Monsieur GERMANI VINCENT
CHAUFFAGISTE, Cofely Services Ile de France, LA DEFENSE.

- Monsieur GERME PHILIPPE
APPROVISIONNEUR, MONOPRIX SAS, CLICHY.

- Madame GERNEZ FRANCOISE
CHARGEE DE PROGRAMME, AXA CORPORATE SOLUTIONS ASSURANCE, PARIS.

- Monsieur GEYSELS LAURENT
INGENIEUR QUALITE, ESSILOR - CHARENTON, CHARENTON-LE-PONT.

- Madame GIAT NADINE
SECRETAIRE DE DIRECTION, SOCIETE GENERALE, PARIS.

- Monsieur GINET VINCENT
RESPONSABLE, EFFIA SA, PARIS.

- Monsieur GIRARD FRANCIS
AGENT DE FACTURATION, VEOLIA, CLAYE-SOUILLY.

- Madame GIRARD PATRICIA
CHARGE MISSION CADRE DE BANQUE, SOCIETE GENERALE, PARIS.

- Monsieur GIRAUDET CHRISTOPHE
CHEF DE DEPOT, CIM, LE HAVRE.

- Monsieur GIRAUD FREDERIC
TECHNICIEN, LYOVEL, ROISSY.

- Madame GIRAULT SANDRA
CADRE, CREDIT LYONNAIS, VILLEJUIF.

- Monsieur GIROUX JEROME
RESPPONSABLE MAINTENANCE, DAREGAL, MILLY-LA-FORET.

- Madame GLOAGUEN CATHERINE
NOTAIRE, LEVASSEUR-CAPDEVIELLE, MORTCERF.

- Madame GODART MURIEL
ASSISTANTE COMPTABLE, SDC, VITRY-SUR-SEINE.

- Madame GOLDSTEIN SYLVIANE
DIRECTRICE GENERALE, SA SERM, LE COUDRAY-MONTCEAUX.

- Madame GOMES CHRISTELLE
SECRETAIRE, COS CRPF NANTEAU, NEMOURS.

- Madame GOMES DE SA ANJO NATHALIE
ANIMATRICE SECURITE QUALITE, SMURFIT KAPPA DISPLAY FRANCE, BAGNEAUX-SUR-LOING.

- Madame GOMES MOREIRA GRACA
EMPLOYEE, GE MONEY BANK, PARIS LA DEFENSE.

- Madame GOMEZ VALERIE
TECHNICIEN, CPAM DE SEINE ET MARNE, MELUN.

- Monsieur GOMIERO DIDIER
ARCHITECTE, BULL SAS, ISSY LES MOULINEAUX.
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- Monsieur GONCALVES CARLOS
CONDUCTEUR DE CAR, TRANSPORTS MARNE ET MORIN, COUILLY-PONT-AUX-DAMES.

- Monsieur GONCALVES FERNANDES DANIEL
CONDUCTEUR DE CAR, TRANSPORTS MARNE ET MORIN, MEAUX.

- Madame GONCALVES MARGARIDA
MANUTENTIONNAIRE, SOCIETE OFFREDY, OZOIR LA FERRIERE.

- Monsieur GONCALVES PEREIRA PERRUCA HORACIO
RESPONSABLE ADMINISTRATION DU PERSONNEL, XEROX, LA PLAINE SAINT DENIS.

- Madame GOUMAIN JOELLE
METTEUSE A PART CONFIRME, SODIS, LAGNY-SUR-MARNE.

- Monsieur GOURDAUT DAVID
TECHNICIEN, DSM FOOD SPECIALTIES CULTURES SAS, LA FERTE-SOUS-JOUARRE.

- Monsieur GOUVEIA DOMINIQUE
CONDUCTEUR D'ENGINS, EIFFAGE TRAVAUX PUBLICS, FERRIERES-EN-BRIE.

- Madame GRANCHO FRANCISCA ROSA
FEMME DE MENAGE, LES GAZONS DE FRANCE S.A, VERT-SAINT-DENIS.

- Madame GRANDPRE CLAIRE
EMPLOYE COMMERCIAL, CARREFOUR MARKET AVON, AVON.

- Monsieur GRATIAN GERMAIN
SERVEUR, SOCIETE MAISON DE GYROS HARPE, PARIS.

- Madame GRECU LAURENCE
ADJOINTE DIRECTEUR ADMINISTRATIF ET FINANCIER, SENOBLE GROUPE SERVICES, JOUY.

- Madame GRENIER SONIA
CADRE ASSURANCES, GROUPAMA GAN VIE, PARIS 8EME.

- Madame GRILLOT EVELYNE
EMPLOYEE, SWISSLIFE, LEVALLOIS-PERRET.

- Madame GRIVEAU-RENAUDOT CLARISSE
CONSEILLERE, COMPAGNIE EUROPEENNE DE LA CHAUSSURE, PARIS.

- Madame GRONGNARD CHRISTINE
TECHNICIEN, CPAM DE SEINE ET MARNE, MELUN.

- Madame GROUBIER EMILIA
CADRE, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES DE GAULLE.

- Monsieur GUCHEZ JEAN-LUC
CONDUCTEUR DE TRAVAUX, PLUS ELEC, LIEUSAINT.

- Monsieur GUEDES DAMIEN
CLERC D HUISSIER, SELARL PIQUET-MOLITOR, PARIS.

- Madame GUENARD CATHERINE
ASSISTANTE D AGENCE, OSICA, CHAMPS-SUR-MARNE.
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- Monsieur GUENIN GERARD
INGENIEUR, VALEO CRETEIL, CRETEIL.

- Monsieur GUERANGER FRANCK
CHEF D ATELIER, SAPLI, COIGNIERES.

- Madame GUERIN LAURENCE
TECHNICIENNE DE PRESTATIONS, CPAM DE SEINE ET MARNE, MELUN.

- Monsieur GUERNIER JEAN-LUC
CONSEILLER DE VENTE, LE BON MARCHE, PARIS.

- Monsieur GUERNIOU THIERRY
AGENT BANQUE DE FRANCE, BANQUE DE FRANCE, PARIS.

- Monsieur GUERRA PHILIPPE
PREPARATEUR EN PHARMACIE, SELAS PHARMACIE DU CENTRE VILLE, PONTAULT-COMBAULT.

- Madame GUEZ ANNE-HELENE
EMPLOYEE DE BANQUE, SOCIETE GENERALE, PARIS.

- Monsieur GUICHARD FREDERIC
COMPTABLE PAIE, ORS, SURESNES.

- Monsieur GUILLARD GHISLAIN
CHAUFFEUR POIDS LOURDS, SITA IDF, SAINT-PIERRE-LES-NEMOURS.

- Madame GUILLOT CECILE
SURVEILLANT PEAGE, APRR, SAINT-APOLLINAIRE.

- Monsieur GUILLUY FREDERIC
AGENT DE MAITRISE, OSBORN METALS S.A., LONGUEVILLE.

- Madame GUINAULT MARYLINE
EMPLOYEE QUALIFIEE DE PRODUCTION, BOIRON, MONTEVRAIN.

- Madame GUINET VERONIQUE
CONDUCTEUR, TRANSDEV, LIEUSAINT.

- Monsieur GUYOT JEAN-MARC
CHAUFFEUR POIDS LOURD, SEPUR, THIVERVAL-GRIGNON.

- Monsieur GUYOT MICHEL
COMPTABLE, COFFIN MODINOX, LA COURNEUVE.

- Monsieur HAMOUCHE KARIM
MAGASINIER PREPARATEUR, DOMA FRAIS, MORANGIS.

- Madame HANKE NATHALIE
AIDE SOIGNANTE, CLINIQUE LES FONTAINES, MELUN.

- Madame HARDOUIN FLORENCE
RESPONSABLE RH, COMMUNE DE LA ROCHETTE, LA ROCHETTE.

- Monsieur HARDY YANN
FORMATEUR, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES DE GAULLE.

- Monsieur HAUDEGOND PASCAL
CHEF D'ENTREPRISE DE SIGNALITIQUE, SAS IMA'GO, JONZAC.
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- Monsieur HAUTEFEUILLE DENIS
RESPONSABLE DE CONDUITE, C.I.E. CRETEIL, CRETEIL.

- Madame HAY MARIE-CHRISTINE
CADRE ACHATS, SAFRAN SNECMA, MOISSY-CRAMAYEL.

- Madame HAZEAUX HUGUETTE
EMPLOYEE, SODIS, LAGNY-SUR-MARNE.

- Madame HEINTZ KATIA
AGENT SERVICE D'EXPLOITATION, MOIROUD SAS, RUNGIS.

- Monsieur HELIES-SAUSSIER ERIC
TECHNICIEN, SANOFI WINTHROP INDUSTRIE, MAISONS-ALFORT.

- Madame HENAULT CELINE
TECHNICIEN, CPAM DE SEINE ET MARNE, MELUN.

- Monsieur HENDA MUSTAPHA
CONTROLEUR, LOGIDIS, SAINT-GERMAIN-LES-ARPAJON.

- Monsieur HENNEGUELLE GILLES
TECHNICIEN - AGENT DE MAITRISE, ARKEMA FRANCE, COLOMBES.

- Madame HENRY EMILIE
CHARGEE DE RECOUVREMENT, GE FACTOFRANCE SAS, PARIS LA DEFENSE.

- Madame HENRY NATHALIE
CHARGEE DE CLIENTELE, CENTRE D ANALYSES ENVIRONNEMENTALES, SAINT MAURICE.

- Madame HERMANN PATRICIA
Assistante RH, TRANSPORTS MARNE ET MORIN, COUILLY-PONT-AUX-DAMES.

- Madame HERTEL BARBARA
HOTESSE DE CAISSE, CARREFOUR CITY, LE MEE-SUR-SEINE.

- Madame HERVE DELPHINE
DIRECTRICE REGIONALE IDF, AFTRAL, AULNAY SOUS BOIS.

- Madame HEURTEAU CLAUDINE
CONSEILLERE A L EMPLOI, POLE EMPLOI, MONTEREAU-FAULT-YONNE.

- Madame HIMOUD SOUAD
CONSEILLERE, POLE EMPLOI IDF, NOISY-LE-GRAND.

- Madame HORT BEATRICE
OPERATRICE LOGISTIQUE, PRINTEMPS LOGISTIQUE SAS, LA HOUSSAYE-EN-BRIE.

- Madame HOUAMED REKIA
EMPLOYEE LIBRE SERVICE, COMPAGNIE EUROPEENNE DE LA CHAUSSURE, PARIS.

- Monsieur HOUDANT EMMANUEL
RESPONSABLE ADMINISTRATIF ET FINANCIER, SFDM, AVON.

- Monsieur HUBERT STEPHANE
CONDUCTEUR D ENGIN, ROUTIERE DE L'EST PARISIEN, CLAYE-SOUILLY.
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- Madame HUET SANDRINE
ATTACHEE GESTION RH, ALLIANZ VIE, PARIS 2EME.

- Madame HUET VERONIQUE
COMPTABLE, GIC GESTION HABITAT, PARIS.

- Madame HUGNET CHLOË
CHARGE DE REPORTING, CACEIS FUND ADMINISTRATION, PARIS 13EME.

- Monsieur HUSSON DANIEL
USINEUR METAUX CERAMIQUE, COORSTEK, MOISSY-CRAMAYEL.

- Monsieur HUSSON OLIVIER
INSPECTEUR CORPOREL SPECIALISTE, MAAF ASSURANCES, NIORT.

- Monsieur ICARDO FRANCK
PILOTE EN RETRAITE, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES DE 
GAULLE.

- Monsieur ISSA SOUMARE
MANUTENTIONNAIRE, 3S/GIGAL D, ORLY.

- Madame JACOB LAURENCE
CLERC AUX FOMALITES, SCP CHRISTIAN BELLOT ET SOPHIE PUJO, BRAY-SUR-SEINE.

- Monsieur JAN LOIC
RESPONSABLE, SOCIETE CHAUDESAIGUES, CHAMPIGNY-SUR-MARNE.

- Monsieur JARCZYNKA ERIC
SOUDEUR, GUINTOLI, SAINT-ETIENNE-DU-GRES.

- Madame JARDIN BERNADETTE
CHEF DE DEPARTEMENT DES CAISSES, E.LECLERC GONESDIS, GONESSE.

- Monsieur JEAN-MARIE BERARD
INGENIEUR, BULL SAS, SAINT-OUEN.

- Monsieur JOFFRE ERIC
COMMERCIAL, ACTILAS, GONESSE.

- Monsieur JOLIVOT DAVID
CHEF DE PROJET, ASSISTANTE PROTECTION JURIDIQUE, NOISY LE GRAND.

- Monsieur JOLLY CLAUDE
INGENIEUR, SIEMENS SAS, SAINT-DENIS.

- Monsieur JOLY DAVID
PLACIER CHAUFFEUR LIVREUR - EMPLOYER TECHNICIEN, OCP REPARTITION, VAUX-LE-PENIL.

- Madame JORON SEVERINE
CONDUCTEUR DE LIGNE, GESTAMP-NOURY, GRETZ-ARMAINVILLIERS.

- Monsieur JOSEPH DENIS
ADJOINT DIRECTEUR, DHL GLOBAL, TREMBLAY-EN-FRANCE.

- Monsieur JOUBLIN LOIC
CONTROLEUR DE GESTION, DENTSU AEGIS NETWORK FRANCE, PARIS LA DEFENSE.
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- Monsieur JOURDAN MAURICE
CARISTE, LOGIDIS COMPTOIRS MODERNES, COMBS-LA-VILLE.

- Madame JOYEUX CORINNE
RESPONSABLE RH, ESSILOR INTERNATIONAL, VINCENNES.

- Madame KABERA NDAYISABA ILDIVINE
IDE, CLINIQUE LES FONTAINES, MELUN.

- Monsieur KABLAN KODJO
TECHNICIEN D EXPLOITATION NIVEAU 5, DALKIA, SAINT ANDRE LEZ LILLE.

- Monsieur KANG LUCIEN
INGENIEUR METHODE, PSA PEUGEOT CITROEN, VÉLIZY-VILLACOUBLAY.

- Monsieur KANTHEESWARAN THARMALINGAM
AGENT QUALIFIE DE SERVICE, GSF ARIES SAS, VERSAILLES.

- Madame KARP MARIE-CLAIRE
EMPLOYEE LIBRE SERVICE, SARL JAMADIS, LE MEE-SUR-SEINE.

- Monsieur KAYEMBE JOSEPH
TECHNICIEN, COFELY INEO, CLICHY.

- Monsieur KEBLI HAMED
VEILLEUR DE NUIT, CLINIQUE LES FONTAINES, MELUN.

- Monsieur KEMMAR LAKHDAR
EMPLOYE D IMMEUBLE, OSICA, PARIS 13EME.

- Monsieur KERROUCHE NOUREDDINE
CONDUCTEUR, TRANSDEV ILE DE FRANCE, VAUX-LE-PENIL.

- Monsieur KET ARTHUR
AGENT FRET, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES DE GAULLE.

- Madame KHELLADI NEFISSA
BLANCHISSEUSE, REGIE DU PAYS DE MEAUX, MEAUX.

- Monsieur KHENNICHE MOHAMED
TECHNICIEN PREVENTION, PEUGEOT CITRÖEN AUTOMOBILES SA, LA GARENNE-COLOMBES.

- Madame KHUROULAH FIROZ
Employée, PRINTEMPS LOGISTIQUE SAS, LA HOUSSAYE-EN-BRIE.

- Monsieur KIEKEN OLIVIER
INGENIEUR, SAFRAN SNECMA, MOISSY-CRAMAYEL.

- Madame KLEIN CATHERINE
AGENT D'ESCALE, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES DE 
GAULLE.

- Monsieur KLEIN FRANCK
DISPATCHER, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES DE GAULLE.

- Madame KOEHREN ISABELLE
TECHNICIENNE D'ETUDES, ESSILOR INTERNATIONAL, CRETEIL.
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- Monsieur KONTE ABDAREHAMANE
AGENT QUALITE DE PROPRETE, SARL SERNI, COLLEGIEN.

- Monsieur KRAUSE JOACHIM
INFORMATICIEN, SOCIETE GÉNÉRALE, PARIS.

- Madame KUACH SOUN
EMPLOYEE, BNP PARIBAS, PARIS.

- Madame KUBASIK DELPHINE
COMPTABLE, CAISSE DES FRANCAIS DE L'ETRANGER, RUBELLES.

- Monsieur KUPIECKI JEROME
OPERATEUR DE CONDUITE, TOTAL RAFINAGE FRANCE, COURBEVOIE.

- Madame KURZAWA SYLVIE
EMPLOYEE, EIFFEL INDUSTRIE, NANGIS.

- Monsieur LABEAU CHRISTIAN
MENUISIER, DISTRILAP, VILLENEUVE-SAINT-GEORGES.

- Monsieur LAGARDE DANIEL
AGENT DE MAITRISE, Agence France Presse, PARIS 2EME.

- Monsieur LAGARDE JEAN-PHILIPPE
RESPONSABLE ACHATS, VALEO CRETEIL, CRETEIL.

- Monsieur LALANNE FRANCOIS
CHEF DE PARTIE, COMPASS GROUP FRANCE, CHESSY.

- Madame LALOGE ISABELLE
CHARGE D ETUDE COMPTABLE, SOCIETE GENERALE, PARIS.

- Monsieur LAMADE CHRISTOPHE
RESPONSABLE, ALSTOM TRANSPORT, SAINT-OUEN.

- Madame LAMBEL VERONIQUE
CONTROLEUR DE GESTION, BNP PARIBAS, PARIS.

- Monsieur LA MOLLE ERIC
GESTIONNAIRE, BNP PARIBAS, PARIS.

- Madame LAMY CELINE
RESPONSABLE DE SERVICE, CPAM DE PARIS, PARIS.

- Monsieur LANCELEUR CHRISTOPHE
AGENT AIR FRANCE, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES DE 
GAULLE.

- Monsieur LANGE THIERRY
TECHNICIEN, FUJITSU TECHNOLOGY SOLUTIONS, ASNIERES-SUR-SEINE.

- Monsieur LANGLET STEPHANE
CONDUCTEUR DE CAR, TRANSDEV MARNE ET MORIN, LIZY-SUR-OURCQ.

- Madame LANGLOIS NATHALIE
AGENT AIR FRANCE, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES DE 
GAULLE.
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- Madame LANGOIS SANDRINE
AUDIENCIER, CPAM DE SEINE ET MARNE, MELUN.

- Monsieur LANIESSE XAVIER
TECHNICIEN, SOCIETE FRANCAISE DE DISTRIBUTION D'EAU, NANTERRE.

- Madame LANTENOIS FREDERIQUE
OUVRIERE, DSM FOOD SPECIALTIES CULTURES SAS, LA FERTE-SOUS-JOUARRE.

- Monsieur LAPLAIGE JEAN-MARC
OPERATEUR LOGISTIQUE, DSM FOOD SPECIALTIES CULTURES SAS, LA FERTE-SOUS-JOUARRE.

- Monsieur LAPLAIGE PATRICK
RESPONSABLE DE RESTAURANT, SODEXO EN FRANCE, GUYANCOURT.

- Madame LAPRUN CHRISTELE
ASSISTANTE DE FACTURATION, SALANS FMC SNR DENTON, PARIS.

- Madame LARDILLIER NATHALIE
OPERATRICE DE MONTAGE, FRISQUET S.A., MEAUX.

- Monsieur LAROCHE PIERRE
FORMATEUR, SANOFI WINTHROP INDUSTRIE, MAISONS-ALFORT.

- Monsieur LAUNOIS PHILIPPE
TECHNICIEN METHODES, PEUGEOT CITROEN AUTOMOBILES SA, SAINT-OUEN.

- Monsieur LAURENCEAU REGIS
PREPARATEUR MECANIQUE, EIFFEL INDUSTRIE, NANGIS.

- Madame LAURENT STEPHANIE
TECHNICIEN, CPAM DE SEINE ET MARNE, MELUN.

- Madame LAURENT SYLVIANE
OPERATRICE, MEAS, FONTENAY-TRESIGNY.

- Monsieur LAUTARD STEPHANE
PREFESSIONNEL JURIDIQUE, POLE EMPLOI IDF, NOISY-LE-GRAND.

- Monsieur LAVILLE OLIVIER
CONSEILLER, CAISSE D ALLOCATIONS FAMILLIALES 77, MELUN.

- Madame LEAL MARIA DE FATIMA
agent de production, SMR AUTOMOTIVE SYSTEMS FRANCE, DAMMARIE-LES-LYS.

- Madame LEAUTE LAURE
AGENT DE PRODUCTION, INITIAL, BRIE-COMTE-ROBERT.

- Monsieur LEBAILLIF PATRICK
CONSEILLER COMMERCIAL, GENERALI VIE, PARIS.

- Monsieur LE BIDAN DOMINIQUE
Vendeur, RPG, BOURG-LA-REINE.

- Madame LE BIHAN ELODIE
EMPLOYEE RESTAURATION, EURO DISNEY ASSOCIES, CHESSY.

- Madame LEBIHAN FRANCOISE
EMPLOYEE MONTAGE ARMEMENT, SERVAIR, ROISSY CDG.
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- Monsieur LEBIHAN JEROME
CONSEILLER LIVRAISON, SVICA, CRETEIL.

- Monsieur LE BIHAN THIERRY
TECHNICIEN LOGISTIQUE, SERVAIR, ROISSY CDG.

- Madame LEBRUN KARINE
REGLEUR SINISTRE, AXA FRANCE, NANTERRE.

- Madame LECCA DOMINIQUE
INFIRMIERE D.E., HOPITAL VILLIERS SAINT DENIS, VILLIERS-SAINT-DENIS.

- Madame LE COGUIC CHRISTINE
MANAGER VERTE, GALERIES LAFAYETTE HAUSSMANN, PARIS 9EME.

- Madame LECOMTE-PATENOTTE MARYLINE
OUVRIERE, SAVERPLUS, COULOMMIERS.

- Monsieur LECOQ FRANCIS
CHEF DE PROJET, CPI GLOBAL, NOISY-LE-GRAND.

- Madame LECOQ STEPHANIE
CHEF DE PROJET, CPI GLOBAL, NOISY-LE-GRAND.

- Monsieur LECRON LUC
RESPONSABLE, BNP PARIBS SECURITES SERVICES, PANTIN.

- Monsieur LECROQ STEPHANE
CADRE BANQUAIRE, CREDIT LYONNAIS, VILLEJUIF.

- Madame LEDUC JANINE
A.M.P., FONDATION DE ROTHSCHILD, VILLENEUVE-SAINT-DENIS.

- Madame LEFEVRE ANGELIQUE
AGENT D'ASSEMBLAGE, SANIPRO, PARIS.

- Monsieur LEFEVRE FRANCK
AGENT EDF, EDF CNPE NOGENT SUR SEINE, NOGENT SUR SEINE.

- Monsieur LEFEVRE OLIVIER
Contremaître, V & B FLIESEN GMBH, LA FERTE-GAUCHER.

- Madame LEGENDRE VALERIE
SECRETAIRE ADV ET QUALITE, DENTAURUM FRANCE, MARNE LA VALLEE.

- Monsieur LE GOFF JEAN-LUC
COMPTABLE, BANQUE DE FRANCE, MARNE LA VALLEE.

- Madame LEGROS CORINNE
COMMERCIALE, SPIT, BOURG-LES-VALENCE.

- Madame LEGUEN BRIGITTE
ASSISTANT ACHETEUR, UCANSS, PARIS.

- Monsieur LEJEUNE ALAIN
GARDIEN D'IMMEUBLE, SCD PARC DE L'AULNAY, VAIRES-SUR-MARNE.
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- Madame LELANDAIS PASCALE
HOTESSE DE L'AIR, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES DE 
GAULLE.

- Madame LELIEVRE FRANCOISE
EMPLOYE DE BANQUE, SOCIETE GENERALE, PARIS.

- Madame LEMAIRE SONIA
LINGERE, CENTRE DE READAPTATION DE COUBERT, COUBERT.

- Monsieur LE MELEDO ALAIN
CADRE, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES DE GAULLE.

- Madame LEMEUNIER SYLVIA
EMPLOYEE DE BUREAU, MALAKOFF MEDERIC, PARIS.

- Monsieur LEMOINE DOMINIQUE
CHEF DE QUAI, DHL ROISSY, ROISSY CDG.

- Monsieur LEMOIR FABRICE
RESPONSABLE, CORNING FRANCE, BAGNEAUX-SUR-LOING.

- Madame LEMPEREUR VERONIQUE
ASSISTANTE COMMERCIALE, GEFCO, ROISSY CHARLES DE GAULLE.

- Monsieur LE NIR JEAN-FRANCOIS
CHAUFFEUR PL, SITA, LAGNY-SUR-MARNE.

- Monsieur LENKEY LUCIEN
TECHNICIEN EXPERIMENTE, POLE EMPLOI IDF, NOISY-LE-GRAND.

- Madame LENORMAND CORINNE
ASSISTANTE DE DIRECTION, AGENCE REGIONALE DE SANTE, PARIS 19EME.

- Monsieur LEO FRANCK
SECOND DE CUISINE, ARC EN CIEL, REAU.

- Madame LEPAGE CAROLINE
RESPONSABLE DEPLOIEMENTS OPERATIONNELS, LOUVRE HOTEL GROUP, LA DEFENSE.

- Monsieur LEPEYTRE LAURENT
CHEF DES VENTES, MARQUARDT S.A.S., LA MONNERIE.

- Madame LE PRAËL KARINE
COMPTABLE, CPAM DE SEINE ET MARNE, MELUN.

- Monsieur LEPRETRE OLIVIER
ATTACHE CLIENTELE, COSMETIQUE ACTIVE FRANCE, CROISSY-BEAUBOURG.

- Madame LEPREUX GHISLAINE
PREPARATRICE COMMANDES, SODIS, LAGNY-SUR-MARNE.

- Monsieur LE RAVALLEC YANNICK
EMPLOYE MANUTENTION, CHANEL COORDINATION, PARIS.

- Monsieur LEROUX REGIS
TECHNICO COMMERCIAL, WIENERBERGER, ANGERVILLIERS.
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- Madame LEROY CATHERINE
CADRE COMMERCIAL, GIE GROUPE SOLENDI, SAINT OUEN.

- Madame LEROY SABINE
VENDEUSE EN BIJOUTRIE, AUCHAN FRANCE-CESSON, CESSON.

- Madame LESCOP MARIE
CADRE QUALITE, DELIFRANCE S.A., IVRY-SUR-SEINE.

- Madame LESOURD LAURENCE
GESTIONNAIRE, SANITRA SERVICES, MONTGERON.

- Madame LESTAGE CARMELA
CONSEILLERE MOBILITE, PROCILIA, VERSAILLES.

- Monsieur LE THOMAS
CADRE, SOCIETE GENERALE, PARIS.

- Madame LEVASSEUR MURIEL
STANDARDISTE, LOGIDIS COMPTOIRS MODERNES, COMBS-LA-VILLE.

- Madame LINOSSIER DELPHINE
EMPLOYEE LIBRE SERVICE, MONOPRIX CAUMARTIN, PARIS.

- Madame LIZORET LAURENCE
REFERENT TECHNIQUE, CPAM DE SEINE ET MARNE, MELUN.

- Monsieur LLOPIS RUDOLPHE
INFORMATICIEN, AXA CORPORATE SOLUTIONS ASSURANCE, PARIS.

- Madame LOMBARDO CHRISTINE
TCHNICIEN LOGISTIQUE, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES 
DE GAULLE.

- Madame LOMBARDY THUY TRAN
CADRE DE BANQUE, SOCIÉTÉ GÉNÉRALE DR, PARIS.

- Madame LOPEZ MARIA
ASSISTANTE, SANOFI AVENTIS FRANCE, PARIS.

- Madame LOPEZ PATRICIA
RESPONSABLE D UNITE SCE RENTES ET PENSIONS, CPAM DE SEINE ET MARNE, MELUN.

- Madame LORBACH SANDRINE
REGLEUR DE SINISTRES, AXA FRANCE, NANTERRE.

- Madame LORGEAU virginie
ASSISTANTE TECHNIQUE, BPCE, PARIS 13EME.

- Madame LORION LAURE
EXPERT D OPERATIONS, GENERALI FRANCE ASSURANCES, PARIS.

- Madame LOSSIE SYLVIE
CONSEILLERE, APRR, NEMOURS.

- Madame LOSSOUARN ISABELLE
TECHNICIEN PRESTATIONS, CPAM DE SEINE ET MARNE, MELUN.
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- Monsieur LOTODE PIERRE
CADRE TECHNIQUE, SAMADA SNC, THIAIS.

- Madame LOURENCO ANGELINE
EMPLOYEE RESTAURATION, DIRECTION DES RETAURANTS DU C.E. L.C.L., VILLEJUIF.

- Madame LOURENCO MICHELE
EMPLOYEE DE BANQUE, SOCIETE GENERALE, PARIS.

- Monsieur LOUVET LAURENT
ELECTROMECANICIEN, AGRANA, MITRY-MORY.

- Madame LOUZON VIRGINIA
PREMIERE FEMME DE CHAMBRE DE SOIN, HÔTEL SAINT-JAMES ALBANY, PARIS.

- Monsieur LUCAS GUY
GARDIEN IMMEUBLE, 3 MOULINS HABITAT, MELUN.

- Monsieur LUSIKAMA DHAKUA
MECANICIEN, MERCEDES-BENZ VI PARIS IDF, SAINT-DENIS.

- Monsieur LY PONTHARA
RESPONSABLE D'EXPLOITATION, DHL GLOBAL, TREMBLAY-EN-FRANCE.

- Madame LYVER FRANCOISE
RETRAITEE / RESPONSABLE COMMERCIAL, CASINO S.A. BREAL, DONNEMARIE-DONTILLY.

- Madame MAASSEN CLAIRE
SECOND D AGENCE BANCAIRE, CAISSE D'EPARGNE, PARIS.

- Monsieur MADDIMCHETTY SOUBARAW
OP UEP CONTROLE, PEUGEOT CITROEN AUTOMOBILES SA, SAINT-OUEN.

- Monsieur MADEC EMMANUEL
DIRECTEUR COMPTABLE, BPCE, PARIS 13EME.

- Madame MAGNIEZ VIRGINIE
VENDEUSE, CARREFOUR MARKET, AVON.

- Madame MAHOUKOU EULALIE
CAISSIERE, CSF NANTEUIL, NANTEUIL-LES-MEAUX.

- Madame MAHR HOUDA
OUVRIER D ENCADREMENT, LASER, PARIS.

- Monsieur MAHR NOUREDDINE
OUVRIER SPECIALISE, LASER, PARIS.

- Monsieur MAILLARD THIERRY
AGENT CHAMBRE FUNERAIRE, OGF, PARIS 19EME.

- Monsieur MAIRET FABRICE
INGENIEUR, VALEO VISION, BOBIGNY.

- Madame MALADRI KARINNE
CHEF DE PROJET FORMATION, CEIDF, PARIS.

- Monsieur MALAQUIN STEPHANE
CARISTE, HELIO CORBEIL, CORBEIL-ESSONNES.
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- Monsieur MANADI SLIMANE
TECHNICIEN CONTROLE QUALITE, SAINT GOBAIN WEBER FRANCE, BRIE COMTE ROBERT.

- Madame MANGEAT STEPHANIE
GESTIONNAIRE, BNP PARIBAS, PANTIN.

- Monsieur MANON XAVIER
DIRECTEUR D EXPLOITATION, TRANSPORTS MARNE ET MORIN, COUILLY-PONT-AUX-DAMES.

- Madame MARAJO CORINNE
COMPTABLE, GENICA, PARIS.

- Madame MARCHAND DELPHINE
EMPLOYE, CARREFOUR SUPPLY CHAIN, EVRY.

- Madame MARCHIER AURORE
CADRE BANCAIRE, SOCIETE GENERALE, EVRY.

- Monsieur MARCHOIS ERIC
TECHNICIEN DE PRESTATIONS, CPAM DE SEINE ET MARNE, MELUN.

- Monsieur MARECAUX MICHEL
CHARGE DE VEILLE TECHNOLOGIQUE, SOCIETE GENERALE, PARIS.

- Madame MARECHAL BRIGITTE
ACHETEUSE, SNECMA, COURCOURONNES.

- Monsieur MARECHAL PATRICK
RESPONSABLE LOGISTIQUE, AXA FRANCE, NANTERRE.

- Monsieur MARESMA SIMON
CHEF DE CABINE, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES DE 
GAULLE.

- Madame MARIAULT SYLVIE
COORDINATEUR IMMOBILIER, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY 
CHARLES DE GAULLE.

- Madame MARIE NATHALIE
AGENT ADMINISTRATIF, PARIS AIR CARTERING, ROISSY CDG.

- Monsieur MARIN RAYMOND
AGENT DE MAITRISE, MAIRIE DE CHARTRETTES, CHARTRETTES.

- Monsieur MARQUE GILLES
TECHNICIEN AVION, AIR FRANCE, ROISSY CHARLES DE GAULLE.

- Madame MARQUES NOELLE
AGENT DE DEVELOPPEMENT, CAISSE D ALLOCATIONS FAMILLIALES 77, MELUN.

- Monsieur MARQUES VIRGILIO
CERTIFIEUR, LOGIDIS COMPTOIRS MODERNES, COMBS-LA-VILLE.

- Monsieur MARQUIS OLIVIER
DIRECTEUR D'EXPLOITATION, TRANSPORTS JACQUES BARRE, POINCY.

- Madame MARSAL MURIEL
MASSEUR, CRF - LES 3 SOLEILS, BOISSISE-LE-ROI.

144/163



- Monsieur MARTALIE DIDIER
RESPONSABLE DE GESTION, APRR, NEMOURS.

- Madame MARTINAGE CHRISTELLE
Gestionnaire de contrats d'affaires, MONDIAL ASSISTANCE, PARIS 8EME.

- Monsieur MARTIN ALBERTO
MECANICIEN, LESAFFRE FRERES SUCRERIE, NANGIS.

- Madame MARTIN-CID ELIANE
TECHNICIEN, CPAM DE SEINE ET MARNE, MELUN.

- Monsieur MARTIN DAVID
RESPONSABLE COMMERCIAL, LEROY MERLIN, CESSON.

- Monsieur MARTINEZ GAMEZ JOAQUIN
CONTROLEUR, LOGIDIS, SAINT-GERMAIN-LES-ARPAJON.

- Madame MARTINEZ MURIELLE
CONSEILLERE, COMPAGNIE EUROPEENNE DE LA CHAUSSURE, PARIS.

- Madame MARTIN LAURENCE
TECHNICIEN, CAISSE D ALLOCATIONS FAMILLIALES 77, MELUN.

- Monsieur MARTIN PATRICK
COMMERCIAL, RICARD, PARIS.

- Monsieur MARTINS FERNANDO
TOURNEUR CN, SA SERM, LE COUDRAY-MONTCEAUX.

- Monsieur MASSON JOHN
MAQUETTISTE, PSA PEUGEOT CITROEN, VÉLIZY-VILLACOUBLAY.

- Monsieur MASTROENI ROBERT
EMPLOYE, METIN SA, MEAUX.

- Madame MATHIEU DANIELLE
INFIRMIERE D.E., HOPITAL VILLIERS SAINT DENIS, VILLIERS-SAINT-DENIS.

- Madame MATIAS DOS SANTOS ILDA
TECHNICIEN NIV2, S.C.P DUMAND, MELUN.

- Madame MAZAUD MURIEL
EMPLOYEE DE BANQUE, SOCIETE GENERALE - LA PLAINE SAINT DENIS, SAINT-DENIS.

- Monsieur MAZOYER LIONEL
TECHNICIEN SYSTEM, TRANSDEV, LIEUSAINT.

- Monsieur MAZZOLENI PASCAL
CHAUFFEUR PL, SITA, LAGNY-SUR-MARNE.

- Monsieur MBAYE MOUHAMADOU
CADRE COMMERCIAL, ROUQUETTE, CHELLES.

- Monsieur MEA SANDRINE
TECHNICIEN, CPAM DE PARIS, PARIS.
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- Monsieur MEDRALA GREGOIRE
CHEF DE PROJET, BNP PARIBAS, PARIS.

- Monsieur MEDRALA PAUL
INGENIEUR INFORMATIQUE, BNP PARIBAS, PARIS.

- Madame MEGUENNI FATMA
FEMME DE SERVICE, REGIE DU PAYS DE MEAUX, MEAUX.

- Monsieur MEJANE BRUNO
RESPONSABLE RECRUTEMENT, SNECMA, COURCOURONNES.

- Madame MENARD CHRISTIANE
INFIRMIERE, CRFI DE BROLLES - GROUPE UGECAM, BOIS-LE-ROI.

- Monsieur MENARD STEPHANE
RESPONSABLE LOGISTIQUE, PRINTEMPS, PARIS.

- Monsieur MENARD THIERRY
COMPTABLE, CABINET CADOT BEAUPLET, LE PRE-SAINT-GERVAIS.

- Monsieur MENCHI JEAN-CHRISTOPHE
ARCHITECTE, THALES COMMUNICATIONS ET SECURITY, GENNEVILLIERS.

- Monsieur MENESES RUI MANUEL
RESPONSABLE ADMINISTRATIF, DHL SOLUTIONS, EMERAINVILLE.

- Monsieur MERGER PATRICK
RECEPTIONNAIRE APRES VENTE, CITROEN NATION, PARIS.

- Monsieur MERGIRIE RAYMOND
AGENT TRAIT AVION, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES DE 
GAULLE.

- Monsieur MERLIER EMMANUEL
AGENT D'ESCALE, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES DE 
GAULLE.

- Monsieur MERZOUG BOUAMEUR
EMPLOYE, LOGIDIS COMPTOIRS MODERNES, COMBS-LA-VILLE.

- Monsieur MEUNIER CHRISTOPHE
RESPONSABLE, NATIXIS, PARIS.

- Madame MEUNIER SANDRINE
PLANIFIACTEUR DE PRODUCTION, CARTIER JOAILLERIE INTERNATIONAL, PARIS 8EME.

- Monsieur MEYER HUBERT
RESPONSABLE INFORMATIQUE, SOCIETE GÉNÉRALE, PARIS.

- Madame MEYER MALIKA
ASSISTANTE, PROPARCO, PARIS.

- Madame MIALON CAROLE
RESPONSABLE LABORATOIRE DE CONTROLE, SANOFI WINTHROP INDUSTRIE, MAISONS-
ALFORT.

- Monsieur MICHAUD REMY
CHANFREINEUR REGLEUR, SERIMAX, MITRY-MORY.
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- Monsieur MICHEL JEAN-CLAUDE
TECHNICIEN DE MAINTENANCE, HOTEL PRINCE DE GALLES, PARIS.

- Monsieur MIGLIORINI MARC
CONTREMAITRE, BOREALIS, MORMANT.

- Madame MIREUX SANDRINE
TECHNICIEN DE PRESTATION, CPAM DE SEINE ET MARNE, MELUN.

- Monsieur MIRMONT STEPHANE
COMPTABLE, CPAM DE SEINE ET MARNE, MELUN.

- Madame MISCHEL ROSA
GESTIONNAIRE RH, CNAMTS, PARIS.

- Monsieur MISSIOUI ABDELHAKIM
CARISTE, CARREFOUR SUPPLY CHAIN, COMBS-LA-VILLE.

- Monsieur MOAL ERIC
CHAUFFEUR LIVREUR, PHOENIX PHARMA, CRETEIL.

- Monsieur MOISELET PATRICE
ANALYSTE, ORGAPHARM, PITHIVIERS.

- Monsieur MOKEDDEM ABDELOUAB
COURSIER EMPLOYE DE BUREAUX, PAPILLON, PARIS 9EME.

- Monsieur MONCHECOURT DAVID
PREPARATEUR LABO, CORNING FRANCE, BAGNEAUX-SUR-LOING.

- Madame MONGENY SANDRINE
RESPONSABLE, DHL SOLUTIONS, EMERAINVILLE.

- Monsieur MONGIN JANY
CARISTE, SAVERPLUS, COULOMMIERS.

- Monsieur MONGIN MICKAEL
CHARCUTIER, DOUBLET FRANCOIS, COULOMMIERS.

- Monsieur MONTAT JEAN
AGENT D EXPLOITATION, ALGECO, SEVRON.

- Monsieur MONTEIL OLIVIER
CHEF DE PROJET INFORMATIQUE, CROIX ROUGE FRANCAISE, PARIS.

- Madame MORDRET MARIE-CHRISTINE
OPERATEUR, SOURIAU FRANCE, MAROLLES-EN-BRIE.

- Madame MOREIRA DE MACEDO CRISTINA
ASSISTANTE COMMERCIAL, CA CONSUMER FINANCE, EVRY.

- Monsieur MOREIRA PHILIPPE
OUVRIER, SOCIETE FRANCAISE DE DISTRIBUTION D'EAU, NANTERRE.

- Madame MORENO MORO NATHALIE
SECOND CLERC, SCP LOUVION, PARIS.
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- Monsieur MORGE CYRILLE
COMPTABLE, DARTY BONDY, BONDY.

- Madame MORIN ANGELIQUE
AGENT DE PRODUCTION, INITIAL, NANGIS.

- Monsieur MOSIO THIMOTHEE
TECHNICIEN, SDEL, NANTERRE.

- Monsieur MOTA JOSE
SUPPORT DE GESTION, HUMANIS, FONTENAY SOUS BOIS.

- Madame MOUA STEPHANIE
ASSISTANTE MEDICALE, ACMS, SURESNES.

- Madame MOUCHAOUCHE NADIA
CLERC DE NOTAIRE, MAHE.TIXERONT-LE GALL, AUBERVILLIERS.

- Madame MOUCHET ISABELLE
SECRETAIRE, MAIRIE DE SAINT PATHUS, SAINT-PATHUS.

- Madame MOULIN MARIE-PASCALE
ECONOME, CRF - LES 3 SOLEILS, BOISSISE-LE-ROI.

- Madame MOULIN SOPHIE
ASSISTANTE ACHATS, RSI ILE DE FRANCE, DAMMARIE LES LYS.

- Madame MPUTU FATOUMATA
INFIRMIERE, CENTRE DE READAPTATION DE COUBERT, COUBERT.

- Madame MURZEAU PATRICIA
ASSISTANTE COMMERCIALE, ACOME, PARIS.

- Madame NADIN SYLVIE
GESTIONNAIRE, CNP ASSURANCES, PARIS.

- Madame NAJI SAADIA
OUVRIER ENCADREMENT NETTOYAGE, LASER, PARIS.

- Madame NAL HELENE
CHARGEE DES RESSOURCES HUMAINES, Baron Philippe de Rothschild France Distribution SAS, PARIS.

- Monsieur NANES JACINTHO
COMPTABLE, CILGERE, PARIS.

- Madame NARCISSE NICOLE
MONITRICE EDUCATRICE, IME DES GRANDS CHAMPS, ROISSY-EN-BRIE.

- Monsieur NASLET EMMANUEL
MECANICIEN, PVI, TOURNAN EN BRIE.

- Madame NAVARRO-ENTZ ANNE
TECHNICIEN PPS, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES DE 
GAULLE.

- Madame NAVARRO SOUAD
CADRE, CNAVTS, PARIS.
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- Monsieur NEBHI AKIM
RESPONSABLE DE SECTEUR CAISSES, GALERIES LAFAYETTE HAUSSMANN, PARIS 9EME.

- Madame NETO DE JESUS CHRISTINE
ASSISTANTE, EPAMARNE, NOISIEL.

- Madame NETO EMILIA
HETESSE DE CAISSE, CARREFOUR MARKET, AVON.

- Madame NGO NOGHA BERTHE
ASSISTANTE COMMERCIALE, STEELCASE, PARIS.

- Monsieur NGUYEN FRANCK
NEGOCIATEUR, EXANE, PARIS.

- Madame NGUYEN MONMALAY
INFORMATICIENNE, SOCIETE GENERALE, PARIS.

- Madame NGUYEN THI
CONTROLEUR DE GESTION, DISTRIBUTION CASINO FRANCE, SAINT ETIENNE.

- Madame NICOL LYNDA
AMDE PPS, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES DE GAULLE.

- Monsieur NIKOLAOU PANAGIOTIS
MAITRE D HOTEL, HOTEL LE BISTROL, PARIS.

- Madame NINO NATHALIE
CONSEILLER FINANCIER, CAISSE D'EPARGNE ILE DE FRANCE, PARIS 13EME.

- Madame NIVET CAROLINE
SECRETAIRE, SALRL M.CHEVALLIER, PARIS.

- Madame NORET HELENE
TECHNICIEN OPERTATION ASSURANCES, GENERALI FRANCE ASSURANCES, PARIS.

- Monsieur NTANTA MANUEL
VITRIER, ELIOR SERVICES P & S, CLICHY.

- Madame NTIKA LUKUAMUSU
FEMME DE CHAMBRE, HOTEL MERIDIEN ETOILE, PARIS.

- Monsieur NYME MAXIME
AIDE SOIGNANTE, HOPITAL PRIVE ARMAND BRILLARD, NOGENT-SUR-MARNE.

- Madame OELSCHLAGER FRANCINE
CHARGEE D AFFAIRES, CRCAM CHARENTE PERIGORD, BERGERAC.

- Monsieur OFFROY FRANCK
CHEF GERANT, SOGERES, BOULOGNE BILLANCOURT.

- Monsieur OHANIAN OLIVIER
DIRECTEUR COMMERCIAL, COMPASS GROUP FRANCE, CHATILLON.

- Madame ORIOT SANDRINE
DIRECTEUR, CAISSE D'EPARGNE, PARIS.

- Madame OUAKAOUI DELPHINE
TECHNICIEN, CPAM DE SEINE ET MARNE, MELUN.
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- Madame OUALI LAURENCE
CHARGEE DE RELATION CLIENTELE, SACEM, NEUILLY-SUR-SEINE.

- Madame OUARNIER SYLVIE
MANAGER SERVICE, GENERALI VIE, PARIS.

- Madame OUKILI NAJETTE
ASSISTANTE LOGISTIQUE, PRINTEMPS LOGISTIQUE SAS, LA HOUSSAYE-EN-BRIE.

- Monsieur OUVRY DIDIER
ASSISTANT FORMATION, CFPB, NANTERRE.

- Monsieur OVEL PASCAL
AGENT TECHNIQUE, ASSOCIATION VALENTIN HAUY, PARIS.

- Monsieur OZDAMAR EYYUP
CONDUCTEUR DE MACHINE, DAREGAL, MILLY-LA-FORET.

- Madame PACHECO ANA
ASSISTANTE COMMERCIALE, CREDIT DU NORD, PARIS 8EME.

- Monsieur PADE BERNARD
DIRECTEUR D'AGENCE - SOCIETE HLM, OSICA, PARIS 13EME.

- Monsieur PAGE OLIVIER
CHEF ATELIER, IRELAND SAS, BOBIGNY.

- Monsieur PAILLARD DENIS
VENDEUR, CASTORAMA, PONTAULT-COMBAULT.

- Monsieur PAIS-MORREIRA CHRISTIAN
CARISTE, KUEHNE+NAGEL, DAMMARTIN-EN-GOELE.

- Monsieur PAROUTY ARNAUD
TECHNICIEN EN PHARMACIE ET COSMETIQUE INDUSTRIEL, SANOFI WINTHROP INDUSTRIE, 
MAISONS-ALFORT.

- Monsieur PARSOT STEPHANE
AGENT ADMINISTRATIF, SOCIETE DES EAUX DE L ESSONNE, CORBEIL-ESSONNES.

- Madame PASEK CECILIA
CADRE, SOCIETE GENERALE, PARIS.

- Monsieur PASETA YVAN
INGENIEUR MECANICIEN, BINOCLE, BRY-SUR-MARNE.

- Monsieur PASQUIER ALAIN
INGENIEUR INFORMATIQUE, ALLIANZ, PARIS LA DEFENSE.

- Monsieur PASQUIER OLIVIER
RESPONSABLE, TRANSPORTS MARNE ET MORIN, COUILLY-PONT-AUX-DAMES.

- Madame PATOU CELINE
REFERENT TECHNIQUE, CAISSE REGIONALE D'ASSURANCE MALADIE- ILE DE FRANCE, PARIS.

- Madame PAULEAT ANELISE
AGENT LOGISTIQUE, COMMUNE DE LA ROCHETTE, LA ROCHETTE.
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- Monsieur PAUMARD PASCAL
MANAGER, EMERSON PROCESS MANAGEMENT SAS, CERNAY.

- Monsieur PAVOILLE FREDERIC
Agent de piste, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES DE GAULLE.

- Monsieur PAYET JEAN
TECHNICIEN PPS, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES DE 
GAULLE.

- Madame PELLERIN STEPHANIE
CHARGE D ETUDES, CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES, EVRY.

- Monsieur PELLOUIN FREDERIC
FRAISEUR, ADI KALFA, CHEVRY-COSSIGNY.

- Madame PENOT DUBOIS-DAUPHIN PASCALE
GESTIONNAIRE, OPH MEAUX HABITAT, MEAUX.

- Madame PEPIN SANDRINE
ASSISTANTE ADMINISTRATIVE, PARIS HABITAT, PARIS.

- Monsieur PEREIRA PAOLO
ASSISTANT TECHNIQUE, PEUGEOT SPORT, VÉLIZY-VILLACOUBLAY.

- Monsieur PEROT JEAN-PIERRE
CUISINIER, ELIOR RESTAURATION ENSEIGNEMENT ET SANTE, RUEIL MALMAISON.

- Monsieur PESCHEUX JEAN-FRANCOIS
DIRECTEUR ADJOINT AU CYCLISME, AMAURY SPORT ORGANISATION, ISSY-LES-MOULINEAUX.

- Monsieur PETER JOCELYN
AGENT DE SECURITE, CPAM DU VAL DE MARNE, Créteil.

- Madame PETITJEAN MARTINE
EMPLOYEE DE RESTAURATION, ASPP, PARIS.

- Madame PETIT LYDIA
AGENT DE SERVICE HOSPITALIER, CLINIQUE LES FONTAINES, MELUN.

- Monsieur PETIT OLIVIER
DESSINATEUR BUREAU, LESAFFRE FRERES SUCRERIE, NANGIS.

- Monsieur PEYSSON GILLES
INGENIEUR, AXON CABLE, MONTMIRAIL.

- Madame PEZIN MYRIAM
GESTIONNAIRE PAIE, PANALPINA FRANCE SAS, TREMBLAY EN FRANCE.

- Monsieur PHAM MINH TUYEN
INGENIEUR INFORMATICIEN, SYSTRA, PARIS.

- Monsieur PHAMONT ALEXANDRE
INGENIEUR SYSTEME, LE CREDIT LYONNAIS, VILLEJUIF.

- Madame PHILIPPON SOPHIE
CADRE SUPERIEUR SPECIALISE, RADIO FRANCE INTERNATIONALE, ISSY-LES-MOULINEAUX.
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- Madame PICARD ISABELLE
ASSISTANTE COMMERCIALE EXPORT, DAREGAL, MILLY-LA-FORET.

- Madame PICARD NATHALIE
RESPONSABLE COMMERCIALE, CFPB, NANTERRE.

- Monsieur PICHERY JEAN-MICHEL
METREUR, PATRICK JEAN PEINTURE, MEAUX.

- Madame PIEDELOUP VALERIE
TECHNICIENNE DE PRESTATIONS, CPAM DE SEINE ET MARNE, MELUN.

- Monsieur PIERON PATRICE
ENCADRANT, REGIE DU PAYS DE MEAUX, MEAUX.

- Monsieur PILAREK CHRISTOPHE
RESPONSABLE COMPTABLE, ESPACE HAMELIN, PARIS.

- Madame PINI CHRISTELLE
GESTIONNAIRE, CNP ASSURANCES, PARIS.

- Madame PINO ANA-CRISTINA
TECHNICIEN PRESTATIONS, CPAM DE SEINE ET MARNE, MELUN.

- Monsieur PINTO DA SILVA ANTONIO
AGENT DE FABRICATION, CJS PLV, DORDIVES.

- Monsieur PIRES JOSE
DIRECTEUR, POLE EMPLOI IDF, NOISY-LE-GRAND.

- Monsieur PITOU LAURENT
CHEF DES VENTES, HMY FRANCE, MONETEAU.

- Monsieur PLANCQ FREDERIC
INGENIEUR, AXA FRANCE, NANTERRE.

- Monsieur PLESDIN ERNEST
TECHNICIEN CONNECTIQUE, TIDF, FRESNES.

- Monsieur PLUS DIDIER
ARCHITECTE, EPAMARNE, NOISIEL.

- Madame POIS MURIELLE
ADJOINT ADMINISTRATIF, MAIRIE DE LES ECRENNES, LES ECRENNES.

- Madame POITRIMOL CORINNE
RETRAITEE, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES DE GAULLE.

- Monsieur POIVET PHILIPPE
CHAUFFEUR DE DIRECTION, BANQUE DE FRANCE, PARIS.

- Madame POLIN PATRICIA
GESTIONNAIRE, MONOPRIX SAS, CLICHY.

- Madame PONTON CORINNE
TECHNICIEN COMPTABLE AUXILIAIRE, SODIS, LAGNY-SUR-MARNE.

- Monsieur PONTON OLIVIER
ANALYSTE, SODIS, LAGNY-SUR-MARNE.
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- Monsieur PORTENIER DENIS
CONDUCTEUR DE CAR, TRANSPORTS MARNE ET MORIN, MEAUX.

- Madame POTIE MAGALI
TECHNICIEN, CPAM DE SEINE ET MARNE, MELUN.

- Madame POUZOL MONIQUE
FEMME DE SERVICE, REGIE DU PAYS DE MEAUX, MEAUX.

- Monsieur PRAYER PASCAL
INGENIEUR, SAFRAN SNECMA, MOISSY-CRAMAYEL.

- Monsieur PREBIN FRANCOIS
RESPONSABLE LEGISLATION, V MANE FILS, LE BAR-SUR-LOUP.

- Monsieur PRESSOIR MARC
RESPONSABLE ACTIVITE GAZ INDUSTRIEL ET MEDICAUX, WITZENMANN, THORIGNY-SUR-
MARNE.

- Monsieur PRESTA MICHEL
OUVRIER, SCHNEIDER ELECTRIC ENERGY FRANCE, RUEIL MALMAISON.

- Madame PRETRE FLORENCE
SECRETAIRE, MAIRIE DE MONTARLOT, MONTARLOT.

- Monsieur PRIFUGARD ANTOINE
Cisailleur, UNITOL S.A.S., CORBEIL-ESSONNES.

- Monsieur PRIMI MIKAEL
CERTIFIEUR, LOGIDIS, SAINT-GERMAIN-LES-ARPAJON.

- Madame PRINCEP LYDIE
CHEF DE CUISINE, SODEXO, MEAUX.

- Monsieur PROT STEPHANE
OPERATEUR REGLEUR, RICHTER SYSTEM, SAINT-SOUPPLETS.

- Monsieur PRUDHOMME JOEL
CONDUCTEUR REGLEUR, FRANCE ROUTAGE, BUSSY-SAINT-GEORGES.

- Monsieur PRUVOST STEPHANE
RESPONSABLE D'AGENCE, SEBEMEX, TOURS.

- Madame PUECH FANNY
CONSEILLER EN ASSURANCE, GMF VIE, ERMONT.

- Monsieur QUIJOUX JEAN-CLAUDE
RESPONSABLE DE DOSSIER LOGISTIQUE, LOGISTIQUE GALERIES LAFAYETTE, BONNEUIL-SUR-
MARNE.

- Madame QULORE SANDRA
AGENT DE SERVICE CLIENT, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY 
CHARLES DE GAULLE.

- Monsieur RABEAU FREDERIC
ENCADRANT QUALIFIE, POLE EMPLOI IDF, NOISY-LE-GRAND.
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- Monsieur RABINOVITCH GERARD
EMPLOYE DE BANQUE, BANQUE NEUFLIZE OBC, PARIS 8EME.

- Madame RABOT MARIE-FRANCOISE
ASSISTANTE DE PRODUCTION, BNP PARIBAS, PARIS.

- Madame RAFFAELE SANDRINE
GESTIONNAIRE DES BUDGETS, CPAM DE SEINE ET MARNE, MELUN.

- Madame RAFFAITIN VERONIQUE
RESPONSABLE COMPTABLE, HARDI-EVRARD, BEAURAINVILLE.

- Madame RAFFIN CAROLINE
COMPTABLE, GSA +, PUTEAUX.

- Monsieur RAKOTOSAMIMANANA CHARLES
COMPTABLE, SCP CHARDON TARRADE, PARIS.

- Madame RAMINO MANANTOA PULCHERIE
ASSISTANTE DE GESTION, CGA PICPUS, PARIS.

- Madame RAYROLE CATHERINE
EMPLOYEE DE BANQUE, CAISSE D'EPARGNE, PARIS.

- Madame REMY VALERIE
ASSISTANTE DENTAIRE, SCP BENKIMOUN-LAFONT-ROUSSARIE, BOURG-LA-REINE.

- Madame RENAUDIN ANNE
ERGOTHERAPEUTHE, CRF - LES 3 SOLEILS, BOISSISE-LE-ROI.

- Madame RENOUX SANDRINE
AGENT COMMERCIAL, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES DE 
GAULLE.

- Madame REUZE EVELYNE
CHEF DE MARCHE, NEOPOST FRANCE, NANTERRE.

- Madame RICHARD SOPHIE
ASSISTANTE DE DIRECTION, CPAM DE SEINE ET MARNE, MELUN.

- Madame RICOU VIRGINIE
INSPECTRICE ASSURANCES, ALLIANZ IARD, PARIS.

- Monsieur RIEU LUC
CADRE, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES DE GAULLE.

- Monsieur RITZENTHALER CHRISTOPHE
OHQ CUISINIER, HOPITAL VILLIERS SAINT DENIS, VILLIERS-SAINT-DENIS.

- Madame ROBINEAU DORA
EMPLOYEE DE BANQUE, BNP PARIBAS, PARIS.

- Madame ROCHETEAU ISABELLE
TECHNICIEN, CPAM DE SEINE ET MARNE, MELUN.

- Monsieur RODRIGUES DA VEIGA HYPOLITO
FOREUR MACON, SADE, MELUN.
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- Monsieur RODRIGUES SERAPHIN
INSTALLATEUR EXPERT, CPI GLOBAL, NOISY-LE-GRAND.

- Monsieur RODRIGUEZ THIERRY
MEDECIN GENERALISTE, UGECAM ESSR LE PRIEURE, AVON.

- Madame ROJAS SOPHIE
PERSONNEL NAVIGUANT COMMERCIAL, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, 
ROISSY CHARLES DE GAULLE.

- Monsieur ROLLIN JEAN-JACQUES
MECANICIEN, SUCRERIE DE SOUPPES, SOUPPES-SUR-LOING.

- Madame ROMAGNE FABIENNE
EMPLOYEE DE BANQUE, SOCIETE GÉNÉRALE, PARIS.

- Monsieur ROMAIN JEAN-MARC
COMMERCIAL, BIEBER PVC, DIEMERINGEN.

- Monsieur RONDEAU CHRISTOPHE
MAQUETTISTE STYLISTE, PSA PEUGEOT CITROEN, VÉLIZY-VILLACOUBLAY.

- Monsieur RONDOT PHILIPPE
INSPECTEUR D'ASSURANCES VIE, GENERALI VIE, PARIS.

- Madame ROSQUIN BETHY
RESPONSABLE ADMINISTRATIF LOGISTIQUE, DANONE PRODUITS FRAIS FRANCE, RUNGIS.

- Madame ROUSSEAU EMMANUELLE
ASSISTANT TECHNIQUE, SERVICE MEDICALE D'ILE DE FRANCE, PARIS 19EME.

- Madame ROUSSEAU MARTINE
MONTEUSE, WABCO, CLAYE-SOUILLY.

- Madame ROUSSEAUX NATHALIE
GESTIONNAIRE ALLOCATIONS RETRAITE, MALAKOFF MEDERIC, PARIS.

- Madame ROUSSY ELIZABETH
TRADUCTRICE ANGLAIS, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES 
DE GAULLE.

- Monsieur ROUTIER REGIS
ANALYSTE, CAISSE DES FRANCAIS DE L'ETRANGER, RUBELLES.

- Madame RUFFIER MONIQUE
RESPONSABLE, RESTALLIANCE, LYON.

- Madame RUHLAND BEATRICE
TECHNICIENNE EN ASSURANCES, GENERALI FRANCE ASSURANCES, PARIS.

- Monsieur RUPT FRANCIS
COMMERCIAL, POMONA TERRE AZUR IDF, RUNGIS.

- Madame SABAT VERONIQUE
OPERATRICE, BRINK'S EVOLUTION, PARIS.

- Monsieur SAHRAOUI NORDINE
RESPONSABLE LOGISTIQUE, SOCIETE CHAUDESAIGUES, CHAMPIGNY-SUR-MARNE.
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- Madame SAILLET NATHALIE
REFERENT TECHNIQUE DU RECOUVREMENT, URSSAF IDF, MONTREUIL.

- Madame SAINT-AUGUSTIN CHRISTINE
SECRETAIRE, MAITRE DUFOUR, PARIS.

- Madame SAINT-MARS MARYVONNE
DIRECTRICE D AGENCE, CAISSE D'EPARGNE ILE DE FRANCE, PARIS 13EME.

- Madame SALTEL SABINE
cariste, GESTAMP-NOURY, GRETZ-ARMAINVILLIERS.

- Madame SALVATICO VALERIE
CHARGEE CLIENTELE, DARTY BONDY, BONDY.

- Madame SANDER KARINE
CHEF DE CABINE PRINCIPAL, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY 
CHARLES DE GAULLE.

- Madame SANH THI LIEN
OUVRIER - OPERATEUR DE PRODUCTION, MAJ ELIS, PANTIN.

- Monsieur SANSONE RICHARD
CHEF DE CHANTIER, COLAS IDF, GENNEVILLIERS.

- Monsieur SANTOS STEPHANE
CONDUCTEUR, TRANSPORTS MARNE ET MORIN, COUILLY-PONT-AUX-DAMES.

- Monsieur SANZEY WILLIAM
ANALYSTE PROGRAMMATEUR, COS CRPF NANTEAU, NEMOURS.

- Monsieur SARFATI GILLES
DEPANNEUR PLOMBIER, BALAS, SAINT-OUEN.

- Madame SAROTAR ANGELIQUE
HOTESSE D4ACCEUIL, CSF NANTEUIL, NANTEUIL-LES-MEAUX.

- Madame SAUMON LAETITIA
HOTESSE SERVICE CLIENT, LEROY MERLIN, BONNEUIL-SUR-MARNE.

- Madame SAUTE SOPHIE
ASSISTANT, GROUPAMA GAN VIE, PARIS 8EME.

- Madame SCAEROU CHRISTELLE
AIDE DE LABORATOIRE, INSTITUT PASTEUR, PARIS.

- Madame SCAT KATIA
SELLIERE MAROQUINIERE, HERMES SELLIER, PANTIN.

- Monsieur SCHALTENBRAND PAUL
PILOTE DE LIGNE, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES DE 
GAULLE.

- Madame SCHERDEL VALERIE
GERANTE TRESORERIE, SWISSLIFE, LEVALLOIS-PERRET.

- Madame SCHIAVO MARIE-FRANCE
CHARGEE DE CLIENTELE, CREDIT MUTUEL, PARIS 9EME.
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- Monsieur SCHLEICH MARC
TECHNICIEN ANALYSE, SECAUTO, MARTIGUES.

- Madame SCHMITT VALERIE
RESPONSABLE DE DEPOT, LES PEINTURES DE PARIS, RUEIL-MALMAISON.

- Monsieur SCHOENBERG JEAN-LUC
CHEF ATELIER, LOXAM, MEAUX.

- Monsieur SCHWERY CHARLES
EMPLOYE LIBRE SERVICE, DISTRIBUTION CASINO, MEAUX.

- Monsieur SELVARADNAM ALAGIRISAMY
COMMIS CUISINE, SSP FRANCE, PARIS 12EME.

- Madame SENECHAL NATHALIE
GESTIONNAIRE, FEDERATION FRANCAISE DU BATIMENT, PARIS.

- Madame SERRANO SANDRINE
GESTIONNAIRE PAIE, HOPITAL SAINT CAMILLE, BRY-SUR-MARNE.

- Monsieur SERRANO STEPHANE
PERSONNEL NAVIGANT COMMERCIAL, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, 
ROISSY CHARLES DE GAULLE.

- Monsieur SIARD PHILIPPE
PHARMACIEN, SA BRISTOL-MYERS SQUIBB, RUEIL-MALMAISON.

- Monsieur SIDOLI MICHEL
RESPONSABLE TECHNIQUE, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES 
DE GAULLE.

- Madame SIMAO EVELYNE
CONSEILLER A L EMPLOI, POLE EMPLOI IDF, NOISY-LE-GRAND.

- Monsieur SIMON MICHEL
ESSAYEUR, FRISQUET S.A., MEAUX.

- Monsieur SISOUKDA VANHSENG
CONDUCTEUR, SCH, CASTANET-TOLOSAN.

- Madame SISSOKO ANNIE
FEMME DE SERVICE, REGIE DU PAYS DE MEAUX, MEAUX.

- Monsieur SISSOKO FODE
LAVEUR C115, BTF BLANCHISSERIE TEINTURERIE FRANCILIENNE, MAINCY.

- Monsieur SIVAKUMARAN BALASUBRAMANIAM
VENDEUR, MEDIANCE, PARIS 15EME.

- Monsieur SKOTNICKI JEAN-PAUL
OUVRIER, OSBORN METALS S.A., LONGUEVILLE.

- Madame SOISSON CLAUDINE
RESPONSABLE ADMINISTRATIF, EMBALLAGE SFE, ROISSY.

- Madame SOKOL LAURENCE
ASSISTANTE LOGISTIQUE, CPE ENERGIES, NANGIS.
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- Madame SOK SOPHIE
COUTURIERE, CHRISTIAN DIOR COUTURE, PARIS.

- Monsieur SOMARRIBA STEPHANE
TECHNICIEN DE LABORATOIRE, SANOFI-AVENTIS R&D, CHILLY-MAZARIN.

- Madame SONNI FARINA
OUVRIERE, THIMEAU, SAINT-THIBAULT-DES-VIGNES.

- Madame SOUAT MARIE-CLAIRE
EMPLOYEE DE BANQUE, BRED, PARIS 12EME.

- Madame SOUBERT NICOLE
CAISSIERE, SUPER MONOPRIX - NATION, PARIS 20EME.

- Madame SOURDILLE CHRISTELLE
EMPLOYEE COMMERCIALE, CARREFOUR MARKET, LIEUSAINT.

- Madame SOURY CHRISTIANE
AGENT DE FABRICATION, GESTAMP-NOURY, GRETZ-ARMAINVILLIERS.

- Monsieur SOUSA FRANCOIS
RESPONSABLE DES VENTES ILD DE FRANCE, LITT DIFFUSION, MALAKOFF.

- Monsieur SOUSA JEAN-PIERRE
CADRE D'ASSURANCE, COFACE, BOIS-COLOMBES.

- Monsieur SOUSA VICTOR
DIRECTEUR COMMERCIAL, ISOLATION 2000, GUERMANTES.

- Madame SOUVERAIN CHRISTINE
EMPLOYEE DE BUREAU, DARTY, MITRY-MORY.

- Madame STROHL GILBERT
DIRECTEUR GENERAL ADJOINT, OPH MEAUX HABITAT, MEAUX.

- Monsieur SUAREZ JEAN
COORDINATEUR CHARGE D'AFFAIRES NIVEAU 2, JAULIN SA, CHILLY-MAZARIN.

- Monsieur SURGET CLAUDE
ECONOME, SODEXO PRESTIGE, FONTAINEBLEAU.

- Monsieur SUSLU MEMIS
OUVRIER DE FROMAGERIE, SOCIETE FROMAGERE DE MEAUX, MEAUX.

- Madame SYLLA N'DIAYE
FEMME DE SERVICE, REGIE DU PAYS DE MEAUX, MEAUX.

- Monsieur SZYSZKA ALAIN
OUVRIER HAUTEMENT QUALIFIER, UBFT MOUSSY, MOUSSY-LE-NEUF.

- Madame TAIMIOT NICOLE
ASSISTANTE DE DIRECTION, INSTITUT DE RECHERCE SERVIER, SURESNES.

- Madame TANG HOAN
TECHNICIENNE SUPPORT INFORMATIQUE, STIME, MONTROUGE.

- Madame TA PATRICIA
CONSEILLERE EN CLIENTELE ITINERANTE ASSURANCES, MAAF ASSURANCES, NIORT.
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- Monsieur TARAGON CHRISTOPHE
SOUDEUR MANUEL, LESAFFRE FRERES SUCRERIE, NANGIS.

- Madame TARAVELLA FABIENNE
ASSISTANTE CONTROLE, CARREFOUR SUPPLY CHAIN FRANCE, EVRY.

- Madame TARDY CATHERINE
RESPONSABLE LOGISTIQUE, CHEMETALL, SENS.

- Monsieur TASSIN ERIC
PILOTE FIXATION, PSA PEUGEOT CITROEN, VÉLIZY-VILLACOUBLAY.

- Madame TATE SANDRINE
RESPONSABLE UNITE, CPAM DE SEINE ET MARNE, MELUN.

- Monsieur TAUTY PASCAL
RESPONSABLE SERVICE APRES VENTE, DESCOURS CABAUD PROLIANS, BONNEUIL-SUR-
MARNE.

- Madame TEROSIET PASCALE
LOGISTIQUE, LEROY MERLIN, BONNEUIL-SUR-MARNE.

- Madame TERRILLON JEANINE
HOTESSE RESTAURANT, SOGERES SAS, BOULOGNE-BILLANCOURT.

- Monsieur TESSIER PASCAL
ANALYSTE COMPTABLE, CNAF, PARIS.

- Monsieur THEISS HERVE
Administrateur infrastructures matériel logisciel, CESTIF, RUBELLES.

- Monsieur THEODET PATRICK
RESPONSABLE SERVICE INGENIERIE, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY 
CHARLES DE GAULLE.

- Monsieur THEPENIER JACQUES
EMPLOYE STATION SERVICE, RENAULT SAS, RUEIL-MALMAISON.

- Monsieur THIAM PAPA
CHARGE DE COMMERCIALISATION, GIE GROUPE SOLENDI, SAINT OUEN.

- Madame THIAW MYRIAM
PERSONNEL NAVIGANT, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES DE 
GAULLE.

- Monsieur THIOU WILLY
IMPRIMEUR, ARJOWIGGINS, JOUY-SUR-MORIN.

- Monsieur THIOUX JEROME
CUISINIER, ARC EN CIEL, REAU.

- Madame THOMAS CECILE
EMPLOYEE DE BANQUE, CREDIT LYONNAIS, VILLEJUIF.

- Madame THOME MURIELLE
ASSISTANTE COMMERCIALE, PAREDES PARIS, GOUSSAINVILLE.
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- Monsieur THROMAS ALAIN
CADRE AIR FRANCE, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES DE 
GAULLE.

- Madame THUAUDET FABIENNE
EMPLOYEE RESTAURATION, ELRES, CHELLES.

- Monsieur TIAN YONG
CHEF DE PROJET, SAGECOM BROADBAND SAS, RUEIL-MALMAISON.

- Madame TISSIER SUSANA
RESPONSABLE SELF, ELIOR, FEROLLES-ATTILLY.

- Monsieur TIXIER SYLVAIN
INGENIEUR EN INFORMATIQUE, NATIXIS, PARIS.

- Monsieur TOCNY HENRI
CARISTE, GEOPARTS, MOISSY CRAMAYEL.

- Monsieur TORTO FRANCK
AGENT DE PLANNING, SAFRAN SAGEM, MASSY.

- Madame TOURET MARIE
PERSONNEL NAVIGUANT, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES 
DE GAULLE.

- Madame TOUROUGUI SANDRINE
COMPTABLE, ESSONNE HABITAT, RIS-ORANGIS.

- Monsieur TOUZARD PHILIPPE
DIRECTEUR GENERAL, ATIM SAS, MARNE LA VALLEE.

- Madame TOUZE MARYLINE
ATTACHEE CLIENTELE, CALBERSON SEINE ET MARNE, MARNE LA VALLEE.

- Monsieur TOY SERGE
INSPECTEUR, ALLIANZ, PARIS.

- Monsieur TRAN KIEM LONG
INFORMATICIEN, GIMA, BEAUVAIS.

- Madame TREBLA PATRICIA
GESTIONNAIRE BUDGET, CNAMTS, PARIS.

- Madame TRIMINTIN ANNIE
VENDEUSE, LA GERBE D'OR, CORBEIL-ESSONNES.

- Monsieur TROCCAZ CHRISTOPHE
AGENT DE MAITRISE, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES DE 
GAULLE.

- Madame TROHEL EMMANUELLE
TECHNICIEN, CPAM DE SEINE ET MARNE, MELUN.

- Madame TULOUP NATHALIE
ASSISTANTE DE DIRECTION, ELIOR SERVICES P & S, CLICHY.

- Madame TURQUETIL KARINE
RESPONSABLE COMPTABLE, SA SNOP, ROISSY CDG.
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- Madame UHRIK YANNICK
OUVRIERE FROMAGERIE, SOCIETE FROMAGERE DE MEAUX, MEAUX.

- Monsieur UZAN DAVID
CHEF DE PROJET, SMABTP, PARIS.

- Madame VAICHERE ISABELLE
RESPONSABLE TRESORERIE, FEDERATION FRANCAISE DE FOOTBALL, PARIS.

- Monsieur VALADE GERARD
AGENT DE MAITRISE, TOTAL RAFFINAGE FRANCE, MORMANT.

- Monsieur VALCK PATRICK
CONDUCTEUR, FRANCE ROUTAGE, BUSSY-SAINT-GEORGES.

- Monsieur VALEUR-MARAIS SERGE
AGENT ADMINISTRATIF, CPAM DE SEINE ET MARNE, MELUN.

- Madame VALIENTE NATHALIE
INGENIEUR, TOTAL MARKETING SERVICES, PARIS LA DEFENSE.

- Madame VAN DE VELDE FABIENNE
TECHNICIEN, CPAM DE SEINE ET MARNE, MELUN.

- Madame VANDEVOORDE SANDRINE
REDACTEUR JURISTE ASSURANCE, ACM GIE, PARIS.

- Monsieur VAN WASSENHOVE MARC
CADRE, AIRBUS HELICOPTERS, LA COURNEUVE.

- Madame VARET FLORENCE
CONTROLEUR GESTION ADMINISTRATIVE, CNAMTS, PARIS.

- Monsieur VARINOT PHILIPPE
PILOTE DE LIGNE, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES DE 
GAULLE.

- Monsieur VARLET ARNAUD
CONTROLEUR, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES DE GAULLE.

- Monsieur VASSEUR OLIVIER
TECHNICIEN, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES DE GAULLE.

- Madame VAUTARD DOMINIQUE
CHEF D ATELIER, SAFRAN SNECMA EVRY, EVRY.

- Madame VEILLET SANDRINE
EMPLOYEE DE BANQUE, TARNEAUD, PARIS.

- Madame VELASQUEZ ROBALINO CECILIA
EMPLOYEE, DIA-DISTRI ALOUANE, DAMMARIE-LES-LYS.

- Monsieur VERTEUIL CHRISTOPHE
EMPLOYE DE BANQUE, SOCIETE GENERALE, MELUN.

- Madame VIAULT VERONIQUE
SECRETAIRE MEDICALE, HOPITAL SAINT CAMILLE, BRY-SUR-MARNE.
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- Monsieur VIDARD LAURENT
CADRE, SANOFI AVENTIS FRANCE, PARIS.

- Monsieur VIEIRA MICHEL
CONDUCTEUR DE TRAVAUX, SOBECA, VERT-SAINT-DENIS.

- Monsieur VIEZ STEPHANE
CONDUCTEUR DE TRAVAUX, GUINTOLI, SAINT-ETIENNE-DU-GRES.

- Monsieur VIGIER LAURENT
PEINTRE EN BATIMENT, SARL DELANCE ET FILS, VILLECRESNES.

- Monsieur VIGNIER DAMIEN
INGENIEUR, VALEO VISION, BOBIGNY.

- Monsieur VILLAIN VINCENT
EMPLOYE BUREAU, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES DE 
GAULLE.

- Monsieur VINOIS MICHEL
GARDIEN, 3F LA RESIDENCE URBAINE DE FRANCE, PARIS.

- Madame VIOLET RAYMONDE
RESPONSABLE COMPTABLE ET FINANCIER, DENTAURUM FRANCE, MARNE LA VALLEE.

- Madame VISSAC EMMANUELLE
INFIRMIERE, BTP RMS RESIDENCE MEDICO-SOCIALE, PARIS 6EME.

- Madame VOIDROT LAURENCE
EMPLOYEE DE BANQUE, BANQUE POPULAIRE RIVES DE PARIS, PARIS 4EME.

- Monsieur VONGKASEM BOUNHIENG
EMPLOYE DE SECURITE DE NUITS, GALERIES LAFAYETTE HAUSSMANN, PARIS 9EME.

- Monsieur VO THI
COMPTABLE FOURNISSEUR, APEX, OZOIR-LA-FERRIERE.

- Madame WALTHER CHRISTINE
ADJOINTE RESPONSABLE SERVICE PAIE, HFS, PUTEAUX.

- Monsieur WANG TAIPING
ARTISTE MUSICIEN - VIOLONISTE SOLISTE, ORCHESTRE DE PICARDIE, AMIENS.

- Monsieur WATIER STEPHANE
RESPONSABLE R&C EXPORT, AXON CABLE, MONTMIRAIL.

- Madame WENGER MARIE-CLAUDE
HOTESSE, KUEHNE + NAGEL, FERRIERES-EN-BRIE.

- Madame WERTH MARIE-LAURE
ASSISTANTE DE DIRECTION, AEW EUROPE, PARIS 12EME.

- Madame WESTRELIN NELLY
EMPLOYE, SAFRAN SNECMA, MOISSY-CRAMAYEL.

- Madame YAMANI RAHMOUNA
RESPONSABLE DE PROJETS, NATIXIS, PARIS.
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- Monsieur YEBOAH EMMANUEL
OPERATEUR POLYVALENT, PEUGEOT CITROEN AUTOMOBILES SA, SAINT-OUEN.

- Madame YOS ANNA
HOTESSE DE CAISSE, S.E.G.E.P., PARIS.

- Monsieur ZABEL FABRICE
CHEF DE CHANTIER, EFFICACE ENERGIE IDF, BRY-SUR-MARNE.

- Monsieur ZABER DOMINIQUE
ASSISTANT A.D.V, AKZO NOBEL, NEUILLY-SUR-MARNE.

- Monsieur ZAIRE DAVID
AGENT AIR FRANCE, AIR FRANCE CENTRES DES SERVICES PARTAGES, ROISSY CHARLES DE 
GAULLE.

- Monsieur ZAMBETTI SYLVAIN
DESSINATEUR-PROJETEUR, OTV LMP, SAINT-MAURICE.

- Monsieur ZDROUI HENRI-BERNARD
RESPONSABLE, GE CAPITAL FLEET SERVICES, PUTEAUX.

- Monsieur ZEGHOUDI MOHAMED
PREPARATEUR DE COMMANDE, LOGIDIS COMPTOIRS MODERNES, COMBS-LA-VILLE.

- Monsieur ZIELINSKI MARC
RESPONSABLE TECHNIQUE DE SECTEUR, RIVP, PARIS.

Article 5 : Monsieur le Secrétaire Général et Monsieur le Directeur de Cabinet sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Melun, le 14 juillet 2015

Le préfet,

Signé Jean-Luc MARX
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PRÉFET DE SEINE-ET-MARNE 
 
 
Direction départementale 
des territoires de Seine-et-Marne 
 
Service environnement 
et prévention des risques 
 
Pôle forêt, chasse, pêche, 
milieux naturels 
 

Arrêté n° 2015/DDT/SEPR/150 
portant autorisation de capture et de transport du poisson à des fins scientifiques au Bureau d’Études 

Hydrosphère sur le ru de la Grande Noue et certains de ses affluents dans le département de Seine-et-Marne 
 
 

Le préfet de Seine-et-Marne, 
Officier de la Légion d'honneur 

Chevalier de l’Ordre national du Mérite 
 
 

VU le Code de l’environnement, livre IV, Titre III, et notamment son article L.436-9 ; 
 
VU le décret du Président de la République en date du 31 juillet 2014 portant nomination de Monsieur 
Jean-Luc MARX, préfet de Seine-et-Marne (hors classe) ; 
 
VU le décret n°2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de l’État dans la 
région et les départements d’Île-de-France ; 
 
VU l’arrêté du Premier Ministre en date du 14 juin 2013 nommant Monsieur Yves SCHENFEIGEL, directeur 
départemental des territoires de Seine-et-Marne ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 2 février 1989, modifié, portant dérogation aux prescriptions des articles 11 et 16 
du décret du 14 novembre 1988 pour l’utilisation des installations de pêche à l’électricité ; 
 
VU l’arrêté préfectoral 13/PCAD/134 du 20 décembre 2013 portant organisation de la direction 
départementale des territoires de Seine-et-Marne ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n°14/PCAD/92 du 1er septembre 2014 donnant délégation de signature à Monsieur 
Yves SCHENFEIGEL, directeur départemental des territoires de Seine-et-Marne ; 
 
VU l’arrêté de Monsieur le directeur départemental des territoires n°2015/DDT/SG/20 du 13 mai 2015 portant 
subdélégation de signature à Monsieur Laurent BEDU, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, 
adjoint au directeur ; 
 
VU la demande en date du 1er juin 2015 présentée par Monsieur Pascal MICHEL, Gérant du bureau d’études 
Hydrosphère ; 
 
VU l’avis favorable du Président de la Fédération de Seine-et-Marne pour la Pêche et la Protection du Milieu 
Aquatique et du chef du service départemental de l’ONEMA ; 
 
SUR proposition du secrétaire général de la préfecture et du directeur départemental des territoires ; 
 
 



 

  

 
ARRETE 

 
ARTICLE 1 : Bénéficiaire de l’autorisation 
 
Le bureau d’études Hydrosphère, dont le siège est situé 2, avenue de la Mare – ZI des Béthunes – BP 
39 088 Saint Ouen l’Aumône à CERGY PONTOISE Cedex (95 072), mandaté par la commune de 
Villeneuve-La-Guyard, est autorisé à capturer et transporter du poisson à des fins scientifiques, pour réaliser 
des inventaires piscicoles dans le cadre d’une étude globale du Ru de la Grande Noue en Seine-et-Marne, 
dans le but de reconquérir la qualité du milieu naturel. 
 
ARTICLE 2 : Responsable (s) de l’exécution matérielle 
 
Le responsable de l’exécution matérielle des pêches sera l’une des 4 personnes suivantes : 
 

- Monsieur Sébastien MONTAGNÉ 
- Monsieur Adrien CHASSA 
- Monsieur Pierre CLÉVENOT 
- Monsieur Jacques LOISEAU 

 
ARTICLE 3 : Validité – Dates d’intervention 
 
Les pêches sont programmées courant juillet 2015, plus particulièrement pour la période juillet-septembre 
2015 en fonction des conditions météorologiques. 
 
ARTICLE 4 : Lieu(x) de capture 
 
Ces pêches auront lieu sur le ru de la Grande Noue dans son passage sur le réseau hydrographique Seine-et-
Marnais, sur la commune de La Brosse-Montceaux dans le département de la Seine et Marne. 
 
ARTICLE 5 : Technique et matériel de pêche 
 
Les pêches seront pratiquées à l’électricité au moyen de deux types de matériels en fonction de la 
profondeur d’eau et de la largeur des cours d’eau : 
 
 • Matériels portables homologués et conformes à l’arrêté du 2 février 1989 pour les cours 
 d’eau de faibles largeurs et profondeurs : « Martin pêcheur » distribué par la Société Dream 
 électronique et d’un « Efko FEG 1500 » alimenté par un groupe électrogène. 
 • Matériels en berge homologués et conformes à l’arrêté du 2 février 1989 pour les cours 
 d’eau plus large et/ou plus profonds : « Efko FEG 8000 » alimentés par un groupe électrogène. 
 
ARTICLE 6 : Destination du poisson 
 
Les poissons capturés dans le cadre de ces pêches scientifiques sont remis à l’eau après avoir été déterminés 
et mesurés. Les espèces pouvant provoquer des déséquilibres biologiques sont remis au détenteur du droit de 
pêche ou détruits. 
 
ARTICLE 7 : Accord du (des) détenteur (s) du droit de pêche 
 
La pêche n’est effectuée qu’après avoir obtenu l’accord du (des) détenteur (s) du droit de pêche. 
 
ARTICLE 8 : Déclaration préalable 
 
Le bénéficiaire de la présente autorisation fera parvenir, une déclaration écrite précisant le programme 
(nature et objectif de l’opération), les dates et lieux de capture, les autorisations obtenues des détenteurs du 
droit de pêche où s’effectuent les pêches au préfet (direction départementale des territoires) et au service 
départemental de l’ONEMA, afin qu’un agent assiste aux opérations si nécessaire. 



 

  

 
ARTICLE 9 : Compte-rendu d’exécution 
 
Dans le délai d’un mois après l’exécution de chaque opération, le bénéficiaire de la présente autorisation est 
tenu d’adresser, au préfet (direction départementale des territoires) et au service départemental de 
l’ONEMA, un compte-rendu précisant les résultats de capture et la destination du poisson. Un rapport 
annuel récapitulatif sera également envoyé aux destinataires précités après la date d’expiration de 
l’autorisation. 
 
ARTICLE 10 : Présentation de l’autorisation 
 
Le bénéficiaire ou le responsable de l’exécution matérielle de l’opération doit être porteur de la présente 
autorisation lors des opérations de capture et de transport. Il est tenu de la présenter à toute demande des 
agents chargés de la police de la pêche en eau douce. 
 
ARTICLE 11 : Retrait de l’autorisation 
 
La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment, sans indemnité, si 
le bénéficiaire ne respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées. 
 
ARTICLE 12 : Exécution 
 
Le directeur départemental des territoires, le chef du service départemental de l’ONEMA, compétent en 
matière de police de la pêche en eau douce sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera notifié au gérant du bureau d’études Hydrosphère, adressé pour information au 
président de la fédération départementale pour la pêche et la protection du milieu aquatique et publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de Seine-et-Marne. 

 
 

Fait à Vaux-le-Pénil, le 29 juin 2015 
 
Pour le préfet et par délégation, 
Pour le directeur départemental des territoires, 
L’adjoint au directeur 
 
Laurent BEDU 



 

 
 

 

PRÉFET DE SEINE-ET-MARNE 
 
 
Direction départementale 
des territoires de Seine-et-Marne 
 
Service environnement 
et prévention des risques 
 
Pôle forêt, chasse, pêche, 
milieux naturels 
 
 

Arrêté n° 2015/DDT/SEPR/159 
portant autorisation de capture et de transport du poisson à des fins scientifiques dans le département de 
Seine-et-Marne pour la Société PEDON Environnement et Milieux Aquatiques – Agence de Normandie 

 
 

Le préfet de Seine-et-Marne, 
Officier de la Légion d'honneur 

Chevalier de l’Ordre national du Mérite 
 
 

VU le Code de l’environnement, livre IV, Titre III, et notamment son article L.436-9 ; 
 
VU le décret du Président de la République en date du 31 juillet 2014 portant nomination de Monsieur 
Jean-Luc MARX, préfet de Seine-et-Marne (hors classe) ; 
 
VU le décret n°2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de l’État dans la 
région et les départements d’Île-de-France ; 
 
VU l’arrêté du Premier Ministre en date du 14 juin 2013 nommant Monsieur Yves SCHENFEIGEL, directeur 
départemental des territoires de Seine-et-Marne ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 2 février 1989, modifié, portant dérogation aux prescriptions des articles 11 et 16 
du décret du 14 novembre 1988 pour l’utilisation des installations de pêche à l’électricité ; 
 
VU l’arrêté préfectoral 13/PCAD/134 du 20 décembre 2013 portant organisation de la direction 
départementale des territoires de Seine-et-Marne ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n°14/PCAD/92 du 1er septembre 2014 donnant délégation de signature à Monsieur 
Yves SCHENFEIGEL, directeur départemental des territoires de Seine-et-Marne ; 
 
VU l’arrêté de Monsieur le directeur départemental des territoires n°2015/DDT/SG/20 du 13 mai 2015 portant 
subdélégation de signature à Monsieur Laurent BEDU, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, 
adjoint au directeur ; 
 
VU la demande en date du 12 mai 2015 présentée par Madame Audrey DELONG, chef de projets pour la 
Société Pedon Environnement et Milieux Aquatiques ; 
 
VU l’avis favorable du Président de la Fédération de Seine-et-Marne pour la Pêche et la Protection du Milieu 
Aquatique et du chef du service départemental de l’ONEMA ; 
 
SUR proposition du secrétaire général de la préfecture et du directeur départemental des territoires ;



 

  

ARRETE 
 

ARTICLE 1 : Bénéficiaire(s) de l’autorisation 
 
La Société PEDON Environnement et Milieux Aquatiques – Agence de Normandie, dont le siège est situé 
90, route de Goupillières – Le Rougemont à 76570 Pavilly, mandatée par l’ONEMA dans le cadre du 
programme de surveillance des cours d’eau, pour réaliser plusieurs opérations de pêche à l’électricité visant 
à échantillonner les espèces piscicoles, est autorisée à capturer du poisson à des fins scientifiques dans le 
département de la Seine-et-Marne. 
 
ARTICLE 2 : Responsable(s) de l’exécution matérielle 
 
Le(s) responsable(s) de l’exécution matérielle des pêches seront Madame Audrey DELONG et Monsieur 
Arnaud DESNOS, chef de projets pour la Société PEDON Environnement et Milieux Aquatiques, assistés 
des participants suivants : 
 
 - Quentin HOFFMANN, Camille BEI, Anne-Cécile MONNIER pour PEDON Environnement & 
    Milieux Aquatiques 
 - Delphine GOFFAUX pour Profish Technology 
 - Greg DOLET pour Pyrenea Fly fishing 
 - Fréderic PEDEDAUT pour Laboratoire des Pyrénées 
 
ARTICLE 3 : Validité 
 
La présente autorisation est délivrée pour la période entre le 15 juillet et le 15 octobre 2014, selon les 
conditions hydrologiques et les aléas climatiques. 
 
ARTICLE 4 : Lieu(x) de capture 
Ces pêches auront lieu sur les cinq (5) stations piscicoles suivantes du département de Seine-et-Marne : 
 
 - l’Auxence à Vimpelles 
 - le Petit Morin à Saint-Ouen-sur-Morin 
 - la Seine à Grisy-sur-Seine 
 - la Voulzie à Jutigny 
 - l’Yerres à Courtomer 
 
ARTICLE 5 : Moyens de capture 
 
Ces pêches seront pratiquées à l’électricité, au moyen de matériels portables homologués et conformes à la 
réglementation en vigueur (arrêté du 2 février 1989 modifié). 
La pêche sera pratiquée à l’aide d’un appareil thermique de type Héron ou Martin-pêcheur (DREAM 
ELECTRONIQUE) selon le gabarit du cours d’eau. Une ou deux anodes seront mises en oeuvre 
accompagnée(s) de deux à quatre épuisettes. 
 
ARTICLE 6 : Biométrie et destination du poisson 
 
La biométrie sera mise en œuvre à l’aide des matériels suivants : table de terrain, règles graduées au 
millimètre de taille adaptée, balance de précision 1g, anesthésique pour poisson, bulleurs, bacs de tri et de 
pesée, viviers, poubelles, ouvrages de détermination, pied à coulisse. 
L’atelier de biométrie est organisé de façon à optimiser la manipulation et le confort des poissons ainsi que 
la qualité de l’information recueillie. Des récipients en plastique en nombre et en taille suffisants seront 
prévus pour permettre le tri et la manipulation des poissons. 
Tous les poissons capturés seront identifiés, dénombrés, mesurés et pesés. L’identification des individus est 
réalisée à l’espèce. 
Les poissons capturés lors de ces pêches scientifiques seront remis à l’eau sur site. Certains spécimens de 
différentes espèces pourront être conservés pour analyse. Les espèces pouvant provoquer des déséquilibres 
biologiques seront remises au détenteur du droit de pêche ou détruites. 



 

  

ARTICLE 7 : Accord du ou des détenteur (s) du droit de pêche 
 
Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s’il a obtenu l’accord du 
ou des détenteur (s) du droit de pêche. 
Copie de celui-ci est joint à l’original de la déclaration préalable prévue à l’article 8 du présent arrêté. 
 
ARTICLE 8 : Déclaration préalable 
 
Le bénéficiaire de la présente autorisation est tenu de faire parvenir, deux semaines au moins avant chaque 
opération, une déclaration écrite précisant le programme (nature et objectif de l’opération), les dates et lieux 
de capture, les autorisations obtenues des détenteurs du droit de pêche où s’effectuent les pêches au préfet 
(direction départementale des territoires) et au service départemental de l’ONEMA, afin qu’un agent assiste 
aux opérations si nécessaire. 
 
ARTICLE 9 : Compte-rendu d’exécution 
 
Dans le délai d’un mois après l’exécution de chaque opération, le bénéficiaire de la présente autorisation est 
tenu d’adresser, au préfet (direction départementale des territoires) et au service départemental de 
l’ONEMA, un compte-rendu précisant les résultats de capture et la destination du poisson. Un rapport annuel 
récapitulatif sera également envoyé aux destinataires précités après la date d’expiration de l’autorisation. 
 
ARTICLE 10 : Présentation de l’autorisation 
 
Le bénéficiaire ou le responsable de l’exécution matérielle de l’opération doit être porteur de la présente 
autorisation lors des opérations de capture et de transport. Il est tenu de la présenter à toute demande des 
agents chargés de la police de la pêche en eau douce. 
 
ARTICLE 11 : Retrait de l’autorisation 
 
La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment, sans indemnité, si 
le bénéficiaire ne respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées. 
 
ARTICLE 12 : Exécution 
 
Le directeur départemental des territoires, le service départemental de l’ONEMA compétents en matière de 
police de la pêche en eau douce sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera notifié au responsable de la Société PEDON Environnement et Milieux Aquatiques – Agence de 
Normandie, adressé pour information au président de la fédération départementale pour la pêche et la 
protection du milieu aquatique et publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Seine-et-
Marne. 

 
Fait à Vaux-le-Pénil, le 15 juillet 2015 
 
Pour le préfet et par délégation, 
Pour le directeur départemental des territoires, 
L’adjoint au directeur 
 
Laurent BEDU 
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